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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Vendredi 17 janvier 1950.-

La Séance est ouverte à 16 heures, sous la présidence de 

M. CLEMENTEL.

PRESENTS S M.M. CLEMENTEL. DUMONT. STUHL. HIRSCHAUER.

MAHIEU. PERET. PASQUET. JEANNENEY. BERTHOU- 

LAT. BERENGER. CUMINAL. ROY. REGNIER. MILAN 

LEBRUN. BIENVENU MARTIN. F RANÇOIS SAINT- 

MAUR. CAILLAUX. HOUSTAN. GARDEY. FARJON.

ASSURANCES SOCIALES.

M. LE PRESIDENT.- M. PASQUET va vous mettre au courant de 

l’état de la question des assurances sociales. Je vous enverrai, 

demain soir,copie de lalettre que j’ai reçue de M. M. les minis­

tres des Finances et du TravsÆL et de celle que je viens fie re - 

cevoir de M. CHAUVEAU et dans laquelle l’honorable Président de 

la Commission de l’Hygiène conteste les chiffres contenues dans 

la première.

Il ne me paraît pas possible dans ces conditions que nous 

puissions entamer un examen financier des assurances sociales 

avant que la Commission de l’Hygiène nous ait saisis de ses 

conclusions définitives.

M. PASQUET donne lecture de la létt-pe qu’il a adressée le 

28 décembre à M. le Ministre des Finances pour le prier de lui 

faire connaître quelles étaient selon lui les répercussions fi­

nancières du texte élaborépar la Commission de l’Hygiène. Il 

donne ensuite lecture de la réponse que lui adressèrent de 

LA HAYE, M.M. les Ministres des Finales et du Travail.

M. LE PRESIDENT....................



M. LE PRESIDENT.- Je vais prier M. le Président delà Com­

mission de l’Hygiène de conclure le plus rapidement possible, 

afin que nous puissions examiner le projet au point de vue fi­

nancier, dès mercredi prochain*

M. BIENVENU-MARTIN.- Je puis signaler à la Commission que 

M. le Directeur de la Caisse des Dépôts , consulté par le gou­

vernement, sur les répercussions financières, du texte proposé 

par M. CHAUVEAU au nom de la Commission de l’Hygiène, a envoyé 

aujourd’huimême sa réponse à M. le Ministre des Finances. Dans 

cette réponse, il évalue la charge du Trésor au cours des pre­

mières années à 1.800 millions, au lieu de 1.200 millions qu’ 

eût coûté le projet du gouvernement.

M. LE PRESIDENT.- Il y a là un élément dont nous aurons à 

tenir compte.

M. RAOUL PERET.- Pour que nous puissions délibérer sérieu­

sement sur le texte proposé,il faudrait que nous connaissions 

exactement les conséquences financières que son application est 

susceptible d'entraîner. Des modifications profondes sont propo­

sées à la loi de 1928. C’est ainsi que le taux des frais de ges­

tion passe de 3,50 % à 5 D’autre part, on évalue toujours 

à 5 le taux de placement des fonds; ce qui est excessif, il 

est tout au plus sage de prévoir un taux de 4 %. L’équilibre fi­

nancier du projet va donc se trouver détruit de ce fait.

Il n’est vraiment pas exagéré de demander à savoir à 500 

millions près, ce que le texte qu’on nous propose coûtera au 

budget.

M. FRANÇOIS SAINT—MAUR.— Mais l’évaluation des conséquen­

ces financières, c’est ici et non à la Commission de l’Hygiène 

qu’elle doit être faite.

M. LE PRESIDENT.- Pardon J Nous devons être saisis du tex­

te ferme proposé par la Commission de l’Hygiène. Or celle-ci, 

par. * • • • e
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par l’organe de son Président , rapporteur, est encore en con­

testation avecjte gouvernement, tant qu’elle n’aura pas termi­

né ses travaux et abouti à des conclusions définitives, nous 

ne pouvons formuler un avis financier.

M. CAILLAUX.- Je demande très instamment à la Commission 

de commencer son travail le plus tôt possible. J’espère que 

la Commission de 1*Hygiène va eryterminer à bref délai, il me 

semble donc que nous pourrons commencer notre examen, mardi 

prochain après la seance publique.

M. LE PRESIDENT.- C’est entendu, nous nous réunissons 

mardi , à 16 heures.

M. CHARLES DUMONT, Rapporteur Général.- Une question pré­

judiciable se pose : Quelle sera la base de noi,re travail ? 

Le rapport CHAUVEAU, la lettre rectificative du gouvernement 

ou la loi de 1928 î.

M. RAOUL PERET.- Le rapport incontestablement.

M. CAILLAUX.- Nous sommes saisis, pour avis, des conclu­

sions d’une Commission spéciale; nous ne pouvons donc avoir 

d’autre point de départ que le rapport de cette Commission.

M. BERENGER.- Les services d’études de la Commission ne 

pourraient ils nous préparer une analyse du rapport, vraiment 

trop long, de M. CHAUVEAU ?

M. LE PRESIDENT.- Je ne puis vous le promettre. Nos colla­

borateurs sont très occupés. Je leur demanderai néanmoins de 

faire l’impossible.

A ce propos, je voudrais que la Commission me donnât man­

dat de demander à ïï.M. les Questeurs qu’on leur alloue les mê­

mes gratifications qu’on accorde aux secrétaires rédacteurs 

chargés du procès verbal. Cette satisfaction leur a été jusqu’à 

présent, refusée.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ge serait de toute justice. Il 

y a ici des fonctionnaires détaches de diverses administrations 

qui travaillent beaucoup plus que s’ils y étaient restés et 

qui ne retirent de ce surcroît de travail aucun avantage.

M. HENRY BERENGER.- Vous avez tout à fait raison et je me 

félicite d’avoir provoqué cet incident s’il permet de faire 

obtenir à nos collaborateurs cette légitime satisfaction.

M. RAOUL PERET.- Je demande à M. le Rapporteur Spécial de 

porter son attention sur la questionjiu fonds de compensation 

et de garantie. Je crains qu’en raison des avantages propos é s 

en faveur de certaines catégoriestd’assuré^ notamment des agri­

culteurs , la charge budgétaire de l’Etat, n’atteigne 2 mil­

liards et demi.

M. LE PRESIDENT.- M. le Rapporteur Spécial étudiera, d’ici 

à mardi, toutes les répercussions financières des textes propo­

sés.

CROIX DU COMBATTANT.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

avis financier,du rapport de M. LEMARIE sur la proposition de 

loi ayaAt pour objet la création d’unfinsigne officiel dénommé 

"CROIX DU COMBATTANT”.

M. LE RAPPORTEUR G ENEj^L• - Si vous le voulez bien,nous re­

noncerons à émettre un avis financier sur cet ce proposition dont 

l’adoption ne peut avoir d e répercussions financières apprécia­

bles. Ainsi, nous ne risquerons pas d’être entraînés à prendre 

position par avance sur la question de la Retraite du combat­

tant.

Cette proposition est adoptée.

La Séance est levee à 16 heures 20.

Le Président de la Commission *
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mardi 21 Janvier 1930

La séance est ouverte à seize heures sous la présidence 

de M. CLEMENTEL, Président.

Présents : MHS CLEMENTEL. CHARLES DUMONT. CHASTENET. 

CAILLAUX. ANATOLE MANCEAU. FARJON. JEANNENEY 

ROUSTAN. PASQUET. BLAIGNAN. ABEL GARDEY. 

RIO. BIENVENU-MARTIN. CUMINAL. ALBERT 

MAHIEU. ALBERT LEBRUN. GENERAL HIRSCHAUER. 

HENRY BERENGER. FRANEOIS SAINT MAUR. JENOU- 

VRIER. RAOUL PERET. FOURCADE. SERRE. ROY. 

MILAN. REBOUL. PIERRE LAVAL. GENERAL STUHL. 

JOSEPH COURTIER. MARCEL REGNIER.

ASSURANCES SOCIALES

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

avis financier , des conclusions du Rapport de M. CHAUVEAU, 

sur le projet de loi tendant à modifier et à compléter la 

loi du 5 Avril 1928 sur les Assurances Sociales (N° 750 , année 

1929).

Avant de donner la parole à M. PASQUET pour la lecture 

de son rapport, je dois vous faire connaître un certain nombre 

de renseignements qui viennent de nous être communiqués et 

qui bouleversent complètement les données du problème en modifiai 

les répercussions financières des Assurances Sociales,

Nous
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Nous avons puisé oes renseignements dans un 

rapport adressé par M. le Directeur de la Caisse des 

Dépôts et Consignations à M. le Ministre des Finances et 

dont une copie nous a été communiquée par M. BIENVENU- 

MARTIN , Président du Comité de Surveillance de cette 

Caisse .

Il est bien évident que nous ne pouvons pas, sans 

l’autorisation de M. le Ministre des Finances, faire état 

de cette communication , un fonctionnaire n’ayant pas le 

droit , en dehors de son Ministre, de renseigner une 

Commission parlementaire .

Pour ménager la susceptibilité de M» le Minis tre des 

Finances, voici la procédure que je propose ;

Les services de la Commission ont extrait du rapport 

de M. le Directeur de la Caisse des Dépôts et Consignations 

tous les renseignements les plus intéressants • Je vais 

vous donner lecture de ce résumé qui vous sera ensuite envo­

yé dactylographié comme extrait des observations présentées 

par M. BIENVENU-MARTIN au cours de la séance de ce jour 

(assentiment).

M. LE PRESIDENT Voici ce document î
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PARIlo 19 Janvier 1950

Monsieur BIENVENU MARTIN , Président de la Commission de 

surveillance de la Caisse des Dépôts et Consignations, a bien voulu nous 

fournir , sur notre demande , les renseignements suivants qui appor­

tent une contribution utile à l’étude du projet sur les Assurances 

sociales «

NOTE

Répartition des assurés par listes de salaires

I - Conséquences sociales

1°_ Non proportionnalité des contributions ouvrières entre sala­

riée d’une même catégorie .
Par exemple , la cotisation journalière de 1 Fr. prévue pour les 

salariés de la Sème catégorie représenterait pour un salaire effectif 

de 15 . Fr*. J 6,667 %

24 Fr*: 4,167 %

32 Fr.: 3,125 %
2° - Non proportionnalité des contributions ouvrières entre 

salariés ayant la même rémunération annuelle, mais payés les uns au 

mois, les autres à la journée ou à la semaine .
Pour un salaire annuel de 7.200 Frs. , la cotisation ouvrière 

serait ;

en cas de paiement au mois de 24 Fr. x 12 = 288 Fr, soit 4 %

d° à la journé-e de 1 Fr. x 300 = 300 Fr. , soit 4,167 % ®



5° - Inégalité des charges supportées par les employeurs ayant 

le même chiffre de salaires , mais dont le personnel est classé dans 

des catégories différentes ,
a) - 9 Agents au salaire annuel de 5,000 'Frs « ( Sème catégorie) 

- 45,000 Frs, par an, contribution patronale : 1 Fr»x 9 x 300 = 2«700 Pr« 

soit 6 % ,
b) ~ 3 Agents au salaire annuel de 15.000 Fr, (3ème catégorie) 

=45,000 Fr. par an, contribution patronale = 1 Fr, 50 x 3 x 300 = 1.350 

Frs., soit 3 % ,

II - Conséquences financières

1° - Réduction des ressources prévues pour la couverture des 

risques ,
En prenant pour base la répartition des salaires proposées par 

M. le Sénateur PASQUET dans son rapport (page 44), et en tenant compte 

du relèvement moyen des salaires dans l’industrie et le commerce 

(moyenne 7.500 Fr. au lieu de 4.000- Fr.) on peut évaluer que déduction 

faite des salariés agricoles, le nombre des assurés serait, dans 

la limite d’une rénumération annuelle maximum do 18,000 Fr., d’environ 

5.590,000 répartis comme suit entre les 3 catégories prévues par la 

Commission de 1’Hygiène, savoir :

1® ~ Catégorie ; 856,575

2J - - 2.21-7,525

3° - - 2,515.900

Total égal ....... 5.590,000

Les salaires moyens annuels de base étant respectivement 
de 3.600 Fr,, 7 «200 Fr. et 10.800 Fr., le montant global des salaires 
et des cotisations ressortiront ainsi pour chaque catégorie à :
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3,083.670*000 : .256 < 972* 0.00

15.966 .■ 180 « 000 1,330.515.000

27.171.720,000 2.264.310.000

Soit ensemble: 46.221.570,000 3.851.797,000

Or, il apparaît que le salaire réel étant de 51*466 ?800,000 

le montant global des cotisations, si elles étaient exactement calcu- 
léos proportionnellement à ce salaire , serait au taux de 8 % de 
4.117.544*000 Fr» Le système des catégories aurait donc, dans l’hypo- 

' thèse envisagée, pour conséquence de réduire de 265.546.500 Fr, le . 
i montant des ressourcés dJassurances , ce qui représente 5,16 % dos 

salaires rÉeTs . 
porterait . . z

\ • Cette diminution/principalement sur les sommes affectées

à la couverture des risques de répartition, pour lesquels un pourcen- 
î tage de 4,325 % des salaires serait nécessaire d;après la loi du 

I 5 Avril 1928.
Appliqué aux 51,466,800((Fr. de salaires reels ce % assu- 

j rerait une recette de ................................. 24225.939.000 Fr»

Or, dans le nouveau système envisagé, si on 

। déduit du montant des cotisations à perce­

voir ...... ............... 3,851.797*000 Fr.
I les sommes nécessaires à la 
[’ couverture du risque vieilles­

se (46.221,570*000 x 3,60 
| et aux frais de gerstion

(3.851,797.000 x 0,03) soit., 1,798,798.000 -

Il ne reste pour les ris- 
| ques répartitions que ..... 2*0-53.008,000 . 2,055*008,000

I soit une insuffisance' de .................  172*931.000 
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ou de 8 % environ qui ne pourrait être compensée que par une diminu­

tion corrélative des prestations en nature qui représentent environ 

les 2/3 des dépenses de- répartition .

B

Nouveau régime de l’invalidité

La plus grande incertitude règne sur-le pourcentage nécessaire 

pour couvrir le risque d’invalidité, faute de bases statistiques 

précises ,
En s’en tenant à celles indiquées dans les rapports de MM, 

PASQUET et LANDRY, le montant des capitaux de couverture des pensions 

d’invalidité , compte tenu de la suppression du délai de carence pour 
les tributaires des retraites ouvrières, serait pour l’ensemble des

surés , y compri s les agricoles •

pour la 1® année de 34,500.000, soit 0,05 % des salaires

— 2° - 69*980.000 0,01 %

3° - 271*500.000 0,04 %

4e - 512.600.000 0,08 %

- 5® •— 559.200.000 0,08 %

6® 603.880.000 0,09 %

Oes chiffres tiennent compte de la réduction de dépenses à 

provenir de la période transitoire (assurés de plus de 30 ans) et 

cons’tituent des minima, qui ne laissent aucune, marge pour faire 

face aux aléas résultant :

1° - de l’utilisation d’une table d’invalidité allemande datant 

de plus de 15 ans ,

2° - de l’attribution de pensions susceptibles d’atteindre 
50 % du salaire moyen ;

3® - de oe que le nombre d’invalides à salaires élevés de 
l’industrie- et du commerce sera plus considérable que celui des in-
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valides agricoles à bas salaires «
Il serait donc particulièrement imprudent et aléatoire de s’en 

tenir à ces résultats pour évaluer la charge financière que l’Etat 

aurait à supporter d’après le nouveau projet et qui représenterait 
au risque invalidité et le montant des cotisations affectées ■ 
la différence entre les dépenses réelles afférentes /&. la couverture 

de ce risque , Pour tenir compte de l’importance des aléas et accrois 
sements.de dépenses indiquées ci-dessus, il paraît indispensable de 

majorer les résultats obtenus d’après les tables allemandes de 25 % , 

ce qui revint en fait à rétablir comme taux de cotisation celui de 

2 % qui a été admis dans tous les travaux préparatoires et que la 
Commission de. l’Hygiène ne maintient plus qu’à partir de 1940.

Les charges de' l’invalidité seraient ainsi pour l’ensemble 

des assurés y compris ceux des professions agricoles , de ;

43.0CÜ<000 pour la 1ère année d’application ,

88*000.000. 2ème -

340e.000.000 ** 3ème

640*000.000 «-* 4ème *—

700*000.000 ■ 5ème —

1*811*000.000
Le nouveau projet ne prévoyant aucun prélèvement sur les 

salaires pour couvrir l’invalidité pendant les 5 premières années 

la charge budgétaire serait donc de l’ordre de 1.800.000.  (Fr. pour cette 

première période .
A partir de la 6ème année, la charge provenant de ce risque 

dans l’hypothèse où la cotisation serait relevée dars les conditions 

prévues, soit 1 % âe 1935 à 1939 ?t 2 % à partir de 1940 atteindrait 
pour

sements.de


pour 1935 155 millions

1936 485 B

1937 515 -

19 38 595

1939 645 —

1940 110 -

1941 160 «

partir de 1942 210

cette charge constante provenant de l’insuffisance de la cotisation 

invalidité par les salariés agricoles ( 0,25% au lieu de 1 % et 
0,50 au liéu de 2 % )»

Par contre , si la situation économique ne permettait pas 

le relèvement dés cotisations, la charge annuelle croîtrait de 750 mil­

lions en 1935 à 1.400.000.000 en 1942 et devrait être constante à
partir de cette époque .
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Régime spécial aux salariés agricoles

En raison de la situation économique de’ 1Jagriculture la coti­

sation demandée aux salariés et employeurs des ' professions agricoles 
serait réduite au 1/4 de la cotisation des autres professions,,

Mais les prestations ne devant pas toutefois subir une réduc­
tion proportionnelle, l’Etat majorerait les cotisations des assu­

rés . obligatoire s et facultatifs dans-les conditions suivantes :

(obligatoire^ 
maladie ( (100 % soit 120 Frs par an

(facultatifs)

vieil- (obligatoires - 80% soit (1e catégorie 60 Frs par an 
lesse ) (2e - 120 Frs

( (3° - 180 Fts
(facultatifs - 80% avec maximum de 100 Frs par an.

La dépense résultant de ces majorations est-fonction du nombre 

des assures en ce qui concerne les risques de répartition, et du 

montant des salaires pour le risque vieillesse, A défaut de statis­
tiques précises sur les salaires- agricoles, le mieux parait être de 

prendre le salaire moyen de base de 4.000 Frs adopté précédemment, et 

maintenu par la Commission, bien que . le chiffre de 5.000 Frs soit main­
tenant envisage par le Ministère du Travail—Quant au nombre de têtes 

des assurés obligatoires le chiffre de 2 millions prévu par la Com­

mission de l’Hygiène parait nettement insuffisant et devrait être 

porte a 3 millions, chiffre d’apres lequel tous les travaux prépa­

ratoires de la loi de 1928 ont été effectués, et qu’aucun fait nou­

veau ne permet de considérer comme trop élevé.
Sur ces bases le montant des majorations à la charge de l’Etat 

serait pour les assurés obligatoires :

1° maladie.... 120 x 3.000.000.900- = - .360.000.000

2° vieillesse. 1,60 % x 120,000.000.00=0 = 192.000.000 

pour les assurés facultatifs :
1' maladie...c 120 x 1,100.000.0=0=0 =• 1326000.000

2 vieillesse. 100 x 1.,100.-. 000*900 = 110.000.000

soit au total.... 794.000.000
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Ce n’est là sans doute qu’un minimum sar il y a lieu de crain­

dre un accroissement probable des parties prenantes , et de tenir 

compte d’un relèvement éventuel des prestations qui nécessiterait 

une augmentation de majorations «
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Risque vieillesse

Pour la couverture des pensions minima de vieillesse il 

est prévu un prélèvement minimum égal à 3,60 % des salaires 

moyens, qui pour être suffisant devrait être capitalisé pen­

dant toute la période de constitution des rentes au taux de 
I %.

Or, il est incontestable actuellement que la baisse du 

loyer de l’argent, -qui se manifeste depuis plusieurs mois et 

ne fera que s’accentuer sous l’influence de la politique pour­

suivie par le Gouvernement et la Caisse d’Amortissement ne per­

met pas d’envisager pour une période de longue durée un taux mo­
yen d’intérêt aussi élevé.

C’est tout au plus le taux de 4 % qui, maintenant que les 

rentes de ce type sont au dessus du pair, devrait être adopté 

comme base de calcul et cette simple diminution de 1 % dans 

le taux de capitalisation aurait pour conséquence de détruire 
l’équilibre financier de l’assurance vieillesse. En effet,dans 

cotte hypothèse, dont la réalisation est certaine, l’insuffi­

sance des ressources du Fonds de majorations serait de l’ordre 
de 1% des .salaires, soit d’environ 5 à 600 millions.
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B

Récapitulation des charges nouvelles, mises au 
compte du Fonds de.majoration etde solidarité.

Pour la première année d’application ce supplément de char­

ge qui n’est couvert par aucune ressources nouvelles, et devrait 

en conséquence être supporté par le Trésor s’établit comme suit :

Invalidité . .  ....... .. . .  ......... 43,000.000

Salariés agricoles(majoration deS'coti-'
sations vieillesse et maladie)........ 794.000.000

Frais administratifs du Ministère du
Travail........... ........ ............ 60.000.000

soit ensemble......... 897.000.000

Toutefois l’affectation au Fonds de ma­
joration d’un pourcentage de 1,60 % au 
lieu de 1,25 % (assurés âgés de moins 
de 30 ans) et la suppression de la ma­
joration prévue par la loi de 1928 au 
profit des petits salariés réduiraient 
pour cette première année les charges'
du dit Fonds de.... . 261*000,000

La contribution supplémentaire de'l’Etàt
serait ainsi ramenée à................. 636.000.000
et la charge budgétaire totale, y com­
pris celle'résultant des retraites ou-'
vrières.........................  540.000.000

ressortirait à, .............  . .. , . 1. 176.000.000

Pour les années suivantes elle croîtrait progressivement 

pour atteindre 1.694,000.000 la 10e année, et elle se stabilise­

rait après une douzaine d’années à environ 1.250.000.000, dans 
l’hypothèse où les contributions seraient effectivement relevées à 

partir de 1935 comme, le prévoit le projet de la Commission de 
1’Hygiène,

Dans le cas contraire la charge du Trésor partant également 
de 1.176,000.000 atteindrait environ 2.450.000.000 après la 17° 
année et se stabiliserait ensuite à cette somme.

Il convient d’ajouter que ces chiffres ne tiennent pas compte 
de laniajoration de 500 à 600 millions qu’entraînerait l’abaiss ■ 
ment a 4 % du taux de capitalisation fixé à 5 % pour l’assuranc - 
vieillesse.
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Organisation administrative

Le projet de la Commission de l’Hygiène n’apporte aucune sim­

plification :
nécessité de vérifier les déclarations des employeurs et des assurés 

pour déterminer le droit à l’assurance suivant le salaire et la si­
tuation de famille, et pour procéder à la classification par catégorie 

Obligation de renouveler cette enquete tous les ans, 

Nécessité pour les services centralisateurs de tenir un 

compte individuel pour chaque assure afin de contrôler les droits de 

chacun aux prestations, assurées par le Fonds de majoration et de 

solidarité, 
Nécessité de centraliser les cartes d’assurances sociales 

revêtues- de timbres pour répartir au moins trimestriellement le pro­
duit de la vente entre- les caisses intéressées et le Fonds de majo­

rations.
La tâche des services centralisateurs restant la même que 

celle qui incombait à l’Cffice 'National et aux Offices départemen­

taux, la modification de l’organisation administrative est de pure 

forme. ,
Elle ne permettrait pas de réduire les frais d’administrar- 

tion, dont une partie resterait à la charge du Trésor par suite du 
rattachement de l’Office National, et des services départementaux au 
Ministère du Travail. La dépense à prévoir d’après les travaux pré­
paratoires de la loi de 1928 est de l’ordre de 1,50 % du montant des 

cotisations. Elle pourrait être atténuée en faisant verser ce pour­
centage par la Caisse de Garantie au moyen d’une procédure de fonds 

de concours.

III 
Caisses d’assurances sociales

La suppression de toutes conditions d’effectif ne peut se jus­
tifier que si la réassurance et la compensation des risques étaient



organisées d’une façon très solide. Le cadre départemental est à

cet égard nettement insuffisant, il faudrait maintenir le principe
de caisses de réassurances au 1er degré: groupant au moins 25.000

membres.
Dans ce même ordre d’idées la gestion du risque invalidité 

qui a des liens étroits avec la gestion du risque maladie devrait 

être assurée comme le prévoyait le projet du Gouvernement, par 

des caisses régionales de réassurances, ayant un effectif d’au

moins 100.000 membres.
I V

Participation de la Caisse Nationale 
des Retraites pour la., vieillesse.

La loi de 1928 - art. 44 § 2 - donne à la Caisse Nationale la 

faculté de participer aux assurances sociales, en constituant dans 

les départements des sections d’assurés comme peuvent le faire 

toutes autres caisses assurant actuellement le risque vieillesse.

Le nouveau projet au contraire l’obligerait à participer à 

cette législation et à couvrir les risques vieillesse-invalidité, 

pour tous les assurés n’ayant pas fait choix d’une autre caisse.

Cette obligation n’est pas conciliable avec le maintien des 
des dispositions de l’art. 44 § 2 précité car du moment où la 

Caisse Nationale est appelée à jouer un rôle essentiel dans 

l’application de la loi, il ne peut plus être question pour elle 
de conserver la liberté d’intervenir ou non à son gré.

Mais dans ces conditions elle ne pourrait en raison même de 

son organisation, de son autonomie financière et de son unité ad­
ministrative, accepter de créer dans chaque département des sec­

tions indépendantes.

Elle serait d’ailleurs pratiquement dans l’impossibilité de., 
le faire, et pour que la Caisse Nationale puisse jouer le rôle qui 
lui serait dévolu et contribuer à la mise en route des assurances 
sociales, on ne peut envisager la participation des assurés autre­
ment que par une représentation à la Commission supérieure.
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M& PASQUET, Rapporteur, donne lecture de son projet 

de rapport «

M. LE PRESIDENT.- Pour l’étude un peu compliquée des 

textes proposés , je vais faire dresser un tableau en 4 

colonnes , donnant 1° le texte de la loi du 5 Avril 1928, 

2° le texte du projet reetificatif , 3° le texte de la Com°n 

de l’Hygiène, 4° le texte proposé par M. le Rapporteur.

Si, comme on lui en a prêté l’intention, M. RAOUL PERET 

propose un nouveau texte sous la forme a’un contré projet , 

je ferai mettre au tableau une Sème colonne.

Un pareil document est indispensable pour nous permettre 

de nous prononcer en toutes connaissances de cause .

M. RAOUL PERET.- Il ne faut pas qu’il y ait un malen­

tendu quelconque sur mes intentions.

Tout d’abord,, je déclare formellement que je ne dépose­

rai jamais un contre-projet . Cela serait, de ma part, un 

procédé discourtois à l’égard de la Commission de l’Hygiène 

qui a beaucoup travaillé . Je ne le ferai pas .

Par contre, je suis assez disposé à déposer une propo­

sition de loi qui sera renvoyée à la Commission de l’Hygiène, 

qu’elle pourra examiner , et, même si elle le juge utile, 

prendre comme base de discussion.

A quelle idée correspondrait cette proposition de loi î 

Essentiellement à une idée de clarté et de synthèse .

A ïheure présente , le texte sur lequel noue allons 

discuter est un texte fragmentaire , partant incompréhensi­

ble .

Pour se rendre compte du sens exact des articles propo­

sés par la Commission de l’Hygiène, il faut les rapprocher 

paragraphe par paragraphe et alinéa par alinéa du texte

de .....................................................



de la loi du 5 Avril 1928.

Comment, dans oes conditions, garantir que le texte défini­

tif sera cohérent ? Il me paraft certain, avec une pareille 

méthode , que les dispositions nouvelles ne cadreront plus avec 

la loi et c’est ce que voudrais éviter en proposant à l’examen 

de la Hauée-Aswemblée un texte reprenant la loi du 5 Avril 1928 

en le refondant avec les textes nouveaux.

En ce moment, nous sommes en pleib gâchis. 6 Commissions 

sont saisies du projet « Que sortira-t-il de leurs délibérations ?

Dans l’incertitude où bous nous trouvons du texte qui sera 

soumis àl’examen du Sénat, quelle doit être notre attitude ?

Notre rôle consiste essentiellement et exclusivement dans 

l’étude des conséquences financières do la Ici. • Nous pouvons 

dès maintenant chiffrer les répercussions du projet du Gouverne­

ment et du projet de la Commission de l’Hygiène, mais ne serait-ce 

pas là faire oe uvre vaine ?

La Commission de 1’Agriculture soutient évidemment, comme 

la Commission d’Hygiène qu’il faut mettre à la charge du 

budget de l’Etat une partie des versements qui devraient nor­

malement incomber aux agriculteurs • Mais il est bien évident que 

la Commission du Commerce et de l’industrie réclamera la même 

faveur pour les ouvriers de l’industrie et les employés de 

Commerce .

Il serait sage que nous attendions pour- faire 

notre travail de savoir quel sera le texte soumis au Sénat 

après l’examen des diverses Commissions. Notre avis serait 

ainsi le point final à la veille de la discussion publique .

J’ajoute que, pour simplifier cette discussion, il faudra 

que la Commission de l’Hygiène , après étude des avis et des

amendements 



e) 22-

amendements , présente un texte définitif sous la forme d’un 

rapport supplémentaire •

Voici la procédure que je suggère parce que je suis persua­

dé qu’avec toute autre, nous ferions un travail inutile que 

nous devrions recommencer avant la discussion devant le Sénat.

D’autres arguments militent encore en faveur de l’attente 

pour notre Commission. Vous n’ignorez pas que le Gouvernement et 

la Commission de 1’Hygiène sont en conflit aur de nombreux 

chiffres . Qu’ils accordent donc leurs violons J Nous avons 

besoins pour notre travail de bases solides .

Mais, m’objectera-t-on , le temps presse !

Messieurs, à l’heure où nous sommes il faut dire bien 

haut que nous n’en sommes plus à 8 jours ou à quinze jours 

près . Le problème est trop grave pour que nous ne prenions pas 

le temps nécessaire • Nos responsabilités seront lourdes; ncu s 

ne devons pas les prendre à la légère et sans examiner toutes 

les faces du problème «

N’oublions pas , je vous prie, que le projet actuel 

n’est pas un projet rectificatif ordinaire . Ce ne sont pas 

des modifications de détail qu’il apporte à la loi du 5 Avril 

1928 : c’est en fait l’esprit et lesbases de la loi qu’il remet 

entièrement en question.

En 1928, le Parlement a voulu faire une loi d’assurances 

Or, qui dit loi d’assurances, sous entend une loi dans laquel­

le les prestations sont proportionnées aux cotisations .

Aujourd’hui on abandonne cette conception , tout au 

moins pour une catégorie dassurés , et l’on envisage de ne 

demander aux agrieulteurs que des cotisations réduites , le 

défiait — soit 674 millions , — étant comblé par le

budget ..............
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budget.

Je me garde de juger en ce moment le fond de l’affaire, 

mais je tiens à dégager tout de suite la conséquence d’une I 

pareille modification sur le caractère de la loi qui, de loi 

d’assurance, devient fatalement une loi d’assistance ou 

d’entraide sociale .

Voulons-nous faire dévier la loi de son but ? Voulons 

nous accepter cette transformation ? Vouloné-tious au contraire 

maintenir* à la loi le caractère que nous lui avions donné en‘ 

1928 ?

Tout cela est très grave et justifie amplement l’étude 

sérieuse et approfondie que je demande .
ne doit

Je le répète encore : notre rôle/commencera que lorsque 

les autres commissions auront terminé leur travail et que 

ncus serons en présence du projet sur lequel le Sénat devra dise'

cuter •

Mais, bien entendu, nous devrons encore, avant de délibé­

rer , provoquer les explications du Gouvernement ,var nous 

n’avons pas le droit de prendre desfresponsabilités.aussi 

graves que celles qui nous incombent sans que le Gouvernement

ait pris d’abord les siennes .

M. JENOUVRIER&- Avec la quasi unanimité du Sénat, j’ai 

voté les assurances sociales et je ne rougis point de mon

voté •

Je pense encore qù’il est de notre devoir de doter l’ensem­

ble des travailleurs français d’un régime assurant*» ces 

travailleurs contre les grands risques sociaux.

Mais je suis très frappé de la levée de boucliers qui à 
accueilli le règlement d’administration publique pris il

y
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y a quelques mois en vue de la mise e’n application de la 

loi du 5 Avril 1928.

"Tout le monde a pii s d’esprit que M. de Voltaire lui- 

même " Or,si tout le monde proteste c’est donc bien que la 

loi que nous avons faite est mauvaise .

Cette idée a été encore renforcée en moi par les décisions 

et les propositions incohérentes du Gouvernement .

Je me demande où nous allobs quand je constate le 

désaccord actuel entre le Gouvernement et la Commission de 

l’Hygiène , qui précède le désaccord final qui. ne peut man­

quer de se produire entre la Commission du Commerce et la 

Commission de 1’Agriculture •

Car, enfin, Messieurs, il est impossible de se faire au­

cune illusion à ce sujet «

Si l’on admet que le budget doit verser 674 millions 

aux agriculteurs en prenant à sa charge une partie de leurê 

cotisations, comment voulez-vous que les travailleurs du 

commerce et de l’industrie ne revendiquent pas un régime 

semblable ?

M. HENRY BERENGER.- Comment et en vertu de quel principe, 

refusera-t-on d’étendre aux habitants de nos colonies le 

régime des assurances sociales ? Ceux-ci le demandent avec 

instance . Il faut prévoir , dès à présent, l’extension 

de la loi du 5 Avril 1928 aux colonies.

M. JENOUVRIERS.- Tout est désordre et incertitude dans 

cette question des assurances sociales •

L’autre jour , M. RAOUL PERET nous a révélé le scandale 

des quantante millions d’avances utilisées par le Ministre 

du Travail pour la mise en chantier d’une formidable et igno­

ble bâtisse qui coûtera 80 millions achevée, et pour cet

achat



achat grotesque de machines à calculer devenues complète­

ment inutiles.

Tous ces faits font une impression déplorable sur 

l’opinion publique .

Je crois que nous serions soutenus par elle si nous 

entreprenions courageusement de mettre de la clarté la 

où l’on ne voit présentement qu’obscurité et incohérence.

C’est pourquoi, je demande que l’entrée en application 

du régime des assurances sociales soit reportée a une date 

assez éloignée pour que le Parlement ait le temps 

de remettre complètement la loi sur le chantier .

Livrons—bous à une étude sérieuse et réfléchie avec 

un gouvernement qui emploie avec nous une autre méthode que 

Qelle qu’affectionne M. LOUCHEUR et qui aboutit plutôt 

à étourdir son auditoire qu’à le convaincre.

Prenons courageusement la responsabilité de mettre 

- comme on dit en langage judiciaire - “l’affaire en déli­

béré ”•

M. GHART.ES DUMONT, Rapporteur Général.- Les calculs les 

plus modérés et les plus optimistes , nous conduisent à 

cette certitude que le texte nouveau , proposé par la 

Gommi s si on de l’Hygiène, entraînera fatalement une dépense 

budgétaire qui, pour les premières années d’application 

de la loi,s’élèvera tous les ans à 1100 ou 1300 millions.

On voit par là ce qui reste de la conception primitive 

de l’assurance sociale dans laquelle le budget û.e devait 

intervenir que d’une manière infime pour certaines dépenses 

de solidarité •

Lors de la discussion dt du vote de la loi du 5 Avril

1928

GHART.ES
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1928, on avait pensé qie c’étaient 163 ausurés qui allaient, 

à leurs frais, organiser une gigantesque oeuvre de prévo­

yance .

Il n’est plus question de tout cela aujourd’hui , ou 

l’on Ht mi nue les cotisations decertaines categories d’assurés 

au dépens du budget.

Si le Gouvernement veut prendre la responsabilité de 

la transformation de la loi d’assurances en une loi d’assis­

tance qu’il le dise, mais, au début de l’examen du projet 

nous avons le devoir de l’amener , sur ce point, à prendre 

ses responsabilités.

Si le Gouvernement accepte cette conception nouvelle nous 

devons lui rappeler, comme nous devnons aussi rappeler au 

Sénat, le .danger qu’il peut y avoir à grever nos budgets 

futurs d’une somme aussi considérable , alord que, par 

ailleurs, ces budgets sont menacés de tous côtés,,

Les anciens combattants vont partout affirmant- que le 
la

Parlement va consacrer leur droit à/re traite : si leurs 

voeux sont exaucés , c’est une-dépense qui montera très 

vite à deux milliards qù’il faut prévoir de ce chef .

D’autre part, nous sommes assaillis doua les jours 

de demandes tendant à accorder des ameliorations de retraites 

à de nombreuses catégories de pensionnes • Peut—on assurer 

que notre dette viagère , qui s’élève déjà a 9 milliards 

restera stabilisée à ce chiffre ?

Il................. ...........

i



Il faut poser la question sur son- véritable terrain !

Si l’on veut continuer à assurer tout le monde contre tous les 

risques possibles, il n’y a plus de finances dans ce pays.

L’équilibre budgétaire, si péniblement atteint sera ruiné, 

et nous assisterons à ce spectacle étrange et la mentable d’une 

fiscalité entravant l’effort de tout l’élément actif de la na­

tion, empêchant jusqu’au développement et au maintien de la ra­

ce, pour assurer aux vieux, sur les ressources d’un budget déme­

surément gonflé, de coûteuses et excessives retraites.

Il nîest que temps de pousser le cri d’alarme»

Si le Gouvernement ne'veut pas cela; s’il ne veut pas faire 

une loi d’assistance, alors, il faut rentrer dans le cadre de 1’ 

assurance, dût-on, pour tenir compte de l’impossibilité de per­

cevoir des cotisations trop fortes, diminuer les prestations 

fournies.

Si l’on abandonne, au contraire, le terrain;-solide de l’as­

surance, on s’expose aux pires' aventures financières.

M. CAILLAUX.- Vous avez mille fois raison, d’autant plus 

que, si l’on tient.compte des observations très justes de:M. le 

Directeur de la Caisse des Dépôts et Consignations sur la réduc­

tion du taux de capitalisation, il.faut s’attendre à une charge 

budgétaire non pas de 1.300 millions, mais -de 2 milliards 500 mil 

lions . Cela n’est pas douteux !

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Dans ces conditions, j’estime 

que, pour le moment nous ne pouvons paâ délibérer si ce n’est, 

pour dire que les charges financières résultant du régime envisa­

gé. sont complètement disproportionnées avec -les ressources du 

Budget.

Nous devons -mettre le Gouvernement en face de ses retponsa - 

bilitéa et lui poser très nettement les questions suivantes :
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"Si vous voulez maintenir à la loi son caractère de loi 

d’assurance, devons-nous lui dire - eh. bien! réduisez les pres­

tations en proportion de la réduction des cotisations si vous 

le jugez nécessaire. Que voulez-vous faire dansoe sens ?

Si vous voulez, au contraire, faire payer les cotisations 

par le budget, avec quoi effectuerez vous ces payements ? Com­

ment équilibrerez.vous le budget ?”

J’ajoute qu’à mon sens la réduction des prestations,, con­

sécutive à l’abaissement du taux des cotisations, devrait por-_ 

ter plutôt sur l’assurance vieillesse que sur l’assurance mala­

die.

J’ai été très frappé ces jours-ci, en suivant les réunions 

très intéressantes qui viennent d’avoir lieu à la Cour de Cas­

sation, par un renseignement statistique qui a été jeté dans le 

débat par M. le Docteur LEPINE, doyen de la faculté de médeci­

ne de LYON.

“La France, disait M. le Doyen LEPINE est le pays dans le­

quel le coefficient de mortalité pour les hommes de 35 à 36 anse 

est le plus élevé. Ce coefficient est de 754 alors qu’il n’est 

que de 613 en Suisse, de 550 en Angleterre et de 425 en Allema­

gne ?

Nous avons le devoir impérieux de faire un vigoureux effort 

pour diminuer la mortalité chez les hommes jeunes. Quelle est la 

meilleure façon de procéder pour obtenir un résultat, je n’ose 

le dire ?

M. CAILLAUX.- Il faut avant tout améliorer les conditions 

du logement des ouvriers,

M. LE RAPPORTEUR VENERAL.- Oui,je crois qu’il faut, en ef­

fet, lutter contre le taudis, et, en même temps contre l’alcoo­

lisme. Tout un programme d’action devra être dressé. Pour cette 

oeuvre................ .............. . 
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oeuvre, le Parlement ne marchandera jamais les crédits. 

Pour conclure, revenant à la question qui nous préoccupe 

aujourd’hui, je déclare penser, comme M. RAOUL PERET, que nous 

devons attendre pour nous prononcer sur le projet, que toutes 

les commissions saisies pour avis aient statué et que le Gou­

vernement nous ait fait connaître son sentiment sur l’orienta­

tion qui doit être donnée à la loi, soit vers l’assurance, soit 

vers l’assistance.

M. LE PRESIDENT.- M. RAOUL PERET et M. le Rapporteur 

ral viennent de proposer à la Commission d’ajourner toute discus­

sion tant que les diverses commissions saisies pour avis n’ont 

pas statué.

Or, M. le Président du Sénat nous demandait au contraire 

de donner notre avis tout de suite parce qu’il était décidé à 

mettre le projet à l’ordre du jour dès que cet avis serait dé­

posé et cela sans attendre les déj isions des autres Commissions.

Que vais-je répondre à M. le Président du Sénat ? Il faut 

statuer dès aujourd’hui sur cette question de procédure.

M. CAILLAUX.- Ce qui importe, avant tout, c’est que nous 

donnions au pays l’impression que nous nous mettons tout de sui­

te au travail.

Pour cela la meilleure méthode me parait être la suivante : 

Il faut d’abord établir le tableau en quatre colonnes dont par­

lait toutà l’heure M. le Président et qui nous est indispensa­

ble pour comparer les textes.

Dès que nous aurons en main ce tableau, nous devrons en­

tendre le Gouvernement.

Pendant ce temps, les autres Commissions poursuivront leur 

travail, et nous nous trouverons prêts à jouer entre elles 

le rôle qui nous incombe, c’est à dire le rôle d’arbitre.

Il
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Il est bien évident que nous devrons proposer un grand nom­

bre de modifications au texte- de la Commission de l’Hygiène.

Le pays attend de nous un grand effort de simplification 

et de clarification.

Le texte actuel est incompatible avec le caractère fran­

çais. Supprimons tout ce formalisme qui - explicable en Allema­

gne - est contraire à l’esprit de notre race.

Si nous parvenons à mettre sur pied un régime simple, et 

facile à comprendre de tous, nous aurons, par là meme, fait tom­

ber la plupart des objections que l’on adresse couramment dans è

le public contre les Assurances sociales.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Je suis toutà fait d’accord avec

M. le Rapporteur Général sur la nécessité de laisser à la loi sn: 

caractère strict de loi d’assurances, si l’on ne vaut pas engage

le pays dans une aventure financière.

Puisque le pourcentage de 10 % des salaires parait excessif, 

il sera sage d’adopter un« pourcentage plus bas, tout en rédui­

sant d’autant les prestations promises.

Plus tard, onv erra, en s’appuyant sur les données de l’ex­

périence, si l’on peut revenir au système de la loi du 5 Avril 

1928, en relevant concurremment le montant des versements et ce­

lui des preètations.

Aujourd’hui il faut surtout se garder de faire luire des es 

pérances que l’on n’est pas certain de pouvoir réaliser.

M. REBOUL.- J’entends beaucoup parler d’instituer un régime 

d’Assurances sociales. Oublie-t-on que ce régime existe ?

La loi du 5 Avril 1928 n’est point abrogée. Elle va même en 

trer en application le 5 Février prochain et je ne pense pas que 

personne soit disposé à prendre l’initiative de retarder oette 

échéance attendue depuis longtemps par le mode des travailleurs.

Le.......
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Le projet rectificatif déposé ne remet nullement on cause

le principe même de la loi. Je comprends que sur certains points 

il était nécessaire de revoir certaines dispositions pour tenir 

compte de difficultés pratiques ou des désirs des intéressés, 

mais la discussion de ce rectificatif n’empêche pas et ne doit

pas empêcher l’entrée en application de la loi du 5 Avril au jour 

et à l’heure dite.

Le Gouvernement a déclaré formellement qu’à partir du 

5 Février les immatriculations commenceraient. C’est un point 

acquis et il est essentiel.

Mais que se passera-t-il après ?

Il est bien évident que nous ne pouvons pas voter en quel­

ques jours les textes qui nous sont proposée et que, danso es 

conditions, il est difficile de mettre en train la lourde machier 

ne des Assurances sociales, dans l’incertitude où l’on se trou­

ve du régime définitif qui sera adopté.

On va immatriculer les assujettis, mais on ne percevra aucu­

ne cotisation et pendant les deux mois qui suivront le 5 Février 

les caisses seront vides.

Si l’on ne veut pas soulever un juste mécontentement de la 

part des assurés, il faut tout de suite alimenter les caisses 

pour pouvoir donner les prestations prévues par la loi du 5 

Avril 1923.

Le Gouvernement aurait dû prévoir cette nécessité, et, avec 

les excédents de la Trésorerie il avait le moyen d’exécuter la 

loi sans aucune difficulté.

Il est déplorable qu’il ne l’ait pas fait au lieude répar­

tir l’argent qu’il a trouvé dans les caisses du Trésor , à son 

arrivée au pouvoir, entre je ne sais combien de travaux plus ou 

moins urgents.
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Mais la carence du Gouvernement n’est pas une raison pour 

que nous demeurions inactifs.

Pour ma part, je me propose de déposer une proposition de 

résolution tendant à inviter le Gouvernement à attribuer à l’Of- 

fice national des Assurances soc iales, pour être répartie entre 

les caisses comme fonds de roulement, une avance de 3 milliards.

A l’occasion de la discussion de cette proposition chacun 

prendra ses responsabilités.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- On entend dire un peu partout 

que l’on ne sait pas ce qu’il faut attendre des Assurances so- 

ci aies.

Pourtant l’expérience est faite depuis longtemps, puisque 

trois départements français jouissent déjà - si l’on peut ainsi 

parler - d’un régime d’assurances 4oaiales depuis de nombreuses 

années.

Il est vraisemblable que les Assurances sociales ne donne!? 

ront pas autre chose dans le refete de la France que ce qu’elles 

ont donné dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de 

la Moselle.

Dans ces trois départements elles ont entraîné d’excellents 

résultats en ce qui concerne la vieillesse et l’invalidité. Par 

contre, elles en donnent de fâcheux en ce qui concerne l’assuran 

ce maladie qui a créé le malade perpétuel et le médecin com­

plaisant.

Il est inutile de se faire des illusions. Avec tous les rec 

tifioatifs possibles, la loi du 5 Avril 1928 ne donnera pas au­

tre chose !

M. LEBRUN.- Ne soyons pas trop pessimistes.

Nous avons sous les yeux une expérience très encourageante* 

c’est celle de la loi de 1894 instituant des Caisses de retrai­

tes.
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tes pour les ouvriers mineurs.

Non seulement ces Caisses assurent à leurs adhérents des

retraites allant jtflgu’à 5.000 R®, mais encore elles font le

service de l’assurance maladie dans des conditions analogues à 

celles instituées par la loi du 5 Avril 1928.

Aussi bien l’assurance maladie que l’assurance vieillesse 

fonctionnent admirablement pour les ouvriers mineurs qui, de 

ce fait, sont très jalousés par les ouvriers des aciéries ne bé 

néficiant pas d’un pareil régime.

Je crois qu’il serait très intéressant de demander au Mi­

nistère du Travail de nous fournir des renseignements statisti^ 

ques sur le fonctionnement de la loi de 1894 et la situaation 

financière des Caisses des ouvriers mineurs.

Nous aurions ainsi un exemple irréfutable de ce que pourra 

donner, sur une plus grande échelle, le régime de la loi de 

1928 qui est tout à fait analogue.

M. CAILLAUX.- L’idéal serait d’étendre le bénéfice de la

loi de 1894 à tous les ouvriers de la grande industrie et de fai-

re un autre régime pour les agriculteurs, les employés de commer

ce, les artisans et compagnons.

La grosse difficulté vient de ce que l’on cherche à faire un

régime unique pour tous.

M. ALBERT MAHIEU,- Je ne partage 

M. LEBRUN pour le régime de la loi de 

récemment il a fallu, pourmajorer les 

pas toute l’admiration de 

1894. N’oublions pas que 

retraites des ouvriers mi­

neurs, instituer une surtaxe sur le prix du charbon. N’est-ce 

pas là une preuve que les Caisses 4ont dansh.’impossibilité de 

faire face à toutes leurs obligations.

Est-ce bien là un régime qu’il faudrait généraliser ?

a M. LEBRUN.- Il est exact que les Caisses se s ont trouvées

dans 
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dans l’impossibilité de faire face, avec leurs propres resscur- 

ces, au relèvement despensions de retraites que le Parlement 

leur imposait et qu’il a fallu gager ces relèvements au moyen 

d’une surtaxe. Mais le produit de cette surtaxe ne va en aucun 

cas à l’assurance maladie, celle-ci fonctionnant admirable- 

mebt dans les conditions exactes de la loi de 1894.

M. LE PRESIDENT.- Je retiens la suggestion de M. LEBRUN 

et je demanderai au Ministre du Travail de nous envoyer des 

renseignements sur le fonctionnement et la situâtionfinanc1ère 

des Caisses de retraites des ouvriers mineure.

M. SERRE.- Je dois indiquer à la Commission où en est l’e­

xamen du projet rectificatif à la Commission du Commerce.

Celle-ci avait désigné comme rapporteur M. JACQUES DUROUX 

qui avait déjà étudié la loi et présenté un très remarquable r 

rapport lors de la discussion devant le Sénat de la loi du 

5 Avril 1928.

Or, M. JACQUES DUROUX m’a fait connaître récemment qu’il 

lui était impossible de prendre part aux travaux du Sénat pen­

dant tout le mois de janvier. Il a fallu désigner un autre rap.

porteur et la Commission m’a fait le redoutable et peu enviable 

honneur de me charger de préparer son avis.

J’ai dû memettre au pied levé à l’étude des textes. J’ai 

étudié le rapport de la Commisd. on de l’Hygiène.

M. CAILLAUX. - Comme je vous plains •

M. SERRE.- Je voudrais maintenant poser diverses question» 

à M. le Ministre du Travail , mais celui-ci est encore à LA 

HAYE !

Nous n’avonspris encore aucune décision,mais il est bien 

évident que nous tiendrons le plus grand compte des avis des 

Chambres de Commerce qui, d’ùne manière unanime, demandent

pour
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pour les travailleurs du commerce et de' l’industrie, le 

régime de faveur que la Commission de l’Hygiène et le Gou­

vernement veulent accorder aux agriculteurs •

M. CAILLAUX.- Parbleu I Comment pourrait-on traiter 

différemment le cultivateur et le charron où le maréchal 

ferrant travaillant près de lui ?

M. SERRE.- En ce qui concerne les petits artisans ruraux, 

il est bien évident qu’ils doivent bénéficier d’office du 

régime accordé aux agriculteurs « Il en a toujours été ainsi, 

notamment pour les permissions agricoles «

M. CAILLAUX.- Je déposerai , s’il le faut, un amendement 

dans aie sens « Il est insensé , je le répète , de vouloir 

instituer le même régime d’assurances sociales pour le prolé­

tariat des usines Citroen et Renault et pour les petits 

compagnons de village qui sont des travailleurs indépendants 

dont le sort n’est pas très différent de celui de leur 

patron •

Il serait sage de faire deux lois distinctes • Cela

serait la seule façon de s’en tirer •

M. MARIO ROUSTAN.- L’heure des débats académiques me

close

notre attitide et dominer nos discussion

5 Février

paraît depuis longtemps 

Ce qui doit dicter 

c’est la date fatale du

On nous dit ; " Rien ne presse I le 5 Février la loi 

s’appliquera ; on commencera à cette date , l’immatriculation; 

des assujettis comme le prévoyait la loi du 5 Avril 1928 ”•

Je réponds à cela , Messieurs, que c’est ûn leurre qui 

est indigne du Gouvernement , et, en tous cas ihdigne de nous «

On va immatriculer , dit-on « Mais qui ?

Vous
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Vous savez bien que le projet remet tout en question.

Quelle limite de salaire observera-t-on ? Que fera-t-on 

pour les métayers ? Que fera-t-on pour les ouvriers fronta- 

liens ? Personne n’en sait rien.

En vérité, il ne faut pas dire “nous avons le temps de d 

discuter le rectificatif parce que pendant nos discussions 

l’immatriculation se fera". Mon , Messieurs, car il faut vo­

ter la loi avant de faire l’immatriculation, sinon ce sera le 

désordre et l’incohérence.

Mais prenons gjtrdè I L’opinion publique a l’oeil sur noua 

Mettons nous vite à la besogne sans nous arrêter à des argu­

ties de procédure, afin que,si, par malheur, le; rectificatif 

n’était pas voté avant le 5 février, la fait e ne puisse nous 

être imputée.

Il ne faut pas que l’on puisse dire : "Il n’y a que dix 

ans que la loi est sur le chantier et le Sénat a attendu les 

dix derniers jours pour se mettre au travail".

S’il y a un retard, que le gouvernement en porte la res­

ponsabilité et non pas nous.

M. BIENVENU-MARTIN.- Je tiens à bien préciser qu’en fai­

sant un régime de faveur aux ouvriers agricoles le projet qui 

nous est soumis n’innove pas.

La loi du 15 Décembre 1922, par exemple, accorde un ré­

gime spécial aux agriculteurs qui s’assurent contre les acci­

dents du travail à des mutuelles agricoles. Aux termes de cet­

te loi, la moitié des primes sont payées par l’Etat.

On trouverait facilement d’autres exemples dans la lé­

gislation d&près guerre.

On voit donc que le régime proposé est conforme à une 

certain nombre de précédents et que l’on peut parfaitement

concevoir.....................
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concevoir une loi de prévoyance faisant un sort particulier 

aux ouvriers agricoles.

Je fais aujourd’hui toutes réserves sur l’étendue du 

privilège accordé par le projet aux agriculteurs,mais je 

crois qu’il était nécessaire de remettre ainsi les choses 

au point.

M. FOURCADE.- J’appuie l’observation présentée tout à 

l’heure par M. ROUSTAN.

Nous serions victimes d’un leurre si nous nous imaglnioni 

que l’immatriculation annoncée par le Ministre est possible 

avant la vote du rectificatif.

Personne ne sait quels sont les assujettis.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous sommes dans une situa tioi

extraordinaire La loi du 5 Avril 1928 est exécutoire. Elle

doit toute entière entrer en application le 5 février.

Or, voici que le Gouvernement annonce que seule l’imma­

triculation sera faite c e qui revient à dire que seul

oie Ie sera appliqué.

Un député doit, je crois,interpeller le Ministre du Era-

vail pour lui demander pourquoi l’exécution de la loi est ar­

rêtée à l’article 1®. C’est logique.

Mais il faut bien reconnaître que dans le cas présent 

le Parlement et le public sont complices de l’irrégularité

que commet le Gouvernement.

M. CAILLAUX.- Sans doute,mais gardons nous de nousf aire 

complice du retard dans l’étude du rectificatif. Mettons nous 

tout de suite au travail afin de laisser au Gouvernement une 

responsabilité qu’en aucun cas nous ne devons prendre à sa 

place.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Je ne conçois pas comment l’on 

pourrait, sans un texte législatif formel, limiter l’applica­

tion. ...................
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tion de la loi du 5 Avril 1928 aux formalités d’immatriculation.

Que se passera-t-il si un assuré immatriculé demande à ef­

fectuer ses versements ?

En dehors de toute autre Caisse,, la loi prévoit que les as­

surés peuvent effectuer des v ersements à la Caisse départemen­

tale. Les assurés qui désireront faire des versements auront 

donc le droit d’exiger que la Caisse départementale les reçoive.

On va au devant de conflits graves si l’on ne vote pas a- 

vant le 5 Février, une disposition prorogeant de quelques semai­

nes la date d’entrée en application de la loi du 5 Avril 1928.

M. HENRY BERENGER.- C’est évident.

Il est invraisemblable que l’on puisse songer à modifier 

les conditions d’exécution d’une loi par un simple communiqué 

du Gouvernement à la presse.

Il estextrêmement dangereux, à tous points de vue, de 

laisser s’instaurer de pareilles méthodes qui ne tarderaient 

pas à faire disparaître la notion de loi^

Il faut qu’une loi s’applique toute entière où quelle 

ne s’applique pas dutout On ne peut pas concevoir une exécution

gragmentaire.

Je crois pour ma part que nous devons nous réserver le 

temps nécessaire pour étudier à fond le texte qui nous est pré­

senté, Nous avons le droit et le devoir de le faire car le pro^é 

jet rectificatif engage au premier chef les finances de l’Etat.

En réalité, quelle que soitl'utilité des travaux des 6 au­

tres Commissions saisies, c’est notre avis qui est essentiel 

puisque le rectificatif bouleverse complètement l’équilibre fi­

nancier des Assurances sociales.

Veillons bien à ne rien laisser âu hasard.

La loi que nous allons voter à une importance formidable»

N’oubliez.....................
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N’oubliez pas qcfelle devra s’appliquer à tous les travail­

leurs de la Métropole et que vous serez obligés, sans tarder, 

d’en étendre les avantages aux travailleurs des colonies.

M. RAOUL PERET.- Est-ce que la Commission des Colonies va 
demander elle aussi â. être saisie du projet ? Cela ne simpli­

fierait pas la question (Sourùres).

M. HENRY BERENGER.- Il faut bien que nous nous mettions 

en présence de ce fait que la France n’est plus une nation de 

40 millions d’habitants.

Elle possède un immense empire d’outre-mer et les habi­

tants de cet empire ont droit aux avantages, accordés aux Métro­

politains.

M. PIERRE LAVAL.- Dois-je rappeler que la loi du 5 Avril 

1923 a été votée par la Chambre à l’unanimité après avoir re­

cueilli , au Sénat, la quasi unanimité des votants ?

. Qu’il y a loin de'l’unanimité d’alors aux divisions actuel 

les sur une question qui pourtant ne devrait pas avoir changé î

Je viens d’entendre dire que là Commission de 1’Agricul­

ture demandait pour les agriculteurs un régime de faveur dans 

lequel le budget prendrait à sa charge une partie des charges 

qui devraient incomber aux assurés. On a ajouté aussitôt que la 

Commission du commerce allait demander le même régime pour 

tous les autres assurés. Au milieu de ce débat,si lourd de 

conséquences pour l’avenir de la loi et pour les finances pu­

bliques, j’entends préconiser l’abstention de la Commission 

des Finances.

Par ailleurs, M. REBOUL nous rappelle avec raison l’échéaiq 

ce du 5 Février, échéance fatale, attendue par le monde des 

travailleurs.

Dois-je ajouter que je suis surpris de laconfusion de 

nos 
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nos débats dans une matière aussi grave ?

Pourquoi n’a-t-on pas consulté plustôt les commissions 

spéciales ? Pourquoi a-t-on attendu les semaines qui précè­

dent l’entrée en application de la loi de 1928 pour découvrir 

les imperfections de cette loi ?

Le Parlement va-t-il donner au pays un spectacle de défail 

lance ?

Je rêve pour le Sénat — qui joûi.t dans le pays d’une situa 

tion morale considérable et pour la Commission des Finances - 

qui possède une place prépondérante dans la Haute-Assemblée - 

un autre rôle que celui de spectateur dans le débat qui se 

poursuit entre les diverses commissions et où l’intérêt particu 

lier se substitue le plus souvent à l’intérêt gère ral»

M. le Rapporteur Général a dit tout à l’heure les paroles 

ou’il fallait dire : Il ne faut pas proposer des me sures qui 

mettraient en péril les finances» Avant tout, il faut établir 

le régime des assurances sociales sur des bases financières so 

lides» Entendons sans tarder le Gouvernement, mettons nous 

d’accord sur les principes essentiels de la réforme projetée et 

alors, avec toute notre autorité de Commission des finances, 

faisons entendre aux autres Commissions le langage qu’elles 

doivent entendre»

Aubbesoin, ne pourrions nous pas par un ordre du jour 

fixer un délai pour le commencement de la discussion en séance 

publique, délai qui doit être aussi court que possible ?

Nous sommes tous accablés de lettre d’organismes revnndi- 

quant une modification de la loi du 5 Avril 1928 , critiquant 
, „ le reoulde. ,

certaines dispositions de cette loi, ou demandant, rrux 1 entree 

en application des Assurances sociales* Mais à côté de cèla,

Messieurs
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caia Messieurs, il y a tous les travailleurs qui attendent 

avec impatience de jouir , à la date qui leur a été indiquée 

depuis deux ans , du régime qu’on leur a promis «

Ces travailleurs, je les vois tous les jours à Auber- 

villiers .

Permettez-moi , quoique paysan d’origine , d’attacher 

plus d’importance encore à l’attente de ces ouvriers, qu’aux 

revendications an peu tardives des agriculteurs «

j’admets cependant qu’il soit nécessaire d’apporter quel­

ques retouches à la loi •

Je veux bien expliquer aux travailleurs qui s’énervent 

dans l’incertitude où ils se trouvent, qu’il y avait dans la 

rédastion d’une loi aussi importante, des erreurs fatales et 

que le Parlement a dû remettre la loi sur le chantier pour en 

faire disparaître les imperfections •

Nais il faut que je puisse ajouter que la loi du 5 Avril 

n’en sera pas moins appliquée à la date prévue et qu’aucun 

retard ne résultera de cette étude supplémentaire •

M. LE PRESIDENT.- Vous pouvez ajouter M. LAVAL que les 

imperfections que nous devons corriger ne sont pas imputables 

au Parlement .

L’équilibre financier de la loi était rigoureusement établi 

en 1928 . Si cet équilibre est détruit maintenant, c’est 

uniquement parce que les conditions économiques ont changé •

M. ALBERT MAHIEU.- Je pense, comme M. LAVAL , que la 

Commission des Finances doit prendre résolument l’initiative 

de fixer une date limite pour les études des autres commissions 

et que c’est elle qui doit mettre en forme le projet avant 

la discussion en séance publique .

Sinon, si nous laissons cette discussion s’engager avec

une
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une multitude d’amendements et les avis divers des Commissions 

sans un texte, autre que celui de la Commission de l’Hygiène, 

personne ne pourra s’y reconnaître •

M. SERRE.- M& PIERRE LAVAL s’étonne que les Commissions 

spéciales n’aient pas été consultées plus tôt « Elles l’ont 

été . La loi du 5 Avril 1928 n’a été votée qu’après des avis 

très documentés des 6 Commissions saisies .

Aujourd’hui, nous sommes en présence d’un texte rectifica­

tif gni bouleverse complètement la loi du 5 Avril 1928. Toutes 

les Commissions saisies ont bien le droit de l’étudier «

Quelle que soit ma déférence pour la Commission des Finan­

ces, je ne conçois j®, s somment celle-ci pourrait dixter son 

attitude à la Commission du Commerce .

Restons, je vous en prie, dans les termes de hotre 

Règlement qui a établi l’égalité entre les grandes Commissions 

générales et fixé la procédure de renvoi pour avis .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- M. PIERRE LAVAL a fait allusion 

au vote unanime émis par la Chambre en 1928. L’argument est 

impressionnant mais il faut le compléter en précisant les condi­

tions dans lesquelles cette unanimité a été acquise .

La vérité tout d’abord c’est que lorsque le Sénat a repous­

sé la proposition de retrait durgence présentée à la fin de 

la discussion , la plupart des sénateurs étaient persuadés qu’ils 

auraient à se prononcer une seconde fois sur le projet lorsqu’il 

reviendrait de la Chambre •

On sait comment les choses se sont passées • La discussion 

dans l’autre Assemblée n’a pu venir que dans les demieres 

séances précédant les élections générales de 1928.

Au cours de cette diacussion, des critiques très vives ont 

été
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été formulées, notamment en ce qui concerne le régime fait 

aux ouvriers agricoles .

Pour aboutir à un vote de principe que tout le monde dé­

sirait, M. POINCARE a pris l’engagement formel de déposer un pro 

jet rectificatif tenant compte des amendements déposés et modi­

fiant les bases de la loi pour les agriculteurs .

C’est pour tenir cet engagement que le projet actue^é. 

été déposé • Il n’y a là, donc rien de nouveau.

Je conçois l’impatience des ouvriers d’Aubervi111ers, mais 

M. LAVAL voudra bien reconnaître avec moi que les paysans du 

Jura sont en droit de réclamer l’exécution des promesses faites 

solennellement par le chef du Gouvernement en 1928.

Les uns et les autres ne peuvent pas ignorer 4ue Ie vote 

de 1928 n’a été qu’un vote conditionnel.

Si les ouvriers d’Aubervi111ers réclament la loi, les 

paysans du Jura, eux, demandent l’exécution des conditions 

prévues •

Tous ont raison et nous devons tenir compte à la gois des 

desiderata des uns et des autres •

M. RAOUL PERET.- Ce qui est venu encore tout compliquer, 

c’est que le projet rectificatif devait être déposé avant la 

publication du Règlement d’Administration publique , et qu’il 

n’en a pas été ainsi .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Oui. Nous nous trouvons amené 

à légiférer sur le règlement • C’est un cas unique» et qui , 

je l’espère, ne servira pas souvent de précédent •

La conséquence de tout cela, - de ces votes conditionnels 

comme de ces projets rectificatifs , - c’est que l’opinion 

publique est à l’heure actuelle extrêmement troublée •

J’en
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j’en ai eu , ces jours-ci l’écho au cours des très 

intéressantes réunions qui ont eu lieu à la Cour de Cassation et 

où, tout à tour , des hommes comme MM. les Professeurs BALTHAZARD 

le doyen LEPINE , ANDRE CITROEN , MICHELIN , des représentants 

des grands organismes comme la C.G.T. la mutualité ou les 

associations agricoles sont venus donner leur avis sur le pro­

blème des assurances sociales .

Personne ne peut s’étonner d’uneremise de la loi dur 

le chantier , pourvu que nous allions très vite .

Pour aller vite, comment faire ?

Jamais nous ne nous en tirerons entre les Commissions, si 

Gouvernement ne joue pas son rôle de directeur et de médiateur. 

L’absence , en un pareil moment, du Ministre du Travail est 

inadmissible « Il faut qu’elle cesse .

Nous
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Nous avons besoin de l’entendre et de lui poser cette 

question essentielle dont la réponse inspirera tout notretravails 

”Fait-on une loi d’assurance ou fait-on une loi d’assistance ?

Là est le noeud essentiel de la question .

Pour le reste, je lé répète , Monsieur PIERRE LAVAL , il est 

facile de montrer aux ouvriers, même les plus pressés, que la refon­

te de la loi est rendue nécessaire par un bouleversement complet 

des conditions économiques .

Peut-on nier que les salaires aient augmenté depuis 1928 ?

Ne sait-on pas qu’au contraire le taux de l’intérêt a baissé ?

Est-il besoin de justifier longuement la nécessité de tenir 

compte de la hausse considérable des frais de maladie ?

Une étude complète s’impose aux yeux de tous , mais je suis 

le premier à déclarer qu’il faut faire cette étude très vite .

Pour cela, entendons le Gouvernement dès demain si c’est 

possible «

M. CAILLAUX.- Nous sommes tous d’accord sur la nécessité d’en­

tendre le Gouvernement au plus tôt •

Peut-on aboutir avant le 5 Février î Impossible ! Dès lors, 

il faudra que le Gouvernement propose un texte pour ajourner 

l’application de la loi •

Est-ce à dire que nous pouvons prendre tout notre temps ?

Non. Il fp.ut aller vite, très vite «

Pour cela, je ne vois qu’une méthode : le Président du

Sénat doit rassembler les Présidents et les Rapporteurs des diverses 

Commissions saisies pour leur demander de hâter leurs travaux , 

dans des conditions tâles que la Commission des Finances qui ne 

peut statuer qu’en dernier lieu , soit en mesure de donner son 

avis le plus tôt possible •

M« HENRI BERENGER.- M, le Rapporteur Général a indiqué tout

à ..................... .. ........... ..
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à l’heure fort justement quelle était la-question préliminaire 

à poser au Gouvernement : La loi va-t-elle devenir , par une 

contribution régulière du budget une loi d’entraide sociale 

ou bien va—t—elle demeurer une loi d’assurances sociales ?

Suivant la réponse donnée, notre attitude pourra etre 

différente .

Slil est admis en effet que le régime institué en 1928 , 

dans lequel les versements des assurés sont suffisants pour 

assurer le payement des prestations, est abandonné et qu’il 

lui est substitué un régime de subvention budgétaire , la loi 

deviendra au premier chef une loi financière «

Dès lors, je ne vois pas comment une pareille loi pourrait 

continuer à être rapportée au fonds par la Commission de 

1’Hygiène,

La Commission des Finances qui sait prendre courageusement 

ses responsabilités — comme elle l’a fait tant de fois en 

diverses occasions - doit réclamer la direction de la discussion

Nous ne pouvons nous arrêter à des questions de courtoisie 

et de suspeptibilité entre les Commissions • Nous aurons les 

responsabilités devant le Sénat et devant le pays , il faut 

que nous ayons les moyens cfaction correspondants «

Aussitôt après l’audition du Ministre, nous devrons faire 

appel à la haute autorité du Président du Sénat et revendiquer 

auprès de lui le rôle qui, en pareil cas, doit incomber 

à la Commission des Finances «

M. LE PRESIDENT.- Il est évidement que la Commission doit 

pouvoir faire la synthèse des études des autres Commissions . 

Pour chiffrer les conséquences financières de la réforme , il 

faut que nous àn connaissions l’étendue •

Mais, pour cela, nous n’avons besoin d’aucun mandat 

spécial................... . •
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spécial •

La question qui se pose est de décider , dès maintenant, 

si nous domines d’accord sur la procédure suivante proposée 

par M. CAILLAUX et qui consiste à entendre le Gouvernement 

puis à attendre que les autres Commissions aient statué , au 

besoin en faisant hâter leur examen par une intervention de 

M. le Président du Sénat •

M. JEANNENEY.-I1 va de soi que nous devons entendre le 

Gouvernement au premier jour « Mais le lendemain de cette au- 

ditioiyque ferons-nous ?

Devrons-nous attendre que toute aies commissions saisies 

aient déposé leurs rapports ? Cela serait, me semble-t-il 

une méthode bien dangereuse •

Pratiquement, pourquoi sommes-nous saisis ? En vue de 

donner notre avis sur les conclusions du rapport de la 

Commission de 1*Hygiène.

Ce rapport étant déposé, que gagnerions-nous à attendre ? 

Ne nous préoccupons donc pas, pour 1’instant , de ce que font 

les autres Commissions . A chacun son travail ; exécutons 

le nôtre du mieux que nous pourrons.

Si nous arrivons à publier notre avis avant les autres 

Commissions il est possible que celles-ci se trouvent de 

ce fait amenées à renoncer à certaines modifitiond qu’elles 

auraient peut-être adoptées tant qu’elles ne connaissaient 

pas les conséquences financières da projet • C’est un résul­

tat qui n’est point négligeable .

Mettons-nous à l’eeuvre. Notre devoir essentiel est de 

formuler sans tarder notre avis sur le rapport de la Commis­

sion de l’Hygiène e

M. BIENVENU-MARTIN.- J’appuie les observations présen­

tées par M. JEANNENEY. La méthode qu’il préconise est con­

forme
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forme au Règlement . J’ajoute qu’elle me paraît K plue 

logique «

M, SERRE.- ^ans toute cette discussion on a paru consi­

dérer qie les autres commissions saisies pour avis n’etaient 

pas prêtes à faire diligence .

Rien n’est moins exact , tout au moins en ce qui concerne 

la Commission du Commerce .

Nous aurions statue déjà si nous avions pu entendre M. 

le Ministre du Travail . Il ne faut pas rejeter sur nous la 

responsabilité d’un retard qui incombe tout entier au Gouver­

nement «

M. PIERRE LAVAE.- Je n’ai pxx voulu , pour ma part, faire 

aucun grief aux autres commissions, mais seulement indiquer 

qu’un retard dans l’application de la loi du 5 Avril 1928. 

causerait une trèsgrosse émotion dans les milieux ouvriers 

que je connais bien •

Ceci, étantdit, je me rallie à la méthode suggérée par 

M. le Président CAILLAUX.

M. HENRY BERENGER.- Je persiste à penser que la Commission 

des Finances devrait, être saisie au fonds du projet rectifica­

tif .

Il est tout à fait anormal qt contraire à tous les précédents 

de laisser rapporter un pareil projet qui met en péril nos 

finances par la Commission - de l’Hygiène.

Je demande que l’on réfléchisse à cela et que l’on saisisse 

M. le Président du Sénat de la question.

M. ALBERT MAHIEU.- Je ne vois pas très bien l’intérêt de 

de ce que demande M. HENRY BERENGER .

Lors de la discussion de la loi du 5 Avril , la Commis­

sion des Finances n’était saisie que pour avis « Elle n’en a

pas 
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pas moins J.oué un rôle prépondérant dans la- discussion au 

cours de laquelle elle a proposé 54 amendements sous le 

nom de M. PASQUET.

Pourquoi n’agirions nous de même dans la discussion 

qui va s’ouvrir devant le ^énat .

Ce qui est essentiel , Je le répète encore, c’est qu’après 

le dépôt des avis, la Commission de l’Hygiène , au moyen d’un 

rapport supplémentaire , saisisse le Sénat d’un texte définitif 

C’est ce texte définitif qui importe, quelle que soit 

la Commission qui le dépose •

M. JEANNENEY.- Je voudrais que nous fassions entendre le 

plus tôt possible notre sentiment sur le projet .

C’est notre devoir de crier "casse-cou" aux autres Commis­

sions ! Pour cela il ne faut pas attendre .

M. LE PRESIDENT.- Je crois interpréter le sentiment de 

la majorité de la Commission en résumant comme suit la méthode 

que nous désirons suivre .

Je vais, dès ce soir, faire établir un texte en 4 colonnes 

qui vous sera envoyé à domicile en même temps que le projet de 

rapport de M. PASQUET et le résumé de la note de M. le Direc­

teur de la Caisse des Dépôts et Consi gnations.

Puis je demanderai à M. le Président du Sénat , comme 

M. CAILLAUX l’a suggéré tout à l’heure , de provoquer une 

réunion de tous les Présidents et rapporteurs des Commissions 

saisies du projet rectificatif •

Enfin je demanderai à M. le Ministre du Travail et à M. 

le Ministre des Finances, qui seront à Paris ce soir de venir 

devant nous Jeudi ou Vendredi .

Ilest bien entendu que nous décidons d’attendre pour 

délibérer utilement d’être en possession des modifications que 

pourront .... .............................. .
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pourront suggérer les autres Commissions saisies pour avis 

(Assentiment)

M. JBNNENEY . f Je fais toutes réserves sur cette dernière 

décision , mais j’approuve , sauf sur ce point, la méthode 

que vient de préciser M. Le Président «

M. REBOUL.- Ne pourrait-on pas statuer sur la proposition

que j’ai soumise tout à l’heure visant une avance de 3 milliards

à l’Office National des Assurances sociales pour permettre 

l’application immédiate de la loi ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je supplie M. REBOUL de ne 

pas insister pour un vote immédiat « Sa proposition engage le 

fond même du débat , et par conséquent, il serait prématuré 

de l’étudier dès maintenant . 
t

Par ailleurs, elle sort des attributions du Sénat .

M. REBOUL.- Soit. Je n’insiste pas aujourd’hui •

Je voulu seulement indiquer que seule une proposition ana­

logue permettrait l’application de la loi à partir du 5 B’évriër 

et j’ai voulu répondre par avance à totte proposition tendant 

à reculer la date d’application de la loi, si une pareille 

proposition était présentée .

Je ne réserve de reprendre la question devant le Sénat.

Je suis convaincu que vous en finirez par où je vous pro­

posais aujourd’hui de commencer .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous allons dès ce soir préci­

ser l’état des travaux de la Commission dans un communiqué 

à la presse dans lequel nous ferons ressortir que certaines 

dispositions du projet rectificatif* , notamment celles qui 

concernent les responsabilités des sociétés de secours mutuels 

et, notamment, celles qjdi tendent à donner à la loi un carac­

tère d’assistance , ont été signalées par divers membres de la

Commi s si on
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Commission comme devant entraîner pour le budget une surcharge 

très lourde qui, à première vue, dépasserait deux milliards 

et que la Commission devant l’imprécision des renseignements 

jusqu’alors fournis parle Ministère des Finances , s’est trou­

vée dans l’impossibilité d’évaluer exactement ce surcroît de 

dépenses.

M. RAOUL PERET.- C’est cela. Il faut ajouter que nous 

voulons étudier dans son ensemble le problème financier posé 

par le projet rectificatif , parce que nous ne pouvons pas 

isoler le problème des charges financières des assurances sooia 

les des autres questions pressantes telles que la retraite du 

combattant et l’accroissement de la dette viagère •

La séance est levée à 18 heures 20.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES:
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Vendredi 24 janvier 1950»

La Séance est ouverte à 15 heures sous la présidence de 

M. CLEMENTEL.

PRESENTS : M.M. CLEMENTEL. CHARLES DUMONT. JEANNENEY. 

HENRY BERENGER. PHILIP. STUHL. FRANÇOIS 

SAINT-MflUR. FOURCADE. ROUSTAN. CAILLAUX. 

HENRI ROY. PASQUET. BIENVENU-MARTIN. LE­

BRUN. CUMINAL. REGNIER. RAOUL PERET. JE- 

NOUVRIER. REBOUL. MANCEAU. SCHRAMECK. 

BLAIGNAN. RIO. MAHIEU. BRARD. LAVAL. FAR- 

JON. COURTIER. GARDEY. SERRE. CHASTENET.

AUDITION DU GOUVERNEMENT SUR LE PROJET 

de loi RELATIF AUX ASSURANCES SOCIALES. -



COMMISSION DES FINANCES
oooooooooooooooooooooooo

Séance du 24 janvier 1930

O O O O O O

La séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence de 

M. Clémentel.

Assistent à la séance:

MM. Chéron, ministre des finances;

Loucheur, ministre du travail, de l’hygiène, de 

l’assistance et de la prévoyance sociales.
oooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooo

M. le PRESIDENT, s’adressant à M. le ministre des finan­

ces. - C’est avec grand plaisir que notre commission vous 

voit revenu parmi nous. La manifestation amicale qui vous 

a accueilli tout à l’heure s’adressait aux succès diploma­

tiques que vous avez remportés, mais elle traduisait aussi 

la joie que la commission éprouve à vous voir ici. Car vous 

nous manquiez un peu (très bien!). Depuis quelques jours, on 

me posait à maintes reprises cette question: "Quand arrive 

le ministre ?” Vous êtes arrivé, et vous allez avoir la pa­

role.

La commission a déjà étudié très sérieusement le projet 

de M. Chauveau, sur le rapport/de M. Pasquet et sur les obser­

vations de MM. Péret, Caillaux, Bienvenu-Martin, etc., et 

je puis dire que prêsque tous nos collègues ont été d’accord 

pour constater que ce qui devait avant tout nous préoccuper, 

c’était l’ensemble de votre position budgétaire et financière. 

En effet, l’écho nous est parvenu de certains projets qui 

pourraient être très dispendieux, venant s’ajouter aux dépen­

ses qui vont nous incomber du fait des assurances sociales, 

dépenses qui, d’après les indications qui nous ont été four­
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nies par divers collègues, paraissent plus élevées que vos 

notes mêmes ne le laissaient prévoir, tout au moins d’après 

l’exposé qui nous a été fait. Je pense que vous allez pou­

voir nous donner des chiffres plus précis. La baisse possible 

du taux de l’intérêt, notamment, a été l’une des principales 

préoccupations de la commission.

Comment couvrir ces dépenses ? Allons-nous faire une 

loi d’assistance, avec la porte ouverte à l’assistance sans 

mesure, ou allons-nous faire une loi de prévoyance sociale 

limitée ?

Nous avons voulu vous entendre aujourd’hui, car nous 

avons demandé à M. le Président du Sénat, — c’est une sugges­

tion qui a été faite ici par plusieurs de nos collègues et 

notamment par M. Caillaux, après un exposé très intéressant 

de son point de vue, — de bien vouloir réunir tous les pré­

sidents et rapporteurs des commissions compétentes, — elles 

sont au nombre de sept, — et les auteurs de propositions 

spéciales, ainsi que vous deux, Messieurs les ministres, et 

M. le ministre de l’agriculture. Nous travaillerons toute la 

matinée et tout l’après-midi, de manière à faire sortir de 

cet ensemble d’avis une proposition concrète que rapporterait 

de nouveau la commission de l’hygiène et sur laquelle nous 

aurions à chiffrer d’une manière ferme les dépenses et les 

engagements de l’Etat.

Pour aujourd’hui nous n’avons pas à discuter; nous avons 

voulu simplement vous entendre, et nous vous demandons de 

bien vouloir nous faire un exposé complet de votre position 

au double point de vue des assurances sociales (compte, réper­

cussion, équilibre) et de la situation financière générale.
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M. le ministre du travail voudra bien, ensuite, nous 

donner des explications complémentaires dont nous aurons a 

faire usage demain pour établir un texte.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Je dois commencer par 

vous remercier de vos paroles bienveillantes et de 1*accueil 

indulgent et cordial de la commission. Je sais quels sont les 

sentiments qui animent la commission à l’endroit de ses an­

ciens rapporteurs généraux dont plusieurs sont ici et qui 

constituent une corporation très unie. Je me borne a vous 

remercier très simplement de cet accueil et je vais m’effor­

cer tout de suite de répondre aux questions qui m'ont été po­

sées^_

Messieurs, il serait puéril de dissimuler que le Parle­

ment et le Gouvernement se trouvent en ce moment en face d’une 

difficulté grave. Une loi a été promulguée le 5 avril 1928. 

Le règlement d’administration publique destiné à assurer son 

application devait intervenir au cours du douzième mois qui 

suivrait la promulgation de la loi. L'article 73 de cette loi 

disposait enfin qu’elle entrerait en vigueur 10 mois après 

la publication de ce règlement au Journal Officiel. Le règle­

ment d’administration publique, daté du 30 mars 1929, a été 

publié au Journal Officiel du 5 avril de la même année. La 

loi devrait donc entrer en vigueur le 5 février 1930. Le gou­

vernement, et c’était son devoir, a fait tout ce qui dépendait 

de lui pour permettre l’application de la loi. Je laisse a 

M. le ministre du travail le soin d’expliquer en détail tout 

ce qui le concerne à cet égard.

L’article 36 de la loi et l’article 303 du règlement 

d'administration publique prévoyaient que des avances pour­
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raient être faites par le Trésor à l’office national et à 

la Caisse générale de garantie pour faire face aux frais 

de premier établissement. Ces avances ont été effectuées 

dans les conditions et dans les formes prévues par le règle- 

meht d’administration publique, et je vous donne dès main­

tenant un renseignement précis! le chiffre des avances auto­

risées s’élève à 38 millions et celui des avances effecti­

vement réalisées à 23 millions.

M. CAILLAUX. - Il n’y a pas d’autres avances que celles 

là g

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Le ministre des finan­

ces hTen a pas autorisé d’autres.

Au fur et à mesure qu’on se rapprochait de la mise en 

vigueur de la loi, des objections plus pressantes s’élevaient 

contre son application. On a fait remarquer notamment que la 

gestion serait compliquée, onéreuse, et qu’elle ferait peser 

sur l’agriculture des charges que celle-ci ne pourrait pas 

supporter.

Le gouvernement de M. Poincaré, en 1928, par l’organe 

du ministre du travail et du ministre de l’agriculture, et 

par l’organe du président du conseil lui-même, avait promis 

qu’après consultation des chambres d’agriculture un projet 

rectificatif serait déposé. Cette promesse, Messieurs, a été 

tenue: le projet Rectificatif a été déposé le 26 juillet 1929. 

Il a été distribué le 22 octobre et il a donné lieu à un 

rapport de M. le docteur Chauveau au nom de la commission 

de l’hygiène. Si je comprends bien la question qui m’est 

posée, c’est sur le texte ainsi rapporté que la commission 



5
- 57

des finances est appelée à donner son avis, et c’est en vue 

de formuler cet avis que vous interrogez en ce moment le 

gouvernement.

Sans entrer, Messieurs, dans les détails techniques . 

qui appartiennent au ministre du travail, examinons à grands 

traits, du point de vue financier, les différences qui sépa­

rent la loi du 5 avril 1928, le projet rectificatif et le 

texte du rapport Chauveau. Quand j’aurai fait cette compa­

raison, je prendrai devant vous, comme il convient , ma res­

ponsabilité, et je serai amené, puisqu’il s’agit de dépenses, 

à considérer la question, ainsi que m’y invitait tout à l’heu­

re M. le Président, dans le cadre budgétaire. Car l’heure 

est venue, Messieurs, je l’ai répété ce matin encore à la 

Chambre des Députés, de veiller plus attentivement que ja­

mais à la sauvegarde de l’équilibre du budget, (très bien!).

Ce qui caractérisait la loi du 5 avril 1928, c’est 

qu’elle était pour la plus large part une loi d’assurance. 

Le régime était égal pour tous les assurés, quelle que fût 

leur profession: égalité des charges, égalité des avantages. 

L’équilibre financier était assuré à peu de chose près par 

les cotisations (5 de part et d’autre). L’Etat intervenait 

uniquement pour verser une somme égale au coût de la loi 

sur les retraites ouvrières et paysannes, qui était alors 

de 240 millions. C’était l’époque où l’allocation aux béné­

ficiaires de la loi du 5 avril 1910 était de 200 francs par 

an. En outre, l’Etat abandonnait la moitié des économies 

réalisées sur les lois d’assistance, cette moitié étant 

estimée pour l’Etat, les dépârtements et les communes à

114 millions.
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Un autre aspect de la loi du 5 avril 1-928, c’était le 

caractère forfaitaire et limité de l’intervention de l’Etat. 

A titre de garantie de cette sauvegarde budgétaire, l’article 

33 prévoyait que s’il s’établissait une insuffisance, les 

prestations pourraient être réduites dans la limite d’un 

dixième et les cotisations ouvrières et patronales, pour 

chacun, c’est-à-dire pour le patron et pour l’ouvrier, aug­

mentées dans la limite de 1%.

Voilà, du point de vue financier, ce qu’était la loi 

du 5 avril 1928.

Quant au projet rectificatif qui a été distribué au mois 

d’octobre, il s’inspirait de trois idées:

En premier lieu, réduire les charges du commerce 

et de l’industrie qui semblaient ne pes pouvoir payer tout 

de suite la totalité de la cotisation de 10%. D'après ledit 

projet on arriverait à ce taux en franchissant trois étapes: 

6% en 1930, 8% en 1931, 10% en 1932.

En second lieu,■instituer un régime spécial pour 

l’agriculture, conformément aux voeux des chambres d’agricul­

ture et aux promesses faites lors de la discussion de la loi. 

L’obligation, dans ce projet, ne subsiste plus, en ce qui 

concerne l'agriculture, que pour la retraite vieillesse, la 

cotisation étant ramenée à 1% pour l’employeur et 1% pour 

l’employé. En ce qui concerne la maladie, régime àixte: 

assurance facultative pour l'ouvrier, mais si l’ouvrier veut 

s’assurer, cette assurance devient obligatoire pour l’em­

ployeur.

La troisième caractérisque était la conséquence

des deux autres. On maintenait la prestation pour le commer­
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ce et l’industrie, tout en abaissant les cotisations par 

étapes, et comme, d’autre part, on instituait un régime spé­

cial pour l’agriculture, il y avait un déficit a couvrir. 

L’Etat a dû augmenter sa participation. On s’est appuyé dans 

ce projet sur une considération qui m’a paru à moi-même équi­

table, je dis: à moi-même, parce que le ministre des finances 

a une tendance naturelle à réagir contre toutes les dépenses 

de cette nature. Le coût de la loi sur les retraites ouvrières 

et paysannes avait été évalué, comme je vous le disais, au 

moment où l’allocation de l’Etat était fixée à 200 francs.

Elle a été portée depuis lors à 400 francs, et on envisageait, 

il faut-bien le dire, qu’elle pourrait l’être à 500 en 1931. 

A ce dernier taux la dépense des retraites ouvrières et pay­

sannes passait à 540 millions. Je reconnais d’ailleurs que 

le coût annuel devait aller en s’atténuant. Pour faciliter 

l’application de la loi et pour faire face aux charges résul­

tant notamment du régime spécial prévu pour l’agriculture, 

nous avons consenti dans ce projet rectificatif à consolider 

les 540 millions des retraites ouvrières pris en charge dans 

l’application de la loi nouvelle et nous les avons incorporés 

dans la loi à titre de participation permanente de l’Etat, 

qui a renoncé d’autre part à ce qui lui revenait des économies 

réalisées dans les dépenses d’assistance. Dans ce projet on 

augmentait donc i la participation de l’Etat, mais on main­

tenait son caractère forfaitaire et on limitait a 540 millions 

par an le sacrifice budgétaire.

Arrivons au rapport de la commission de l’hygiène et 

au texte du docteur Chauveau. Ils peuvent être ainsi carac­
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térisés, si je les ai bien compris. On supprime les paliers 

en ce qui concerne le commerce et l’industrie; la cotisation 

est maintenant fixée à 8$; elle pourra être élevée par décret 

jusqu’à 10$ pour faire face aux besoins de l’assurance inva­

lidité. En ce qui concerne l’agriculture, sans relever les 

cotisations abaissées à 1$, on garantit le même minimum de 

retraite aux ouvriers agricoles qu’aux salariés du commerce 

et de l’industrie, et, en ce qui concerne la maladie, on 

revient pour les ouvriers agricoles au principe de l'obliga­

tion, accroissant ainsi le nombre des bénéficiaires et par 

conséquent la dépense. Et comme toutes ces charges n’ont pas 

de contre—partle nouvelle, le texte de la commission de l’hy­

giène accroît la participation de l’Etat de 674 millions. 

C’est le chiffre même qui est expressément indiqué dans l’un 

des articles du rapport de la commission de l’hygiène. Sans 

doute, Messieurs, est-il écrit dans le dernier texte que le 

fonds de majoration est responsable du paiement des prestations 

prévues pour l’agriculture, mais comme le fonds de majoration 

reçoit de l’Etat une subvention complémentaire de 674 millions, 

cela revient absolument au même.

Après vous avoir ainsi exposé la question aussi briève­

ment et aussi clairement que j’ai pu le faire, j’en arrive 

à vous dire quelle est l’attitude du ministre des finances, 

ou plutôt celle du gouvernement, car, bien qu’on essaie de 

nous opposer l’un à l’autre, il n’y a pas ici le ministre du 

travail et le ministre des finances: il y a le gouvernement.

D’une part, nous sommes en face de la loi du 5 avril 

1928, dont je me garderai bien de médire, qui a donné lieu
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et ami M. Pasquet, mais enfin qui a soulevé des objections 

et qui a été jugée inapplicable sous sa forme actuelle. Le 

texte de la commission de l’hygiène, en aggravant les char­

ges de l’Etat au delà de ce que représentait l’incorpora­

tion de la dépense des retraites ouvrières, donne à la loi, 

à mon avis, un caractère nouveau. Il faut s’expliquer fran­

chement en pareille matière. On substitue à une loi de pré­

voyance une loi d’assistance. Hier, dans un discours très 

éloquent qu’il a prononcé à la Chambre des Députés, mon col­

lègue et ami M. Loucheur disait: il y a, par rapport à l’as­

sistance, quelque chose qui relève l’individu au lieu de 

1‘humilier, c’est la prévoyance. Il ne faut pas que nous 

fassions d’une loi de prévoyance une loi d’assistance. Et 

laissez-moi vous dire, Messieurs, que ce fut déjà la faute 

commise lors de l’application de la loi du 5 avril 1910 sur 

les retraites ouvrières et paysannes: dans son principe elle 

devait être une loi de prévoyance, et finalement on est arri­

vé peu à peu à relever les allocations jusqu’à concurrence 

de 400 millions,— et ce sera 540 millions, en tout état de 

cause, l’année prochaine, — alors que les versements avaient 

été presque nuis. Je crois que nous devons être tous résolus 

à ne pas tomber de nouveau dans ce travers, travers pour 

nos finances et travers au point de vue social.

D’autre part, et c’est là qu’est la difficulté, je crois 

aussi qu’il ne faut pas manquer à une promesse qui a été faite 

aux travailleurs et qu’il faut, comme c’est une des préoccu­

pations de la commission de l’hygiène, encourager le main­

tien à la terre des ouvriers agricoles.
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Comment concilier toutes ces nécessités ? Voici ma 

manière de voir:

Limiter à un chiffre forfaitaire la participation 

de l’Etat.

Déterminer ce chiffre d’après nos possibilités.

Tenir compte du sacrifice possible à faire pour 

1’agriculture.

Subordonner, “ ici j’insiste, ~ tous les textes 

aux possibilités budgétaires de l’Etat, et non pas les char­

ges budgétaires à des textes qui comporteraient pour l’Etat 

des engagements illimités.

Il est d’autant plus nécessaire pour le ministre des 

finances-A-e prendre cette attitude que, ainsi que l’indiquait 

il y a un instant par une question précise notre grand ami 

M. le Président Clémentel, le coût de la loi a été calculé 

sur un taux de capitalisation de 5$. Or, nous marchons, et 

j’y pousse, vers un abaissement du taux de l’intérêt. Nous 

préparons des conversions. Le 4% est, à l’heure actuelle,au 

pair. Sans doute, l’article 33 de la loi, dont je me permet­

trai de dire qu’il pourrait être amélioré, je ne serai pas 

contredit par le ministre du travail, permet de compenser 

par une réduction des prestations et par un relèvement de 

la cotisation l’insuffisance des ressources, si elle venait 

à se produire. Mais un gouvernement peut être hésitant, et 

il ne faut pas placer le ministre des finances, qui pour­

suit très nettement une politique d’abaissement du taux de 

l’intérêt, dans l’alternative, ou d’abandonner cette politique 

qui assure l’avenir financier de la France, ou de la sacrifier 

à la menace d’une augmentation des charges de la loi sur 

les assurances sociales.
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Par conséquent, après examen attentlf.de la question, 

je déclare à la commission qu’il n’est pas possible de dé­

passer, à partir de 1932, un sacrifice supplémentaire et 

annuel de 275 millions s’ajoutant aux 540 millions des retrai­

tes ouvrières. Je n’accepte, sous quelque forme que ce soit, 

aucun autre engagement.

La loi des retraites ouvrières et paysannes arrivait à 

nous coûter 400 millions. Elle serait arrivée en 1931, par 

le quintuplement de l’allocation, à coûter 540 millions. Je 

consolide. Voilà pour aujourd’hui, 1930, et pour demain, 

1931% Puis j’ai à me préoccuper de 1932 et des années sui­

vantes, et si j’accepte à partir de cette date les 275 mil­

lions en plus des 540 millions, c’est pour faire face à ce 

qu’on demande pour les ouvriers agricoles.

je dis : à partir de 1932, et, pour répondre à une in­

terruption que j’entends,que se passera-t-il entre 1930 et 

1932 ? Le fonds de majoration suffit à assurer dans l’inter­

valle le service des avantages prévus par la loi, ainsi que 

vous l’expliquera le ministre du travail.

J’observe que, même avec ce chiffre ainsi limité, nous 

arrivons à donner de grands avantages à l’agriculture : 

pour la retraite, cotisation réduite à 2% et maintien des 

mêmes avantages qu’aux salariés du commerce et de l’indus­

trie; pour la maladie, contribution de l’Etat de 5 francs 

par mois avec une cotisation égale de l’employeur et de 

l’employé.

Voilà, Messieurs, ce que je voulais vous dire. C’est 

très simple.

J’ajoute que nous serons aisément d’accord avec la 

attentlf.de
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commission des finances sur la nécessité de réduire le plus 

possible les formalités, de simplifier le mécanisme de la 

loi, et de permettre à la mutualité de jouer pleinement son 

rôle.

On a soulevé la question de savoir, — mais c’est à M. 

Loucheur qu’il appartient surtout de vous répondre, — si le 

ministre du travail pouvait prendre le temps nécessaire aux 

immatriculations et s’il n’était pas nécessaire d’arrêter cer­

taines mesures en ce qui concerne l’application de la loi 

des retraites ouvrières. L’immatriculation, Messieurs, est 

le travail préliminaire de la loi. M. Loucheur vous dira que 

c’est un travail considérable. Il s’agit d’un recensement de 

plus de 9 millions de personnes. En ce qui concerne la pro­

longation de l’application de la loi des retraites ouvrières, 

jusqu’à ce que l’immatriculation soit terminée, un projet de 

loi a été signé et il sera déposé jeudi sur le Bureau du 

Sénat.

Messieurs, je n’ai plus que quelques observations à 

vous faire avant de conclure.

Pourquoi ai-je dû limiter aux chiffres que je vous ai 

indiqués, et qui, d’ailleurs, sont déjà considérables, la 

participation de l’Etat ? Vous savez que notre restauration 

financière ne pouvait être acquise qu’à l’aide de 5 éléments î 

la restauration de l'équilibre du budget, le rétablissement 

de l’aisance de la trésorerie, la stabilisation de la monnaie, 

le règlement de nos dettes, et le règlement définitif des 

réparations. L’équilibre du budget a été assuré. La tréso­

rerie est à l’aise. La monnaie est largement gagée par un
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stock d’or à la Banque de France. Les accords sur les dettes 

sont approuvés. Et nous venons de liquider à La Haye le pro­

blème des réparations.

A la base de tous ces éléments, il y avait l’équilibre 

du budget...

M. JENOUVRIER. - Très bien !

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - ... pour lequel tous vos 

rapporteurs généraux...

M. HENRY BERENGER. - Depuis 1920.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Pourquoi dire/cela ?

Je ne fais pas de politique. Quand je dis : tous les rappor­

teurs généraux, j’qi précisément la pensée de rendre hommage 

aux efforts qu’ils ont successivement accomplis. Et je puis 

dire alors, sans manquer de modestie et sans froisser person­

ne, que cet équilibre était largement assuré en 1929 , puis­

qu’il stest traduit par plus de 6 milliards de plus-values. 

Mais comme le budget de 1930 comprend près de 3 milliards et 

demi de dépenses nouvelles par rapport à 1929, et comme nous 

avons fait au titre du budget général de l’Etat 2 milliards 

200 millions de dégrèvements, sans compter les 6DQinillions 

qui pèsent sur la caisse d’amortissement, c’est dire que la 

seule élasticité que désormais sauvegarde la règle de la pénul­

tième se trouve dans le développement de la matière imposa­

ble et dans les disponibilités qui résulteront de l’amortisse­

ment de la dette publique et des conversions.

Gomment s’établit dans le cadre budgétaire la possibi­

lité de l’effort que je viens de chiffrer ?
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J’ai déjà prévu 590 millions au budget de 1930. Je fais 

en outre état de 150 millions supplémentaires pour parfaire 

le chiffre de 540 millions dont je vous ai parlé et qui est 

‘nécessaire pour 1930. Voilà donc cette dépense équilibrée 

dans le présent budget. Quant aux 275 autres millions à 

fournir en 1932, je pourrai les trouver, même en dehors de 

tout développement de la matière imposable, dans l’allègement 

des charges de la dette résultant de 1’amortissement. Je 

pourrais adresser un compliment a ceux qui gèrent la caisse 

autonome. Je ne m’en adresserai pas pour l’argent que je 

verse à cette caisse. Nous avons cette année, ensemble, en 

bonne collaboration, amorti un capital de 5 milliards de 

rente frënr.aise, et vous devinez tout de suite que cela se 

traduit dans le budget par un allègement des charges de la 

dette publique.
puisque je parle de dette, et je réponds un peu à notre 

éminent rapporteur général, il faut que nous ayons le cou­

rage de barrer la route à l’accroissement de la dette via­

gère. ..

M. GAILLAUX. - Très bien !

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - ... qui, par suite des 

lois successivement votées depuis quelques années, sans comp­

ter celles qu’on réclame, s’élève sans cesse, alors qu’elle 

devrait progrèssevement s’affaiblir.

Vous voyez que la situation financière est, à l'heure 

actuelle, satisfaisante. Nous n’avons pas le droit de com­

mettre des imprudences. Ma thèse est simple sur le sujet qui 

nous occupe. J'ai dit ce que je pouvais faire : je ne peux 
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rien faire de plus. Nous ne devons rien promettre que nous 

ne puissions tenir. Par conséquent, je veux etre net : je 

repousse dans le projet de la commission de l’hygiène tout 

ce qui excéderait les chiffres que j’ai cités, tout ce qui 

constituerait pour l’Etat un engagement indéterminé.

Ces observations étant faites, je m’excuse qu’elles 

aient été si longues.

PLUSIEURS COMMISSAIRES. - Non! Non! C'est très intéres­

sant .

M. LE MINISTRE LES FINANCES. - Je ne puis souhaiter 

qu’une chose, c’est, comme le disait tout a l’heure votre 

Président, que les commissions intéressées se rapprochent;, 

qu’elles fassent preuve de l’êsprit de conciliation nécessai­

re, et qu’en collaboration avec le gouvernement soit établi 

le texte rectificatif qui, sans porter atteinte aux principes 

généraux d'une loi destinée à la sauvegarde de la race, éloi­

gnera les difficultés d'application et lui permettra par la 

même de pénétrer plus aisément dans les faits. ( Très bien! ).



68

M, LE MINISTRE DU TRAVAIL. Messieurs, je ne reviendrai 

pas sur les oj^hâtions d’ordre technique que j’ai eu l’hon­

neur de vous faire récemment et, si vous le voulez bien, 

je me bornerai aujourd’hui, à moins que vous ne me posiez 

d’autres questions, au point de vue financier.

M. le ministre des Finances, en complet accord avec 

moi, vient de vous déclarer que, d’une part, il fallait 

que la contribution du budget de l’Etat fût d’ordre for­

faitaire et, d’autre part, que la somme qu’il pouvait met­

tre à notre disposition ne pouvait pas dépasser 275 mil­

lions par an.

Vous me permettrez, en effet, d’écarter immédiatement 

les 540 millions dont il a parlé pour les retraites ouvriè­

res et paysannes, car cela ne soniitue pas pour le budget 

une charge nouvelle, cette somme y était inscrite obliga­

toirement et est simplement virée au compte des assurances 

sociales, avec cette différence que le chiffre de 540 mil­

lions est maintenu coûtant, comme d’ailleurs il l’aurait 

été si la loi des assurances sociales n'avait pas été votée, 

car chaque année nous aurions vu augmenter le nombre des 

participants à la loi des retraites ouvrières et paysannes.

Ceci dit, est-il possible, avec les 275 millions dont 

parle M. le ministre des Finances, et pour lesquels je suis, 

je le répète, en parfait accord avec lui, de donner dans 

une large mesure satisfaction aux désirs du monde agricole 

et aux désirs manifestés par la commission dè l’hygiène ?

Nous avons fait tous les calculs et je vais vous dire 

immédiatement ce que nous pouvons accepter dans la propo­

sition de la commission de l’hygiène et ce que nous ne 

pouvons pas accepter.

Je dois d’abord faire une déclaration pour vous mon­

trer comment les calculs sont faits. On a prévu 3 millions 
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d’assujettis agricoles en tout clans les calculs établis 

par le gouvernement,ces Jours derniers, à propos de cette 

question. Nous avons compté 2 millions d’ouvriers agricoles 

assujettis obligatoirement et j’ai consulté à ce sujet les 

représentants des deux grands groupements agricoles de ten­

dances différentes : MM. Garcin et Vimeux - je cite les noms 

pour les situer Le premier m’a dit : ”11 y en aura 800 

mille” et le second m’a dit qu’en aucun cas cela ne dépas­

serait un million. Cependant, nos calculs portent sur taux 

millions : il y a donc une marge de sécurité,puisque nous 

avons prévu /pour/ un nombre d’assujettis obligatoires double 

du nombre probable. En tout cas, il est bien certain que 

meme sion atteignait un chiffre maximum de 2 millions, il 

y faudrait pas mal de temps.

Quoi qu’il en soit, les calculs du fonds de majoration 

ont été établis sur ces données pessimistes - je dis pessi­

mistes au point de vue des calculs.-

Que nous dit, Messieurs, la commission de l’hygiène ? 

Pour l’assurance maladie, l’ouvrier versera 5 francs par 

mois et le patron 5 francs par moi^' nous avions proposé, 

nous, gouvernement, le 26 juillet dernier, d.’intervenir 

pour 3 francs par mois. Nous avons augmenté cette participa­

tion et offert 5 francs par mois. C’est sur cette base que 

sont faits nos calculs. La commission de l’hygiène nous 

demande 10 francs par mois. Nous ne pouvons pas accepter. 

5 francs par mois en plus, par tête d’assuré, cela fait 

60 francs par tête d’assuré par an, soit 120 millions de 

dépense annuelle en plus. Nous pensons qu’avec 6 francs 

par mois, soit 60 francs par tête et par an, avec les con­

ditions normales de l’agriculture, on peut parfaitement as­
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la loi.

En effet, le domestique agricole est 'logé et souvent 

nourri à la ferme; il continuera à l’être pendant les quel­

ques jours de maladie-qu’il aura et ce n’est pas le fonds 

d’assurance qui jouera; on peut envisager que l’on aura 
des prestations "beaucoup moins importantes et je crois qu’a­
vec 180 francs au lieu de 250 par an, 1’ assuré pourra re­
cevoir la presque totalité des prestations prévues dangZla 

loi.
La commission est^ue par un sentiment qui est le noè 

tre,c’est de n’établir dans la pratique aucune differentia- 

t ion~entre le traitement de l’ouvrier agricole et celui 

de l’ouvrier des villes; c’est a mon avis, nécessaire pour 
empêcher l’exode des campagnes • Il faut donc que 3-9ouvrier 

de la terre puisse recevoir les méfies prestations que l’ou­

vrier de la ville.
Dans cetysens, on nous/ propose ceci Quand nous avons 

discuté avec les Chambres d’agriculture, elles ont demandé 
que le^ versement^ pour les retraites ne dépassât

pas deux pour cent, dont un pour cent verse par l’ouvrier et 

un pour cent ve^se par le patron. Or, pour assurer une re­

traite égale à l’ouvrier des champs et a 1’ouvrier de la 
ville, il faut un versement de 3,6 %. La différence de 1,6% 

nous la prenons à la charge du fonds de majoration et de so­

lidarité et non pas à la charge de l’Etat directement, comme 

le prévoit la commission de l’hygiène.

Ces 1,6, nous avons de quoi y faire face gràc© à ce 

fonds; les 275 millions supplémentaires permettent non 
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seulement d’assurer la majoration dont je vous parle pour 

deux millions d’ouvriers agricoles, mais assurent encore 

une fortune de plus de X50ŒXXXXXXX quatre milliards à par­

tir de 1950 au fonds de solidarité et de majoration, fortune 
qui constituera une sorte de réserve, commençant à 100 mil­
lions pour atteindre 4 milliards et demi en i960.

Les calculs ont été faits pour 2 millions d’assujettis 

obligatoires agricoles, nous les tenos a votre disposition; 

ils ont été préparés par l^pus etÿipar le ministère des finan­
ces, je vous demande d’accepter provisoirement ma déclara­

tion.
Tous ces calculs sont basés sur une dotation de 275 

millions de l’Etat au budget du fonds de majoration.
Passons aux assurés facultatifs de l’agriculture, je / 

crois qu’ ils seront rapidement nombreux; nous avons fait les 

calculs pour un million; ils-ne seront sûrement pas autant 
la première année, et nous aurons des économies importantes 
sur le fonds de majoration, car nous avons prévu dès le début 

l’application totale de la loi. Il suffit de connaître ce qui 
se passe dans l’agriculture pour savoir que la première et 

même la seconde année on pourra inscrire de grosses économies 

au fonds de majoration. Mais nous avons voulu, là encore, 
faire nos calculs avec le plus de pessimisme possible, dès 

le début. C’est pourquoi nou-'S avons prévu dès le début 
l’affiliation de deux millions d’assurés obligatoires et 

d’un million d’assurés facultatifs.

Pour ces assurés, la commission de l’hygiène nous deman­

de le doublement par le fonds de majoration, en ce qui con­

cerne la maladie, des versements des assurés, jusqu"à concur­
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obligatoires, les facultatifs versent dix francs et le fond» 

de majoration autant. Kous ne pouvons pas accepter cela, 

Nous avons agi pour les obligatoires comme pour les faculta­

tifs, et nous avons proposé deuaajorer de cinquante pour cent I 

jusqu’à concurrence du chiffre maximum de 5 francs. Le gou­
vernement avait proposé anciennement 3 francs, maintenant 

xxxxxxxxtxÿx ce serait 5 francs.
On nous avait aussi demande d’assurer le doublement 

des versements pour l’assurance vieillesse faite par l’assu­

ré facultatif. Si l’on voulait faire comje pour les assu­
rée-obligatoires, il faudrait plus que doubler puisque le 

patron et l’ouvrier versent chacun 1 la commission de 

l’hygiène n’a pas été jusque là, elle nous a demande de 

doubler; nous, acceptons, a la condition que ce soit jus­

qu’au maximum de xtx 100 francs par an.
Ctest dans ces conditions que nous avons établi 1’ équi­

libre du fonds de majoration et de solidarité et les calculs 

qui vous seront communiqués vous montreront que ce fonds peut 

facilement faire face à ses engagements dans les conditions 

les plus pessimistes; sa fortune ira en augmentant, comme 
je l’ai déjà dit; il faut la lui laisser, ce sera une réser­

ve nécessaire pour des cas difficiles. Il est par conséquent 
utile que nous déclarions que ce fonds ne sera pas géré 

et qu* il aura une réserve importante; la première annee, 

cela fera |8 millions; or il suffit de réfléchir pour com­

prendre qu’il ne sera sûrement pas en déficit, car je mets 

au défi de dire qu’on pourrait incorporer les trois mil­
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lions d’assujettis agricoles en 6 mois. Il* est clone cer­

tain que de ce coté nous aurons clés surprises heureuses et 

les bonis certains.

Voilà ce qu’nn peut faire avec 275 millions; cela me 

paraît très raisonnable. Vraiment, si aux 5 francs versés 

par l’ouvrier agricole et aux 5 frs. versés par le patron 

nous ajoutons encore 5 francs, c’est une majoration supé­

rieure à celle qui est payée par les mutuelles ordinaires. 

Or, nous avons prévu l’emploi exclusif de la mutuelle 

agricole ;donc, en augmentant pour ces mutualistes spéciaux 

la part de l’Etat, payée cette fois-ci par le fonds de ma­

joration, il m’apparaît que nous sommes très raisonnables 

et que la commission de l’hygiène et la commission de 

l’agriculture pourraient se contenter des sommes ainsi 

mises à leur disposition. C’est la meme chose pour les as­

surés facultatifs.

Ceci dit, ayant traité la question maladie, j’en ar­

rive, si vous le voulez bien, à la question vieillesse et, 

cette fois-ci, pour l’ensemble des assujettis, c’est-à-di- 

re pour le commerce et l’industrie et l’agriculture.

Une grosse objection a été faite. On a dit - et natu­

rellement cela ne nous avait pas échappé, nous y avions ré­

fléchi bien à l’avance - "tous vos calculs sont faits sur 

la base du taux de l’intérêt de 5 %, mais on poursuit une 

politique d’abaissement du taux de l’argent - et je l’ai 

assez demandé pour ne pas m’en plaindre aujourd’hui, mais 

y applaudir - que va-t-il se passer pour votre fonds de 

vieillesse ? ”

Il ne faut pas s’exagérer le danger. J’ai fait tous les 
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oalouls nécessaires et je les soumettrai à votre rappor­

teur. Je me suis mis clans l’hypothèse d’un abaissement cons­

tant à 4 $ à partir d’aujourd’hui. Je me permets de faire 

remarquer immédiatement que si vous vous reportez au texte 

de la loi qui a prévu les emplois de fonds vous pouvez y 

voir qLue cette loi a singulièrement étendu les possibilités; 

elle ne s’est pas bornée à l’emploi des fonds d’état ou de 

valeurs garanties par celui-ci, mais a prévu, pour ihoitié, 

le prêt aux départements et aux communes, le prêt surtout 

aux oeuvres hospitalières et pour le développement des oeu­

vres de l’hygiène. Il est évident qu’il y aura pour tous 

ces prêts un taux d’intérêt de 5 $ o[ui sera assuré.

—J’ajoute çtu’il y a tout de même une chose curieuse que 

l’on peut voir : vous pouvez vous reporter au tableau des 

valeurs, à l’époque où l’Etat voyait sa rente 3 $ au pair 

et vous mettre à la place d’un président de caisse autonome 

chargé d’assurer ses placements. Je vous affirme,que-la vé­

rification est facile à faire - pour plus de la moitié de 

ces placements on trouve un taux de 4,5 à 4,8 Et je ne 

parle pas d’aujourd’hui où les résultats seraient bien plus 

remarquables . Vous avez aujourd’hui un taux d’intérêt de 

4 fo puisque la rente 4 fo est au pair. Voici un état que je 

viens de faire; c’est un relevé à la cote d’il y a quelques 

jours qui vous donne la liste des valeurs que l’on pourrait 

acheter au titre de la mutualité; ces valeurs portant sur 

des milliards, une large marge est ainsi assurée puisque le 

marché a une certaine ampleur. Or, le taux de l’intérêt 

serait de 5,8.

La liste des valeurs est à votre disposition, vous 

la verrez. Jhi fait faire ce relevé spécialement. Je veux 
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bien croire - et tout le monde sera d’accord, je crois - que 

les autres valeurs n’ont pas encore eu le temps de suivre 

le grand mouvement descendant de 1’intérêt de la rente fran 

çaise. Or, je suis arrivé à 5,8...

UN MEMBRE DE LA COMMISSION. Et l’impôt ?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Nous avons déduit les impôts 

et vous pouvez faire les calculs. Je les tiens à votre dis­

position.

M. BIENVENU-MARTIN. À la graisse des dépôts, nous ne 

pouvons pas placer à 5 J® .

M? LE MINISTRE DU TRAVAIL. J’ai bien compté l'impôt.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Et les exemples des compa­

gnies de chemins de fer?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Parmi les valeurs mobilières 

susceptibles d’entrer dans le cadre de la loi du 31 mars 

1928, nous trouvons à la cote du 12 novembre 1928 : le 6 fo 

1920, 5,64 $; les obligations 6 % 1927 du Trésor, 5,67; les 

obligations du Trésor 7 % 1926, 6,16; l’Afrique orientale 

française,6,649; le 7 $ 1929 de l'A.O.F. 6,109. C’est facile 

à vérifier, Messieurs. Je peux vous dire, d’ailleurs, reve­

nez dans le passé...

M. ANATOLE MANCEAU. On tient peut être compte de la 

valeur du coupon couru ?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Il ne s'agit là que de cor­

rections insignifiantes. Meme si nous voyions arriver la ren­
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te 3 % à 100 frs. il y aurait à ee moment là des valeurs, par­

mi celles qui sont énumérées dans la loi, et les valeurs hy­

pothécaires, qui donneraient un intérêt de 5 $.

M. JOSEPH CAILLAUX. Non.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. C’est le taux d’avant-guerre 

et on a giaœé prévu le placement hypothécaire.

M. JOSEPH CAILLAUX. Si vous aviez les impôts d’avant- 

guerre, oui. Mais j’ai connu la période où vous aviez les 

fonds a 3 jo - j’étais moi-meme ministre à ce moment-là et 

j’ai émis un 3 $ au pair - et l'intérêt était de 4, mais il 

y avait—un impôt de 4 $ seulement.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Les villes empruntaient alors 

à 4,35 et il y a toujours eu une différence. Mais l'hypothèse 

la plus pessimiste dans laquelle on peut se placer est que 

le taux moyen tombe à 4 % au lieu de 5. Ceci étant établi, 

quel serait le déficit du fonds de majoration en supposant 

qu’on ne fasse jouer aucune des deux soupapes.

Il faut savoir comment est faire la loi. Que dit^-elle? 

D'un côté - et c’est le seul point dangereux, je l'indique 

clairement - que la rente devra être au minimum de 40 $ du 

salaire quand l’ouvrier aura atteint 60 ans et aura versé 

pendant 30 ans. Je me suis mis dans l’hypothèse la plus pes­

simiste : l’ouvrier attsignant 60 ans et n'ayant versé que 

pendant 30 ans; en réalité, il versera pendant 35 et 40 ans. 

Mais à 60 ans, on arrive à une garantie de 40 $. Cela ne 

peut être atteint qu’avec la capitalisation à 5 %. Il y a 

donc là un danger sérieux. Mais la lti ne dit pas que cela: 
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le § 8 de l’Art. 33 dit que les prestations prévues par la 

présente loi sont garanties seulement dans la limite de ses 

ressources. I&r conséquent la clause du 40 fo tombe par cette 

formule même. Si, malgré l’application normale des prescrip­

tions légales, il était constaté que les possibilités finan­

cières des caisses étaient dépassées, vous savez qu’un dé­

cret rendu en conseil d’Etat sur la proposition des minis­

tres du ïavail et des Finances après avis du conseil supé­

rieur des assurances sociales, pourrait, pour une durée 

indéterminée "réduire... pour l’ensemble des caisses le 

taux des prestations ÿouftf rendre plus rigoureuses les con­

ditions d’obtention." C’est la première des soupapes; si 

j’avais eu à faire la loi, je l’aurais prévue plus impor­

tante et pouvant aller jusqu’à 20 fi et non pas seulement 

10.

Je demande qu’on ne se récrie pas sur la possibilité 

d’augmentation des prestations. Je vais vous en fournir 

25 exemples d’après ce qui s’est passé en Alsace et en Lor- 
contributions

raine. Les nEKxixfckanx peuvent être augmentées de 1 fi , du 

côté patronal comme du cêté ouvrier. Aujourd’hui, nous 

sommes effrayés par-ce qu’il faut passer de 0 à 8 mais 

on sera alors à 8 depuis un certain temps et s’il faut 

donner 1 $ de plus pour assurer les 40 > à l’ouvrier, per­

sonne ne s’en apercevra. Savez-vous ce que cela représente ? 

Je communiquerai ces chiffres à votre rapporteur... Je me 

mets dans l’hypothèse où l’on n’augmente rien du tout, où 

on ne fait pas jouer l’augmentation des cotisations, où 

l’on applique purement et simplement la loi. Mais on fait 

jouer à chaque instant la soupape depuis 10 ans en Alsace-
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Lorraine. C’est naturel puisque c’est un j-eu de caisse, 

les sociétés de secours mutuels le font bien.

Si on ne fait jouer aucune de ces deux soupapes...

- j’ai supposé que vous étiez sceptiques sur leur capacité^ 

mai s vous me permettrez de ne pas partager ce scepticisme - 

qu’est-ce que cela va coûter? Riend’ici 1935puisqu’il n’y 

a pas de retraite. En 1935, cela coûterait au fonds de soli­

darité 5 millions, mais il a a ce moment-là une richesse qui 

est déjà de 350 millions. En 1940, cela lui coûterait 13 

millions par an, mais sa richesse est alors de 1.700 mil­

lions. En 1945, cela coûterait 36 millions, alors qu’il est 

riche de 2.900 millions. En 1950, la dépense serait de 70 

millions, et en 1960 de 230 millions. Cela représente, 

Messieurs, en tout et pout tout 1/2 au total, portant de 8 

à 8,5 le taux des contributions et il reste une marge. 

J’admets qu’on la veuille plus grande et qu’on demande 1/2 % 

à chacun : ouvrier et patron ; je prétends que si cet évé­

nement se produit en 1950, après 20 ans d’acclimatation de 

la loi, le pas de 8 à 8,5 ou 9 ne sera pas difficile à 

franchir.

Voici comment se présente la question de la diminution 

du taux de l’intérêt. Ce n’est pas si effrayant qu’on a bien 

voulu le dire. Le tout est de se rendre compte si les sou­

papes de sûreté de la loi fonctionneront et auront de l’ef­

ficacité. Je le crois, mais si vous êtes sceptiques, vous 

pouvez voir que la charge du fonds de solidarité ne sera pas 

considérable..

Ces calculs avaient été faits depuis longtemps et ils 

avaient frappé M. Poincar®é, qui avait fait la loi. Il avait 

fait étudier les 2 taux de 4 et de 5. J’ai fait reprendre 



-79 - X3SX

ces calculs ces jours derniers. Je communique à votre rap­

porteur une étude complète du fonds de majoration et de soli­

darité établie par K. le ministre des Finances et par moi. 

Elle comprend l’état des recettes et des dépenses de ce 

fonds et son équilibre avec évaluation de sa fortune, les 

calculs sont établis par nous pour 4 et 5 $.
effacer les

Un système consisterait à ±±xkx simplement 40 > du 

minimum garanti pour la retraite. C’est un système qui ne 

serait pas sans soulever de très grosses résistances à la 

Chambre, je dois vous le dire tout de suite. Mais peut-être 

pourrez-vous trouver d’autres moyens. J’en ai indiqué un en 

passant tout à l’heure. J’estime que la réduction des pres­

tations pourrait être un peu plus forte, mais je ne le pro­

pose pas : à vous d’examiner cela et de l’étudier. J’ai vou­

lu, par ces chiffres, vous montrer que le danger n’est pas 

tel qu’il mette les caisses en péril. Le fonds de majoration 

et de solidarité à été calculé très largement. Vous serez, 

j’en suis persuadé, surpris de voir avec quel pessimisme.

S’imaginer qu’on va avoir 3 millions d’assurés agricoles 

la première année, c’est ne rien connaître au monde agricole 

et aux possibilités matérielles. Nous aurons peut-être 800 

mille assurés la première année, 1300 mille la seconde et 

2 millions au bout d’un certain nombre d’années, mais les 

ouvriers disent eux-mêmes qu’un certain nombre de nomades 

ne pouirbont pas être saisis et échapperont à ï±Kxp±Hiia±iHH 

l’application de la loi.

Voilà ce que je voulais dire à la commission. Si vous 

voulez des renseignements complémentaires, je me tiens très 

volontiers à votre disposition.
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M. LE PRESIDENT. Il est bien entendu, Messieurs, que 

comme nous devoiis demain discuter tout le projet article 

par article avec les autres commissions, je vous demande de 

ne pas entrer dans la discussion : il faut que demain, lors­

que nos collègues viendrontzla table rase soit absolue. Nous 

venons avec nos documents financiers et nos renseignements, 

les ministres seront là et nous connaîtrons les directives 

du Gouvernement. Nous aurons à discuter demain sur ces tex­

tes, mais il ne faut pas froisser ceux de nos collègues qui, 

comme le docteur Chauveau, ont travaillé cette question et 

pourraient s’étonner que l’on en ait discuté avant notre 

réunion—commune. Je vous prie donc de poser seulement des 

questions à M. le ministre.

M. JEÏÏOUVRIER. Suivant le conseil très sage que nous 

conne M. le président, je pose à M. le ministre du Travail 

la question très simple que voici : le Gouvernement, en 

juillet 1929, a pensé que la loi du 5 avril 1928,xKxai± in­

terprétée par un règlement d’administration publique, deman­

dait des retouches. C’est pourquoi il a déposé sur le bureau 

du Parlement ce qu’on appelle un rectificatif. M© le minis­

tre du Travail croit-il que ce rectificatif puisse être voté 

par le Parlement avant le & février 1930 ?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Certainement non.

M. JEÏÏOUVRIER. Bien I

M. MARIO ROUSTAN. Alors, qu’allez-vous faire d’ici le 5 

février ?

M. RAOUL PERET. Ce n’est pas financier.



81 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Vous avez annoncé un projet 

de loi ?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Relatif seulement aux re­

traites ouvrières et paysannes.

M. MARIO ROUSTAN. Mais, dans l'ancien rectificatif ou 

dans le nouveau, y a-t-il que la loi ne sera pas appliquée 

à partir du 5 février ?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Non. Tant qu’il n'y aura pas 

une loi décrétant que l’application de la loi est suspendue, 

je dois faire mon devoir et appliquer la loi. Je me suis ef­

forcé de ne prendre aucune mesure pouvant compromettre jarax 

l’avenir. Que le rectificatif soit voté ou que la loi actuel­

le soit maintenue, il y a quelque chose qui doit être fait : 

c’est l’immatriculation à une date déterminée, que la loi 

appelle quelquefois l’affiliation. L'affiliation ne compor­

te, dans le texte de la loi lui-même, aucun versement. C’est 

seulement quand tous les ouvriers seront immatriculés que 

versements et précomptes commenceront. Nous avons fait hier 

à la Chambre les déclarations les plus formelles sur ce point.

Dans le système de la loi, les ouvriers doivent être dé­

clarés jusqu’à 15.000 francs. Nous avons, dans le rectifica­

tif, augmenté cette limite, mais la commission de l’hygiène 

a repoussé sur ce point la proposition du Gouvernement et 

maintenu 15.000 frs. Nous faisons faire par les employeurs 

une déclaration jusqu’à 15.000 frs. et si, ultérieurement, 

une nouvelle disposition étendait la loi aux ouvriers ga­

gnant 22.000 frs., on ferait alors une déclaration supplé­

mentaire. J'ajoute, d’ailleurs, que les déclarations sont pré­
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vues les plus simples possible. Nous avons 'éliminé, je le 

dis sous ma responsabilité, la plupart des prescriptions du 

règlement d’administration publique. Je n’ai pas vu dans la 

loi l’obligation de faire déclarer le salaire annuel mais 

seulement celle de donner le nom de l’ouvrier et de dire 

s’il gagne moins de 15.000 frs. Nous ne faisons pas déclarer 

ceux qui gagnent plus, la loi ne nous y obligeant pas. On a 

voulu réserver dans la loi ce que j’appellerai le secret fa- 

millial. On a voulu que l’ouvrier ne soit pas obligé de dire 

à /son employeur s’il avait des enfants; on a visé pour cela 

des cas douloureux que je comprends parfaitement... Je ne 

puis rien changer à cela et nous avons prévu une déclaration 

facultative que ferait l’ouvrier qui ne pourrait pas donner 
/lui dire

à son patron sa situation de famille et/s’il a des enfanta. 

On indique simplement le nom de l’ouvrier et celui du patron. 

Les feuilles, véritables feuilles de recensement seront mi­

ses à la disposition de tous les employeurs à partir du 

1er février dans les mairies et les bureaux de poste. Les 

envois s’échellonneront sur 2 mois. Il faut immatriculer 

9 millions d’ouvriers; on peut peut-être compter 3 mois, 

d’est-à-dire 75 jours de travail et 120.000 immatriculations 

par jour, avec l’établissement d’autant de cartes àaxfijsks 

d’immatriculation et d’autant de fiches. Je crois que ces 

simples chiffres avaient échappé aux auteurs de la loi.

En prenant des dispositions spéciales, en faisant une 

véritable organisation industrielle, en se faisant aider par 

les industriels qui nous ont offert, pour la plupart, d’éta­

blir les fiches d’immatriculation et les fiches comptables, 

nous pourrons arriver, en 3 ou 4 mois. Je pense que 3 mois 

suffiront pour que puisse avoir lieu devant le Parlement la 
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discussion sur les rectificatifs déposés. Koilà pourquoi 

nous avons appliqué la loi sans attendre de nouvelles dis­

positions.

Je répète encore que, conformément au texte de la loi, 

il ne s’agit en aucune façon de demander des versements ou 

des précomptes, et il n’y aura aucun effet rétroactif pour 

le jour où nous déclarerons que les précomptes commencent, 

ïïous pourrons le dire sans doute pour les premiers jours de 

mai eù peut-être de juin. Cela dépendra de la marche des 

travaux parlementaires et des travaux d’immatriculation.

Comme vous le voyez, il n’y a rien de cassé et on peut 

apporter à la loi les retouches nécessaires, indispensables.

M. LE PRESIDENT. M; le ministre des Finances a bien 

voulu consentir à venir devant nous, quoiqu’il soit retenu 

à la Chambre par le budget; on vient de le lui rappeler. Je 

voudrais demander à nos collègues qui ont des questionna 

lui poser de le faire immédiatement. M. le ministre du Tra­

vail pourra rester avec nous plus longtemps.
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IriM. RAOUL PERET.- Quel est le texte exact du projet 

cle loi que vous avez l’intention de déposer jeudi et qui 

semble préparer un ajournement de la loi ?

M» LE MINISTRE DES FINANCES*.- Le ministre du travail ||| 

a signé et a soumis à mon contre-seing un projet de loi 

fondé sur l'idée suivante : vous savez que la loi des 

retraites ouvrières et paysannes se trouve supprimée par 

la loi des assurances sociales. Il convenait donc qu'il 

n'y eût pas de lacune dans l'application de la loi des 

retraites ouvrières et paysannes.

'Le projet de loi, que je n'ai pas sous les yeux, 

mais dont j'ai l'esprit dans la mémoire, dispose que la 

loi des retraites ouvrières et paysannes continue d'être 

appliquée jusqu'à ce que l'immatriculation prévue par la 

loi du 5 avril 1928 soit terminée. La date de la cessa­

tion des opérations d'immatriculation sera fixée par 

décret.

M. RAOUL PERET.- Cela ne concerne que le risque 

de capitalisation. Pour les risques de répartition, la 

loi des retraites ouvrières et paysannes ne joue pas.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL.- Il n'y a pas de capi­

talisation ; la loi est formelle. J'en ferai la démonstra­

tion quand on le voudra. Aucun risque de répartition ne 

joue avant le moment où l'on a payé. Or, on ne peut payer 

avant d'être immatriculé.

M. RAOUL PERET. - Voilà un grand apaisement.
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M. LE MINISTRE DU TRAVAIL.- Noue l'avoue dit hier 

à la Chambra des députés. D'autre part, j'envoie aujour­

d'hui une circulaire aux préfets pour bien préciser ce 

point.

Voici exactement quelle est la situation : le 

premier acte de la loi est l'immatriculation, l'affilia­

tion totale des salariés. L'erreur de la loi primitive 

a été de supposer que l'on pouvait faire cela en quinze 

jours, en un mois ou même en cinq jours. C'est là une 

impossibilité matérielle. Nous procédons en ce moment à 

l'immatriculation. Tant que tout le monde n'aura pas été 

immatriculé, la loi ne jouera pas, ni du point de vue 

des prestations, ni pour le paiement des cotisations.

M. RAOUL PERET.- Tout le monde, c'est peut-être 

beaucoup dire.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL.- Je retire les mots 

«tout le monde».

Quand nous constaterons que la plupart des caisses 

sont prêtes à fonctionner, que la plus grande partie des 

ayants droit sont immatriculés, nous signerons le décret. 

En aucun cas, il ne pourra l'être, à mon avis, avant un 

délai de trois à quatre mois.

M. JOSEPH CAILLAUX.- Au cas où des amendements 

seraient déposés à l'effet d'étendre à ce que j'appelle­

rai l'artisanat agricole, c'est-à-dire aux commerçants 

et aux artisans des petits bourgs qui sont dans la même 

situation que les agriculteurs...
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M. LOUIS SERRE.- L'amendement sera déposé.

M. JOSEPH CAILLAUX. - L'amendement sera déposé ; 

il est dans l’air.

...quelles seraient les conséquences financières ?

M. LE MINISTRE DES F IN .ANGES. - Il faut qu'on les 

étudie.

Mon cher Président et ami, ma position à moi était 

très simple et elle est celle, j'en suis sûr, que vous 

auriez prise vous-même. J'ai laissé de côté la discus­

sion des détails techniques et je vous ai dit : «Voilà 

ce que je puis faire».

M. FARJON.- N'était-il pas prévu dans la loi que, 

pour les ouvriers qui adhèrent à des sociétés de secours 

mutuels déjà admises, en principe, au service des assu­

rances sociales, il y aurait une présomption d’affilia­

tion ? Est-il bien entendu que la loi ne jouera pas plus 

pour ceux-là que pour les autres ?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. - Elle ne joue pour per­

sonne .

M. HENRY BERENGER. - Si je vous ai bien compris, 

monsieur le ministre, la loi votée le 5 avril 1938 ne 

sera appliquée qu'en ce qui concerne l'immatriculation 
futurs 

des/assujettis et toute autre disposition sera suspendre 

de facto. De plus, aucune application de la loi, au 

point de vue financier, ne pourra intervenir avant que 

l'immatriculation soit terminée.
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M. LE MINISTRE DU TRAVAIL.- Je dois cependant 

faire une restriction. Si, dans les trois mois et demi, 

11 immatriculation étant terminée, je n'avais pas devant 

moi un nouveau texte, je serais obligé, a moins d'une 

disposition contraire, d'appliquer la loi du 5 avril.

M. HENRY BERENGER.- Voici la question que je pose: 

1 । irnmat.ri nutation va se faire successivement et il est 

assez compréhensible qu'on ne puisse pas agréer neuf 

millions d'individus le même jour. Quelle va être la 

situation des premiers immatriculés, par exemple de la 

^première tranche d'un million d'immatriculés ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Ils seront tous 

immatriculés à la même date.

M. HENRY BERENGER.- Peuvent-ils, à partir de cette 

même date, actionner les caisses ? C'est une idée qui est 

répandue dans le public que 1'immatriculation est 

l'engrenage qui va entraîner l'application des autres 

dispositions de la loi. Il est naturel qu'une question 

de cette importance soit posée dans une commission des 

finances qui a des responsabilités budgétaires.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL.- Ils seront tous imma­

triculés pour valoir à une même date qui sera la date 

extrême.;

M. HENRY BERENGER. - Par conséquent, l'immatricula­

tion ne deviendra définitive que lorsque le dernier 

assujetti aura été immatriculé ?
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M. IE MINISTRE DU TRAVAIL. - A une date que nous 

aurons fixée comme étant celle où, pratiquement, l’imma­

triculation seta terminée.

M. JOSEPH CAILLAUX.- A une date que vous fixerez

par décret sous votre responsabilité.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL.- Tout cela est dans 

la loi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - M. le ministre des 

finances nous a dit : «J'ai deux moyens de participer à 

la loi : d'abord avec lés 540 millions de la loi des 

retraites ouvrières et paysannes. Tant qu'il y aura des 

bénéficiaires de cette loi, ils auront droit à cette 

part. Au fur et à mesure qu'ils disparaîtront, les 

540 millions passeront au fonds de majoration et de 

garantie. En second lieu, l'Etat versera à ce même 

fonds, à partir de 1932, une somme de 275 millions».

Je ne discute pas ; je fais des hypothèses pour 

demaih. J'aperçois trois points sur lesquels portera la 

discussion : d'abord, l'amendement étendant au maréchal- 

ferrant, au menuisier de village avec un deux ouvriers, 

c'est-à-dire à l'artisanat rural, le même régime qu'aux 

ouvriers agricoles.

M. LOUIS SERRE.- Je vais demander,dans mon rapport, 

que tous les artisans qui ne paient pas le chiffre 

d'affaires, soient traités de la même façon que les

agriculteurs.

M. JOSEPH CAILLAUX.- Et l'on ira au-delà !
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M. LOUIS SERRE.- Vous avez parlé, monsieur le 

ministre, de l’ouvrier agricole qui mange et couche 

chez son patron. Or, il y a un certain nombre de petits 

commerçants qui, comme les agriculteurs, nourrissent et 

logent leurs employés ou commis et il se peut que la 

commission du commerce réclament, pour tous les artisans 

tels qu'ils ont été définis par la loi de 1923, le 

bénéfice des dispositions qui seront accordées à 

l'agriculture.

Vous levez les bras, monsieur le ministre] Mais 

lorsque vous faites une loi qui apporte à trois millions 

de bénéficiaires des avantages particuliers, ne vous 
* 

étonnez pas que des gens à côté réclament pour eux la 

même faveur.

M. LE PRESIDENT.- N'entrons pas dans la discussion.

M. LE RAPPORTEUR GENER®, . - Lorsque je parlais de 

l'artisanat rural, j'entendais tous les artisans tels 

qu'ils sont définis par la loi de 1923, ceux qui ne 

paient ni la patente ni l'impôt du chiffre d'affaires.

En second lieu - et c'est ici une question qui 

touche au fond de la loi en tant qu'elle est une tentati­

ve pour améliorer la santé publique -, l'assurance- 

maladie sera-t-elle facultative ou obligatoire pour 

l'agriculture î

En troisième lieu, les subventions que vous allez 

accorder au fonds de majoration, par conséquent au budget 

des assurances sociales , vont-elles permettre en même
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temps d’arriver au minimum garanti.

Puisque M. le ministre du travail veut bien nous 

donner communication des travaux qu’il a faits avec 

son collègue, M. le ministre des finances, nous allons, 

avec mon collègue M. Pasquet, voir les calculs, consi­

dérer la question des valeurs. Car les choses ont bien 

changé à ce point de vue. Il est question, dans la loi 

des assurances sociales, de placements autorisés pour 

les oeuvres d'hygiène, le reboisement, etc... L’idée 

ne m'est jamais venue que l'on pût espérer obtenir, de 

ce côté, des intérêts supérieurs à ceux des rentes. Je 

pensais même qu'on ne pourrait arriver à égalité qu'au 

moyen de subventions de l'Etat, de prêts à taux réduit 

de la caisse nationale de crédit, etc ..

Je demande donc à M. le ministre du travail la 

permission de revoir tous ces chiffres.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. - Recherches donc à 

quel taux plaçait la caisse des dépôts et consignations 

avant la guerre, quand la rente 3 % était au pair.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il faut prendre garde 

que l'abondance des disponibilités monétaires peut faire 

très rapidement crouler de pareils édifices. Vous savez 

qu'en ce moment l'offre dépasse largement la demande en 

matière de crédits. Soyez donc d'une prudence extrême.

Puisque tous ces placements vont être si bien 

surveillés - et il faut qu'ils le soient « quel intérêt

moral avez-vous à mettre dans la loi quelque chose qui 
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n'est pas dans son esprit. Il est exact qu'en 1938, nous 

avons fait une loi d'assurance dans son idée générale. 'R| 

Mais quand nous avons promis 40 $ du salaire^ mea culpâ î* 

on ne peut plus parler de ldi d'assurance. Nous avons 

confondu deux choses différentes : l’assurance et la 

retraite des fonctionnaires et nous avons fait pour les 

ouvriers et employés une sorte de traitement continu 

comme pour les fonctionnaires.

Ne comptez pas, monsieur le ministre du travail, 

que’ vous pourrez obtenir plus tard de ne pas payer les 

40 $ du salaire. Voyez ce qui se passe pour la loi des 

retraites. Si j’ouvrais le dossier que j'ai, je vous 

montrerais que, lorsqu'il s'agit des retraites, les 

administrations sont d'une générosité impudente à 

l'égard des finances publiques.

Nous retenons donc de ce qu'a dit M. le ministre 

des finances que la part de l'Etat ne dépassera pas les 

540 millions de la loi des retraites ouvrières et paysan-I 

nés, plus 275 millions. C'eet dans ce cadre que l'on 

fera rentrer à la fois la retraite avec son minimum 

garanti et les dispositions concernant les artisans.

Quant à moi, je me permettrai de défendre l'assu­

rance obligatoire en cas de maladie, car le grand ennemi 

actuel, en France, est la maladie entre 25 et 35 ans»

M. JOSEPH CAILLAUX.- Le grand principe de M. le 

ministre des finances est, n'est-il pas vrai ? le for­

fait.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Absolument I



M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. - Il a raison !

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Messieurs, lorsque 

j'ai dit que je ne pouvais pas dépasser les chiffres 

que j'indiquais, mon honorable ami, M. Serre, m'a répon­

du : "Pourquoi avoir ouvert la porte en ce qui concerne 

les ouvriers agricoles ?" J'ai bien pensé que cela pour­

rait avoir des inconvénients et amener d'autres per­

sonnes à réclamer le même traitement . Mais si je n'ai 

pas fait d'opposition, du moins dans le principe, à 

cette proposition, c'est qu'il y a un problème spécial 

qui se pose en ce qui concerne l'agriculture. La dépopu­

lation de nos campagnes devient, en effet, effrayante 

pour l'avenir de notre pays. Par conséquent, si nous 

sommes amenés, en cette matière comme dans d'autres, 

à donner une sorte de prime aux gens qui restent à la 

terre, nous faisons un peu ce que l'on a fait il y a 

plusieurs siècles lorsqu'on a donné une prime aux ins­

crits maritimes et qu'on leur a institué une Retraite 

afin de les maintenir pour la pêche.

Nous ne faisons donc rien qui ne soit très raison­

nable et conforme à l'intérêt général du pays.

En second lieu, M. Charles Dumont m'a dit : "Quid 

de la faculté ou de l'obligation pour la maladie en ce 

qui concerne les bénéficiaires ruæaux." Jusqu'alors, 

notre texte prévoit la faculté pour la maladie, l'obli­

gation pour la retraite . Si j'ai bonne mémoire, le 

texte de M. Chauveau prévoit au contraire l'obligation 

pour la maladie. Je n'exprime peut-être ici qu'un sen­

timent personnel. La question va être posée à
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M. le Ministre du Travail. Ceci est délicat, car je 

reconnais qu’il y a des arguments dans les deux sens.

L’obligation parait être une mesure dans le sens 

de 1 I intérêi/bien compris de l'agriculture. En effet, 

le système qui consiste à ne pas appliquer les lois so­

ciales dans les campagnes risque d'aggraver la dépopu­

lation de celles-ci puiaquil attire vers les villes des 

gens qui y trouvent des avantages.

Mais, d'un autre côté, je remarque que la péné­

tration de certaines idées se fait plus lentement dans 

les campagnes qu1 ailleurs. Si vous voulez forcer les 

gens de la campagne,qui ne sont pas encore bien habitués 

à cette loi,à faire à la lois la retraite et la maladie, 

sans laisser aux idées le temps de pénétrer dans ce 

milieu, j'ai peur que vous ne voyiez se dresser devant 

vous des obstacles qui gêneront l'application de la loi.

A l'appui de ma thèse, je rappelle que toutes les 

lois antérieures n'ont été appliquées à l'agriculture 

dans leur plein que longtemps après qu'elles avaient 

été mises en application dans le reste du pays . Je me 

souviens qu'étant Ministre de l'agriculture, je n'ai 

fait appliquer la loi des accidents du travail en matiè­

re agricole qu'en 1930, alors que la même loi s'appli­

quait depuis le 9 avril 1898 aux habitants des villes. 

Je rencontrai encore quelques résistances , mais les 

esprits s ' étaient cependant accoutumés à cette loi. La 

propagande est plus lente a se faire au fond des campa­

gnes à raison même du genre de vie des habitants. H 

serait donc peut-être prudent de maintenir la faculté.
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M. Charles Dumont a posé une troisième question 

à propos du minimum de garantie. Je me suis interdit 

d'entrer dans le détail dâs textes avant la discussion 

qui aura lieu demain. Je me borne donc, comme le faisait 

M. Caillaux avec la clarté habituelle de son esprit, 

à répéter ce que j'ai dit tout à l'heure, à savoir que 

je suis pour une contribution forfaitaire de l'Etat. Je 

demande, pour deux raisons, que cette contribution ne 

dépasse pas les chiffres que j'ai indiqués : la première 
Zl ô est que je/pourraia pas y satisfaire et qu'il ne faut 

promettre dans la vie que ce que l'on peut tenir. C'est 

là une raison qui à elle seule suffirait.

Il y en a une seconde, qui a un caractère moral : 

c'est qu'il ne. faut pas faire une loi d'assistance 

d'une loi de prévoyance. A partir du jdur où vous direz 

que les gens, pour des cotisations infimes, se procure­

ront les mêmes prestations que s'ils avaient payé pour 

les obtenir, vous ferez que les citoyens>qui n'ont 

déjà que trop l'habitude de compter sur l'Etat pour toutes 

choses, s'imagineront que l'on peut puiser indéfiniment 

dans le budgpt . C'est un mauvais système.

Il y a donc deux idées à concilier : la nécessité 

de ne pas manquer à une promesse faite par le régime, 

par les gouvernements qui ont parlé au nom de la Répu­

blique et celle de ne pas engager les finances de l'Etat 

au-delà de ce qui est possible. Je vous demande, dans 

ce Sénat si sage et qui, dans tant de graves circons­

tances, a su aider le régime à sortir des difficultés 

qui se posaient devant lui, d'avoir le sens de l'intérêt
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public et de faire que, tous ensemble, dans un esprit 

de collaboration sincère et sans autre but que la poursui­

te du bien général, nous aidions à tenir la promesse 

qui a été faite par le législateur, sans demander au 

budget de l'Etat plus qu'il ne peut donner.

( M. le Ministre des Finances se retire).

M. LE PRESIDENT .- La parole est à M. Manceau.

M. MANCEAU. - Je désirais poser à M. le Ministre, 

la même question que celle .que lui a posé tout à 

l'heur^M. Bérenger. M. le Ministre ayant répondu à 

M. Bérenger, j'ai le renseignement que j'attendais.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL.- M. Charles Dumont 

nous a demandé, à M. le Ministre des finances et à moi, 

ce qui se passerait si l'on arrivait à l'obligation 

pour 11 agriculture. Je dois préciser que les calculs 

-concernant le fonds de majoration que nous vous présen­

tons ont été faits pour le cas de l'obligation, par 

conséquent pour le maximum d'ouvriers agricoles.

M. JOSEPH CAILLAUX.- Mais par la mutualité seule­

ment ?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL.- Oui, par la mutualité 

agricole.

Vous nous avez dit : «Ne faites pas ce minimum, 

garanti pour la retraite ». Je dois faire ici une 

déclaration.! Je ne vous demande rien pour cela. Vous
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avez devant vous la loi Poincaré— Fallières. Cette loi 

a fait une promesse . Faites attention de n'y point 

toucher sans de grandes précautions»

Il me paraît> par ailleurs, que vous pouvez, dans 

les articles que j'ai cités, trouver les soupapes né­

cessaires» Si vous supprimez purement et simplement ce 

minimun/garant i, il noue sera reproché à tous et très 

fortement de manquer à nos engagements. Ce n'est pas moi 

qui l'ai pris cet engagement. Il est inscrit dans la loi. 

II.a, d’ailleurs, donné lieu, comme vous pourrez le voir 

dans le compte rendu des débats, à de longues discus- 

-s-ions. Vous avez donc deux soupapes qui sont inscrites 

dans la loi. Que vous vouliez les renforcer ou rendre 

les dispositions qui les constituent plus faciles à 

appliquer, soit ! Je suis prêt à vous y aider. Je crois 

que vous trouverez dans cette voie la transaction né­

cessaire. Mais la position du Gouvernement qui est, je 

crois, la bonne, a été de dire aux travailleurs : "Des 

promesses vous ont été faites . Elles vont être.tenues, 

mais nous serons obligés de procéder à certaines amodia­

tions et d'apporter quelques modifications. ”

En voici une : nous envisageons aujourd’hui quel­

que chose qui est beaucoup plus pratique que la loi elle- 

même, laquelle part du salaire absolu, rigoureux. Nous 

avons 1-'intention d'établir des catégories, de telle 

sorte que certaines classes de travailleurs, au lieu de 

toucher 50 de leur salaire lorsqu'ils seront malades, 

ne toucheront que 40 $ de ce salaire. J'ai réussi très 

facilement à faire accepter cette disposition par les 

ouvriers en leur montrant que c'était plus pratique *
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Mais il y a des choses auxquelles je ne me sens 

pas capable de les faire adhérer . Que vous trouviez 

dans la loi, renforcée s'il y a lieu, les moyens de 

corriger ce qu'il a pu y avoir d'aventureux, si vous 

voulez, en inscrivant le 40 70 garanti, c'est possible. 

Je voulais simplement aujourd'hui, sans indiquer de 

solution, vous montrer le danger qu'il y a à aller 

trop ^vite dans cette loi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Ne dis eu tors pas, 

c'est un point sur lequel nous avons besoin de réfléchir. 

Si j'ai parlé tout à l'heure de mea-culpa - car j'ai 

voté cette loi -, c'est pour ne pas avoir aperçu toutes 

les conséquences du minimum garanti. Ce minimum, nous 

l'avons voté à un moment où l'on croyait être installé 

pour d'assez longues années dans les taux d'argent élevés.

En second lieu, quand on fait'une loi, on est gé­

néralement porté à laisser passer sa pensée dans le 

moule habituel. C'est ainsi que nous avons écrit une 

loi de retraite plutôt qu'une loi d'assurance.

En troisième lieu, et bien que ceci puisse être 

démenti par les événements, tout indique que nous avons 

fait une stablieation à un taux tel que des disponible 

lités monétaires surabondantes apparaissent déjà. C'est 

là aussi un fait grave.

Je suppose maintenant que je sois ministre du 

travail une seconde Que dirai-je à la Chambre des 

Députés ? Je lui dirai : » Nous nous sommes laissés aller 

à faire une promesse qui sera tenue au détriment des 

petits et à l'avantage des favorisés». En effet, c'est 

le fonds de majoration qui doit fournir les 40 $ du
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salaire. Mais ces 40 vont être beaucoup plus élevés 

pour ceux qui ont des salaires élevés et plus bas pour 

ceux qui ont de petits salaires.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL.- Non,pas avec le sys­

tème des catégories J

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - La cinquième catégorie 

va comprendre les salaires de 10.000 à 13*000 francs . 

Les 40 $ du salaire de 15.000 francs feront 6.000 franc® 

Mais les 40 du salaire de base de 6.000 fr seront de 

1.500 fr. Or, vous allez faire que le fonds de majora­

tion va compléter pour les une jusqu'à concurrence de 
peut-être 

6.000 fr la somme de 3.000 fr que leur aurait/donné le 

fonds de capitalisation et, pour d'autres, jusqu'à 

concurrence de 1.500 fr les 1.300 fr qu'ils auraient 

pu recevoir du fonds de capitalisation.
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Il est certain que la promesse que nous "avons faite est une 

promesse qui fait qie le fonds de majoration contribue pour 

une proportion beaucoup plus élevée pour les hauts salaires 

et pour une proportion tout à fait diminuée pour les bas 

salaires. Par conséquent, si je suppose que nous ayons une 

discussion, — je ne pense pas au Sénat en ce moment, — je 

dirais que nous avons commis une erreur au détriment des pe­

tits. C’est une thèse que je soutiendrai demain à la commis­

sion. Celle-ci statuera, une majorité se formera, et la majo­

rité, quand elle se sera formée, n’aura pas de plus ardent 

défenseur.

Ma dernière question est celle-ci. Par qui allez-vous 

faire appliquer la loi ? Nous entendons bien qu’il y aura 

les organismes créés par la loi. Mais une question se pose : 

est-ce que vous avez l’intention de faciliter les organisa­

tions professionnelles, et en particulier les organisations 

patronales ? Il y a un certain nombre de patrons, de sociétés 

qui, en ce moment, donnent 5% pour les retraites et font co­

tiser 5%. Si ces sociétés, quand vous aurez, naturellement, 

constaté leur valeur morale et leurs possibilités financiè­

res, prennent l’engagement de faire les prestations pour les 

maladies, est-ce que vous les considérerez comme habilitées ?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. - Nous a-vons pris des disposi­

tions. Nous ne voyons aucun inconvénient à ce que les caisses 

patronales puissent continuer à fonctionner., mais sous une 

réserve absolue, c’est que le patron s’engage à ne pas four­

nir des dotations moins fortes à ceux de ses ouvriers qui 

voudraient recourir à d’autres caisses. Et j’insiste sur ce 
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point. Il ne faut pas que nous laissions aller cette loi 

dans une direction absolument opposée à celle qu’a voulue 

le Parlement. Je ne veux pas qu’on assiste dans toute la 

France au véritable scandale auquel nous assistons en ce mo­

ment dans la région de Roubaix. J’aurai l’occasion d’en par­

ler à la tri-bune du Sénat, car c’est indispensable. Je ne 

veux pas reconstituer sous une autre forme l’ancienne ” Notre 

Dame de l’usine ". La situation est la suivante. Il y a là-bas 

des caisses de consortium. Ces caisses ont la prétention 

d’affilier d’office leurs ouvriers et elles les ont affiliés, 

sans leur demander leur signature, à des unions de sociétés 

de secours mutuels. Et on a vu le secrétaire général de c-és 

syndicats patronaux devenir en même temps le secrétaire gé­

néral de la caisse autonome des mutualistes du Nord. Ceci, 

Messieurs, va créer dans cette région, dans unltrès brefd-élai, 

une situation très grave dont je me préoccupe.

La loi a voulu, et je désire essentiellement que/cette 

faculté soit respectée, que l’ouvrier puisse librement choi­

sir sa caisse. S’il choisit librement d’aller à la caisse 

patronale, je n’ ai rien à dire, et nous avons déjà, — la loi 

nous le permet d’ailleurs, — autorisé un certain nombre de 

caisses patronales à fonctionner. Nous leur demandons seule­

ment que la gérance soit assurée par un conseil d’administra­

tion composé par moitié de patrons et d’ouvriers. C’est la 

loi, nous l’appliquons. Les caisses patronales ne faisaient 

jusqu’à présent que l’assurance retraite, elles veulent faire 

l’assurance maladie, d’accord, mais toujours sous la même 

condition. Je ne veux pas qu’on tourne la loi en disant que 

le patron paiera seulement pour ceux de ses ouvriers qui 
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vont s’affilier à sa caisse patronal©. Ce- serait tourner 

l'esprit de la loi. Je ne peux pas^admettre que lorsqu'on va 

à la caisse du consortium, et alors seulement, le patron 

prenne à sa charge la part qui revient à l'ouvrier. C’est 

aller contre le sentiment de la loi. Il faut que le patron 

fasse la même chose pour tous ses ouvriers * c'est l'intention 

de la loi. Que les caisses patronales fonctionnent même mieux 

que les caisses gérées autrement, je n'ai rien à dire. Le 

Consortium des industries textiles de Rouhaix, je prends cet 

exemple parce qu'il est caractéristique, a affirmé qu'il 

pouvait appliquer la loi des assurances sociales avec trois 

ou quatre pour cent en tout, au lieu|de Si cela avait été 

vrai, j'aurais été heureux. Le malheur, c'est qu'ils avaient 

fait des erreurs de calcul grossières. Car ils n'avaient comp­

té pour le système de retraites que la première année dans 

le système de répartition. Or si on applique à une caisse de 

retraites le système de la répartition, la première année ne 

coûte que I ou 1,5%, mais au bout de 25 ans on arrive à 20%. 

Les patrons ne l'avaient pas vu. En réalité, il faut les 8% 

environ. Nous sommes d'ailleurs d'accord avec la mutualité.

Sur ce point de doctrine, — je ne passe pas pour un doc­

trinaire, en général, quoi qu'en dise M. Mandel, — sur ce 

point il faut être très ferme. Nous respectons dans cette 

loi la liberté de l'ouvrier. Il faut qu'il puissê aller par­

tout où il voudra. Ce point est très important, et je dirai 

même : important pour les sociétés de secours mutuels. Vous 

allez voir apparaître ce que je veux dire. Supposez que les 

patrons forment des caisses patronales avec avantages parti­

culiers : vous verriez un certain nombre d'ouvriers actuelle­
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ment affiliés à des sociétés de secours mutuels quitter ces 

mutuelles pour aller à des caisses patronales. Nous ne pou­

vons pas tolérer cela. Tous les ouvriers seront traités sur 

le même pied.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Donc, les sociétés qui font 

la retraite pourront continuer à la faire et elles n’auront 

qu’à demander à faire la maladie pour etre habilitées, a 

condition que ce qu’elles donneront pour la loi, elles le 

donnent aussi bien à l’ouvrier quand il ira ailleurs ?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. - Non ! Ce qui est inadmissi­

ble, c’est qu’un patron annonce dans son usine, comme cela 

est arrivé à Roubaix, qu’il paiera la part de l’ouvrier si 

celui-ci s’affilie à sa caisse patronale, mais qu'il ne la 

paiera pas si l'ouvrier va à une autre société de secours 

mutuels.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DU COMMERCE. - En un 

mot, les avantages doivent être les mêmes pour l'ouvrier qui 

ira ailleurs et pour celui qui restera dans la maison de son 

patron. Mais comment contraindrez-vous le patron à payer pour 

ceux de ses ouvriers qui iront s>e faire inscrire ailleurs la 

part qui leur revient ?

M. LE MINISTRE DulTRAVAIL. - Par la suppression de sa 

caisse patronale. . . .

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DU COMMERCE. - Alors on 

les supprimera toutes !

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. - Mais non 1
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M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DD COMMERCE. - Si vous 

partez de ce principe due l’ouvrier qui ne veut pas s’associer 

à la caisse patronale doit avoir les mêmes avantages exac­

tement que celui qui s’associe à cette caisse, et s’il n’y 

a pas d’autre moyen de contrainte que la suppression de la 

caisse, vous allez empêcher une quantité d’ouvriers d’en béné­

ficier.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. - Ce n'est pas ce que j’ai 

dit. Il y a une nuance. Je reconnais bien d’ailleurs la dif­

ficulté. Je vois se dresser des barricades de tous les côtés, 

aidez-moi à en franchir quelques-unes. Il est naturel qu'une 

caisse patronale puisse éventuellement être mieux gérée, à 

des conditions beaucoup moins onéreuses, qu’une autre caisse. 

Il est certain qu’un ouvrier affilié à cette caisse en profi­

tera du fait que les prestations pourront être légèrement su­

périeures. Je ne peux rien là-contre. Mais je considère qu’il 

est contraire à la loi qu’un patron déclare, comme à Roubaix, 

qu’il prend à sa charge le pourcentage que doit payer l’ouvrier 

si celui-ci s'affilie à la caisse patronale.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DU COMMERCE. - Le dis­

tinguo est délicat. Dire que c’est contraire à la loi, c’est 

condamner toutes les caisses patronales.

M. LE PRESIDENT. - La parole est à M. Farjon.

M. FARJON. - Je voudrais demander à M. le ministre un 

renseignement relatif aux ouvriers agricoles. J’ai cru com­

prendre que les 2% versés pour la retraite ne suffisaient 

pas à assurer la retraite minima prévue et que cette retraite 
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ne pourrait être obtenue qu’à l’aide du fonds de majoration.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. - Pas du tout. J’ai dit 

qu’avec la subvention de 275 millions reçue forfaitairement 

du,budget, et étant entendu qu’elle est provisoirement limi­

tée comme action aux ouvriers agricoles, — deux millions ai-je 

indiqué pour les obligatoires, un million pour les faculta­

tifs, — on pouvait, d’une part, donner des subventions pour 

l’affiliation aux sociétésjde secours mutuels, d’autre part, 

majorer le versement des ouvriers agricoles pour la retraite, 

afin de le mettre au niveau du versement des ouvriers des 

villes.

K, FARJON. - Je voulais également soulever une question 

d’un tout autre ordre, qui a été posée de divers cotés, et 

tout récemment par une lettre adressée au gouvernement par 

J.a Confédération générale de la production? Je veux parler 

de la répercussion éventuelle, au point de vue économique, 

des charges ainsi imposées aux affaires françaises. Est-ce 

que le gouvernement a une opinion ? La lettre en question 

signale que l’importation des objets fabriqués a augmenté 

l’an dernier dans des proportions considérables et que l’ex­

portation française diminue dans des conditions importantes. 

Nous allons nous trouver, par suite même de l’application 

de certaines dispositions du plan Young devant des facilités 

nouvelles accordées en particulier à l’industrie allemande, 

par le fait de la suppression de c-ertaines charges qui pèsent 

actuellement sur l’économie allemande, de sorte que tout au 

moins de ce c6té-là l'industrie française va se trouver en 

présence d’une concurrence formidable. Le gouvernement a-t-il 
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une opinion sur cette répercussion sur les affaires françaises?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. - Il va y avoir, bien entendu, 

une répercussion. Seulement, et j’ai eu l’occasion de le dire 

à la Chambre des Députés, on a singulièrement exagéré cette 

répercussion. Elle sera d'un ordre assez faible, surtout pour 

les industries d’exportation. Mais je me permettrai de deman­

der à M. Farjon de réfléchir au phénomène suivant : la produc­

tion a augmenté l’an dernier, pas un ouvrier en chômage, une 

demande énorme de main-d'oeuvre, et l’exportation a diminué. 

Conclusion : développement énorme de consommation intérieure. 

C’est indiscutable. J’ai eu l’occasion de jeter un coup d'oeil 

sur le bilan des affaires françaises : je ne suis pas inquiet. 

Si on s'est relâché à l'exportation l’an dernier, car c'est 

mon opinion, dans beaucoup de cas c’est parce qu’on a trouvé 

le marché intérieur tellement disposé à absorber la production.,

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DU COMMERCE. - C’est 

une discussion que nous pourrons reprendre un jour beaucoup 

plus à fond. Il y a d’autres causes qui ont gêné l'exportation.

M. LE PRESIDENT. - La parole est à M. Fourcade.

M. FOURCADE. - Messieurs, M. le ministre du travail nous 

a expliqué, - on nous avait déjà expliqué d'ailleurs, - qu'un 

article au moins était applicable dans la loi, l’article î° sur 

l’immatriculation, et M.le ministre du travail nous a donné 

à cet égard toutes les explications que nous pouvion^désirer.

Je remarque que l'immatriculation est prescrite sous un 

certain nombre de sanctions et dans des délais qui, évidemment, 

ne seront pas appliqués. On fait dans l'article 1° la part du 
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sa lettre. Mais je demande qu’on ait quelque indulgence 

pour l’immatriculation elle-même. Car le sens précis de 

l’article 1° ne se dégage pas avec une clarté absolue pour 

tout le monde. Pour ma part, je l’avoue très humblement, j’ai 

des métayers, et je ne sais pas, après avoir lu l’article 1°, 

si je dois les considérer comme assujettis ou non. Depuis 

trois jours je suis à la recherche des interprétations, que 

j’ai recontrées d’ailleurs toujours contradictoires, sur le 

sens de ces mots : ” Les métayers travaillant d’ordinaire 

seuls ou avec l’aide des membres de leur famille, conjoint, 

ascendants ou descendants et ne possédant aucune partie du 

cheptel...” J’ai demandé quelle était l’interprétation de 

la société des agriculteurs, celle du président de la commis­

sion de l’hygiène, celles des personnalités les plus autori­

sées du monde agricole, et je me suis heurté aux interpré- 
fi 

tâtions les plus différentes. Je demande, par conséquent, 

que l’immatriculation soit envisagée avec quelque indulgence 

en faveur de ceux qui ne sauraient pas se débrouiller dans 

l’interprétation de la loi.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. - La commission de l’hygiène 

a essayé d’apporter des précisions sur le cas des métayers.

Mais si M. le bâtonnier Fourcade avait poussé plus 

loin ses investigations, ce qui, il me permettra de le dire, 

est un peu sa fonction, il aurait découvert un autre article, 

l’article 46, paragraphe 3, qui est autrement obscur : ” Par 

application des dispositions du paragraphe 5 de l’article 1° 

de la présente loi, les employeurs seront tenus, sous les 

sanctions prévues à l’article 64, de fournir, dans les deux 
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mois précédant la date de la mise en application de la loi, 

les renseignements nécessaires à l’affiliation des salariés 

employés par eux au jour de ladite promulgation. On devrait, 

par conséquent se reporter au 5 avril 1928 pour faire sa 

déclaration. C’est en se basant là-dessus que le gouvernement 

a cru pouvoir prendre la décision que vous connaissez.

M. LE PRESIDENT. - La parole est à M. Bienvenu-Martin.

M. BIENVENU-MARTIN. - Je voudrais demander à M. le minis­

tre du travail quelques renseignements complémentaires sur 

l’équilibre financier de l'application du projet de loi.

D’abord pour la maladie. D’après le projet de M. Chauveau, 

les salariés seraient divisés en trois catégories suivant les 

salaires. Or, nous trouverons dans une même catégorie des 

salariés ayant des salaires très différents, c'est-à-dire 

que les deux termes extrêmes d’une catégorie seront assez 

éloignés. D’autre part, la contribution est uniforme pour tous 

les salariés d’une même catégorie. Prenons la deuxième par 

exemple, qui va de 15 à 32. On prendra un salaire moyen pour 

les prestations. Dès lors, si ceux qui ont des salaires élevés 

sont plus nombreux que ceux qui ont des salaires inférieurs 

à la moyenne, comme le versement est uniforme, vous aurez une 

insuffisance de recettes, les charges de la caisse seront 

supérieures à ses recouvrements. On a fait des calculs sur 

ce point et il paraît qu’on aurait trouvé une insuffisance 

de recettesd 'environ 160 à 180 millions par an. Il est évident 

que si on multiplie les catégories, on diminuera incontesta­

blement les risques d'insuffisance. Acceptez-vous la division 

en trois catégories, ou, au contraire, maintenez-vous votre
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disposition en cinq catégories ? Je/crains qu’il y ait une 

insuffisance avec les trois catégories, d’après les études 

qui ont été faites.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. - Pour l’établissement des 

catégories il faut tenir compte d’un certain nombre d’éléments 

que la commission de l'hygiène, à mon avis, n’a peut-être 

pas suffisamment examinés. Dans une catégorie déterminée, 

d’abord, il faut s’arranger pour que l'ouvrier malade ne 

touche jamais plus de 60$ du salaire moyen et jamais moins 

de 40$ du salaire moyen. En second lieu, il faut être hypno­

tisé, passez-moi cette expression que j'emploie à dessein, 

par la nécessité d’avoir une recette moyenne qui soit d’au 

moins 250 francs par an et par salarié. Le projet Chauveau 

ne répond pas à ces conditions et le gouvernement demandera 

instamment au Sénat d’établir au moins quatre catégories. 

Il donnera des chiffres qui ont été établis en tenant compte 

des deux éléments que je viens d’indiquer.

M. BIENVENU-MARTIN. - J’arrive à l’invalidité. Vous ne 

touchez rien en 1930 et 1931 pour le fonds d’invalidité ?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. - Il ne joue qu'à partir de 

1932. La disposition que nous demandons à M. Chauveau de 

modifier dans son texte est la suivante. Il est dit dans ce 

texte que le gouvernement aurait la faculté, par décret, 

d'augmenter le taux pour faire face aux dépenses d’invalidité. 

Nous voulons faire de cette faculté une obligation. De ce 

côté donc les dépenses seront sûrement couvertes. Nous faisons 

si vous voulez, une étape dans la loi : 8$ maintenant et 9,5
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ou 10% dans quatre ans.

M. BIENVENU-MARTIN. - On est très embarassé, car il n’y 

a pas de statistiques pour l’invalidité.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. - Il y en a un peu en Alsace. 

Le fonds d’invalidité en Allemagne est très différent de celui 

de France.

Il est certain qu’il y a là une inconnue, et qu’on ne 

sait pas du tout où on va.

En réalité, d’apres les statistiques connues, celles 

d’Alsace, on arriverait à s’en tirer avec 1,5%. Nous voulons 

prévoir davantage, prés de 2%, pour avoir une marge suffisante.

Je crois que là, ce sera beaucoup une question d’entente 

avec les sociétés de secours mutuels. Il faut qu’il y ait 

une espèce de communication entre les caisses autonomes qui 

feront sans doute la retraite invalidité et les caisses de 

maladie, parce que l’invalidité sera souvent la conséquence 

d’une maladie qui n’aura pas été suivie à temps ou de soins 

mal donnés. On est arrivé en Alsace à trouver le moyen d’in­

téresser la caisse maladie à ce qu’il y ait le moins d’inva­

lides de maladie possible.

Je crois que s’il y a là évidemment une inconnue nous 

l’avons chiffrée le plus largement possible. Avec 2% on est 

plus que largement couvert. Les calculs de la Caisse des dépôts 

et consignations et ceux de nos actuaires diffèrent sur ce 

point. Leurs hypothèses sont aussi défendables l’une que l’au­

tre. En tout cas, il est bien entendu qu’à partir de 1933 la 

pension pour l’invalidité est faite.

M. BIENVENU-MARTIN. - Il faut être très prudent. Votre 
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fonds de majoration ne sera pas richement doté pendant un 

certain nombre d’années. S’il doit pourvoir à l’insuffisance 

des prestations pour la maladie et l’invalidité, je crains 

qu’il n’y ait pas assez.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. - Si. Nous avons tenu compte 

très largement de tout cela.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Il faudrait, sur ce point, 

qu’il y ait dans la loi que 1*invalidité commencera à fonc­

tionner dès que ce sera possible.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. - La loi dit : au bout de 

deux ans.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Supposons que la loi soit 

votée d’ici quatre mois. A la fin de la période de six mois 

de maladie l’invalidité devient possible ?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. - Pas avant 1932. La loi du 

5 avril 1828 ne fait jouer l’invalidité qu’à partir de 1932 

et la retraite qu’à partir de 1935.

La loi ne dit même pas en 1932, elle dit : après deux 

ans de versements. Il faut même qu'avant la fin de ces deux 

années l’ouvrier ait effectué un certain nombre de versements 

au fonds de maladie.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - C’est l’assistance qui fonc­

tionnera entre temps.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. - Dans la loi l'invalidité 

ne joue qu'à partir deoes deux années.
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M. BIENVENU-MARTIN. - Je reste'sceptique sur la possi­

bilité d’obtenir pour la caisse des placements qui soient 

suffisamment avantageux pour pourvoir aux charges des retrai­

tes. Actuellement les placements moyens de la Caisse des 

Dépôts et consignations ressortent à 4,84. On ne trouve pas 

mieux dans 1*ensemble. -Je crois que là encore,avec l’affai­

blissement graduel du taux de l’intérêt, on peut avoir des 

appréhensions sur l’équilibre des caisses de retraites. Elles 

pourront faire des placements avantageux ; je crains qu’elles 

ne soient plutôt amenées à faire des placements désavantageux 

tels quedes placements communaux, départementaux ou aux oeu­

vres d’intérêt général. Il n’y aura pas de contrôle.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. - Si ! Il y aura le contrôle 

de la Caisse des Dépôts et Consignations.

M. CAILLAUX. - Si vous voulez obtenir des taux de place­

ment avantageux, il faut que vous ayez des guides très scru­

puleux et avertis en matière de placement. Sans cela, vous 

verrez toutes les bêtises qu’on vous fera.
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Sur ee point, Je désire répondre immédiatement. Tpus 

oes placements doivent être faits sous le contrôle de la 
A 

caisse des dépôts. Je voudrais que ma pensée ne &©4t pas 

mal comprise et je veux lrexpliquer, car on pourrait inter­

préter mes paroles autrement q_ue par le sens que j’ai tenu 

à leur donner.

Je commence par dire qu’à mon avis le taux d’intérêt 

de l’argent va diminuer, mais q_ue dans 10 ans, il pourra 

peut-être augmenter. Je vois des besoins d’aggent énormes 

dans le monde, et je constate une chose qu’il faut que 

vous constatiez avec nous : en dehors des placements d’état, 

le taux des hypothèques et des placements à long terme à 

très peu baissé et les conversions sont à 5 $ et plus pour 

l’industrie. On va plutôt vers le genre spéculatif : actions, 

que vers le genre purement obligataire.

M. JOSEPH CAILLAUX. Le jour où vous aurez organisé le 

prêt sur titre, cela changera.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Ceci dit, je ne conteste 

pas l’hypothèse d’un taux d’intérêt moyen de 4 mais ne 

vous exagérez pas le danger. Cela va coûter 5 millions à 

votre fonds de majoration, déjà riche en 1935 de 350 mil­

lions. En 1935, cela lui coûterait 36 millions, mais il a 

alors près de 3 milliards. En 1950, le déficit serait de 70 

millions, mais le danger ne commencerait çtu’en 1960, où 

il serait de 230 millions. Mais à ce moment-là, le fonds aura 

4 milliards, et cela représente seulement à peine l’intérêt 

du fonds de richesse. Il existe d’ailleurs un certain nombre 

de soupapes. Ce sont nos successeurs de 1960 qui les feront 

jouer; ils prendront leurs responsabilités; mais je ne vois 
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pas pourquoi j’imposerais une sorte- de pénalité pour une 

espèce d’hypothèse vraisemblable, mais qui ne se produira 

peut-être pas.

M. BIENVENU-MARTIN. Je voudrais présenter une petite 

observation sur l’effectif des salariés de l’agriculture. 

Je crains que les chiffres de 2 millions pour les obliga­

toires et d’un million pour les facultatifs ne soient au- 

dessous de la réalité. Je crois que vous aurez plus de 2 

millions d’obligatoires.

M.EE MINISTRE DU TRAVAIL. Nous venons de faire faire 

un recensement dans l’Isère. Il a été poussé aussi loin 

que possible. On s’imaginait qu’il y avait 20.000 ouvriers 

agricoles, hélas l il y en a 7.000. On est effrayé à la 

pensée du nombre restreint d'ouvriers agricoles, nombre qui 

diminue de jour en jour. J’ai mes auteurs : MM. Garcin et 

Vimeux, qui représentent deux tendances différentes. M. Garcin, 

c’est tous les syndicats de la région de Lyon...

M, JOSEPH GAILLAUX. Les syndicats catholiques ?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Oui, et M. Vimeux est secré­

taire général du groupement de . Te premier m’a

parlé de 800 mille et l'autre d’un million. En comptant 2 

millions, j’ai donc fait une large marge.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Le Directeur des services 

agricoles du Jura dit qu'on a compté 2 f/ois trop d’ou­

vriers.

M. CAMILLE REBOUL. Je voudrais poser à M. le ministre 

une question au sujet de la répercussion de la loi sur la 
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cherté de la vie. J’ai lu quelques extraits du discours que 

vous avez prononcé hier à la Chambre; vous en aviez déjà 

parlé d’ailleurs. Je sais que dans certains milieux commer­

ciaux, surtout de détail, on se réclame de la charge que lu 

loi les assurances sociales va faire peser pour augmenter 

déjà certains produits. Je veux demander à M, le ministre 

s’il envisage des mesures particulières à la disposition du

Gouvernement, à prendre contre cet état de chose.

M. LE MINISTRE BU TRAVAIL. M. Reboul sera certainement- 

de mon avis pour se rendre compte que c’est là une matière 

spécialement délicate. Les cas que j’ai visés hier à la Charn­

ière sont des cas d’escroquerie nettement caractérisés. Quand 

quelqu’un fait une circulaire dans laquelle il déclare qu’à 

cause des assurances sociales et de la répercussion de celles- 

ci sur le coût des produits, il est obligé d’augmenter ses 

matériaux de 10 $, il y a là une escroquerie, car c’est 

contraire à la vérité, c’est tromper sur la cause de l’aug­

mentation. Pour les autres cas, je suis complètement désarmé. 

Là j’essaie de poursuivre, mais ici je suis désarmé. Mais 

j’espère qu’en disant et répétant partout que ceux qui se 

livrent à de pareilles manoeuvres sont de malhonnêtes gens, 

cela aura de l’influence. Depuis quelque temps les circulai­

res dont je parle sont moins nombreuses, depuis que j’ai com­

mencé à montrer les dents. On a fait de tout cela une cam­

pagne que vous connaissez, j’ai commencé à recevoir des coups, 

c’est d’ailleurs une chose assez drôle en politique, mais il 

y aura des répercussions. J’ai fait hier à la Chambre un 

petit calcul. Il y a 140 milliards de salaires en France, et 
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la loi portera sur moins de la moitié : 64 milliards.Les 

ouvriers des chemins de fer ont déjà des avantages spéciaux 

et les fonctionnaires de l’Etat ne rentrent pas dans la loi; 

d^)lus, on ne compte que les salaires au-dessous de 15.000. 

Supposons que les patrons prennent complètement à leur charge 

les 8 % - cela se produira souvent - combien y a-t-il de 

main d’oeuvre dans un produit ordinaire : 30 $ ? Il serait 

inexact de donner toujours ce chiffre, mais c’est une moyenne.

M. ANATOLE MANCEAU. Très favorable !

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Je prends le chiffre total de 

La production française et le chiffre total de la main 

d’oeuvre pour arriver à ce résultat. Pour certains produits 

terminés, il y a plus de main d’oeuvre incorporée. Faisons 

des hypothèses plus larges : 60, 65, 70 % si vous voulez 

de main d’oeuvre incorporée. Mais je crois que 60 % est 

déjà bien. Cela fait 4,8.

M. LOUIS SERRE. Ce n’est pas comme cela qu’il faut compter. 

Vous avez des mains d’oeuvre qui donneront un décalage. Cha­

que fois, il faudra majorer. J’ai été dans un milieu indus­

triel aujourd’hui et j’ai posé la question que je vous pose.

Il y a des gens qui s’en shnt occupés, et ils n’ont pas pu 

ma renseigner.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL? Je vais le faire. Je vous 

assure que vu la façon dont j'ai fait le calcul on ne peut 

pas me combattre. Je prends 4,8, mettons 5...

M. LOUIS SERRE. Mettons 10 !



116 =3^==

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Je'crôis q^e cela sera très 

inférieur à tout cela. Vous n”avez que la moitié clés sa­

laires sur laquelle cela porte, donc 2,5. Pratiquement 

avec toutes les "carottes” - parce que c’est difficile à 

calculer - on arrivera à 3,5 $ d’augmentation du prix de 

la vie.

M. LOUIS SERRE. Plus que cela J

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Msiiax 10 ou 15 ? J’ai là 

la déclaration d’un brave homme, qui est président du syn­

dicat des épiciers, il s’appelle Poivre et il a fait le 

maximum et il pense que dans son commerce cela fera 1,5 $.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Pour la vente du café, la 

main d’oeuvre ne compte pas.

M. LOUIS SERRE. Oe M. Poivre a même prouvé que toutes 

les denrées diminuaient dans ses magaâns. Il a fait une 

note ....

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Oui, mais lorsque dLesfa- 

bricantsde chaux ou de ciment, qui ne sont pas loin de 

votre région, augmentent de 10 je les attends.

M. LOUIS SERRE. M. Poivre a dit que depuis quelque 

temps il y avait une diminution marquée sur les produits 

de l’épicerie.

M. CAMILLE REBOUL. Ce qu’il serait bon que vous fis­

siez, c’est d’obtenir des condamnations et ensuite, comme 

dans les chemins de fer, d’afficher les pénalités que vous 
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avez fait infliger, un peu dans tous les départements. 

Sans cela, si vous ne preniez pas une mesure aussi radi­

cale que celle-là, je crains fort que vous n’aboutissiez 

pas. Il ne faut pas que les assurances sociales servent 

au mercantilisme le plus mauvais.

M. SCHRAMECK. Depuis quelque temps, nous lisons que 

le personnel nécessaire pour le fonctionnement de la loi 

ne sera pas de plus de 1200 personnes; auparavant on ci­

tait des chiffres astronomiques. Comment croit-on pouvoir 

faire fonctionner la loi avec 1200 personnes et organiser 

les cadres memes du personnel, grâce auquel cette loi 

pourra fonctionner, dans ces conditions ?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Je crois qû’avec la loi 

actuelle, il faudrait 3 500 à 4 000 personnes; mais avec 

la loi simplifiée comme nous l’envisageons, je suis per­

suadé qu’il ne faudra, comme personnel supplémentaire à 

celui des retraites ouvrières et paysannes, que 1200 

fonctionnaires. Dans les départements, en effet, les ser­

vices ne seront pas compliqués. Une fois l’établissement 

des cartes - cela, c’est le démarrage et il va demander 

5 ou 6 000 auxiliaires pendant quelques mois - cela ira.

M. SCHRAMECK. Il s’agira de ne pas les titulariser.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Nous allons employer le 

plus possible d’agents des régions libérées, qui sont dis­

ponibles et que nous voulons licencier. Dans mon opinion, 

>1 est regrettable que le fameux Office national disparais­

se, ear/Ll donna// plus de responsabilités avec le nouveau
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système - il faudra y réfléchir - 1-e personnel total pré­

vu^ est, je crois, de 165 personnes et, pour la caisse 

de garantie, de 80 ou 70. J’ai remis tous les chiffres...

UNE VOIX. On a dit 50.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Dans les services départe­

mentaux, il y a déjà un service des retraites ouvrières et 

paysannes qui est fortement organisé. En le doublant, nous 

ferons face à la situation.

M. BIENVENU-MàRTIN. Ce n’est pas assez, et les comptes 

individuels ?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Pas du tout I la loi ne les 

prévoit pas. Les caisses autonomes mutualistes sont là 

pour cela, et il y aura éventuellement un double envoyé à 

1’Office national. Il faut toujours tout ramener au dépar­

tement d’origine de la première immatriculation et ensuite 

à 1’Office national ou aux services du ministère qui rem­

placeraient l’office national. Si vous voulez m’interroger 

en détail une fois le texte définitivement fixé, sur le 

fonctionnement technique de la loi, je vous montrerai qu’il 

sera relativement Simple.

M. JOSEPH CAILLAUX. Nous vous demandons que ce soit 

très simple comme formalités.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Il y a quelque chose qui 

fait Jjurler autour de toutes les tables de salles-à-ipanger, 

dans le grand public parisien, c’est la question des domes­

tiques. Nous avons fait cela le plus simplement possible.
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Il y aura simplement une oarte sur laquelle, à la fin le 

chaque semaine ou de chaque mois, on collera des timbres, 

quand on paiera la bonne. Quand au contrôle, il n'est pas 

facile, mais on peut envisager certaines éventualités. 

Les bureaux de placement sont, par bonheur, placés sous le 

contrôle du ministère du travail et, maintenant^meme, ils 

sont très bien surveillés.

M. BIENVENU-MARTIN. Théoriquement...

M. LE MINISTRE BU TRAVAIL. Si nous admettons qu'on 

ne puisse pas prendre une domestique sans qu'elle ait une 

carte, c'est déjà un contrôle. Au bout de peu de temps, 

las domestiques eux-mêmes feront attention à cela. En Al­

sace, au bout de 18 mois ou 2 ans, tous les domestiques 

étaient "installés" dans la loi.

Mais il y a un problème qui n'est pas résolu, c'est 

celui de la femme de manège.

M. LE PRESIDENT. Elle a plusieurs patrons.

M. ANATOLE MANCEAU. Et l'ouvrière à domicile aussi.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Quand nos successeurs 

n'auront plus à résoudre que ces petits cas particuliers, 

tout ira bien.

M. SCHRAMECK. Le nombre de 1200 fonctionnaires vous 

paraît donc devoir être pris en considération, et il ne 

sera pas dépassé ?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Je vous le garantis.

M. LE PRESIDENT. En.ce qui concerne la cherté de la vie, 
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un de vos collaborateurs m’a montré hier qu'au ministère 

clu travail, Deligne a à se débattre avec des entrepreneurs 

du ministère de la marine au sujet de la loi des assurances 

sociales.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. J’en parlerai à Deligne.

UN MEMBRE DE LA COMMISSION? J'appelle votre attention, 

Monsieur le Président, sur l’utilité qu'il y aura demain à 

avoir M. le ministre du commerce en même temps que M. le 

ministre de l’agriculture à la conférence.

M. LE PRESIDENT. C’est une excellente idée. Je vais de­

mander «qu'on le convoque. Un texte va être établi par le 

rapporteur avec M. le rapporteur général et nous vous pré­

viendrons, M. le ministre, dès que nous serons prêts à dis­

cuter article par article.

La séance est levée.

(La séance est levée à 17 h. U:0 m.)
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Après le départ des membres du' gouvernement, M. RAOUL PE- 

RET demande lajarole.

M. RAOUL PERET.- Demain, les présidents et rapporteurs 

des diverses commissions saisies du projet relatif aux assuran­

ces sociales vont se réunir avec les représentants du gouver­

nement chez M. le Président du Sénat. Quel est le but exact de 

cette réunion, puisqu’il est à présumer que personne n’y appor­

tera un texte définitif ?

M. LE PRESIDENT.- Ce que nous voulons, au cours de cette 

réunion, c’est établir un garde-fous contre les surenchères pOB' 

sibles. En disant nettement ce que nous ne pouvons pas accepter 

nous découragerons les propositions coûteuses qui pourraient 

être tentées de se faire jour.

De cette réunion, nous pouvons espérer qu’il sortira un 

texte, établi d’accord entre tous les représentants des Commis­

sions et du gouvernement. Ce texte, M. CHAUVEAU aura ensuite à 

le faire adopter par la Commission de l’Hygiène et nous aurons 

à l’examiner au petit de vue financier.

M. RAOUL PERET.- Bien. Je crois qu’il y aurait avantage, 

plutôt que de se borner à établir un texte ne comportant que 

les modifications à la loi de 1928, à reprendre les articles 

non modifiés, de façon à établir un texte complet et cohérent.

M. LE RAPPORTEUR GENEE8L.*- Vous avez tout à fait raison.

Il faut entièrement récrire le, loi.

La Séance est levée à 17 h. 40.

Le Président de la Commission î
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COMMISSION DES FINANCES 

*» m a» aw m »

Séance du 31 Janvier 1950

La Séance est ouverte à 15 heures 30, sous la présidence ‘ 

de M. CLEMENTEL,

PRESENTS : M.M. CLEMENTEL. CHARLES DUMONT. BIENVENU MARTIN 

HENRY BERENGER. CAILLAUX. MANCEAU. ALFRED 1...' 

BRARD. REBOUL. ABEL GARDEY. ALBERT LEBRUN. GENE-Î 

RAL STUHL. BLAIGNAN. RAOUL PERET. JEAN PHILIP® 

PASQUET. CüMINAL. JENOUVRIER. FOURCADE. FARJON. 

GEORGES BERTHOULAT. PIERRE LAVAL. FRANÇOIS SAINI 

MAUR. JOSEPH COURTIER. GENERAL HIRSCHAUER.

JEANNENEY. MILAN. MARCEL REGNIER. ALBERT MAHIEU» 

RIO.

ASSURANCES SOCIALES.-

M. LE PRESIDENT.- Il ne peut être question aujourd’hui de

statuer sur un texte définitif.

Comme l’avait suggéré ici même M. CAILLAUX, M. le Prési­

dent du Sénat a réuni les présidents et les rapporteurs des 

Commissions saisies du projet rectificatif de la loi des Assu­

rances sociales ainsi que les Ministres intéressés.

Un texte a été établi, mais nous ne connaissons pas à 

l’heure actuelle l’accueil que lui réserveront les Commi ssi ons 

de l’Hygiène, de 1’Agriculture et du Commerce.

Pour faciliter l’accord avec ces Commissions et aboutir

autant que possible à un texte définitif, je vais, dès aujour­

d’hui soumettre à la Commission les dispositions arrêtées par la

Conférence des Présidents et des Rapporteurs.

Nous



123

Nous ferons ensuite conna*tre, d’une manière officieuse, 

notre avis aux rapporteurs des autres commissions.

Ce n’est que lorsque la Commission de l’Hyglène aura maté­

rialisé ses décisions dans un texte présenté dans un rapport 

supplémentaire que notre rapporteur, M. PASQUET établira son 

avis sous la foinme définitive.

Avant d’être imprimé, ce rapport vous sera 'bien entendu 

soumis.

M. PASQUET, Rapporteur.- Afin de faciliter nos travaux, 

j’ai d’ores et déjà, fait imprimer sur épreuve un projet d’avis 

qui a été communiqué à chacun des membres de la Commission.

M. LE PRESIDENT-.- S’il n’y a pas d’opposition à la procé- 

dure que je viens de proposer, nous allons prendre article par 

article le texte adopté par la Conférence des Présidents et

Rapporteurs.

Nous allons tout d’abord examiner l’article 1, § 4.

M. CHARLES DUMONT, Rapporteur Général.- J’ai une modifica­

tion à proposer sur le § 2 de cet article.

Il est ainsi conçu î

”2.- Sont affiliés obligatoirement aux Assurances so­
ciales tous les salariés des deux sexes dont la rémunéra- 
"tion totale annuelle, quelle qu’en soit la nature,à l’ex- 
"clusion des allocations familiales, ne dépasse pas 18.000 
"francs . Le chiffre-limite est augmenté de 2.000 francs 
"par enfant à partir du deuxième à la charge de l’assuré, 
"au sens fixé'par l’article 20 de là présente loi; il est 
"diminué de 3.000 francs pour les salariés sans enfant à 
"charge."

Ainsi rédigé, ce texte me parait présenter des inconvéni

très gaaves qui n’ont pas manqué d’être signalés par l’associa'

tion des pères de familles nombreuses.

Prenons un chauffeur ou un employé de banque qui gagne 

16.000 francw par an. S’il est pèèe de famille, il sera assuré 

obligatoire, s’il est célibataire, ilne le sera pas. Dans le 

premier cas, l’employeur devra payer 5 % - et peut-être hélas ! 

10 <%>..........................
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10 % - dans le second cas il n’aura’ii en à payer.

Eh bien ! ne croyez vous pas qu’un pareil régime oonsti- . I 

tuerait" une prime formidable pour les célibataires ?
I

N’allons nous pas faire écarter de nombreuses places des 

salariés père de famille ? Ne comptons pas trop sur le désintés»d 

ressement des employeurs !

Pour éviter cet inconvénient grave- qui n’a rien croyez-le j| 

bien d’un péril chimérique mais qui est absolument certain - 

il faut adopter un plafond unique pour la limite de l’affilia­

tion.

Que l’on prenne 18.000 ou que l’on prenne 15.000 comme ba­

se, peu importe j Mais que l’on ne prenne qu’un chiffre unique 

tant pour les salariés mariés que pour les salariés célibatai­

res.

On verra plus tard ce que l’on pourra envisager pour aug­

menter les divers avantages faits dans le cours de la loi aux 

pères de famille. Pour le moment, préoccupons nous surtout, en 

modifiant le texte du § 2, de ne pas leur nuire.

M. CAILLAUX.- L’argumentation de M. le Rapporteur Général 

est irréfutable. Il est indispensable en effet d’instituer un 

plafond unique.

M. LE RAPPORTEUR.- Je suis tout à fait d’accord avec M. le 

Rapporteur Général, sur la nécessité de modifier le § 2 de l’ard 

ticle 1® dans le sens qu’il vient d’indiquer.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je déposerai un amendement qur 

le principe duquel je demande à la Commission de vouloir bien

se prononcer tout de suite.

Il faudrait d’abord se prononcer sur la question du plafond 

unique pour les célibataires et pour les mariés.

Nous
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Nous retrouverons ensuite le plafond au § 2 de l’article 

2 et nous choisirons alors entre le chiffre de 15.000 ou celui I 
de ,18.000. Pour le moment, réservons cette question.

M. FOURCADE.- Cette proposition de modification de l’ar- 9 
ticle 2 que je ne veux pas discuter au fond, démontre une fois I 

de plus combien il est impossible de commencer, comme veut le 9 
faire le gouvernement l’affiliation au 5 Février. I

On ne sait pas qui doit être assuré. Comment pourrait-on <■ 
procéder à l’immatriculation!

Il serait sage de suspendre l’application de la loi - de I 
toute la loi y compris l’article Ie - par une disposition législ 

lative formelle votée avant le 5 Février.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le Gouvernement a indiqué son I 
intention de déposer un texte aux termes duquel les délais d’iml 

matriculation seront prolongés pendant un mois à partir de la 

promulgation de la loi rectificative.

Les salariés qui ônt des doutes sur leur droit à l’affilia»! 

tion pourront donc attendre le vote de cette loi sans encourir 

aucune pénalité "ni risque» aucune forclusion ”.

M. EURCADE.- Soit, mais quelle réponse fera-t-on aux saia- 

niés qui, ayant rempli après le 5 février, les formalités d’im­

matriculation, demanderont à verser leurs cotisations et à béné­
ficier du régime des Assurances sociales.

Je vous le répète. Nous allons au’devant des plus graves ♦ • .
difficultés si nous ne suspendons pas, par "«3 16 législative, 

l’exécution complète de la loi du 5 Avril 1928.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Par un artifice, le gouvernement 

estime pouvoir parer au danger très réel que s %na1 e M. FOUR­

CADE.

Il va, en effet, nous p?roposer un texte aux termes duquel 

l’immatriculation ne sera considérée comme faite que lorsqu’el­

le aura été approuvée par le Ministre du Travail. Cette approba­

tion
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tion se fera par décret le dernier jour de l’inscription et 

ce n’est qu’à partir de ce délai que les salariés immatriculés 

pourront demander à "bénéficier du régime des Assurances socia­

les.

Ceci dit,je reviens à la modificationproposée par M. le 

Rapporteur Général,

Ses arguments m’ont paru très sérieux. Il est évident 

qu’il faut éviter tout ce qui pourrait favoriser les salariés 

célibataires au dépens des pères de famille.

Si l’on fixe la limite dè 15.000 pour tout le monde, il 

en résultera une économie dont il faudra tenir compte pour aug­

menter les avantages concédés aux familles nombreuses.

M. CAILLAUX.- Je ne vois pas d’où peut provenir cette é- 
conomie.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Sous le régime institué par la 

Commission de l’Hygiène les salariés pères de familles sont as­

surés obligatoires jusqu’à 18.000 Frs de salaire s’ils ont un en- 

fant à leur charge. Il est bien évident que les Assurances so­

ciales devront payer des frais médicaux, non seulement pour eux. 

mais pour leurs enfants.

Avec le plafond ramené à 15.000, ces salariés seront ex­

clus de l’assurance.

Il me semble donc que l’on devra opérer une compensation 

et profiter de l’économie réalisée d’un côté pour augmenter de 

l’autre les avantages consentis aux familles nombreuses dans le 

cours de la loi.

M. CAILLAUX.- Je ne fais pas d’objection àcette ventilât! oi 

mais je fais observer tout de meme que les bénéficiaires des a- 

vantages que demande M. FRANÇOIS SAINT MAUR, ne seront pas les 

memes que ceux que 1’on excluerait de l’assurance en fermant le 

pontlevis à 15.000 Rrs.
Le............ .. ............................
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Le mieux, je crois, sera de ne le fermer,pour tout le 

monde, qu’à 18.000 Frs, afin d’exclure'le moins possible de sa 

lariés méritants du bénéfice de la loi.
M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- On a parlé tout à l’heure de 1 

l’immatriculation. Je crois qu’il est très utile que cette im­

matriculation soit faite à partir du 5 Février comme l’a -vou­

lu le gouvernement. I

Cela constituera pour nous comme une sorte d’enquête pré­

liminaire qui fera cesserle doute que nous avons encore sur le 

nombre probable des assurés.

Laissons faire cette opération le plus tôt possible.

M. RAOUL PERET.- La proposition de M. le Rapporteur Géné­

ral mérite beaucoup de réflexions.

vertes, il convient de veiller à ce que les célibataires 

n’enlèvent pas leur place aux pères de familles nombreuses, mais 

il faut aussi que ces derniers bénéficient d’avantages particu­

liers.

Etablir l’égalité entre célibataires et pères de familles, 

serait tout à fait insuffisant.

Le texte proposé par M. le Rapporteur Général supprime tous 

les avantages accordés aux familles nombreuses. C’est très grave, 

pour ma part je ne voterai pas l’amendement.

M. ANATOLE MANCEAU.- Je suis frappé de l’observation de

M. RAOUL PERET, Les salariés père de famille ne comprendront 

pas si nous ne leur faisons pas un tort plus favorisé que celui 

des célibataires.

Conservons donc le texte de la Commission de l’Hygiène.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Si nous maintenons ce texte nous 

risquons de voir se produire tous les inconvénients que j’ai si­

gnalés tout à l’heure. Un patron payera sa part de cotisation

pour
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pour un ouvrier père de famille ayant un salaire de 18*000 Frs.

Il ne payera rien, au contraire, sll emploie un ouvrier céliba­

taire
Dans ces conditions, la plupart des employeurs rechercheroiî 

de préférence les salariés célibataires. Cela n’est pas douteuxl 

L’Association des familles nombreuses a signalé le danger 

dans un rapport très intéressant (M. le Rapporteur général donne 

lecture de quelques extraits de ce rapport).

En adoptant au contraire une limite unique, oes dangers dis 

paraissent.

Me sera-t-il permis d’ajouter un dernier atgument •?

On se plaint de tous côtés de la complication des Assurance 

-sociales. Essayons d’y apporter un peu de clarté de simplifiaa-

tion.

Le régime prévu, par la Commission de l’Hygiène est plein

de difficultés.

La situation d'un salarié au regard des assurances scc laies 

se modifierait constamment suivant la naissance ou le décès

d’un enfant. Quelle complication f

Un seul pont levis, au contraire - pour reprendre l’image

de M. CAILLAUX - supprimerait tout cela

Nous aurions réalisé une simplification très appréciable

J’insiste donc pour le vote de ma proposition, pour laquelle je 

demande un vote, et j’indique tout de suite que tout à 1 heure

lorsxjae nous examinerons l’article 2, je proposerai le chiffre

limite de 18.000

Il est bien évident

Les salariés qui gagnent

que nous ne pouvons pas aller au delà 

plus de 18.000 Frs peuvent faire aux-mê

mes de la prévoyance.

M. REBOUL.- Je voudrais concilier les préoccupations de

M. CHARLES DUMONT et de M. RAOUL PERET.

Pour



129

Pour cela on pourrait prévoir la combinaison suivante î

De 15 à 18.000 Prs, le patron devrait être obligé indistinc­

tement de cotiser pour son ouvrier, qu’il soit célibataire ou 

qu’il soit père de famille.

Dans ces conditions la prime en faveur du célibataire dis­

paraîtrait.

D’autre part, pour faire une faveur aux salariés pères de 

famille, on pourrait mettre leur cotisation personnelle à la 

charge da "fonds de garantie.

H. LE RAPPORTEURGENERAL.- Le fonds de garantie serait dans 

l’impossibilité de supporter une pareille charge.

Ne nous laissons pas aller à ce procédé facile qui consis­

te à donner aux assurés des avantages au dépens du fonds de 

garantie. Ce serait - on peut en être certain - le meilleur mo­

yen de faire échouer la loi.

M. CAILLAUX.- Tl est certain que si nous maintenons dans 

la loi un texte laissant un avantage appréciable aux patrons 

qui emploient des célibataires, ce sera tout à fait désastreux 

pour les pères de famille.

il faut se garder de mettre un chef d’industrie entre ses 

devoirs d’humanité et ses intérêts.

M. FRANÇOIS SAINT IÆAUR.- Croyez-vous que dans les usines 

Renault ou Citroen, on se préoccupe de savoir si les ouvriers 

sont ou non pères de famille ?

M. CAILLAUX.- Ne considérons pas la grande industrie pour 

laquelle le régime des Assurances sociales est très facile à 

faire fonctionner. Pensez plutôt aux petites industries, aux 

employés et aux gens de maison.

Ne nfeus faisons pas meilleurs que nous sommes.

S’il est sensiblement plus coûteust d’avoir une cuisinière

mariée qu’une cuisinière célibataire, Madame FRANÇOIS SAINT MAUR

demandera leur état civil aux cuisinières qui viendront se pré­

senter chez elle (sourires). J G • • • •
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je vous en prie, ne créons pas, une prime au congédiement 

des salariés mariés !

Le principe de 1’amendementde -M. le Rapporteur Général 

(plafond unique) est adopté par 17 voix contre 0*

M. LE PRESIDENT.- Nous allons examiner article par article 

le texte élaboré par la uonférmce des présidents et rapporteurs

M. le Rapporteur va nous soumettre ce texte :

M. LE RAPPORTEUR.- Article 1.-

Paragraphe 4.- Les salariés, étrangers ayant au moins depuis 

un an leur résidence réelle et permanente en.France sont assu­

rés comme les salariés français; mais ils ne bénéficient pas 

des allocations et des fractions de pensions imputables sur 

le fonds de majoration et de solidarité créé par la présentée 

loi.

üe texte est adopté.

M. LE RAPPORTEUR.- Article 2.- § 1:

Paragraphe 1«- 1° alinéa - conforme ,

2° alinéa - C’est à ce dernier qu’incombe , pour ■ 

toute occupation du,salarié , sous les sanctions prévues à l’article 

64 , l’acquittement de cette double contribution sous forme de vignet*- 

tes du de timbres apposés au moins une fois par mois .sur des cartes 
annuelles individuelles; délivrées, par le service départemental des. 

assurances sociales , L’employeur doit mentionner sur les timbres 

la date de l’apposition ; les timbres dépourvus de cette mention sont 

présumés représenter des versements personnels de l’assuré «

3° - alinéa - conforme e

\ v * * ‘ "
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M. CAILLAUX.- Je ne vois pas pourquoi l’on exige de 

l’employeur qu’il mentionne sur les timbres la date de Vap­

position . 1

M. LE RAPPORTEUR.- Le Ministre des B’inances tient beau­

coup à ce que les versements soient faits régulièrement. Il 

a suggéré ce moyen qui consiste à obliger les patrons à men- 

tionner la date de l’apposition des timbres. I

La sanction résulte du dernier alinéa : lès timbres j 

dépourvus de cette mention, au moment d'un contràôle, sont 

présumés représenter des versements personnels de l’assuré.

M. FRANCSOIS1. SAINT MAUR.- H faut bien se rendre comjal 

te que les versements d’un gros industriel pour les Assuran­

ces sociales seront considérables. Si cet industriel pouvaitï 

n’opérer ces versements qu’au mois de décembre, au lieu de 

les effectuer chaque mois, il réaliserait de ce fait un bénéJiJ 

fice très sensible.

D’où la nécessité d’éviter la fraude.

On peut choisir entre deux âystèmes. Soit celui qui 

résulte du texte dont il vient d’être donné lecture, soit 

celui qui avait été préféré par la commission de l’Hygiène 

et qui consistait dansl’obllgation de détacher du cahier des j 

feuillets trimestriels envoyés pour contrôle aax organismes 

d’assurances sociales.

M. LE PRESIDENT.- M. le Ministre du Travail s’est dé­

claré hostile à ce système - qui, il faut bien le reconnaî­

tre - aboutirait à une augmentation considérable de la pa­

perasserie.

M. FARJON.- Il serait bon de prévoir des mesures pour 

éviter la perte des cartes. Ce n’est pas là un danger théo­

rique. Des difficultés considérables se sont révélées au mo- |

ment
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moment de l’établissement du régime des Retraites ouvrières 

et "paysannes.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il faut s’en rapporter sur 

ces points de détail au règlement d’administration publique»

M. LE GENERAL STUHL.- On a exprimé tout à l’heure la crajn 

te que des fraudes pourraient se produire pour l’apposition d 

des timbres.

Je crois qu’il n’y a rien à craindre à ce sujet, car le 

meilleur contrôle en pareille matière est celui des assures.

En Alsace et Lorraine, je vous assure que les salariés 

surveillent de très près Imposition des timbres par les pa­

îtrons. Il en sera de même sans doute dans le reste de la 

France, n’en doutons pas.

Le § 1 de l’article 2 est adopté.

M. LE RAPPORTEUR I
Article 2

Paragraphe 2 - au lieu de ... "3 catégories”

mettre ..... "4 catégories" 

et modifier comme suit le tableau annexé

j !
! ! Salaire

!
r
f 0 0 T I S A T I 0 N S

J
1 

__ 1! Salaire ! quoti- I

! quotidien ! dien f
f

JOURNALIERE !
1

HEBDOMADAIRE ! MENSUELLE!
___________ -L-- __ î-- __-----___ ___ ' - -------

J 
-- !! moyen. I de l

! ! base r Assuré ! Employeur!Total!Assure ! Employeur!Total!Assuré ! Employeur! Total : . j
__ T

! ! ! ! ! !
f t f ! 1 !

!Au dessous de 15 Frs! ; ! ! ! ! ! ! ! ! 1
! (là 4.500)..... î 12 ! 0,50 ! 0,50 ! 1.- ! 3.- ! 3.- . ! 6.~ ! 12.- ! •. 12.- ! ' 24.- 1
! ! j ! ! ! ! ! ! ! ! f
! de 15 à 20 Frs ! » ! ! ! ! ! ! ! ! !
!( 4.500 à 6.000).. . ! 18 j 0,75 ! 0,75 ! 1.50! 4. 50 ! 4.50- ! 9.- ! 18.- ! 18.- ! : 36.- t
! ! J 1 t r ! ! ! ! ! J
! de 20 à 32 Frs ! ! ! ! ! ! ! ! ! î 1
!( 6.000 à 10.000)..! 24 t 1.- ! ! 2.- ! 6.- ! 6.- !12.- ! 24.- ! 24.- ! 48.- !
! î r ! ! ! ! ! ! ! ! I f
! de 32 et au-dessus! j ! ! ! ! I ! ! !

r( 10.000 à 15.000 ) ! 36 J 1.50 ! 1.50 ! 3.- ! 9.- ! 9.- 118.- ! 36.- ! 36.- ! 72.-
! !î t>■ •

t
I

î ! !
! ! 1

r t f ’ !
i i ! ! î î

M. FRANÇOIS SAINT MAUR............
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M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Il est assez étrange de consta­

ter que, dans chaque catégorie, les cotisations seront diffé­

rentes selon que le salaire sera journalier, hebdomadaire ou 

mensuel. C’est ainsi que dans la première catégorie, un ou­

vrier versera 300 Frs s’il est payé à la journée, 312 Frs s’il 

est payé à la semaine et 288 Frs s’il est payé au mois.

Je me demande s’il ne faudrait pas faire disparaître une | 

pareille anomalie.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je crois qu’il est inutile'de 

se préoccuper d’une question d’aussi minime importance.

Ce ne sont pas les memes catégories de salariés qui sont 

—payés au mois, à la semaine ou a la journée. Le petite inéga­

lité signalée par M. FRANÇOIS SAINT MAUR ne risquera donc pas 

de soulever des protestations de la part des intéressés.

Par ailleurs, il convient de remarquer que ce que l’on a 

cherché dans l’établissement du tableau par catégories c’est 

de fixer des chiffres de cotisations extrêmement simples.

La simplification obtenue compense très largement la pe­

tite inégalité que vient de faire ressortir M. FRANÇOIS SAINT 

. MAUR.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Je n’insiste pas, mais il me 

semble que l’on aurait pu établir des chiffres égaux pour les 

cotisations de chaque catégorie.

M. LE PRESIDENT.- Je crois savoir que M. RAOUL PERET 

a établi un texte nouveau qui s’inspire des voeux des mutua­

listes. Ce texte ne supprime-t-il pas les catégories pour ne 

prévoir pu’un versement unique î

M. RAOUL PERET.- C’estexact. La mutualité a établi un 

texte qui sera soumis au Sénat.

Il serait prématuré de le discuter aujourd’hui, d’autant 

plus que la Commission des finances n’étant saisie que des 

dispositions....... 
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dispositions financières, ne pourrait forcément procéder 

qu’à une étude fragarantaire»

yu’il me suffise d’indiquer que, dans c e texte, on ne pré* 

voit gu’une cotisation unique fixée à 600 Frs.

Pourquoi cette cotisation unique f

La Conférence des Présidents et des Rapporteurs, d’accord ; 

avec le gouvernement, a compris que pour faciliter le fonction-» 

nement de la loi, il fallait renoncer au pourcentage des salai­

res pour fixer un petit nombre de catégories dans lesquelles 

seraient placés les assujettis.

Nous allons encore plus loin pour aller jusqu’au bout de 

Jla^simplification et éviter toutes les complications qui ré­

sulteront fatalement du passage fréquent des salariés d’une ©1» 

se dans une autre suivant les fluctuations des salaires.

rar avance nous aw ns prévu l’objection qui consiste à 

nous dire : “Il n’est pas juste de faire payer la même cotisa- j 

tion aux salariés les moins favorisés et aux ouvriers et emplo I 

yés gagnant 50.000 Frs par an".

Nous prévoyons, en effet, que la cotisation patronale se­

ra majorée de 50 % pour les assurés dont le salaire est infé­

rieur à 4.500 Frs et de 25 % pour les assurés dont le salaire 

est compris entre 4.500 et 6.000 Frs.

Cette légère sueharge imposée à certains patrons, sera 

compensée très largement par les avantages que ceux-ci reti­

rent du bon marché de la main d’oeuvre qu’ils emploient.

M. LE PRESIDENT.- Avez-vous chiffré les conséquences fi­

nancières d’un pi reil système Y

M. RAOUL PERET.- Oui. En établissant des prestations for­

faitaires, le système s'équilibre parfaitement.

Nous pouvons assurer des retraites de 2.400 Frs par an et 

un certain nombre de prestations forfaitaires dans le détail 

desquelles il m’est impossible d^entrer en ce moment, mais

sur
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sur lesquelles nous pourrons discuter ultérieurement si la 

Commission étudie notre texte.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le système des catégories 

a deux mérites.

Comme on Va dit tout à l'heure, il a d’abord l’avantage 

de la simplicité.

En outre, il permet de réduire un peu les charges de 

certaines industries dans lesquelles les hauts salaires sont 

de règles. Cette considération a bien son importance à un mo­

ment où il importe dev eiller à ce que notre industrie puis­

se exporter.

On conçoit facilement par exemple qu’un système qui abou­

tirait à propprtionnerétroitement les cotisations et les salai-' , 

res serait désastreux pour des industries comme la bijouterie, 

l'horlogerie, l'automobile ou la fabrication des machines de I 

précision dans lesquelles les salaires entrent pour une part 

très considérable dans les prix de revient.

Ces deux raisons m'ont conduit a considérer comme un très: 

grand progrès le texte sur lequel nous discutons en ce moment 

et qui établitquatre catégories seulement.

Doit-on aller plus loin, comme le propose M. RAOUL PERET?5 

J’avoûe que si nous avions le champ entièrement libre et 

si nous n’avions pas déjà promis aux ouvriers un tout autre 

système, je serais assez enclin à me railler au texte de M. 

RAOUL PERET.

A l’heure actuelle, je ne crois pas que nous puissions 

complètement supprimer une certaine hiérarchie dans les salai- 

res et c'est pourquoi je propose que l’on s’en tienne à ia so­

lution transactionnelle admise par la Conférence des Présidents 

et rapporteurs en ce qui concerne les salariés de l’industrie 

et du commerce.

En................. ..
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En ce qui concerne les salariés agricoles, la question et 

est différente.

roui- les assurés facultatif», il est indispensable de ne 

prévoir qu’une seule catégorie.

La plupart de ces assurés facultatifs sont des proprié­

taires. Pour les classer en différentes catégories, il fau­

drait les amener à déclarer leurs bénéfices. Ils ne con­

sentiraient jamais à nous fai_>re cette déclaration.

En outre, le classement par catégories d’après les béné 

fices entretiendrait entre les petits propriétaires ruraux 

des jalousies, des animosités et des envies. Gardons nou® de 

faire de la loi des Assurances socfe-les un aliment pour les 

querelles de villages.

Pour avoir le plus grand nombre possible d’assurés facul 

tafifs, ne cherchons pas à scruter les bénéfices ruraux. Di­

sons leur î “Payez tant, moyennant quoi vous aurez droit à 

tant*, et fixons un taux de cotisation égal pour tous.

C’est là le seul système possible pour l’assurance facul 

tatlve.

Pour l’assurance obligatoire, j’inclinerais personnelle- 

mentv ers la meme solution. Mais M. FERNAND DAVID, Président 

de la Commission de l’agriculture m’a objecté qu’il y avait 

en réalité deux catégories de salariés agricoles : le manoeu­

vre et l’ouvrier un peu spécialisé et qu’il fallait en tenir 

compte en établissant deux catégories. Je considère que cette 

objection est asseu>z fondée aussi je propose le système sui­

vant ;

4 catégories pour les salariés du commerce et de l’in­
dustrie ;

2 catégories pour les assures obligatoires de l’agricul­
ture;

1 catégorie unique pour les assurés facultatifs.

M. CAILLAUX.... .. ...........
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M. L'AILLAUX.- Je vais plus loin que vous, M. le Rappor­

teur Général, et je propose d’instituer une catégorie unique 

pour les salariés agricoles assurés obligatoires.

Il n’y a pas de différence sensible entre ces salariés. 

Et puis il faut fairequelque chose de simple pour que les 

ruraux comprennent la loi.

Je suis effrayé des répercussions qu’aura la mise en ap­

plication de la loi des Assurances sociales dans nos campa­

gnes. La mentalité paysanne comprendra-t-elle î Tout est ]à._

Il faut éviter de nous heurter devant une incompréhen­

sion qui entraînerait tout de suite une impopularité formidar- 

ble devant laquelle la loi sombrerait.

Pour que le paysan comprenne, il est indispensable de ne 

lui demander que des choses très simples.

S’il sait qu’il devra coller sur une carte un timbre dé­

terminé, le même pour tous - pour chaque salarié qu’il em­

ploie - il le fera.

Ne lui demandons pas autre chose, je vous en prie.

M. FARJON.- Je vois, pour ma part, de très graves objec­

tions à formuler contre le système de la cotisation unique 

tel que le propose m. RAOUL PERET.

Il est des industries qui se sont ingéniées à placer 

leurs usines en province pour bénéficier d’une main décou­

vre économique, pourquoi leur imposer une cotisation égale à 

celle demandée aux industries qui donnent des salaires plus 

élevés ?

D’autre part, le système de la cotisation unique suppri­

mera l’apprentissage et, dans beaucoup d’industrie, amènera 

les patrons à renoncer à la main d’oeuvre féminime.

Il faudrait au moins prévoir une cotisation pour les 

hommes et une ca^bégorie pour les femmes.

M. CAILLAUX.- C’est impossible.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.
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M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- La Commission de l’Hyglème s’efet 

prononcée en faveur de trois catégories. Si nous prenions 

18.000 comme plafond, on pourrait prévoir les catégories de 

0 à 6.000, de 6.000 à 12.000 et de 12.000 à 18.000 Frs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le gouvernement a demandé 

les 4 catégories. Je propose que l’on s’en tienne au texte 

approuvé par la Conférence des Présidents et Rapporteurs, en 

portant, d’une manière uniforme, le plafond à 18.000 Frs.

Mâ FRANÇOIS SAINT MAUR.- Il faudrait tout au moins modi­

fier le taux des cotisations prévues pour tenir compte du 

nouveau plafond de 18.000 Frs.

M. FARJON.- A quoi bon, La cotisation de la dernière ca- 

__ tégorie n’est pas calculée sur 15.000, mais bien sur 11.500 & 

Il n’y a aucun inconvénient à laisser les chiffres. Les assu­

rés recevant un salaire de 18.000 payeront leur cotisation 

sur le taux fixé pour la dernière catégorie.

Le § 2 de l’article 2 est adopté, conformément aux 

propositions de M. le Rapporteur Général, d’accord ave£ M. le 

Rapporteur, par 10 voix contre 0.

M. LE RAPPORTEUR. 2-Art. 4 :

Paragraphe 5«- Remplacer les mots :

"Le règlement général d’administrafion publique" par les 

mots : "Un décret"

§ § 7 et 9.- Remplacer à tous les alinéas le mot "indem-, 

nité" par le mot ;"allocation".

§ 8.- "Les allocations journalières pour soins, prévues 

au § précédent sont dues"

"(le reste sans changement") 

Ce texte est adopté.

M. LE RAPPORTEUR............
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M. LE RAPPORTEUR.- "Article 12.

§ 7.- Jusqu’au 1° Avril 1934, le fonds de majoration et! 

de solidarité remboursera aux Caisses d’Agsurane vieillesse 

le montant des rentes d’invalidité mises à leur charge.

Les cotisations prévues par l’article 2 de la présente 

loi seront majorées d’un 1/S à partir du Ie Avril 1934 et 

d’un 1/4 à partir du 1° Avril 1940♦"

M. FARJON.- Quel est le sens de cette disposition ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Elle signifie qu’à partir du 

1° Avril 1934 la cotisation perdue sera de 9 % , et, à par­

tir du 1° Avril 1940, de 10 %•

On prétend ainsi n’augmenter que progressivement les 

charges que supportera l’industrÊe du fait de la loi.

M. FARJON.- Comment fera-t-on à ce moment là pour fi­

xer les taux des cotisations établis par le tableau de l’ar­

ticle 2 ?

On aura des taux de cotisations très compliqués, avec des 
centimes. Cela me parait un très mauvais système.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Evidemment. Il y a là-yn in­

convénient £ mais le gouvernement tient beaucoup à ce texte.

Le texte est adopté.

M. LE RAPPORTEUR Donne lecture des articles 14 et 21 qui 

sont adoptés.

Ils sont ainsi rédigés :

Article 14 • •• •
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ARTICLE 14

1<- Sur le montant de la double contribution prévue à 1’article 

2, il est affecté à la- constitution d’une rente viagère de vieillesse 

au profit de l’assuré , une somme fixée annuellement par décret et 

qui ne sera pas inférieure à 3,60 % du salaire de base de chaque 

catégorie pour les assurés ayant, atteint ou dépassé 30 ans et à 2 % 

de ce même salaire de base pour les assurés n’ayant pas atteint cet 
âge ; pour ces derniers la différence entre les deux pourcentages est 

versée au fonds de majoration et de solidarité . Les versements sont 

capitalisés à un compte individuel d’assurance à capital ali:éné ou 

rés-e-rv-é—au—gré de l’assuré»

ARTICLE 21

Paragraphe 2.- Supprimer les mots î ” de 10 % du salaire

ARTICLE 26
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ARTICLE 26

Paragraphe 5.- La caisse départementale est chargée des risqués 

de répartition pour tous les assurés non inscrits à une caisse primaire
Pour les risques de capitalisation, les assurés.non affiliés au^ 

caisses prévues- au présent article et à l’article 44,, sont inscrits a 

la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse qui ouvrira dans 
ses écritures une section spéciale , pour les opérations afférentes 

à la présente loi . Dans chaque département un Comité consultatif de 

6 membres, composé pour la moitié d’assurés affiliés à la Caisse na­
tionale des retraites pour la .vieillesse, de 2 employeurs et d’un 

représentant de la Commission supérieure de la Caisse nationale des 
retraites pour la vieillesse, délibère sur les questions qui lui sont 

renvoyées pour avis par cette dernière et notamment sur les placements 

visés à l’article 31 § l,2ème alinéa B C D de la présente loi. Les 
représentants des assurés et des employeurs sont élus par les conseils 

d’administration de la caisse'départementale et des caisses primaires 

dont les affiliés sont en majorité inscrits à la caisse nationale 

des retraites pour la vieillesse .

M. LE PRESIDENT.- Je signale que cet article a soulevé une 

très vive discussion au sein de la Conférence des Présidents et 

Rapporteurs •

Le Président de la Eommjæion de 1’Hygiène , M. CHAUVEAU consi­

dérait qu’il était indispensable de donner l’autonomie aux Caisses dé 

parlementais s. M. le Ministre des Finances, au contraire, s’appuyant 

sur l’avis du Président de la Caisse des Dépôts et Consignations , 

soutenait que les Baisses départementales ne pouvaient être que des 

sections de la Caisse des Dépota •

M. le Rapporteur Général a concilié ces deux points de vue

en ......................................... ..
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en proposant le texte dont vous venez d’entendre la lecture.

Ce texte est adopté ainsi que le § 9 de l’article 26 

qui est ainsi conçu ;

Paragraphe 9.- Les Caisses départementales et primaires .. 
n’ont pour objet que les Assurances sociales instituées par la 

présente loi. Toutefois, les caisses primaire s-vieillesse peu- -, 
vent gérer les versements effectués pour l’assurance vieilles­
se par les membres des mutualités scolaires âgés de moins de 

15 ans. Les caisses départementales et primaires assurent, le. 
service des prestations soit par leurs sections locales, soit 

par des sociétés de secours mutuels, soit par l’intermediaire 

dc'S" c<ai s se s primaire s..

M. LE RAPPORTEUR.- Article 28.- §1.- Le service départemental 

fait porter au crédit des caisses primaires .

(Le reste sans changement)”

L’article 28 est adopté .

M. LE RAPPORTEUR .- Article 29.-

Paragraphe 2>- Les caisses départementales et leurs unions,y 

.les caisses primaires et leurs.unions, jouissent do la personna­
lité civile. -Elles ^t une personnalité juridique distincte de 

La société ou do d’union des sociétés qui les a formées.

Elles sont représentées en justice par un représentant lé- 
gal désigné dans les conditions fixées par le règlement général 

d’administration publique.-. Elles, fonctionnent sous la surveil­

lance et le contrôle du service contrai des Assurances sociales 
indépendamment du contrôle qui est exercé par le service du con­

trôle general du Ministère du Travail et par les représentants 

du Ministère des Finances. La Caisse générale de garantie re­

çoit communication des rapports relatifs à la situation financiè­
re des caisses-.
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M. RAOUL PERET .- Quel pathos J Je ne peux pas comprendre 

pourquoi l’on a créé ce terme de Çcaisse primaire ” !

M. LE PRESIDENT.- Non • La phraséologie desassurances 

associales est barbare , mais elle est aujourd’hui admise par 

tous . Je n’indste pas .

L’article 29 est adopté •

M. LE RAPPORTEUR.- "Article 30.-

Paragraphe 1er.- Les caisses d’assurances doivent déposer, soit 

à la Caisse des Dépôts et consignations, soit à la Banque de France, 

les sommes qui dépassent le chiffre de l’encaisse qu’elles sont 

autorisées à conserver . La Caisse des dépôts en fait emploi dans 
les conditions prévues à l’article 31 ci-après ; elle garde en dépôt 

le portefeuille desdites caisses .

L’article 30 § 1er est adopté.

H. LE RAPPORTEUR .- Article 33.-

Paragraphe Lés prestations de la présente loi sont garant• 

ties seulement dans la limite des ressources prévues par ladite 

loi.
S*il est constaté soit- une insuffisance dépassant à la fois 

les possibilités financières des caisses d’assurances et celles du 

fonds de garantie et de compensation, soit un déficit du fonds.de 

majoration et de solidarité provenant notamment d’une baisse du 

taux de capitalisation des versements destinés à. l’assurance vieil­

lesse ou à l’assurance invalidité, des décrets rendus en Conseil 

d’Etat sur la proposition des Ministres du Travail et des Finances 

et après avis du Conseil supérieur des Assurances sociales devront 

pour une durée déterminée s

a) en premier lieu réduire dans la limite d’un maximum de. 

20 pour une ou plusieurs caisses ou pour l’ensemble. des. caisses, 

le taux des prestations et rendre plus rigoureuses les conditions 

d’obtention afférentes à un ou plusieurs risques;

fonds.de
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b) en second lieu, et s'il est nécessaire augmenter Jusqu'à con­

currence- d'un maximum de 1/4,chacune des cotisations ouvrières et pa­

tronales prévues à l'article 2 avec affectation pour 2/3 à la garan­

tie complémentaire d'un ou de plusieurs risques et pour 1/3 à la mi­

se en réserve au fonds de majoration et de solidarité des ressour­

ces ainsi obtenue s «

M. LE RAPPORTEUR.- Cet article a été longuement discuté.à 

la Cohférence . Le Ministre des Finances le considère comme 

tout à fait indispensable •

M. CAILLAUXî- Le Ministre des Finances a raison. Nous ne 

pouvons pas lui refuser les garanties qu’il nous demande •

M . LE PRESIDENT.- Je signale en passant qu’un amendement 

sera déposé pour donner à cette disposition le caractère cons­

titutionnel . «e ne crois pas qu’il soit nécessaire d’aller 

aussi loin.

M. OAILLAUX.- C’est de l’enfantillage J 
voir

M. LE RAPPORTEUR GENERAL- Il faut bien / ce qu’il y a

de nouveau dans le texte dont î>l vient d’être donné lecture.

Le relèvement des cotisations ou la réduction des presta­

tions étaient, dahs la loi du 5 Avril 1928, possibles dans la 

limite d’un maximum de 10 .

Avec le texte nouveau , on institue une obligation automatiq 

que en portant la limite à un maximum de 20 % •

Ce qu’il y a d'important c’est l’automatisme .

M. JEANNENEY.- Je ne crois pas beaucoup aux vertus d’un 

pareil texte « Notre législation des chemins de fer ne nous 

donne-t-elle pas des exemples frappants de relèvements de tarifs 

automatiques qui n,ont jamais eu lieu en réalité .

L’article 33 est adopté •

M. le Rapporteur..........
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M. LE RAPPORTEUR.,- Article 36 bis.

A partir du 1er Avril 1930 les dispositions de 

l’article 36 de la loi du 5 Avril 1928 cessent d’être, en 

vigueur. Toutefois, les avances autorisées avant cette 

date seront réalisées

M. LE PRESIDENT.- Il y aura, je crois, un débat, assez 

sérieux au Sénat sur ce texte , en même temps qu’il supprime 

pour l’avenir le système des avances, régularise les avances 

déjà consenties •

N’a-t-on pas employé une procédure analogue jadis pour 

la construction du canon de 75 ?.

M. CAILLAUX.- fin avait fait un compte spécial . Les 

dépenses de construction du canon de 75 étaient faites au 

moyen d’avances de la trésorerie gagées, soit disant»; sur le ç 

produit de certaines ventes de terrains militaires déclassés.

Oe système a fonctionné pendant deux ans « Dans le budget 

de 1901, le compte a été régularisé et des crédits normaux 

ont été votés.

L’article 36 bis est adopté.

La Commission, après lecture de M. ie Rapporteur adopte 

wuocessivement les articles 37, 44, 46 et 47 avec les rédac­

tions suivantes fe.

Article _37

§ 3 L’assurance facultative peut être pratiquée 

par les caisses primaires, les caisses départementales et la 

Caisse nationale des ^retraites pour la vieillesse.

Article 44

Supprimer le § 2

Article 46

(Texte proposé par le Gouvernement - transmis par M. le 
Ministre du Travail le 31-1-30).
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Art.46

3.- Par application des dispositions du § 3 le l’article 

premier, les employeurs sont tenus , sous les sanctions prévues 

à l’article 64 s’adresser au service départemental une déclara­

tion individuelle d’emploi pour tout salarié faisant partie de 

leur personnel , à la date du 1er Février 1930 , et suscepti­

ble d’être immatriculé •

Celles de ces déclarations qui n’auraient pas été faites 

avant la promulgation de la présente loi, devront l’être dans 

le mois qui suivra cette promulgation.

C’est à l’expiration du même délai, que prendront effet 

les obligations des articles 2 et 3 présédents.

Article 47
Paragraphe 4.- Le montant de l’allocation et de la bonification 

laecordées par l’Etat en vertu de la loi du 5 Avril 1910 modifiée 

[sera, dans les conditions de. la loi de finances du 29 Avril 1926 

quintuplé à compter de la première échéance qui suivra la mise en 
Inapplication de la présente loi .

M. LE RAPPORTEUR ï - ARTICLE 49

1° — Les salariés de l’Etat , des Départements, des- Onwii.iM.Rj, 
des Chemins de fer d’intérêt général, des chemins de fer de l’Etat, ■ 

des chemins de fer d’intérêt général secondaires et d’intérêt local 

des tramways, les ouvriers mineurs et ardoisiers.et le personnel de 

leur caisse autonome , les inscrits maritimes et les agents du servi­

ce général, les agents bénéficiaires de la loi du 28 Juillet 1928 rele­

vant des entreprises concessionnaires des services publics du gaz et 
de 1’électricité, les agents placés sous le régime des décrets des 

16 Janvier et 28 Août 1808, des lois des 5 Juillet 1900 et 29 Décem­

bre 1911 et les agents des Etablissements plac.és sous le régime- des 
décrets des 28 Février 1852 et 2'6- Juin 1854 , le personnel des 
théâtres, nationaux subventionnés bénéficiaires d'une caisse de retrai­

tes instituée par décret, demeurent respectivement soumis aux législa­

tions aux règlements 'qui les régissent à l’égard des risques garantis 

par la présente loi . 1V. - - — — .
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M. CUMINAL.- A-t-on bien étudié tous les problèmes qui 

peuvent se poser, notamment à l’occasion du cumul.

Une femme mariée salariée va- être assurée obligatoire, 

etc, de ce chef, elle recevra quand elle aura atteint l’âge 

une pension de retraite .

Gomme veuve, si son mari était retraité lui-même, elle 

pourra recevoir une pension de reversion. Le cumul est-il 

possible ?

M. JEANNENEY.- Le texte dont on vieht de donner lecture 

reproduit à peu de choses près une disposition de la loi 

du 5 Avril 1928. liajoute simplement aux salariés devant 

conserver leur régime spécial de retraites "le personnel des 

théâtres nationaux subventionnés bénéficiaires d’une caisse 

de retraite ".

Le personnel des théâtres subventionnés tient beaucoup 

à cette disposition car il bénéficie sur certains points 

d’un régime plus avantageux que celui de la loi •

M. ALBERT MAHIEU.- Que se passera-t-il pour les 

employés communaux • Vont-ils tomber d’office sous le régime 

des assurances sociales ?

M • JEANNENEY.- Non. La Commission d’administration 

générale est saisie d’un projet instituant pour eux ta un 

régime aa de retraites qui leur sera propre.

M. LEBRUN.- Je suis très frappé de l’observation présen­

tée tout à l’heure par M. CUMINAL.

Il serait utile de faire étudier à fond par les services 

compétents le problème du cumul.

Le cumul pourra se produire, non pas seulement pour les 

veuves en cas de pension personnellet de pension de reversion, 

mais aussi pour les anciens combattants •

Si ..................................
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Si la retraite du combattant.est adoptée, ceux-ci vont 

pouvoir cumuler 1° cette retraite qui sera sans doute de 

1.200 Fr. à partir de 55 ans , 2$ une retraite mutuelle , 

constituée à une mutuelle d’anciens combattants et pouvant 

s’élever , grâce au concours de l’Etat , à 6.000 francs’, 

3° enfin une retraite au titre des assurances sociales •

M. LE PRESIDENT. Je vais demander au Ministre des 

Finances d’étudier cette question.

L’article 49 est adopté ainsi que l’article 62 ainsi 

conçu :

Article 62
Paragraphe - 3.- Dans tous les cas où les règlements actuels ... 

n’accordent pas la franchise postale , un decret réglera le tarif 

postal applicable aux objets de correspondance adresses- ou reçus, 
pour î’exécution de la loi par les services des Assurances, sociales 
jet les mairies, les Commissions ou conseils prévus par la présenté... 

loi, la Caisse générale de garantie, les Caisses d’assurance s et le s 
fonctionnaires du contrôle du Ministère du Travaillent du Ministère 

des Finances .

M. LE RAPPORTEUR î Article 65.-

f; paragraphe 2.- Les employeurs sont tenus dé recevoir a tou-, 

te époque les inspecteurs mandatés par le Ministre du Travail 
Lf ia Caisse générale de garantie et les fonctionnaires du con­

trôle général du Ministère du Travail-, pour vérifier, dans les 
conditions qui seront déterminées par le règlement général d’ad­

ministration publique, l’affiliation de leur personnel aux assu­
rances sociales, le montant des salaires payés-par eux et l’appo­

sition régulière des timbres sur les cartes d’assurances socia­

les..

M. REBOUL...........................
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M. REBOUL.» Il faudrait prendre quelques précautions 

pour empêcher que ce texte ne soit exploité par des escrocs 

qui se présenteraient chez les employeurs , particulièrement 

dans les campagnes, comme des inspecteurs des assurances socia­

les et qui les feraient chanter .
se

Ne pourrait-on pas exiger que les inspecteurs/fassent ac­

compagner par le Maire ou son délégué ?

M. BIENVENU MARTIN.» A quoi bon T les inspecteurs 

du travail doivent présenter une commission officielle avant 

toute inspection . Cfest là une garantie suffisante .

N'oubions pas en outre que le Code pénal frappe de peines 

très sévères toute usurpation de fonctions publiques • 

L'article 65 est adopté «

M. LE RAPPORTEUR s Article 68.

Paragraphe 6«- Les frais de fonctionnement des divers services 

et caisses qui concourent à 1'application de la loi sont, dans la.' 

limite maximum de 5 % du montant total de toutes les cotisations, 

supportés par le fonds de majoration et de solidarité «

Les dépenses exposees par l'Etat pour le fonctionnement des 

assurances sociales lui seront remboursées chaque année.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.» Je ne vois pas se que peut bien 

signifier la dernière phrase de cet article • Quelles dépenses 

l'Etat aurat-il à engager pour le fonctionnement des assuran­

ces sociales ?

M. LE RAPPORTEUR.» Il est nécessaire , en effet, de deman­

der à M. le Ministre des Finances de nous indiquer quelle

est 
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est l’utilité dùn pareil texte •

Il semble qu’avec le mécanisme du fonds de garantie, l’Etat 

ne devrait pas avoir des dépenses à engager •

L’article est réservé «

Les articles 69 § 4, 69 § 5, 75 et 76 , sont adoptés avec 

la rédaction ci-aptès :

Article 69 '

Paragraphe 4,- Il majore les prestations des assurés facul­

tatifs dans les conditions de l’article 41.
Paragraphe 5.— 2e — Par une contribution annuelle de 

l’Etat dont le montant, correspondant aux obligations actuel­

lement à sa charge au titre des retraites ouvrières et paysan-' 

nés, est fixé forfaitairement à 540 millions de francs par an, 

Cette contribution est payable par quart, le premier verseme.hg 

aura lieu le 1® Avril 19 30..

ARTICLE 7 5

Les dispositions spéciales qui suivent s’appliquent en ce qui 

concerne l’assurance obligatoire, aux salariés des professions 
agricoles et forestières régies par les lois des 15 juillet 1914, 

14 Décembre 1922 et 30 Avril 1926 sur les accidents Ou Travail et 

à leurs employeurs ,.. en ce qui touche l’assurance facultative aux 

exploitants de-s professions ci-dessus définies .

Article 76

Paragraphe S.- Les métayers travaillant d’ordinaire seuls g 

ou avec l’aide des membres de leur famille, conjoint, asoen- g 

dants, descendants et ne possédant aucune partie du cheptel, 

sont assimilés aux salariés.

M. LE RAPPORTEUR
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Le_montant de-la retraite sera arrêté au chiffre qui eut 
été'obtenu si la cotisation annuelle totale visée à'I’alinéa pré­

cédent avait été majorée de 80 % à partir de 1’âge de 30 ans « 

La différence entre la pension ainsi liquidée et la rente acquise 
par la capitalisation des cotisations effectivement versées sera à 

la charge du fonds de majoration et de solidarité ». En aucun c-as, 

le montant de la pension ne pourra être inférieur aux minima garan­

tis par 1’article 15 de la présente loi »

M. LE RAPPORTEUR HENERAL.- Ici se pose la question 

de savoir si nous voulons instituer une catégorie unique 

pour les salaires agricoles .

Je crois que, comme l’a dit tout à l’heure , M, CAILLAUX 

il y aurait un avantage considérable à cette simplification 

(assentiment unanime).

Quel pourrait être le chiffre de la cotisation ? C’est 

une question à étudier avec la Commission de 1’Agriculture 

et avec le Ministre des Finances, car il faut rester dans 

les limires du forfait.

Voulez-vous m’autoriser à engager des pourparlers dans 

ce sens ?

La Commission se prononce à l’unanimité des votants en 

faveur de l’établissement d’une cotisation unique pour les 

salariés agricoles , 

M. LE RAPPORTEUR : Article78

Article 78
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Paragraphe 1«- Les salariée des-professions agricoles et 
les métayers prévus à l’article 77 doivent s’affilier pour la mala­
die ., la maternité et le décès , à une société de secours mutuels 
approuvée à cet .effet * A défaut,» ils. sont affiliés-d’'office à la. 
section agricole -de la Caisse départementale t La cotisation destinée 
à couvrir ces risques est fixée par les statuts de chaque société ou 
de la section agricole de.la Caisse départementale et correspondra, 
au minimum , à- 5 francs par mois à la' charge de l’employeur et à 5 
francs à la charge de l’employé*

Paragraphe 2«~ Le Fonds de majoration et de solidarité met • 
à la disposition des sociétés de secours mutuels et des sections agri­
coles des caisses départementales, une’ somme de 120 millions par an 
destinée à majorer la double contribution du salarié et de l’employeur, 
sans que, en aucun cas, la majoration puisse excéder 10. Frs par mois* 
Si les dépenses effectives sont inférieurs à 120 millions , le reliquat 
disponible sera reporté à l’année suivante „

—Ce-s—subventions sont- exclusives de 
26 de la loi du l’3' Avril 1898*

celles prévues par l’article

Paragraphe 5 « - Dernier alinéa« - 
dans les conditions de 1^article 77 , 
ment 10 % des cotisations des assurés 
des Caisses départementales.,

Ledit fonds de secours sera géré 
paragraphe 2* Il recevra égale- 
affiliés aux sections agricoles

M.LE PRESIDENT.- Je suis informé que la Commission de 

l’Agriculture est décidéeà modifier ce texte pour grouper 

dans un fonds unique les 120 millions destines apx assurés 

obligatoires et les 310 militions prévus à l’article 84 pour 

les assurés facultatifs .

Il n’y aura que des avantages à cette modification»

J’indique en passant qu’il a été très difficile de faire 

accepter un forfait aussi important à M. le Ministre des Finan­

ces . Il ne l’a fait que xbhx parce que l’on est arrivé à 

cette certitude que le nombre des assurés obligatoires 

de l’agriculture sera beaucoup çioins élevé qu’on ne le croyait
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On avait toujourscalculé sur 3 millions de salariés agri­

coles • Les hommds les plus compétents affirment qu’il nÿen a 

pas plus de 900<000*

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le forfait accepté par M.

CHERON sera très suffisant pour les premières années, mais 

je ne sais pas s’il le sera lorsque le nombre des assurés 

facultatifs aura beaucoup augmenté .

M. CAILLAUX.- Quelle sera la situation des artisans agri­

coles ?

M. LE PRESIDENT.- J’ai défendu leur cause à la Conférence 

—de-s-Présidents et Rapporteurs . Le Ministre des Finances a refusé; 

de s’engager à leur étendre le régime des salariés agricoles 

tant qu’il ne connaissait pas le nombre des artisans et par 

conséquent l’étendue de la dépense supplémentaire â prévoir .

Une enquête est faite en ce moment • Jusqu’à ce qu’elle 

soit terminée, la question demeure réservée •

Ce qui complique encore le problème c’est que M. SERRE, 

au nom de la Commission du Commerce demande l’extension du ré­

gime de l’agriculture non seulement aux artisans ruraux, mais 

aussi aux commerçants et débitants de village .

M. CAILLAUX.- C’est impossible pour ces derniers, mais 

on ne peut pas concevoir une loi qui ferait un régime de 

faveur aux riches fermiers etct en même temps qu’elle imposerait 

de lourdes charges au pauvre maréchal ferrant ou au charron,

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.-A l’heure actuelle, aux termes 

de l’article 2 de la loi de 1884, les artisans ruraux peuvent 

entrer dans les syndicats agricoles • Si l’on veut les faire 

bénéficier du régime spécial d’assurances sociales, il suffit 

de dire que ce régime s’applique aux personnes exerçant la

profession
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profession agricole , ".des métiers similaires ou des professions 

connexes"»

La difficulté se trouveraient ainsi tranchée .

M. CAILLAUX.- Voilà une solution excellente , à laquelle 

je me rallie entièrement .

M. LE RAPPORTEUR .m’étudierai le moyen de modifier le 

teite dans ce sens •

L’article est adopté , (avec la modification de la Commis­

sion de 1*Agriculture ).

M. LE RAPPORTEUR Article 79»

—Le-S—caisses autonomes d’assurance-vieillesse. spéciales aux 

assurés des professions agricoles et par dérogation aux disposi­

tions de l’article 20 de la loi du Ie Avril 1898, les sociétés 

de secours mutuels faisant application des articles 79 et 84, 

paragraphe 2, de la présente loi-peuvent, dans la limite de l’en 
caisse autorisée, effectuer des dépôts à vue dans- les institu­

tions de crédit agricole constituées conformément à la loi du 
5 août 1920 et contrôlées par l’Etat»

M. ALFRED BRARD.- La loi ne doit réserver ses fateeurs 

Qu’au crédit agricole officiel « Pour cela il faudrait dire 

que les dépôts prévus ne pourront être effectués que dans 

les "Caisses affiliées à la Caisse nationale de Crédit agricole",

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Non seulement je repousse l’amen­

dement de M. BRARD , mais encore je demande la suppression à 

la fin de l’article des mots "contrôlées par l’Etat ",

La plupart des Caisses rurales existantes s’étaient 

constituées sous le régime de la loi de 1867 {Caisses Raffeisen)J 

On les a poussé à se transformer et à se placer sous le régime 

de la loi de 1980,

La ..................................,
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La plupart ont adopté ce régime. Elles sont de véritables 

caisses de crédit agricole ne différant des Caisses officielles 

que parce qu’elles ne reçoivent pas de subventions de l’Etat.

Pourquoi exclure ces Caisses ?

Depuis quand le fait d’être débiteurs de l’Etat donne-+-il 

droit à des faveurs spéciales •

Je demande que toutes les caisses constituées sous le régime 

de la loi de 1920, puissent recevoir lesdépôts des caisses 

d’assurances-vieillesse.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il est utile de maintenir le 

texte qui exige le contrôle de l’Etat •

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Toutes les caisses instituées sous 

le régime de la loi de 1920 sont contrôlées par l’Etat .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Alors cela ne vous gêne pas .

M. LE PRESIDENT.- Le texte ne peut gêner personne. Le 

centrale est indispensable pour empêcher certaines caisses de 

se servir des fonds déposés pour alimenter , dans des buts 

politiques, certaines campagnes de presse ou certaine propagande.

M. CAILLAMX.- C’est pour cela que je suis partisan de 

l’amendement de M. BRARD.

Il faut prendre garde que des puissances ne se constituent 

à côté de l’Etat.

Je suis très libéral , mais je tiens essentiellement à ce 

que l’on ne laisse pas démembrer l’Etat •

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Rassurez-vous ! je ne nourris 

pas d’aussi noirs desseins !

M. CAILLAUX.- Je demande que l’article soit réservé pour 

é tude «

L’article est réservé .

La Commission adopte les derniers articles du projet :

articles 
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articles 80, 83, 84, 85 et 86,

En ce qui concerne l’article 84, il devra être modifié 

en tenant compte de la rédaction nouvelle de l’article 78, 

proposées par la Commission de 1’Agriculture et dont la Commis­

sion a adopté le principe.

Ces divers articles sont rédigés ainsi qu’il suit î

ARTICLE 80

Les mêmes organismes peuvent être autorisés à placer leurs 
disponibilités et leurs fonds de capitalisation afférents à 1 assuran-J, 

ce sociale agricole, à concurrence de 50 % , dans les institutions de. 

crédit agricole'visées à l’article précédent, qui en disposeront pour 
des prêts à court, moyen ou à long terme . Ces placements seront 

assujettis aux conditions générales fixées par l’article 31 et notam­

ment par l’alinéa 8 du paragraphe premier, 2°, dudit article.

ARTICLE 8 3

- 1<~ Le fonds de majoration et de solidarité doublera les rentes 

acquises à l’âge de 60'ans par les assures facultatifs des professions 
agricoles qui auront cotisé pendant au moins 10 ans; ce complément ne 

»
pourra avoir pour effet de porter le total de la retraite à une somme 

supérieure à celle qui eût été obtenue si les versements annuels de 

l’assuré avaient été doublés dans la limite d’un maximum.de 100 franc-s

par an «

2»- Le fonds de majoration et de solidarité met à la disposition 

des organismes prévus à l’article 78 § 1er ci-dessus une somme, de 
66 millions' par an, destinée à jnajorer les cotisations versées à ces 

organismes par les assurés facultatifs des professions agricoles sans 

qu’en aucun cas la majoration puasse excéder 10 francs par mois t Si 

les dépenses effectives sont inférieures à 66 millions, le reliquat 

disponible sera reporté à l’année .-suivante Q

maximum.de
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ARTICLE 84

A titre de contribution forfaitaire aux avantages accordés 

par les articles 77, 78 et 83 aux assurés des professions agricoles., 

l’Etat versera au fonds de majoration et de solidarité .à.-'partir du 

10 Avril 1932, une subvention annuelle de 310 millions^ Cette som­

me sera inscrite à un chapitre distinct du Budget du Ministère du 
Travail ,

ARTICLE 85 (nouveau)

■Il sera pourvu par des dispositions législatives spéciales 
à l’organisation de l’assurance invalidité des- salariés dés- 

professions agricoles à partir de 1934,

ARTICLE 86
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ARTICLE 86 (nouveau)

1°- Par dérogation transitoire au? dispositions dp l'article. . 
31 et pendant trois ans seulement à dater de l’application de la loi. 
la. Caisse .Générale .de 'garantie pourra sd procurer des; avan.ce.s auprès 
de la Caisse nationale dos retraites et des autres caisses d assuran­
ces chargées de la gestion du risque-vieillesse , dans là limite des 
sommes annuellement nécessaires pour permettre au fonds de majoration 
et de solidarité de faite face à ses obligations définies par- les 
articles- 78 et 83.

2°- Ces avances seront consenties sur justifications d’emploi.
3°- La durée du remboursement de chaque^avance annuelle ne 

pourra en aucun cas etre supérieure a 45 ans a compter de,l année 
suivant celle dans laquelle ladite avance aura ete réalises •

4o_ Le taux d’intérêt des avances sera égal à celui dos place­
ments effectués par la Caisse dos Dépôts et Consignations on.applica- 
t-ion des dispositions de l’article 31, 1°. de la loi du 5 Avril 1928 
pendant le trimestre précédant la réalisation des avances à 1 excep­
tion' des emplois à court terme .

5°- Chaque avance donnera lieu à la remise d’obligations ropré- 
,q en ta. ti vos d ’ annui tés calculées dans les -conditions de-durée et de 
taux prévues aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus,

6°- Sous réserve de son droit de ce libérer à toute époque 
par anticipation , la Caisse générale degarantie prélèvera obliga­
toirement le montant de chaque annuité en capital.et interets a 
verser aux' caisses d’assurances sur les disponibilités du fonds de 
ma j oration.

7°- ,Lc chiffre total des avances- annuelles à la Caisse géné­
rale de garantie ne pourra en aucun cas être supérieur à 400 millions 
de f r an es .

8°- Un décret contresigné par les Ministres dos Finances et 
du Travail fixera Iqs modalités suivant lesquelles ces avances seront 
consenties et mises à la charge do chacune des caisses intéressées.

M. LE PRESIDENT.- Nous alIons,maintenant , avec K.

le Rapporteur Général et M. le Rapporteur , nous mettre en 

rapport avec M. CHAUVEAU et avec M. FERNAND DAVID.

Dès que la Commission de 1’Hygiène aura établi son texte, 

je vous réunirai et nous prendrons alors des décisions défini­

tives .

La séance est levée à 18 heures 25 •

ÈE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES?
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COMMISSION DES FINANCES 
m sa aa «s *« ar— er- «— *— cm

Séance du Mercredi 5 février 1950»

La Séance est ouverte à 15 h. 30, sous la présidence de

M. CLEMENTEL.

PRESENTS : M.M. CLEMENTEL. CHARLES DUMONT» HENRI BERENGER. 

PHILIP. MANCEAU. BLAIGNAN. ROUSTAN. HIRS- 

CHAUER. BRARD. HUMBLOT. MILAN. LEBRUN. 

MAHIEU. JENOUVRIER. COURTIER. REGNIER.

BIENVENU MARTIN. PERET. JEANNENEY. BERTHOU- 

LAT. REBOUL. FARJON. PASQUET. RIO. FOURCA­

DE. FRANÇOIS SAINT MAUR. CUMINAL. GARDEY. 

LAVAL.

SOUHAITS DE BIENVENUE. 
à M. HUMBERT

M. LE PRESIDENT souhaite la bienvenue à M. HUMBLOT qui

apportera aux travaux de la Commission, notamment dans toutes 

les questions intéressant les arts, une collaboration des plus 

précieuses. (Applaudissements).

Sur la demande de M. LE RAPPORTEUR GENERAL, le projet de 

loi relatif aux honoraires des notaires en ce qui concerne 

les actes relatifs à l’accession à la petite propriété, est 

retiré de l’ordre du jour.

REORGANISATION DES RETRAITES MILITAIRES.

M. LE PRESIDENT.-L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

avis financier,du rapport fait au nom de la Commission de 

l’Armée par M. le Général HIRSCHAUER, sur le projet de loi

portant • «
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portant réorganisation des musiques militaires de l’armée mé­

tropolitaine et du personnel des chefs et sôus-chefs de musi­

que*

M* MAHIEU donne lecture d’un avis favorable à l’adoption 

de ce projet. Il ajoute que,depuis le dépôt du rapport, deux 

amendements au projet ont été déposés. Le premier émane de 

M. le Général STUHL; il a pour objet de conférer le grade d’ad­

judant-chef au sous-chef de musique de la garde républicaine* 

Cet amendement n’a pas de répercussions financièes*

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Cet amendement a été accepté 

par le gouvernement et par la Commission de 1'Armée. Il a pour 

—objet de corriger une disposition défectueuse du texte de la 

Chambre* Celui-ci, en effet, décidait que le sous-ciftèf de musi­

que de la garde aurait le grade de sous-lieutenant.

Il eat apparu au Général STUHL et il nous est apparu 

qu’il y aurait le plus grand inconvénient à créer ainsi un of­

ficier d’une espèce partijuliére, seul en songpnre dans toute 

l’armée,qui serait sous-lieutenant et ne pourrait jamais accé­

der à un grade supérieur. En outre, il ne nous a pas paru bon 

de conférer le g rade d’officier à un militaire appelé à remplir 
« i

un rôle dbxécutant dans une musique, si importante soit-elle*

M. CHARLES DUMONT, Rapporteur Général.- Des explications 

que nous avons recueillies, M. le Rapporteur Spécial, il res­

sort que le projet actuel est Susceptible d’entrainer une dépen­

se de 4 millions,

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- g.555.400 Ris au titre des trai­

tements et 1.425.530 Frs au titre des pensions. Cela résulte de 

la création , dans les musiques militaires,d’emplois de sous-of­

ficiers de carrière^

M. LE GENERAL HISRCHAUER.- D’ailleurs, ces sous-officiers 

de carrière seront prélevés sur l’ensemble des 106.000 militai­

res
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res de carrière prévus par la loi dur le recrutement. La dépen­

se se réduit donc, en réalité,à un simple transfert d’écritures.

Et puis, il faut faire certains avantages aux musiciens 

militaires. N’oubliez pas qu’en cas de guerre, ils constituent, 

le groupe des brancardiers régimentaires, brancardiers qui# au 

cours de la dernière guerre, ont en mainte circonstance fait prêt 

ve d’un admirable héroïsme.

M. JENOUVRIER.- Il est entendu que les brancardiers ont eu 

le plus grand mérite pendant la guerre; mais il est bien entendu 

aussi que nous n’aurons plus jamais de guerre. Alors, pourquoi 

créer de véritables musiciens gagistes qui auront le droit de 

-quitter l’armée quand ils le voudront.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Ils auront ce droit, au même 

titre et dans les mêmes conditions que vtous les sous<fficiers 

rengagés de l’armée.

M. CAILLAUX.- Bien. Mais le projet a essentiellement pour 

objet d’augmenter le nombre des sous-officiers figurant dans les 

musiques militaires. Pourquoi cette augmentation ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Pour permettre aux musiques mi- 

litaires de conserver des éléments permanents impossibles à a- 

voir avec le serviced’un an.

M. CAILLAUX.- Ah ! très bien.

M. LE PRESIDENT.- La suppression d’un grand nombre de musi­

ques militaires effectuée depuis la guerre a porté un coup sen­

sible à l’enseignement musical dans la jeunesse. Beaucoup de jeu­

nes g ens apprenaient à jouer d’un instrument pour être incorporé 

dans une musique régimentaire. Les 3/4 des musiques régimenta-i— 

res ayant disparu, l’enseignement musical est délaissé. Il fau­

drait réveiller ce goût de la musique parmi la jeunesse en ajou­

tant au besoin une preuve musicale au programme du certificat 

d’études ou du brevet. Je demande à M. le Rapporteur du budget 

de l’instruction Publique de vouloir bien étudier cette question.
M. LE GENERAL HIRSCHABR
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M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Ajoutez à cela le coup porté 

par la musique mécanique à la musique d'instruments.

M. MILAN.- Les musiques militaires sont la pépinière des 

chefs de musique de nos orchestres de chefs-lieux de cantons, 

de ces modestes orchestres qui contribuent à maintenir un peu 

de vie dans nos petites bourgades. Il est donc intéressant, 

pour tous ceux qui veulent voir se maintenir une vie locale, 

de conserver et de réorganiser ces musiques.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Un second amendement a été dé­

posé par M. VIELLARD. Il aurait des répercussions financières 

importantes, je vous demande de le repousser.

_M. LE GENERAL HIRSOHAUER.- Le gouvernement et la Commis­

sion de l'armée y sont opposés. Il aboutirait à ceci qu’un 

chef de musique ayant 30 ans de services et 1 jour de g rade de 

capitaine pourrait quitter le service avec la retraite afforen 

te au grade de commandant.

La Commission décide, conformément aux propositions de 

son rapporteur, de donner un avis favorable à l’adoption du pro­

jet de loi et de l’amendement de M. le Général STUHL et de s’op­

poser à l’adoption de l’amendement de M. VIELLARD.

ADOPTION DE DIVERS AVIS.

La Commission, sur le rapport de M. MAHIEU, émet un avis 

favorable à l’adoption : 1° du projet de loi relatif au fusion­

nement dans l’arme de l’aéronautique du corps des officiers d’ad 

ministrations comptables de l’aéronautique;

2° - du projet de loi relatif à l’extension aux officiers 

d’administrations sortis-de l’école d’administration ml11taire 

des dispositions de la loi du 6 juillet 1926;

3°
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3° - du projet de loi approuvant un contrat passé entre 

l’Etat et les époux FAURE-DUTHIL, en vue de l’échange de terrains 

située sur le domaine de la poudrerie nationale de BLANCPIGNON.

BUDGET DU MINISTERE DES

AFFAIRES ETRANGERES.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du bud­

get du ministère des Affaires Etrangères.

M. HENRY BERENGER,Rapporte ur Spécial.- L’examen du budget 

des Affaires Etrangères pourrait être l’occasion d’un certain 

nombre d’observations touchant notamment à la question du rè­

glement des dettes intéralliées, à celle des réparations, tant 

occidentales qu’orientales....

m M. CAILLAUX.- En ce qui concerne ces dernières, j’avoue ne 

rien comprendre à la façon dont on les a réglées à LA HAYE. 

J*espère que lé gouvernement nous donnera sous peu des explica­

tions plus claires et plus complètes que celles qui figuraient 

dans les communiqués de la conférera e.

M, LE RAPPORTEUR SPECIAL.- J’allais précisément dire que, 

sur toutes ces questions, nous n’avons pas d’informations suffi­

santes. J’estime donc qu’il est préférable de h’en point parler 

dès maintenant et qu’il convient d’attendre que nous soyons sai­

sis des projets tendant à ratifier les accords signes à LA HAYE* 

Il appartiendra alors à notre Rapporteur Général de se saisir 

de l’ensemble du problème et de nous en exposer le détail.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’ai déjà commencé d’ailleurs, 

depuis plusieurs mois, à réunir des documents en vue de cet ex­

posé indispensable.

M. LE RAPPORTEUR SPÉCIAL.- Je m’abstiendrai de même de vous 

parler des conférences sur le désarmement qui n’ont pas encore 

abouti à des résultats certains.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.-..........
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Sur certaines des questions sou­

levées , particulièrement sur celle de l’évacuation de la Rhéna­

nie, nous aurons à recueillir l’avis de la Commission de 1’Ar­

mée. Mais pour l’ensemble du problème du règlement des répara­

tions, nous ne devons pas nous dissimuler que la France étant 

moralement engagée par la signature de ses représentants, c’est 

plus un exposé critique dégageant des enseignements pour l’ave­

nir que des conclusions tendant à adopter ou à repousser les 

accords que nous aurons à vous présenter.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Quoi qu’il en soit, avant de pas-| 

ser à l’examen des chapitres, je tiens à présenter quelques ob- 

eervations d’ordre général.

La comparaison du büdget des Affaires Etrangères pour 1930 

au même budget pour 1913 nous montre les modifications que les 

problèmes nés de la guerre eut apportées à la conception que l’on 

se faisait de la politique extérieure. Le montant des crédits 

ouverts est passé de 20 à 280 millions, ce qui compte tenu âè 

la dévalorisation du franc, représente un triplement des dépen­

ses. Des organismes nouveaux destinés à réaliser ce que l’on a 

appelé "la politique de la paix" se sont créés qui ont une vie 

autonome et au fonctionnement desquels les divers Etats colla­

borent sans conserver la maîtrise de l’emploi des crédits qu’ils 

y consacrent. C’est ainsi que le présent budget comprend, tant 

pour la S.D.N. que pour les différents organismes internationaux 

doués d’une vie propre, des crédits s’élevant à une oentàine de 

millions. Il est donc exact de dire que depuis la guerre, la no­

tion de souveraineté nationale a subi des altérations. Mais il 

fallait choisir. En optant pour l’organisation de la paix, - et 

je crois que nous avons bien fait -, nous avons accepté de par­

ticiper à l’alimentation d’un budget extra-national que nous ne 

pouvons pas contrôler. Nous nous bornons, en fait, à voter une 

subvention à la Société des Nations, subvention que celle-ci 
emploie».........
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emploie souverainement.

M. GEORGES BERTHOULAT.- M’existe-t-il donc aucun contrôle 

de l’emploi des sommes considérables versées par l’Etat français 

à la S.D.N. ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Si , la S.D.N. établit son bud­

get qui est soumis à une Commission de Contrôle dans laquelle 

les différents Etats sont représentés. Il n’en reste pas moins 

que l’emploi des fonds est décidé par un organisme internatio­

nal.

M. CAILLAUX.- Nous nous trouvons en présence d’une organi­

sation nouvelle qui s’impose entre les.Etats. JDI ne faut pas se 

dissimuler que, par la force même des choses, nous tendons vers 

une diminution de la souveraineté particulière de chacun des 

Etats.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Cela n’est vrai qu’en ce qui con­

cerne la souveraineté extérieure. La France conserve sa pleine 

souveraineté pour tout ce qui touche à sa vie intérieure; mais 

pour ce qui touche a sa vie extérieure, on peut dire qu’une for­

me nouvelle de la souveraineté a pris naissance.

Un autre point à signaler, c’est l’accroissement constant 

des oeuvres françaises a l’étranger. Les lycées, les instituts 

se multiplient etse développent. C’est là une éviution cnTumandée 

par la nature des choses et à laquelle il serait vain de vouloir 

s’opposer.

Ceci dit, passons à l’examen des chapitres.

Les différents chapitres sont adoptés avec les chiffres pro­

posés par M. le Rapporteur Spécial d’accord avec M. le Rappor­

teur Général., à l’exception des chapitres ci-après qui donnent 

lieu à des échanges d’iobservations:

CHAPITRE 8
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CHAPITRE 8.- Traitements du personnel des services exté­

rieurs»

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- La dotation de ce chapitre pas­

se de 63 à 78 millions. L’augmentation se justifie , à concur­

rence de 8 millions par la décision prise de ne plus payer les 

auxiliaires sur le produit des recettes de chancellerie. Il ne 

s’agit donc là que d’une augmentation apparente de dépenses,puis 

que les 8 millions ne seront plus prélevés sur l’encaisse des 

chancelleries qui sera intégralement versée au Trésor.

M. CAILLAUX.- Et pour le surplus, soit 7 millions, comment 

se justifie l’augmentation ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Elle est justifiée par la révi­

sion des traitements opérée par un décret de janvier 1929. Ce 

décret a supprimé les abondements au change contre quoi nous a- 

vions, à mainte reprise, protesté et il a créé un système plus 

clair et plus logique comprenant un traitement de grade, un trai 

tement de poste et une indemnité de fonctions. Cette révision a 

comporté une légère augmentation des traitements contre quoi je 

ne suis pas d%Ms de protester. Un ambassadeur qui fait son de­

voir arrive difficilement à joindre les deux bouts.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Même avec les nouveaux traite­

ments ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Même avec les nouveaux traite­

ments. Prenons le cas de l’ambassadeur à Washington. Il re­

çoit 1 million de francs. Cela ne représente que 40.000 dollars 

Aux Etats-Unis, c’est peu de choses et nombreux sont les sommer— 

çants qui jouissent d’un revenu plus élevé.

Sauf à Moscou et à Pékin où l’ambassadeur a peu de dépenses 

de représentation, les traitements sont encore insuffisants.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je ne trouve pas que les indem­

nités de représentation allouées aux ambassadeurs soient trop 

élevées®
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élevées, mais je voudrais, - et ce fut, l’an dernier, le sen- j 

timent qu’exprima la Commission des finances, — eue ces indem— । 

nités fussent dépensées et non économisées. Pour ne citer I 

qu’un exemple, je dirai qu’au Brésil, la colonie française 

se plaint que 1’ambassadeur ne représente pas la France comme 

il le devrait mais fasse des économies personnelles sur ses
I 

frais de représentation.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Sur ce point, nous sommes d’ac­

cord. Je demanderai d’ailleurs, dans iaon rapport, qu’on renforœ 

l’inspection des postes diplomatiques, non pour contrôler la po 

litique de l’ambassadeur qui, à cet égard ne doit de comptes 

qu’à son ministre, mais pour contrôlerla gestion matérielle et 

financière des ambassades.

Sans astreindre nos représentants à fournir des notes de 

blanchisseuses, on pourrait les astreindre à.fournir certaines 

justifications' d’emploi des frais de représentation aux inspec­

teurs généraux. Mais en cette matière, il.faudra porcéder avec 

douceur et doigté,afin d’éviter.de froisser inutilement le sus­

ceptibilité légitime des ambassadeurs»

D’autre part, les inspecteurs auront à voir comment- les 

ambassades sont matériellement organisées. J’ai pu constater 

qu’àl’ambassade de Washington il n’y avait ni biüLiothèque ni 

archives; il ne faut pas qu’un tel état de choses se perpétue» 

Il faut que chaque poste diplomatique ait sa, bibliothèque et 

ses archives; il ne faut pas que les livres et les revues adres 

sées à chaque ambassade et à chaque légation s’envolent on ne 

sait àù. Si vous me le permettes, j’insisterai sur ce point, 

non dans mon rapport public, mais au cours de mes entretiens 

avec le ministre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Les ambassadeurs ont une ten­

dance à considérer l’ambassade comme leur maison particulière 

%25c3%25a9viter.de
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et à la rendre la moins accessible possible»

Or les Français qui résident à l’étranger ou qui s’y 

rendent voudraient que ce fût le contraire; ils désireraient 

que l’ambassade fût la maison de France. Il serait bon aus­

si que l’attaché commercial et un bureau de tourisme fussent 

installés dans les locaux de l’ambassade.

Il y a là une orientation nouvelle à faire prévaloir 

contre des conceptions qui ne répondent plus aux nécessités 

de la vie moderne.

M. LE PRESIDENT.- Quand j’ai créé les attachés commer­

ciaux, j’ai dû lutter contre l’opposition des Affaires Etran- 

-gères qui estimaient cette création inutile. Depuis ,les at- 

tachés commerciaux ayant rendu de grands services, les Affai­

res Etrangères ne demanderaient pas mieuxque de se les anne­

xer. Il ne faut pas permettre cela. Qu’on rapproche matériel­

lement les bureaux de l’attaché commercial des bureaux de 

l’ambassade, très bien, mais il importe de conserver aux at­

tachés commerciaux leur autonomie si l’on veut qu’ils contia 

nuent à remplir le rôle pour quoi ils ont été créés.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il n’est pas douteux quîau 

point de vue matériel les ambassades ne répondent plus au rô­

le quileur est dévolu. L’hôtel de l’ambassadeur est souvent 

ridiculement insuffisant. Il me suffira de citer à titre d’e­

xemple l’ambassade de Washington et les hôtels garnis qu’occu­

pent nos ambassadeurs et nos ministres en Europe centrale.

La première chose à faire, c’estdonc d’acheter ou de cons 

truire des immeubles tels que, à côté de la maison privée de 

l’ambassadeur qui doit subsister, - un ambassadeur n’étant pas 

tenu de se trouver à la disposition de tous les voyageurs et 

touristes, - il y ait ce que M. le Rapporteur Générai appelle 

la maison de France et où pourront être logés les différents 

services accessibles au public.
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Au. surplus, le mal que je signale n’est pas spécial 

aux ambassades® La situation matérielle des consùlats est 1 

lamentable et il importe d’y remédier» Mais c’est là oeuvre 

de longue haleine; je vous promets de m’y consacrer si vous 

voulez bien me conserver votre confiance.

Le chapitre est adopté.

CHAPITRE 30.= Subvention à l’office des biens et intérêts 

privés.

M. LE PRESIDENT.= Quand cette subvention disparaîtra-t-el | 

le enfin du budget ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Après discussion la Chambre 

a._ décidé de la maintenir au chiffre de 40.000 Ers demandé par 

le gouvernement. Je vous propose de ne pas réduire ce chiffre 

ce qui aurait l’air d’une marque de défiance à l’égard de la 

ligue nationale des Intérêts français en Russie attributaire 

de la subvention.

Le chapitre est adopté.

ORGANISATION DES EXPOSITIONS D’ART 

FRANÇAIS A L’ETRANGER.-

CHAPITRE 33.- Service des oeuvres françaises à l’étran­

ger.- Expositions à l’étranger 300.000 francs.

M. GEORGES BERTHOULAT.- Qu’il me soit permis de faire une । 

observation sur la manière dont sont organisées les expositions! 

à l’étranger. J’ai pu constater, il y a deux ans, au Caire, 

quelle fantaisie dqâLorable préside: à l’envoi de certaines oeu­

vres. Il importe qu’un contrôle soit exercé sur ces exposi­

tions où trop souvent les Affaires Etrangères semblent jouer 

le rôle d’agent des marchands de la rue La Boëtie.

Un règlement des expositions à l’étranger avait été éta­

bli par M. LEON BERARD. Je demande qu’à l’avenir il soit res­

pecté.
M. HUMBLOT
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M. HUMBLOT.- Je suis de votre avis. Ce règlement confie 

à une Commission permanente où toutes les tendances sont re­

présentées le soin de désigner les oeuvres appelées à figurer 

dans les expositions à l’étranger; mais il ne s’applique qu’ 

aux expositions organisées par les Beaux-Arts.

Or, l’exposition du Caire dont vous parlez, tout de même 

que celle de Barcelone, l’an dernier, ont été organisées par 

le ministère du commerce et, de ce fait, elles échappaient 

au règlement. Pour éviter le retour de certains faits nuisi­

bles au bon renom artistique de la France, il faudrait déci­

der que toutes lesexpositions d’oeuvres d’art françaises à 

T’étranger seront organisées sous le contrôle du comité perma­

nent insituté au ministère des Beaux-Arts.

M. LE PRESIDENT.- Il faut, avant tout, qu’on se garde 

de faire de l’àfficialisme en matière artistiqueJ je me souv 

viens ferop du temps où des artistes comme Monet et Rodin 

étaient l’objet de sarcasmes,

M. GEORGES BERTHOULAT.- Il y avait beaucoup à dire sur ce 

sujet et particulièrement sur les scandales que constituent 

certaines adjudications fictives prononcées à l’hotel Drouoÿ.

M. CAILLAUX.- Le milieu des commissaires priseurs est un 

milieu pourri. Leurs manoeuvres sont en train de nous faire 

perdre le marché des oeuvres d’art, au profit de Berlin et 

de Londres.

' M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je retiens l’observation de 

M. BERTHOULAT au sujet desexpoeitions à l’étranger. Il n’est 

pas douteux qu’il sévit au quai d’Orsay un snobisme d’avant 

garde en matière de littérature, de musique etde peinture qui 

est purement ridicule et qui peut être nuisible à la diffu­

sion de la pensée française.

M. LE. PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT.- Il y a quelquefois intérêt à n’envo­

yer dans certains pays où 1’ on professe en matière d’art des 

opinions plus avancées que chez nous,que des oeuvres d’artis 

tes"d’avant-garde"•

M. CAILLAUX. - Le plus-important, c’est d’éviter que nos 

expositions officielles ne servent à favoriser une certaine 

spéculation sur les oeuvres d’art.

M. HUMBLOT.- Spéculation qui ne peut se donner libre 

cours que grâce à la complicité des commissaires-priseurs de 

l’Hôtel des Ventes qui acceptent de prononcer des adjudica­

tions fictives ne comportant pas le paiement des droits d’en­

registrement adjudications qui permettent d’établir des cours 

pour certains tableaux comme on crée des cours pour certaines 

valeurs. C’est ainsi que, récemment on a pu annoncer qu’un 

•tableau du douanier Rousseau avait été adjugé à 500.000 Frs, 

alors qu’il avait simplement été retiré de la vente après avoir 

été poussé jusqu’à ce prix par des complices de son propriétai 

re.

Le chapitre est adopté.

INFORMATION FRANÇAISE A L’ETRANCER.- 

.CïïAPITRE 44.- Fonds spéciaux pour information française 

à l’étranger : 20 millions. 
1

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Ce crédit n’est qu’une forme 

des fonds secrets. Si l’information française à l’étranger 

était ce qu’elle doit être, vingt millions ne suffiraient pas. 

J’ai l’impression qu’une grosse partie de oes 20 millions sont 

dépenses en France et que les bénéficiaires en sont les grands 

journaux. On peut évidemment alléguer qu’ils sont lus à l’é­

tranger, mais ce n’est, là que de l’information française

à....
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à l’étranger bien iddirecte.

M.M. PERET ET CAILLAUX.- Y a-t-il un contrôle de l’em­

ploi de ces fonds ?

M, LE PRESIDENT.- Non.

M. GEORGES BERTHOULAT._ A la Commission des ffaires 

Etrangères , nous avions chargé" M. de JOUVENEL de nous fai­

re un exposé sur la propagande française à l’étranger telle 

qu’elle était et sur ce qu’il convenait du’elle fût. Après 

délibération, nous avions sàisi le gouvernement d’un certain 

nombre de propositions dont il n’a tenu aucun compte.

Il me parait qu’il ne serait pas impossible de faire com- 

prendre au gouvernement que nous voulons que ces 20 millions 

soient effectivement consacrés à 1’information française à l’é' 

tranger.

M. LE RAPPORTEUR SPBflIAL.- D’accord.

M. CAILLAUX.- Il y a en cette matière une part d’abus iné 

vitable et qu’il serait vain de vouloir empêcher. Mais il me 

semble que vraiment il n’y a pas assez de contrôle de l’em­

ploi de ces fonds. Pour les fonds secrets du ministère de l’IB 

térieur, un rapport constatant leur emploi doit être fait au 

Président de la République. N’en est-il pas de même, au moins, 

pour ceux -ci ? Sinon,il faut tâcher d’instituer un contrôle 

quelconque qui permettra de réduire dans lap lus large mesu­

re possible les abus.

M. GEORGES BERTHOULAT.- Parfaitement. Et quand nous sau­

rons que les fonds sont bienconsacrés à l’information françai­

se à l’étranger, nous pourrons augmenter la dotation du chapi­

tre.

M. LEBRUN.- En 1918 et 1919, la répartition du crédit 

inscrit à ce chapitre a été fait par une commission de 3 minis

très 
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très î M. PICHON, ministre des Affaires Etrangères; M. KLOTZ 

ministre des finances et moi-même» Nous nous réunissions tous 

les 15 jours et nous nous prononcions après examen de dos­

siers qui avaient été très bien préparés par les services 

compétents du ministère. Pourquoi a-t-ôn modifié ce système ? 

Je l’igaore.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il y a des rumeurs qui font 

croire que cette information à l’étranger se fait surtout à 

Paris. Et l’accord avec lequel on a vu, sous tous les gouver­

nements qui se sont succédé au cours de ces dernières années,! 

la grande presse soutenir le ministère dans les moments dif- 

fïciles n’est pas fait pour infirmer ces rumeurs.

M. CAILLAUX.- La vie est la vie, c’est entendu; mais il 

faut cependant instituer un contrôle quelconque qui protège le 

ministre contre lui-même et les excès de se paopre générosité 

à l’égard de la presse.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- J’en parlerai à M. le Ministre 

des Affaires Etrangères et je lui dirai le désir de la Com­

mission.

Le chapitre est adopté.

PETROLES DE MESOPOTAMIE

CHAPITRE 55.- Haut-Commissariat de la République français 

se en Syrie : 11 millions.

M. LE PRESIDENT.- Apropos de ce chapitre, vous pourriez 

demander au Ministère où en sont les négoiations avec l’An­

gleterre au sujet du tracé que doit suivre le pipe-line desti 

né à-amener jusqu’à la mer les pétroles de Mésopotamie.

La France a droit à un quart des pétroles de Méeopota- 

mie> mais des contestations se sont élevées entre la France 

et................ .. .................
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et l’Angleterre au sujet du tracé que devait suivre la pipe­

line destiné à amener le pétrole jusqu’à la mer,lâ première 

voulant que ce pipe-line aboutit à Tripoli de Syrie, et la 

seconde voulant qu’il aboutit à Haïffa, en Mésopotamie*

M. LE RAPPORTEURæECIAL.- Cette question des pétroles de 

Mésopotamie est en effet une des plus graves qui se puissent 

poser*

En 1919, étant Haut-Commissaire aux essences, je suis par 

venu à faire attribuer à la France gratuitement, la partici­

pation de 25 % que la Deutsche Bank possédait dans la Turkish, 

Pétroleum*

Nos alliés, lorsqu’ils en eurent connaissance, protesè- 

rent contre cette attribution. Des négociations s’engagèrent 

au cours desquelles nous dûmes consentir à une réduction de 

5 % de notre part. C’est ainsi que nous nous trouvons proprié­

taires, à concurrence d’un cinquième , despétroles de Mésopo­

tamie ; nos coparticipants étant l’Angleterre, les Etats- 

Unis, la Hollande et M. Gulbenkian, ce denier pour 5 % seule­

ment. Pour exploiter la part française,une Compagnie française 

du pétrole fut créée Cette Compagnie n’a pas encore fonction­

né, des contestations s’étant élevées entre les participants 

tant sur la façondontdevait être conduite l’exploitation que u 

sur le tracé du pipe-line que les Anglais voudraient voir a 

boutir à Caiffa. La question est toujours en suspens;: il ap­

partient au gouvemementde défendre les droits de la France

M. MAHIEU.- Voici le dernier état de la question. Le 

tracé............................ .



175

tracé par Caïffa est plus long que celui par Tripoli, en ou- 

tee oe qui nécessiterait un réchauffement du mazout. En pré­

sence de ces difficultés, les Américains efe les Hollandais 

ont fait observer qu’il fallait, étant donné la baisse des 

prix mondiaux du pétrole, choisir le tracé le moins coûteux 

afin de ne pas grever la production de frais inutiles. Aus­

si, les Anglais sont-ils sur le point de renoncer à leurs 

prêtent ions

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je ne crois pas qu’ils y re­

noncent totalement mais je crois qu’ils accepteront

—que le pipe-line se divise en deux branches, l’une aboutis­

sant à Ca’iffa, l’autre à Tripoli.

-M. MAHIEU. Possible. En tout cas, les coparticipants 

ont le plus grand intérêt à récbâre le plus pos^L ble leur 

prix de revient s’ilsveulent lutter contre la concurrence du 

Vénézuela , de la Colombie et de l’Equateur.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il est absolument nécessai­

re d’instituer une politique méditerranéenne etcontinentale 

du pétrole. En cas de conflit avec les Etats-Unis, la flotte 

de ceux-ci barrant l’Atlantique, nous ne pourrions plus rece­

voir de pétrole du Vénézuela ou de Colombie. Or, pas de pé­

trole, c’est la flotte, l’aviation, les transports automobi­

les paralysés.

D’autre part, l’union des républiques socialistes des So­
viets nous fournit actuellement 50 % de notre pétrole. Mais 

nous pouvons entrer enconflit avec elle. Alors, les pétroles 

de Roumanie ne nous suffiraient pas. Il importe donc de mettre 

en valeur, au plus tôt, les gisements de Mésopotamie.

M. LE PRESIDENT.- Vous avez raison. Il nous faut une poli 

tique....................................
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tique des pétroles. Pendant la guerre, nous en avons eu une, 

et le consortium des Pétroles, que nous avions créé à laissé 

à l’Etat un bénéfice net de 150 millions qui a servi à finan­

cer les recherches et les études entreprises depuis cette épe- 

que.

Le chapitre est adopté.

CHEMINS DE FER DU MAROC,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Est-ce que le Maroc à qui 

l’exploitation des gisements de phosphate procure des ressour­

ces considérables ne pourrait pas participer aux dépenses de 

construction de la voie ferrée Tanger-Fez ?

M. CAILLAUX.- Parfaitement.
à

M. MILAN.- Je crois qu’il serait imprudent de demander à 

l’office des phosphates du Maroc de faire des dépenses pour 

le Tanger-Fez tant que le réseau routier entrepris et dont 

les dépenses sont en partie payées par les recettes de l’offi­

ce, n’aura pas été terminé.

M. LE PRESIDENT.- Je signale à M. le Rapporteur la ques­

tion de l’établissement d’un port sur la côte nord du Maroc 

port destiné à desservir les gisements miniers extrêmement 

riches des montagnes du Maroc oriental. A la suite d’une réu­

nion des délégués de l’Algérie et du Maroc, il avait été déci­

dé que ce port serait établi à Nemours, mais M. SAINT, rési­

dent supérieur au Maroc, m’a dit récemment qu’il serait infi­

niment préférable que le port fût fait à lldia près de Melilla 

et à l’ouest de Nemours. Je vous serais obligé de vouloir bien 

étudier cette question.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je désirerais auparavant sa­

voir si, led protectorats ressortissant au ministère des Af­

faires Etrangères ma qualité de rapporteur du budget de ce mi- 

nistère m’habilite à étudier toutes les questions concernant

les......
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les protectorats.

M. LE PRESIDENT.- Mais certainement.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Alors , j’étudierai bien vo­

lontiers la question que vous me signalez.
en

M. LE PRESIDENT.- Je vous/prie, elle est d’un grand in­

térêt.

M. CAILLAUX.- Nous devrions avoir un rapporteur pour tou­

tes les questions concernant les protectorats. Il faut que le 

contrôle du Parlement s’exerce sur les protectorats et les- 

territoires sous mandat comme il s’exerce sur les colonies.

M. LE PRESIDENT.- Nous pouvons désigner comme rapporteur 

-M. le Rapporteur des Affaires Etrangères, en le priant de 

porter spécialement son attention sur ces questions qui vont 

prendre chaque jour plus d’importance. Des découvertes vien­

nent d’être faites au Maroc oriental; ony a trouvé du char­

bon et des minerais en quantité telle que la maîtrise du cui­

vre notamment qui appartient à la Belgique grâce au Katanga va 

passer entre nos mains.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- J’étudierai toutes ces ques­

tions et je tiens à profiter de cette occasion pour rappeler 

que le véritable créateur du Maroc, celui qui l’a donné à la 

France, c’est M. CAILLAUX et non pasle Maréchal LYAUTEY comme 

on le dit trop souvent; ceci ne diminuant en rien les mérites 

du maréchal qui fut un organisateur et un administrateur de la 

plus haute valeur.

RAPPORTS DE LA POLITIQUE COLONIALE

ET DE LA POLITIQUE METROPOLITAINE EN MATIERE 

ECONOMIQUE.-

M. PIERRE LAVAL.- Permettez-moi, puisqu’il est question 

de nos protectorats de l’Afrique du Nord, d’attirer l’atten­

tion de la Commission sur le problème relatif aux rapports de 
notre politique africaine et de notre politique métropolitaine 
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en matière économique.

Jfe entendu, l’autre jour, à la Chambre, M. LOUCHEUR s’ex 

primer avec éloquence sur la possibilité envisagée par lui de 

la suppression des barrières douanières et de la conclusion 

d’ententes internationales harmonisant les échanges entre les 

divers Pays. Et cela m’a fait penser que jamais, on n’avait 

parlé d’harmoniser la production et les échanges entre la mé­

tropole et la France nord-africaine.

Tous les jours, les représentants de nos départements du 

midi gros producteurs de mauvais vins protestent contre la 

concurrence que leur font, sur le marché feançais, les vins 

d’Algérie et de Tunisie. Et de réclamer des contingentements 

et des barrières. Or, on dit aux Français : ”Allez en Algérie, 

au Maroc; consacrez à la mise en valeur de ces contrées votre 

activité et vos capitaux”. Ils suivent ce conseil; ils défri­

chent, sèment du blé,plantent de la vigne et quand ils veulent 

vendre' leurs produits, on leur interdit d’en introduire en 

France plus d’une certaine quantité, en attendant qu’on leur 

interdise tout a fait d’importer en France. Bientôt, un con­

flit aigu mettra aux prises, les français de nos colonies 

et nos viticulteurs du midi d’une part, en ce qui concerne le 

vins et nos cultivateurs du centre et de l’Iie de France d’au­

tre part,en ce qui concerne le blé.

Il serait temps d’avoir enfinune politique économique 

pour notre Afrique du Nord, car si l’on ne se décide pas à osé 

rienter différemment notre production coloniale, on ira à une 

catastrophe. Jusqu’à présent, la Tunisie et le Maroc ont été 

rattachés a un ministère dont les fonctionnaires sont, certes, 

très bien habilles, mais sont totalement incompétents, en ma­

tière économique. Il faudrait que cela changeât, et pour que
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cela changeât, je voudrais que de la Commission des finances, 

s’élevât une énergique protestation et fut formulé le conseil 

très fermement exprimé, d’avoir à résoudre, au plus tôt cette 

question génératrice de conflits futurs.

M. CAILLAUX.- La conclusion, c’est qu’il faut créer un 

ministère de l’Afrique du Nord,

M. LE PRESIDENT.- La question est encore plus vaste que 

vous ne le pensez. Pour protéger la production française, 

pour permettre à nos viticulteurs du midi d’écouler leur pro­

duction surabondarte sur le marché intérieur, on a pris des 

mesures douanières contre les vins étrangers, mesures telles 

que les pays producteurs de ces vins notamment la Grèce et I’e 

Espagne ont pris ou vont prendre contre les produits français 

des mesures de représailles telles que notre industrie va per­

dre ses débouchés,

M. REBOUL.- Au fond, qu’y perdrons nous ?

M, LE PRESIDENT.- Ce que nous y perdrons. Tous nos dé­

bouchés extérieurs. Nous pratiquons , en ce moment, une poli­

tique qui consiste àfeire payer par le commerce et l’indus­

trie la rançon de notre surproduction agrtole et viticole.

Il y a là un grave péril. Pour le conjurer, il est grand 

temps que le gouvernement prenne la direction de notre expor­

tation, même au prix d’un sacrifice financier. En Espagne , 

le gouvernement a créé une banque d’exportation, ayant des a- 

gents dans les pays de l’Europe centrale et qui suscite, 

encourage et dirige l’exportation des vins,fruits et primeurs.

Il faut s inspirer de cet exemple. Il existe des pays, 

notamment le Japon et l’Australie, qui sont prêts à nous ache­

ter nos vins; ils nous achètent déjà nos vins de luxe parce 

que les producteurs de ces vins sont organisés, Si vous, vi­

ticulteurs du midi, étiez organisés de la sorte, vous pour­

rie z............. 
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riez écouler dans ces pays vos 10 millions d’hectos de sur­

croît et éviter la bataille avec les viticulteurs de l’A­

frique du Nord.

M. REBOUL.- Il est impossible d’exporter plus que nous 

ne le faisons. L’Abérique est sèche, l’Angleterre tend à 

le devenir et les pays où l’on boit du vin en produisent 

eux-mêmes.

M. PIERRE LAVAL.- Alors, il ne faut pas que le système 

actuel soit continué qui consiste à accorder des conces­

sions en Afrique du nord en laissant les colons concessionnai­

res libres d’y planter de la vigne. Et l’on continuera de pra­

tiquer ce système tant que nous n’y aurons pas mis bon ordre. 

En France, les gouvernements durent trop peu pour avoir une 

politique de prévoyance etde longue haleine; et c’est cette 

instabilité qui fait que quand un ministère dure plus de 3 

mois, on dit que c’est un grand ministère.

La Commission des finances du Sénat est un des pivots du 

régime. Je crois qu’elle seule a l’autorité suffisante pour 

rédiger une sorte de formulaire de l’art de bien gouverner et 

en imposer les directives au gouvernement quel qu’il soit.

En attendant, nous devrions inviter M. le Ministre de 

1'Agriculture à venir ici et à nous dire ce qu’il compte fai­

re pour que le mal que j’ai signalé ne prenne pas des propor­

tions telles qu’aucun remède ne serait plus possible.

M. LE PRESIDENT.- Je le répète, il n’y a qu’un moyen de ® 

remédier à la situation actuelle : c’est d’organiser l’expor­

tation des vins, des primeurs et des produits alimentaires.

M. REBOUL.- A condition encore de ne pas produire trop. 

A l’heure actuelle, le vin se vend, à la production 65 Frs 

l’hectolitre alors que pour que le viticulteur voie son ef­

fort 
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fort rémunéré, il faudrait qu’il se vendit 120 francs.

Dix millions d’hectos restent dans nos chaix. Si nous 

pouvions les vendre 50 francs de plus par Jjecto, c’est un mil­

liard qu’encaisseraient les viticulteurs, milliard qui serait 

consacré à l’achat de prcduts de l’industrie française. Mais, 

dit-on à protéger la viticulture, on risque de mécontenter 

tels pays étrangers qui veulent écouler leurs vins en France* 

Et l’on nous dit que nous risquons de perdre le marché grec* 

Petite perte en vérité, et n’est-il paspréfaràb le de voir nos 

viticulteurs acheter a l’industrie française pour 1 milliard 

de produits plutôt que de les voir ruinés par la concurrence 

étrangère, à seulefin de permettre à nos industriels d’écouler 

pour quelques millions de marchandas es sur le marché grec*

Dans le communiqué qui sera remis tout à l’heure.à la 

presse, je vous demande, M. le Président, de mentionner l’in­

tervention de M. PIERRE LAVAL,-afin que l’attention des pou­

voirs publics soit attirée sur la g ravité de la question»

PIERRE LAVAL.— Mon intervention n’a eu nullement pour 

objet de soutenir les revendications du midi que je juge ex­

cessives et dangereuses •

Pour donner satisfaction à ces revendications, nous 

traitons nos freres de l’Afrique du Mord comme des concur­

rents et des ennemis. Et vous croyez que c’est une politique !

Plutôt que de continuer ainsi, il vaut mieux dire franche-^ 

ment que nous sommes décxë à abandonner l’Afriquedu Mord.

Je crois que la Commission a là matière à donner d’utiles 

avertissements et au besoin, des ordres aiix ministres.

M. CAILLAUX.- Ces questions sont des plus vastes et des 

plus difficiles à résoudre et je crois que sur le fond même deÉ 

solutions à y apporter je ne serais d’accord avec personne.

| Quoi............................................
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Quoi qu’il en soit,je tfens à dire à M. LAVAL s "A quoi 

bon demander à M» le Ministre de 1’Agriculture ou a tel ou 

tel de ses collègues de venir ici ? Il déférera à notre invi­

tation; il nou-s fera des déclarations et des promesses et au­

tant en emportera le vent. Il serait bien préférable de cons­

tituer une sous commissionqui étudierait le problème avec la 

volonté bien arrêtée d’y apporter des solutions précisés'.’ Et 

me tournant vers M. REBOUL, je lui dis :”Et si vous, gens 

du midi,vous commenciez par ne point planter de cepà 'dans des I 

terrains qui ne sont point faits pour cela. Croyez vous que 

la surproduction dont vous vous plaignez, vous n’en êtes poini 

-responsables?".

En tout cas,je ne veux,sous aucun prétexte, d’une poli­

tique qui consisterait à revenir au pacte colonial qui, sous 

l’ancien régime, a été la cause de la perte de nos colonies. 

Le jour où pour donner satisfaction aux viticulteurs du midi, 

on aura fermé le marché français aux produits de nos colonies, 

il faudra s’attendre à la perte de celles-ci. C’est une poli­

tique à laquelle je ne me plierai jamais. Je préférerais en­

core m’astreindre à-absorber deux litres de vin du midi par 

jour, fût-ce en lavements, ainsi que Rouvier, en une bouta­

de pleine de résignation, acceptait de le faire,il y a déjà 

plus de ào ans (Rires).

J’en reviens à ma proposition de tout à l’heure S il 

faut constituer une sous commission pour étudier la question c 

des rapports économiques à établir entre la France d’outre­

mer et la métropole.

M. PIERRE LAVAL.- C’est une idée que je n’osais pas . 

formuler, c’est dire si j’appuie cette proposition.

M. LEBRUN.- M. LAVAL s’est élevé avec raison contre le 

rattachement aux affaires étrangères de la Tunisie et du

Maroc
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Il fut un tempes où ce rattachement s’inposait; il n’a plus 

de raison d’âtre aujourd’hui.

M. CAILLAUX.- Il faut créer, au moins, un sous-secréta­

riat de l’Afrique du Nord.

M. LEBRUN.- Bien des questions seraient résolues si on 

avait la ferme volonté de les résoudre. Permettez-moi de vous 

citer un exemple.

L’Algérie produit un tabac corsé que nos manufactures’ ne 

peuvent employer au delà d’une certaine quantité,soit 10 mil­

lions de kilos. En cette matière aussi, la surproduction sé- 

-—vi-t et les planteurs algériens ont émis la prétention de nous 

obliger à leur acheter une plus grande quantité de tabac. 

Nous avons refusé et nous avons tenu bon malgré le^-s menaces. 

Alors, les planteurs se sont organisés; ils ont accepté de li­

miter leur production et de ne l’accroître à l’avenir que dans 

la mesure où ils seraient assurés de trouver des débouclé s à 

l’étranger. Oes débouchés, ils les ont cherchés et ils les 

trouvent. Cela n’est-il pas préférable aux solutions paresseu­

ses qui consistent surtout à ne rien résoudre du tout.

M. CAILLAUX.- Vous avez raison; il faut organiser l’ex­

portation des vins ordinaires.

M. REBOUL.- La concurrence étrangère s’exerce par tous 

les moyens. Au Soudan, on vend du vin ordinaire espagnol, 

6 francs le litre.

M. CAILIAUX.- Le Chili, pour l’exportation de ses vins, 

pratique le dumping. Contre les pays qui pratiquent ainsi le 

dumping, nous devrions avoir des taxes de rétorsion.

M. PIERRE LAVAL.- Nous pouvons d’autant mieux nous défen­

dre contre ces pays que nous sommesles maîtres du phosphate et 

de
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de la potasse; or, sans phosphate et sans pbtasse, pas de 

culture rémunératrice possible,

M. CAILLAUX.- Il est possible d’abaisser lesprix de re­

vient de la production agricole française, notamment en ce 

qui concerne le blé»

L’abaissement des prix de revient constituera, pour no­

tre agriculture, la meilleure des protections.

M. LE PRESIDENT.- Nous pourrons inscrire la nomination 

de la sous-commission dont la création vient d’être proposée 

par M. GAILLAUX, à l’ordre du jour de notre prochaine séance.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL®- J’adhère à cette proposition 

à la condition que la sous-commission envisagée ne limite 

pas son activité aux seules questions concernant l’Afrique du 

Nord. Le problème qui se pose est plus vaste; il intéresse 

toutes nos colonies et je ne saurais oublier que je représen­

te une colonie qui souffre du contingentement qui lui a été 

imposé au profit des producteurs d’eaux-de-vie de la métropo­

le.

M. LE PRESIDENT.- Parfaitement. Cette sous-commission 

pourrait être de 6 membres®

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il conviendrait que les princi. 

pales commissions telles que celles du commerce et de l’Agri- 

culture, y fussent représentées par ceux de leurs membres qui, 

comme M.M. SERRE & GARDEY sont leurs représentants parai nous.

M. CAILLAUX.- Vous avez raison et il serait bon que notre 

président eût quelques entretiens préalables avec les prési­

dents des diverses commissions intéressées afin que celles-ci 

ne puissent pas se plaindre de la dictature de la Commission 

des Finance s

M. PIERRE LAVAL.- J’Hurais une autre proposition à faire. 

Il existe un Conseil National économique qui a fait, à propos 

de certaines questions, des travaux forts intéressants.
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Ne pourrait-on le prier de mettre le problème qui 

nous intéresse à l’étude; il a des moyens d’information et

de travail que nous ne possédons pas.

M. CAILLAUX.- Nommons d’abord notre eous-commission et 

le premier acte de celle-ci pourrait être d’inviter le gou­

vernement à ouvrir une vaste enquête et à consulter en pre­

mier lieu le conseil national économique. Au fur et à mesure, 

notre sous-commission, organe permanent, se saisirait des . 

résultats de cette enquête et lorsqu’elle serait en posses­

sion de toutes les données du problème, elle pourrait propo­

ser les solutions qui lui paraîtraient les plus pertinentes 

et les plus efficaces.

M. LE PRESIDENT.- C’est entendu. Je vais, sans retard, 

me mettre en rapports avec les Présidents des diverses Com­

missions intéressées,

- Les derniers chapitres du budget des Affaires Etran­

gères sont adoptés sans observation. M. LE PRESIDENT félicite 

le Rapporteur Spécial pour son remarquable âxxssxKM rapport.

La Séance est levée à dix-huit heures quinze.

Le Président de la Commission J
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Vendredi 7 Février 1930 
g I

La séance est ouverte à 15 heures,sous la Présidence

de M® CLEMENTEL, President.

Présents $ MM. CLEMENTEL. CHARLES DUMONT. LEBRUN.

MAHIEU. CAILLAUX . ALFRED BRARD. GENERAL

STUHL. MARCEL REGNIER» CUMINAL. HENRI ROY.

BLAIGNAN. RAOUL PERET. ANATOLE MANCEAU.

SCHRAMECK. FARJON. FRANÇOIS SAINT MAUR. 
.—,-------

ABEL GARDEZ® RIO» PIERRE LAVAL. GEORGES

BERTHOULAT. JEAN PHILIP. JOSEPH COURBER. 

HENRY BERENGER. MILAN.

LOIS RELATIVES AU REGIME DES PETROLES.

M. LE PRESIDENT .- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour avis financier, des conclusions du Rapport de M. HENRI ROY 

sur le projet de loi complétant les lois des 10 janvier 1925 

et 30 Mars 1928 relatives au régime des pétroles (N® 670 - 

Année 1929.)

M. CHARLES DUMONT , Rapporteur Général,- Le projet de 

loi ne pouvant avoir aucune répercussion financière, la Commis­

sion n’a pas à émettre d’avis*__

Nous signalerons simplement à M. le Président du Sénat 

que nous demandons à être dessaisis de ce projet »

M. CAILLAUX®- Etes-vous bien sûr que le texte proposé ne 

peut avoir aucune répercussion financière ?

M. HENRI ROY..
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M. HENRI ROY.- Il s’agit simplement d’augmenter les 

pouvoirs des préfets en ce qui concerne la surveillance des 

débitants d’essence pour éviter les variations injustifiées 

du prix de ce produit d’un département à l’autre . Le texte I 

a d’ailleurs été établi conformément aux directives qui 

avaient été données par le Sénat au cours de la discussion 

de l’interpellation de M. MARCEL REGNIER.

J’appuie donc la proposition de M. le Rapporteur Général 

tendant au dessaisissement de la Commission des Finances.

•saisissant ce prétexte, je demande à notre bureau qu’il 

invite le Président du Sénat à renoncer à cette pratique qui 

-consiste à nous envoyer automatiquement pour avis presque tous 

les projets déposés au Sénat .

Cette pratique du renvoi automatique à la Commission 

à de très graves inconvénients .

Vous savez tous que la Commission des Finances est très 

jalousée et qu’on lui reproche de vouloir se saisir de toutes 
les questions discutées devant le Sénat . On l’accuse de retarder | 

l’examen des projets • On prétend qu’elle constitue illégalement 

une sorte de super—Sénat , dirigeant et régentant la véritable 

assemblée « « •

Laissons dire les jaloux, Messieurs, mais ne donnons pas 

prétexte à oes polémiques en nous laissant inutilement saisir 

de textes qui ne réïèvent pas de notre compétence .

Nous, avors déjà bien assez à faire avec les projets finan­

ciers • Laissons tous les autres aux grandes Commissions , qui, 

chacune dans leurs attributions, doivent avoir les mêmes droits 

que nous •
M. LE PRESIDENT.- Là proposition faite tout à l’heure par 

M. le Rapporteur Général montre què le renvoi automatique est

sans •««•«<«« 
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sans inconvénient puisque nous nous déssaisissons des projets 

qui ne sont pas de notre compétence «

M. ROY.- Il serait plus simple de commencer par ne nous 

saisir que des projets que nous pouvons utilement rapporter. 

C,est ce que je demande .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je crois qifil serait déngereux 

d’entrer dans cette voie « Maintenons plutôt le statu quo.

M. ROY vient de faire allusion à l’état d’esprit de 

certains Sénateurs à l’égard de la Commission des Finances. 

Ce st justement à cause de cet état d’esprit que j’insiste 

pour le maintien de la pratique du renvoi automatique.

Si, à l’occasion de chaque projet ayant des conséquences 

financières , j’étais obligé de demander le renvoi à la Commis­

sion, il en résulterait certainement des débats inutiles et des 

conflits •

M. LE PRESIDENT •- Cela me paraît incontestable .

Ne changeons rien à la procédure actuelle. C’est la meilleu­

re •

M. MAHIEU.- Nous n’avons d’ailleurs pas à dicter , à M. 

le Président du Sénat, sa façon de procéder en matière de renvoi. 

C’est une matière dans laquelle le bureau a des droits souve­

rains .

M. ROY.- Je n’insiste pas, mais je demande formellement à 

mes collègues et à M. Je Rapporteur Général, de ne jamais perdre 

de vue que lorsque nous sommes saisis pour avis d’un projet, nous 

ne devons émettre qu’un avis financier • Evitons toujours 

de nous substituer à la Commission saisie au fond pour des 

matières qui ne sont pas de notre compétence •

M. LE PRESIDENT.- L’incident est clos.
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Les conclusions de M. le Rapporteur Général tendant au 

désaissisement de la Commission sont adoptées.

BUDGET DES COLONIES

M. LE PRESIDENT Nous reprenons l’examen officieux 

du budget des dépenses de l’exercice 1930. Nous allons étudier 

le budget des colonies *

M. ALBERT LEBRUN,Rapporteur.- Contrairement à la plupart' 

dos autres budgets, le budget des colonies est à peu près 

stationnaire depuis plusieurs années*

Il ne faudrait pas en conclure que notre activité coloniale 

ne se développe pas « Ce serait une grave erreur «

La stabilisation du budget du Ministère des Colonies 

résulte uniquement de ce fait que, de plus en plus, les colonies 

sont appelées à participer à leurs dépenses •

Les contingents fixés par la loide finances pour la 

participation des colonies aux dépenses militaires ont été 

notablement augmentés et l’on a substitué les budgets locaux 

des colonies au budget de la métropole pour de très nombreuses 

dépenses •

En outre, certaines dépenses générales qui jusqu’ici 

étaient considérées exclusivement comme des dépenses de 

l’Etat ont été , depuis plusieurs années, réparties entre 

les colonies . Il en est ainsi notamment pour les dépenses de 

l’école coloniale , de l’institut d’agronomie coloniale 

l’agence des colonies «

Je crois qu’il ne faut pas aller trop loin dans cette 

voie * Les budgets coloniaux ont a faire face à de grosses 

dépenses
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dépenses et ils mahquent un peu d’élasticité*

A trop généraliser la pratique que je signalais tout à 

l’heure, on risquerait de se heurter à certaines résistances»

Le grand Conseil d’Indo-Chine , - qui correspond on peu 

aux délégations en Algérie - vient de faire entendre une pro­

testation très mesurée mais très fondéâ dans ce sens .

Je vous demande la permission d’inviter le Gouvernement 

à ne pas trop charger les budgets locaux pour des dépenses 

d’ordre général»

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il me paraît naturel qu’au 

fur et à mesure que nos colonies deviennent prospères , nota 

^puls&ions nous décharger sur elles de dépenses dont elles 

sont bénéficiaires «

Je trouve par exemple, tout à faire juste que l’on mette 

à la charge de 1’Indo-Chine les dépenses de défense et de 

police devenues nécessaires pour repousser des incursions venant 

de la Chine •

Je ne vois donc pas très exactement la portée de l’obser­

vation de M. le Rapporteur .

M. LE RAPPORTEUR.- La loi de 1900 met à la charge des 

colonies les dépenses civiles et à la charge de la métropole 1s 

dépenses militaires, sous la réserve de certaines contributions 

fixées tous les ans par la loi de finances «

Voilà la loi , c’a st elle qu’il faut faire observer •

En dehors des contributions inscrites dans la loi de finan­

ses, il ne faut pas constamment mettre certaines dépenses 

d’ordre général à la charge des budgets coloniaux.

On vient de répartir entre ces budgets les dépenses de 

l’inspection « Cela n’est pas admissible et c’est contre de 

pareils abus que je proteste •

M. CAILLAUX
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M. CAILLAUX»- M. le Rapporteur a tout à fait raison.

Il faut s’en tenir strictement à l’application de la 

loi de 1900 en augmentant les contributions au fur et à mesure 

que les colonies sont assez prospères pour subvenir aux dépen­

ses militaires nécessitées par leur protection *

Mais ce qui est abusif , c’est que le Ministre des 

Colonies et le Ministre des Finances puissent , de leur pro­

pre volonté et selon leur bon plaisit , mettre â la charge des 

colonies des dépenses comme celles de l’inspection* On 

peut ergoter pour l’école coloniale , mais, vraiment, les 

dépenses de 1’inspection sont au premier chef des dépenses 

----- d’Etat «

Est-oe que, au moins, les organes consûltatifs des 

colonies ont été consultées à propos de® dépenses de l’ins­

pection •

M. LE RAPPORTEUR Non. C’est la loi de finances qui 

fixe la contribution de chaque colonie .

Ce système est d’autant plus dangereux que ces contribu­

tions fixées à Paris bouleversent toutes les prévisions 

des budgets qui sont établies auparavant*

M. CAILLAUX»- Il est nécessaure de protester contre 

de pareils agissements . Sans cela où irions-nous ?

M. SCHRAMECK.- On impose de cette manière arbitraire aux 

colonies des participations importantes aux dépenses de 

l’exposâjt ion coloniale , et ce qui est particulièrement 

grave , c’est qu’une grande partie des fonds ainsi prélevée 

sur les budgets ooloniaux et enlevés à des oeuvres utiles, 

sont gaspillés en publicité ou en subventions à la presse.

M. CAILLAUX.- Hélas !

M. LE RAPPORTEUR M. Oaillaux a traduit parfaitement 

tout à l’heure le sens et la portée de mon observation.
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Il faut rester dans le cadre de la loi de 1900 , qui 

permet une augmentation de la contribution des colonies 

aux dépenses militaires mais qui ne permet pas au budget 

de la métropole de se décharger de toutes les dépenses 

de souveraineté d’une manière arbitraire surle budget des 

colonies .

M. LE GENERAL STUHL.- La France a consenti assez de 

sacrifices pour ses colonies, pour pouvoir prétendre aujourd- 

hui à bénéficier de leur prospérité •

Il serait juste que la métropole ait une part des 

bénéfices des concessions, mines , forêts, etc»»*

Au Maroc , on s’est lancé dans cette voie « L’Etat 

prélève 33 % des bénéfices des gisements de phosphates * 

Pourquoi ne pas agir de même dans les autres colonies ?

M. LE PRESIDENT.- Ce n’est pas l’Etat français qui 

opère un prélèvement sur les bénéfices au Maroc, mais bien 

j,^tat marocain • C’est tout différent .

Peut-on agir de même dans les autres colonies ? Je ne 

le crois pas • Il en est pour lesquelles nous avons accepté 

le régime de la porte ouverte , par l’acte d’ Agésiras « Nous 

ne pouvons pas imposer un prélèvement de bénéfice sur les 

concessions accordées à des étrangers •

En outre, il n’est pas tout à fait juste de parler , pour 

toutes les colonies de sacrifices qu’elles nous ont coûté.

Il en est au moins une qui ne nous a demandé à peu près aucun 

sacrifice pour l’acquérir « O’est l’Afrique équatoriale 

française « Nous la devons, vous le savez, à l’habileté 

dd Savorgnan de Brazza •

Ce grand explorateur s’était concilié la population in­

digène du gabon • Il était devenu le véritable maître du pays. 

Pour le faire passer sous la souveraineté de la France, sans

soulever ,»»<»•«»»•»»♦<<
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soulever des contestations de la part de l’Angleterre , il 

Imagina un traité par lequel le roi du Oongo> Maooco> Be 

mettait bous le protectorat de la France «

Le traité portant la signature du roi Macoco, a été 

considéré , en son temps, comb une victoire diplomatique « 

Nous avons pris officiellement possession de la colonie grâce 

à lui, et l’Angleterre n’a pu que s’incliner devant la volon­

té du souverain noir de se donner à la France «

Ce n’est que plusieurs années après que Savorgnan de 

Brazza a révélé , au cours d’ûn dîner à l’Elysée auquel 

j’assistais avec Rouvter, mon président du Conseil, que 

——Macoco n’avait jamais existé •

On voit que nos possessions du centre de l’Afrique ne 

nous ont rien coûté • Noue les devons à la générosité et à 

l’ingéniosité de de Brazza*

Ce qu’il faut, à l’heure actuelle, c’est que nous mettions 

nos colonies en mesure d’exécuter les grands travaux d’outil­

lage qui ont été établis par leurs gouverneurs et dont elles 

ont un besoin pressant .

Pour cela, il leur manque les capitaux . Nous avons le 

devoir de les mettre en mesure de les trouver par des empnints.

Or, jusqu’ici , le Ministère des Finances a qis toutes 

les entraves possibles à l’émission des premiers emprunts 

prévus , à savoir celui de 3 milliards pour l’Indo/Chine 

et celui de 1 milliard pour Madagascar • Notre Rapporteur 

doit dire au Gouvernement qu’il est temps que ces entraves 

cessent •

M. LE RAPPORTEUR Ce que dit M. le Président est 

tout à fait exact pour le passé • Heureusement je suis en 

mesure d’affirmer que les emprunts pour l’indo-Chine et 

Madagascar vont pouvoir être réalisés très prochainement •

M. CAILLAUX.- .<...............*
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M. CAILLAUX.- Le système de la participation de l’Etat 

mit bénéfices des entreprises coloniales me paraît des plus 

dangereux • C’est avec des conceptions semblables que l’on 

fait naitre l’esprit de séparatisme dans les colonies • Gardons- 

nous d’une parèille politique !

M. LE GENERAL STUHL.- Je persiste à croire cependant que 

c’est là la solution qui s’imposera pour l’avenir • C’est d’ail­

leurs l’avis de plusieurs coloniaux avec lesquels je me suis 

longuement entretenu de toutes ces questions «

En ce gui concerne les emprunts de l’Indo-Chine et de 

Madagascar , je suis tout à fait d’aoccrd avec M. le Président 

sur la nécessité de les réaliser le plus vite possible . Un 

projet de loi les cohcernant est actuellement soumis à la Com­

mission des Colonies et j’ei/suis Rapporteur .

Je prends l’engagement d’étudier ce projet dans le 

minimum de temps «

M. SCHRAMECK.- Il est un point sur lequel je désirerais 

avoir des explications •

Les lignes de navigation qui relient nos colonies à la 

métropole sont toutes défi citai ces • En vertu .des conventions 

qui lient l’Etat et les Compagnies de navigation qui exploitent 

ces lignes, c’est l’Etat qui comble le déficit • Est-«e que 

ce dernier ne se retourne pas vers les colonies pour les faire 

participer à cette dépense ?

M. LE RAPPORTEUR.- Le*. budget» des colonies ne contient 

aucun crédit pour cela. J’étudierai les divers budgets soloniaux 

pour savoir si l’Etat ne fait pas appel à eux pour «ombler le 

déficit d’exploitation des compagnies de navigation en ce qui 

concerne les lignes coloniales «

M. ALBERT MAHIEU.- M. le Rapporteur a parlé tout à l’heure 

de la stabilisation du budget des colonies . Je crois qu’il ne 
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faut pas trop insister sur cette stabilisation qui ne durera pas 

longtemps «

Il est probable, en effet, que dans les prochains budgets 

le budget de la guerre se déchargera sur celui des colonies de 

toutes les dépenses de l’armée coloniale •

Il y a un intérêt évident, au point de vue de la politique 

internationale et des discussions futures sur le désarmement à 

faire ce transfert •

Bien entendu , l’inscription des dépenses de l’armée coloniale 

au budget des colonie s néntraînera pas une augmentation de dépenses 

pour les colonies « Il s’agira pur assit et simplement d’un trans- 

fert~në modifiant en rien les charges de l’Etat •

M. LE RAPPORTEUR .- Nous verrons comment se présentera dans 

l’avenir le budget des colônies. La réforme dont parle M. MAHIEU 

ne touche en rien celui de 1930*

Les divers chapitres du budget des colonies sont adoptés 

sans discussion conformément aux propositions de M. le Rappor­

teur d’accord avec M. le Rapporteur Général à l’exception du 

chapitre 12 (Traitement de disponibilité des gouverneurs et 

des secrétaires généraux ) qui a donné lieu aux observations 

suivantes î

M. GEORGES BERTHOULAT.- Je sais de source sûre que le Gouver­

neur général de Madagascar est à Paris depuis plus de six mois*

M. SGHRAMECK.- Il y a même beaucoup plus de six mois l

M. GEORGES BERTHOULAT.- Il me paraît très dangereux de laisser 

pendant aussi longtemps une colonie sans chef,

M. SCHRAMEOK.- L’exemple est tout à fait caractéristique. 

La situation à Madagascar est très troublée depuis qu’il n’y a 

pas une direction ferme à la tête de la colonie «

M. GEORGES BERTHOULAT....
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M. BERTHOULAT.- Je sais, en effet, qu’il y a des mouvements 

communistes très inquiétants à Madagascar * Nous avons le devoir 

cfinviter le Gouvernement à nommer un autre gouverneur général 

ou bien à renvoyer à Madagascar celui qui est depuis trop long­

temps à Paris •

Mon observation — ai—je besoin de le dire - ne vise aucune­

ment la personnalité de ce gouverneur général que je ne connais 

pas «

Ge que je demande , c’est qu’il y ait un chef à Tananarive. 

On ne gouverne pas Madagascar à Paris «

M. LE PRESIDENT.- Il peut être d’autant plus opportun

—deprésenter des observations dans ce sens au Ministre des 

Colonies que - si je suis bien informé - il est à la veille 

de prolonger régulièrement l’état de fait dont MM. BERTHOULAT 

et SCHRAMEUK viennent de souligner les inconvénients .

Je crois , en effet, que le Gouverneur Général de Madagas­

car va être prochainement mis en mission à Paris pour diriger, 

aux côtés du Maréchal Lyautey , l’organisation de l’exposition 

coloniale . Pendant ce temps , un. haut fonctionnaire du Ministère 

des Colonies serait envoyé en mission à Madagascar •

Je considère qu’une pareille façon de procéder serait 

préjudiciable aux intérêts de Madagascar.

Nous avons besoin, en ce moment, d’avoir à Madagascar , 

un véritable gouverneur général , ayant avec le titre les 

pouvoirs et les prérogatives inhérents à sa fonction.

M. LE RAPPORTEUR.- Je verrai M.lè Ministre des Colonies 

et je lui indiquerai quel est, sur ce point, l’avis de la 

Commission •
M. RAOUL PERET.- Des paroles graves ont été prononcées 

tout à l’heure . Elles demandent quelques précisions . Est-il

exact
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exact que la situation de Madagascar soit inquiétante?

M. SCHRAMEOK.- On est à la veille d’un mouvement communiste, 

compliqué d’une crise économique grave • Il suffit pour se rendre 

compte du danger de lire les journaux de Madagascar.

M. LE RAPPORTEUR N’attachons pas trop d’importance aux 

exagérations de la petite presse coloniale . Il ne faut pas plus 

juger de la situation des colonies d’après certains Journaux 

que l’on ne peut juger de la situation politique en France 

d’après l”'Action Française” ou 1’"Humanité

M. RAOUL PERET.- Si les journaux de Madagascar font de la 

propagande anti-française pourquoi ne les interdit-on pas ?

M. SCHRANECK.- Pour une raison bien simple qui nous ramène 

à la question posée tout à l’heure très opportunément par 

M. GEORGES BERTHOULAT « O’est le Gouverneur Général qui devrait 

interdire les journaux subversifs et il est à Paris 1

M. LE RAPPORTEUR Je lis très régulièrement la presse 

coloniale er je commence à ne plus m’émouvoir beaucoup des 

exagérations dont elle est coutumière •

En fait, la presse en langue française est entièrement 

... • Les Souvemeurs généraux n’interdisentlibre aux colonies °
jamais que les journaux en langue indigène lorsque ceux-ci 

paraissaient dangereux •

M; CAILLAUX.- Laissons de côté cette question de la 

presse • On a parlé de troubles à Madagscar .««« Que s’est-il 

passé exactement î

M. LE RAPPORTEUR.- En Juin dernier un meeting a été organisé 

Le haut fonctionnaire qui remplace la bas le Gouverneur Général 

a cru devoir interdire aux indigènes l’entrée de ce meeting . 

Cette décision ayant provoqué de nombreuses protestations, ce 

fonctionnaire a rapporté l’cr dre , puis le repris • Ce flotte­
ment a entraîné quelques manifestations que la police a dû 

réprimer . Depuis lors, il n’y a pas eu autre chose <
M. SCHRAMECK................................
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M. SCHRAMECK.- Le Gouverneur Général par intérim a manqué 

en effet d’autorité, mais il ne faut pas l’incriminer • C’est 

un excellent fonctionnaire lordqu’en l’emploi en sous-ordre» 

L’erreur a été de le laisser depuis pludeurs mois à la tête 

de la colonie «

Malheureusement , il n’y a pas eu que l’incident dont 

vient de parler M. le Rapporteur •

L’état d’esprit des indigènes est tellement inquiétant 

que l’on a vu des colons hésitant à rentrer dans l’île après 

un séjour dans la métropole •

M. LE RAPPORTEUR.- Vous m’avez signalé cela, Monsieur 

SCHRAMECK, J’en ai parlé à de nombreux colons et tous m’ont dit 

qu’ils n’avaient jamais rencontré personne hésitant à rentrer 

à Madagascar . Ils ont ajouté que l’état d’esprit des indigènes 

n’était pas mauvais .

M. SCHRAMECK.- Je maintiens mes affirmations qui sont 

appuyées sur des témoignages certains •

M. LE PRESIDENT.- Je n’ai, pour ma part, jamais entendu 

dire que la situation de Madagascar soit inquiétante.

La propagabde bolcheviste est faite surtout en Indo-Ohine 

qui est forcément contaminé par l’agitation chinoise. Mais 

Madagascar est bien loin de tous les grands centres d’action 

communiste •

M. SCHRAMECK.- Ne nous leurrons pas de mots .

J’ai vu, pendant la guerre,l’espoir qu’il fallait fonder sur 

le loyalisme des intellectuels xbalgaohes . Un vaste complot 

avait été ourdi par des mains allemandes et les plus importants 

parmi les Malgaches étaient tout acquis à nos ennemis .

C’est à ce moment là que j’ai été envoyé la bas comme 

Gouverneur Général. S’ai fait arrêter des centaines d’indivi­

dus compromis et j’ai même fait saisir l’uniforme du iMùasü.
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Consul d’Allemagne qui devait casque à pointe en tête, 

entrer sans coup férir à Tananarive «

Disons nous bien qu’avec la population de Madagascar 

il faut tout redouter . C’eèt un terrain extrêmement délicat 

où il faut, avant tout, que le représentant de la France 

montre une autorité permanente et ferme *

M.LE RAPPORTEUR.» Je m’entretiendrai avec M. le Ministre 

des Colonies de la question du Gouvernement Général de 

Madagascar , en lui faisant connaître l’avis de la Commis­

sion qu’il n’est évidemment pas possible d’exprimer dans 
ou 

un rapport à la tribune .

Le Chapitre 12 est adopté ,

MARINE MARCHANDE

M. LE PRESIDENT.- Nous passons à l’examen du budget 

de la Marine Marchande «

Les divers chapitres de ce budget sont adoptés sans 

discussion , conformément aux propositions de M. le Rappor­

teur , d’accord avec M. le Rapporteur Général, à l’exception 

des chapitres c$-après qui ont donné lieu aux observations 

suivantes j

Chapitre 4 1 Matériel de 1’Administration centrale 

481.600 francs «

M. RIO.- L’an dernier , le Ministre des Travaux Publics 

M. FORGROT a obtenu un crédit de 2.500.000 francs pour 

l’installation des services de la marine marchandedans la 

chapelle de l’ancien collège des Jésuites, rue de Vaugirard.

J’ai combattu en vain cette demande de crédit . J’ai 

essayé de démontrer l’erreur que l’on commettait en 

transportant les bureaux de la Marine Marchande dans un 

quartier aussi lointain . J’ai dit qu il serait infiniment 

préférable
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préférable d’acheter un immeuble bien situé dans le centre 

de Paris et que l’on reviendrait facilement sans perte lors­

qu’on réalisera le grand projet de centralisation des Minis­

tères élaboré par la Commission Labeyrie •

J’ai montré , enfin, que le crédit demandé était 

manifestement insuffisant pour réaliser une installation 

convenable des services dans la chapelle de la rue de 

Vaugirard.

Mes critiques avaient tout d’abord paru émouvoir la 

Commission, mais une audition du Ministre a modifié l’état 

et’esprit de mes collègues et le projet a été adopté •

Je ne cherche nullement aujourd’hui a tirer vanité de 

la clairvoyance que j’avais montré à ce moment là, mais je 

tiens tout de même à souligner aujourd’hui que le Ministre 
de la Marine marchande à renoncé à installer son Ministère 

Rue de Vaugirard et qu’il cherche, comme je le conseillais 

à M. FORGEOT , à acheter un immeuble «

Je sais même qu’il est question d’acheter cet immeuble 

au moyen des réserves de la Caisse des Invalides de la 

Marine , opération parfaitement régulière et profitable à la 

fois au Trésor et à la Caisse pour laquelle un investissement 

immobilier avec un loyer assuré constituera le meilleur des 

placements «

Ainsi donc, il ne reste plus rien du projet d’installa­

tion rue de Vaugirard , sinon le regret des 2.500*000 francs 

(auxquels se sont ajoutés 500*000 francs de plus) qui ont 

été dépenses en pure perte •

Toçite récrimination serait vaine * Profitons simplement 

de cette triste histoire , pour inviter le Gouvernement à 

ne plus désormais nous apporter des projets aussi légèrement 

étudiés .**«<.*.<•*«•<«<•
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étudiés que celui de M. F0RGR0T .

M. LE RAPPORTEUR.- Il est exact que le Ministre chargé 

de la Marine Marchande a commis l’an dernier une grosse 

erreur •

On a abandonné le projet d’installation Rue de Vaugirard 

et le Ministre cherche en effet à acheter un immeuble avec 

les fonds de la Caisse des Invalides de la Marine . La 

combinaison , comme l’a dit M. RIO, est parfaitement réguliè­

re « L’Etat garantira à la Caisse, comme loyer, un intérêt 

de 5 % sur le capital investi. 

---------Je dois en outre donner à la Commission les deux 

renseignements suivants :

1° - L’université de Paris remboursera à la Marine March 

de une partie, sinon la totalité, des dépenses engagées pour 

l’aménagement de la Chapelle de la Rue de Vaugirard.

2° - Le Ministère de la Marine Marchande, en attendant 

d’avoir pu réaliser l’acquisition d’un immeunle, a obtenu 

de rester provisoirement Rue du Boccador • Mais les condi­

tions mi®s par le propriétaire méritent d’être examinées de 

très près •
A l’heure actuelle, en effet, le Ministère de la Marine , 

paye un loyer de 2.700 francs par jour .

M. RAOUL PRRET Ai-je bien entendu ? 2.700 francs 

par jour ?

M. LE RAPPORTEUR.- Oui. ce chiffre m’a étr-indiqué 

officiellement .

M. CAILLAnx.- C’est un véritable scandale •

M. RAOUL PERET.- 'Cela représente un loyer de 985.000 

francs par an . Combien payait-on auparavant ?

M. RIO
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M. RIO.- Lorâque j’étais Sous-Secrétaire d’Etat , le 

loyer de l’immeuble de la Rue du Roccador était de 120.000 

francs «

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous sommes en présence de 

deux questions .

La première se rapporte à la tentative d’installation 

rue de Vaugirard « On s’est trompé et nous nous sommes 

trompés , malgré les sages avertissements de M. RIO . C-’est 

le passé . N’en parlons plus •

La seconde question vient d’être soulevée par M. le 

Rapporteur . et celle-là ne peut laisser la Commission 

indifférente •

Comment, nous sommes obligés de passer sous les four­

ches caudines d’un propriétaire qui ose demander 2.700 

francs de loyer par jour pour un immeuble qui n’a rien d’un 

palais ?

Gela nous amène à reprendre un problème que nous avons 

souvent évoqué ici : celui de l’installation des Ministères.

Une Commission a été nommée « Elle travaille depuis 

plusieurs années sous la présidence de M. LABEYRIE et elle 

a élaboré un plan fort intéressant de regroupement des 

grands services publics sur les terrains situés derrière 

l’école militaire .

Pourquoi ne pas commencer 1’exécution de ce plan par 

l’édification sur ces terrains, au besoin survies fonds de 

Caisse des Invalides de la Marine, d’un immeuble destiné 

à la Marine Marchande ?

Il est indispensable que M. le Ministre de la Marine 

Marchande, étudie la question avec le concours de la Commis­

sion 
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sion Labeyrie et le recteur de 1*Université de Paris: cela, 

a coûté 2.500.000 francs au Trésor .

M. CAILLAUX.- Il est impossible daocuser M. LABEYRIE 

d’avoir fait passer des raisons personnelles avant l’intérêt 

public « Je le connais assez pour pouvoir affirmer qu’il àst 

le plus honnête homme de la terre et un fonctionnaire modèle.

M. ALBERT MAHIEU.- M. RIO a rapporté tout à l’heure 

très exactement quelles furent les hésitations de la Commis­

sion avant d’accepter le p ojet relatif au transfert de la 

Marine marchande rue de Vaugirard •

Je qui a décidé en définitive la Commission a accepter 

-le projet conformément aux demandes de M. FORGEOT , ce fut 

l’exposé par le Ministre des prétentions du propriétaire de 

la Rue du Boccador .

Nous avons voulu libérer l’Etat des griff/es decevautour • 

Est-ce pour y tomber aujourd’hui alors qu’il a encore augmen­

té ses prétentions ?

Je suis persuadé que la Commission Labeyrie est en mesure 

d’indiquer à M. ROLLIN des locaux disponibles appartenant à 

l’Etat . Qu’il s’adresse à elle «

Au pis aller, s il faut construire , là meilleure solution 

est évidemment de construire avec les fonds de la Caisse 

des Invalides de la Marine «

M. LE RAPPORTEUR.- La conclusion de toute cette discussion 

c’est qu’il faut convoquer M. le Ministre de la Marine Mar­

chande pour lui demander quels sont ses projets en ce qui 

concerne l’installation de son ministère et les conditions 

dans lesquelles il reste provisoirement locataire de l’immeu­

ble de la Rue du Roccador.

M. BERTHOULAT.- Le loyer tout à fait excessif demandé au

Ministère
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Ministère delà Marine Marchande par le propriétaire de l’immeu­

ble qui l’abrite , m’amène à signaler à la Commission que 

l’Office National du Tourisme va s’installer t-rès prochainement 
un

aux Champs Elysés pour loyer de 2.500*000 francs par an .

Le terrain sur lequel est construit l’immeuble loué par l’office 

a été acheté 40.000 francs le mètre . N’est-ce pas un scan­

dale de voir un office d’Etat dépenser de pareilles sommes 

pour son logement ?
M. SCHRAMECK.- Oui, c’est lamentable de voir gaspiller 

de cette sort& des sommes dont la majeure partie provient 

de l’impôt .

M. CAILLAOX.- Cela ne pourrait pas se produire si nous 

avions cette législation sur les offices que je réclame 

en vain depuis plusieurs années •

M. ALBERT MAHIEU.- Il faut compléter les renseignements 

donnés par M. RERTHOÜLAT en indiquant que ce n’est pas seule­

ment l’Office National du Tourisme qui s’installera dans 

cet immeuble •

On va y créer aussi la "Maison de France" , c’est-à-dire 

un organe central de tourisme groupant des bureaux dœ grandes 

compagnies de chemins de fer et de Navigation .

Un pareil organisme existe dans toutes les grandes capita­

les . U est Indispensable à Paris •

On peut critiquer la création de cet organisme . Mais, si 

on le créée , il faut qu’il soit doté de toutes les commodités 

possibles et* il ne peut être placé que dans le plus beau 

quartier de Paris •

Je suis certain que si vous voulez bien interroger

M. MALLARME , Sous-Secrétaure D’Etat , sur cette question, 

vous serez tout à faire rassuré et vous ne parlerez plus de 

gaspillage
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gaspillage , ni de scandale .

M. SCHRAMECK.- Comment pourrait-on qualifier autrement 

l’acte d’un office public qui , avec l’argent du contribuable 

prélevé au moyen de taxes ou surtaxes locales, achète du 

terrain à 40.000 francs le mètre ?

M. CAILLAUX.- 2a comptabilité des offices ne peut échapper 

aux règles tutélaires qui s’appliquent à la gestion de tous les 

deniers publics.

Le contrôle du Parlement doit s’exercer sur les Offices, 

sinon il n’y a plus de finances possibles dans ce pays •

M. ALBERT MAHIEU.- Je ne comprends pas cet émoi ? La 

comptabilité de l’Offioe National du Tourisme n’est pas une 

comptabilité occulte . Elle est soumise à l’inspection des 

Finances . Le contrôle des dépenses engagées s’exerce sur 

les dépenses de l’office .

M. RAOUL PERET.- Il n’en est pas moins vrai que la généra­

lisation des offices a rendu le contrôle financier très diffi­

cile . Nous avon> en fait, rétabli dans nos budgets toute une 

série de comptes spéciaux .

M. CAILLAUX.- Oes comptes spéciaux sont encore pbis dange­

reux que ceux qui existaient autrefois car ils ne sont pas tenus 

à des règles uniformes .

Je le répète encore , rien n’est plus urgent que de faire 

une loi générale réglementant les offices «

M. LE PRESIDENT.- Une pareille loi me paraît impossible 

à établir , car tous les offices ne sont pas dans la même 

situation .

On peut critiquer en théorie cette notion nouvelle de 

l’Offioe public mais en pratique il faut bien reconnairître 

que de nombreux offices ont rendu, sans dépenses pour le budget,

d’fmmenses .......
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d’immenses services .

Il me suffit de rappeler l’oeuvre admirable de l’office 

du Commerce extérieur pour l’organisation de notre exportation.

M. CAILLAUX.- Quelle que soit son utilité, l’office du 

commerce extérieur doit avoir un budget régulier et être soumis 

aux règles ordinaires du contrôle et de la comptabilité.

M. LE PRESIDENT.- Vous trouverez le budget de l’office dans 

le projet de budget du Ministère du Commerce . L’exécution 

de ce budget est contrôlée par l’inspection des finances. 

Les comptables sont justiciables de la Cour des Comptes « Que 

veut-on de plus ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il en est de même de l’Office natio 

nal du Tourisme . Mais le contrôle n’est évidemment qu’a posterio­

ri .

Ne pourrait-onpas exiger que le Parlement soit consulté 

pour des dépenses extraordinaires et considérables ? Cela serait 

une garantie contre des gaspillages qui, sous le régime 

actuel, peuvent facilement se produire •

M. ALBERT MAHIEU.- Le contrôle du Parlement peut s’exercer 

au moment du vote du budget, et la Chambre a très longuement 

examiné la situation de l’Office national du Tourisme lors de 

la discussion du budget des Travaux Publics .

Si l’on veut des explications sur l’installation de la 

Maison de France , on pourra reprendre cette question au moment 

du vote du budget . Il sera façife jLour le Sous-Secrétaire 

d’Etat de montrer combien il était important pour le développe­

ment du tourisme dans notre pays de créer cette maison .

D’ailleurs, notre Rapporteur du budget des Travaux Publics 

peut se renseigner dès maintenant auprès du Gouvernement. Il 

verra que tout a été régulier dans cette opération .

M. CAILLAUX
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M. CAILLAUX.- Tout a été régulier , dites-vous, je veux 

bien le croire , mais le Ministre des Travaux Publiics et 

le Directeur de l’Office ont trop oublié qu’ily avait tout 

de même un Parlement dans ce pays et qu’on devait le consulter 

sur cette opération .

M. ALBERT MAHIEU.- Reconnaissons tout de même que l’on 

ne pourrait plus rien faire si, dans chaque office, on ne 

pouvait prendre aucune initiative sans en référer au Parlement* 

Je suis partisan , autant que quiconque , d’imposer des 

règles étroites de contrôle et de comptabilité, et c’est ce 

que j^ifait en établissant les statuts de l’office du Tourisme.

Mais prenons garde de ne pas aller jusqu’à entraver l’activité 

de cet office .

M. CAILLAUX.- Je ne suis pas homme à demander obstinément 

le maintien , par principe , des formes vieillottes aujourd’hui 

périmées , Je suis partisan d’introduire plus de souplesse 

dans nos règlements et dans nos lois . Mais je n’en reste 

pas moins fidèle à ce grand principe qu’il faut entourer 

les Administrateurs de de/niers publics, quels quils soient 

d’un ensemble de règles sagement établies .

On peut parfaitement concevoir pour les Offices des règles 

qui ne soient pas des entraves «

Ilfaudra que nous traitions un jour cette question à fond 

elle en vaut la peine .

M. LE PRESIDENT.- En vue de cette discussioh qui pourra 

venir aprèsle vote du budget, M. LE RAPPORTEUR GENERAL pourrait 

nous préparer un rapport .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Je suis aux ordres de la Commis­

sion •

M. LE PRESIDENT.- En attendant,nous pouvons considérer 

les budgets des offices comme des budgets annexes et nos divers 

■ rapporteurs
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rapporteurs devront les étudier a 1*occasion du budget du 

Ministère auquel ils sont rattachés.

En outre, je vais demahder à M. le Ministre de la Marine 

Marchande et à M. le Sous-Secrétaire d’Etat au Ministère des 

Travaux Publics de vouloir bien venir nous donner des explica­

tions sur les projets dlnstallation du Ministère de la Marine 

Marchande et de l’Office Natio a 1 du Tcurisme •

Le Chapitre 4 est adopté .

Chapitre 9.- Personnel de la Surveillance des pêches et du 

contrôle des établissements de pêche ................... 1.724.600 francs*

M. RIO.- Dans ce crédit, une somme assez importante est 

prévue pour l’armément de 9 embarcations garde-pêche à moteur 

dont 1’Administration envisaga la construction , pour assurer 

la chasse des bélugas .

Peut-être n’est-il pas inutile - avant de vous dire que cette 

dépense est inutile - de vous rappeler ce que sont les bélugas*

Les bélugas, sont de gros cétacés , atteignant souvent 3 mè­

tres de long qui fréquentent les mers les plus poissonneuses et 

que l’on trouve fréquemment au milieu des bancs de sardines qu’ils 

poursuivent pour les dévorer «

Vous savez que pour pêcher la sardine, les pécheurs jettent 

de la rogne qui attire les poissons à la surface de la mer où 

trainent de grands filets . Lorsqu’un béluga rencontre un filet, 
il^détruit complètement ce qui est un désastre pour le proprié­

taire.

Ce désastre est hélas fréquent.

Pour purger les lieuxde pêche des bélugas , tout a été 

tenté sans résultat .

On a imaginé un appareil très ingénieux que l’on plaçait 

dans le ventre d’une âardine servant d’appat * c’était deux

aiguilles
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aiguilles qui après absorption de la sardine par le béluga de­

vaient, dans son intestin se mettre en croix et causer de pnfon- 

dâs déchirures .

On a renoncé à ce système après avoir capturé un béluga qui 
n 
ne paraissait nullement incommodé par plusieurs aiguilles de cette 

sorte trouvées dans son ventre «

On a essayé d’un poison * On le disait infaillible « Mais 

lorsqu’on a voulu l’expérimenter sur flm béluga que l’on gardait 

vivant dans un bassin, on s’est aperçu qu’il remettait au fur et 

à mesure qu’il les avait absorbées toutes les sardines empoison­

nées (sourires).

M. SCHRAMECK.- Je tiens à bien faire remarquer que ces faits 

ne se sont pas passées à Marseilles (rires).

M. RIO.- Les pêcheurs ayant raconté que les bélugas repus 

allaient le soir s’endormir dans les baies tranquilles, on a cons­

truit des filets spécieux pour les capturer dans ces baies . 

L’eohec fut complet • Les béligas sentent très bien l’approche 

des filets • Ils s’avancent tout près et... ils sautent par 

dessus •

On s’étonne moins de l’habileté de ces cétacés lorsqu’on 

sait qu’à l’autopsie des savants ont trouvé à leurs cerveaux
R 

plus de circonvolutions qu’au cerveau humain •

Que n’a-t-on pas inventé pncore pour chasser le béluga ?

M. DANIELOU a fait instituer le permis de chasse gratuit coni 

tre le béluga . M. TARDIEU a fait distribuer aux pêcheurs des 

lances de cavaleries «

On avait même à un moment distribué aux pêcheurs de vieux 

fusils gras et des munitions . C’était là un procédé à’une certai­

ne efficacité * Malheureusement il a fallu y renoncer à la suite 

d’un incident qui a coûté la vie à un pêcheur tué par une balle 

tirée d’un bateau voisin .
G@0
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Ces diverses expériences, qui toutes ont échoué ne me 

laissent pas beaucoup de confiance dans l’issue de celle que 

le Gouvernement veut tenter encore*

Je sais bien qu’il faut envoyer quelques bateaux sur 

les lieux de pêche ne serait-ce que pour donner aux pêcheurs 

l’impression que l’on fait quelque chose • Les pêcheurs ont 

cette croyance que le béluga se rend compte qu’il est chassé 

et qu’il fuit devant les navires envoyés pour le rechercher, 

faisons promesse de torpilleurs, cela fera plaisir à ces 

braves gens *

Mais il est un autre moÿen de leur venir en aide d’une 

manière efficace .

Je vous ai.dit que les bélugas détruisaient souvent des 

filets de pêohe « Eh bien f organisons, avec les sommes 

que l’on propose d’affecter inutilement à la chasse des 

bélugas , des institutions de crédit mutuel qui rembourseront 

leurs filets aux pêcheurs victimes du trop intelligent cétacé

Je suis certain que le Trésor réalisera une économie et 

que les pêcheurs accueilleront cette mesure avec reconnaissan 

ce .

M. SGRRAMECK. - Ce serait la porte ouverte à toutes 

les fraddes . Comment démontrer que c’est un béluga qui a 

crevé un filet ?

M. RIO.- Je connais trop les marins pour croire qu’ils 

chercheraieht à tromper les sociétés de crédit mutuel . Il 

n’y a rien à craindre des gens de mer • ne sont pas des 

"fricoteurs".

M. SCHRAMECK.- Pourquoi ne pas instituer plutôt des 

primes pour la capture d’un bélugaî

M. RIO.- Gela existe depuis longtemps et ne donne rien*

M. LE RAPPORTEUR...........................
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M. LE RAPPORTEUR.- Il me paraôt difficile de revenir sur 

le programme de construction de vedettes pour la chasse aux 

bélugas • Ce programme a déjà reçu l’approbation du Parlement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Qu’importe J Si le Parlement 

s’est trompé il ne doit pas persévérer dans son erreur*

M. HENRÏ BERENGER.- Ne pourrait-on pas inviter les 

bélugas à une Conférence de désarmement • Peut-être s’entendrait-! 

on avec eux. Ils sont si intelligents (Sourires).

M. LE PRESIDENT.- La destruction des animaux nuisibles 

est infinemènt délicate et l’on doit toujours beaucoup réfléchir 

avant d’employer un remède a in d’éviter que celui-ci ne devien— | 

nepire que le mal.

Je ne peux pas oublier que, comme Ministre des Colonies, 

i’ai fait voter un crédit sur la demande pressant de la représen-l 

tation parlementaire des Antilles pour faire venir d’Australie 

à destination de la Martinique des mangoustes destinées à 

dévorer les cobras •

Hélas ! à peine arrivées , les mangoustes se sont mises a 

dévorer les cannes à sucre et il a fallu s’efforcer de multiplje 

les cobras pour essayer de débarraæer l’ile de ce nouveau 

fléau.

M. HENRY BERENGER.- Bien plus, les mangoustes et les cobras 

ont fait la paix et ils se sont alliée pour tout dévaster .

C’est un exemple qui mérite d’etre médité.

M. RIO.- Je n’irÉ.ete pas pour la. modification du crédit , 

mais j’évoquerai le problème a la tribune •

M. ÇATT.T.AUX.- Si vous proposes un amendement dans le 

sens que vous indiquiez tout à l’heure. Je le voterai.

Le chapitre 9 est adopté •
Chapitre 28«.
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Chapitre 28• - Contribution aux travaux entrepris par 

l’Office scientifique et technique des pêches maritimes.

223.000 francs.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Avant de voter ce crédit, je 

voudrais obtenir l’assurance qu’il est employé d’une manière 

profitable pour les pêcheurs •

M. Le RAPPORTEUR.» Vous pouvez le voter en toute con­

fiance. L’office fait une oeuvre extrêmement utile .

M. RIO.- Cèst incontestable .

M. FARJON.- Je confirme absolument les réponses de

M. le Rapporteur et de M. RIO «

M. SCHRAMECK.- Nous voici encore en présence d’un office. 

Peut-on me dire combien coûte annuellement le personnel de 

cet office ?

M. LE RAPPORTEUR.- 200.000 francs environ . Je le répète 

cet office donne des résultats excellents.

Le chapitre est adopté •

Chapitre 33.- Exploitation des services maritimes postaux 

et d’intérêt générél entre le continent et la Corse • Crédit 

voté par la Chambre 14.800 francs •

M. LE RAPPORTEUR.» vous propose d’effectuer sur >e cré­
dit

de ce chapitre une réduction indicative de 500.000 frs 

pour inviter le Gouvernement à engager des pourparlers avec 

la Cie Fraissinet en vue d’obtenir d’elle les relèvements de 

tarifs de passage devenus indispensables.

M. SCHRAEECK.- Nous allçns nous heurter à une opposition 

considérable si nous faisons une semblable proposition. Nos 

cojlèguesde la Corse vont protester •

M. RIO.- Les tarifs de transport pour la Corse sont beau­

coup moins élevés que pour l’Algérie • Un relèvement est donc

jUStffié. .««.«a. .««es.®.
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M. SCHRAMECK.- Attention I La Corse a toujours bénéficié 

d’un régime spécial • On a voulu, avec raison, faciliter se® 

relations avec la France continentale •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Notre Rapporteur fera bien 

de se tenir prêt à soutenir uh débat et à se renseigner sur 

tes tarifs de transport avec l’Algérie .

Le Chapitre est adopté (avec la réduction de 500.000 Frs).

Chapitre 34.- Exploitation du service maritime pçstal 

sur l’extrême orient t l’Australie et la Nouvelle Calédonie 

la côte orientale d’Afrique et la Méditerranée orientale •

M. LE RAPPORTEUR .-Le Gouvernement avait demandé pour 

ce chapitre une dotation de OOtZolllions. La Chambre l’a réduite 

à 84 millions •

Je vous demande de revenir au chiffre du Gouvernement • 

Il s’agit d’une dépense que nous ne pouvons pas éviter puisque 

l,Etat s’est engagé à verser aux Compagnies les sommes nécessai­

res pour couvrir leur déficit d’exploitation.

M. HENRY BERENGER.- Je ne fais aucune opposition au vote 

de ce crédit de 90 millions qui est f en effet, inévitable • 

Mais il faut que nous profitions de la discussion du budget 

de la marine marchande pour appeler l’attention du Gouvernement 

sur la nécessité de renforcer le contrôle de 1’exploitation des 

lignes maritimes subventionnées et notamment de celles de la 

Cie des Messageries Maritimes .

En 1922 et 1923, notre Commission avait été unanime 

pour demander l’établissement d’un contrôle sévère $ nos 

observations et nos mercuriales n’ont pas été suivies d’effet 

et il en résulte un accroissement continu du déficit .

j’ajoute
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J’ajoute que plus le déficit augmente , moins le service 

fonctionne bien «

Nos paquebots français sont inférieurs en tout aux pa­

quebots étrangers £ Je parle bien entendu des lignes des 

Antilles et de l’Amérique du Sud que je sonnais bien •

E. RIO.- On demande un contrôle • Il existe. Il y a toujours 

à bord ûn Commissaire du Gouvernement «

M. HENRY BERENGER.- Malheureusement les Commissaires du 

Gouvernement ont perdu beaucoup de leur indépendance depuis 

qu’ils sont payés par les Compagnies • Leur contrôle est devenu 

un peu illusoire • Il faut trouver autre chose •

~ M. SCHRAMEOK.- Je demande à M. le Rapporteur de nous 

établir un tableau indiquant les résultats de l’exploitation de 

chaque Compagnie depuis l’entrée en application des,Conventions.

Ce tableau serait très instructif à la fois pour le passé 

et pour l’avenir •

La vue des conséquences des fautes commises pourrait peut- 

être nous empêcher de les renouveler •

M. RIO.- Il faut bien se rendre compte des raisons pour 

lesquelles Je déficit s’est accru aussi considérablement l’année 

dernière •

Au fur et à mesure , que, conformément aux Conventions la 

Compagnie met dœ nouvelles unités en service , elle est obligée 

pour cela d’emprunter de grosses sommes d’argent . L’intérêt 

et l’amortissement de ces sommes grèvent lourdement son budget 

et c’est de là que vient l’accroissement du déficit.

On ne peut dpnc pas tirer des conclusions intéressantes de 

la comparaison du déficit en 1922 ou 1929. Il faut se dire 

qu’en 1929 si les Compagnies ont à faire face à une charge 

d’intérêt beaucoup plus lourde , elles ont aussi enrichi leurs 

flottes d’unités modernes et amélioré leur trafic •



215

te déficit , Messieurs J II est inévitable sur de très 

nombreuaes lignes que nous ne pouvons pas pour cela abandonner 

pour des raisons de prestige ou simplement d’intérêt colonial»

Nos compagnies de navigation sont obligées de maintenir 

des lignes qui ne payent pas comme celles de Madagascar ou 

d’Australie , mais reconnaissons - car il faut etre juste - 

qu’elles ont fait des créations intéressantes , comme par 

exemple la ligne des Antilles prolongée par le canal de Panama 

jusqu’aux archipels français de l’océante et à Taïti, qui a 

une grande importance pour nos possessions du Pacifique •

On a parlé du contrôle . M. FOHGBOT , pendant soh passage 

aux Travaux Publics, a considérablement amélioré sur ce point 

les conventions en faisant accepter par les colonies le 

contrôle de l’Etat sur tous les contrats dépassant 500*000 frs.

En fait le contrôle a priori a donc été substitué au 

contrôle a postériori. Sur presque toutes les lignes, les 
afl—W» nirr — il un iiia'i» — »r-i 

services ont été beaucoup améliorés depuis quelques années» 

Nous n’avons pas les bateaux les plus rapides, mais nous pou­

vons nous vanter de posséder les plus confortables •

Je vous en prie, Messieurs, ne vous laissez pas impression 

ner par les chiffres indiquant le déficit • Je le répète ce 

déficit est inévitable •

Il n’y aurait qu’un moyen de le supprimer , c’est de re­

noncer à des lignes que l’on qualifie d’impériales et qui ne 

sont en effet que des lignes de prestige • Mais j’espère que 

cette solution fae sera pas adoptée tant que la France voudra 

conserver une Marine et tiendra à rester une grande nation.

M» HENRY BERENGER.- Je sais que le budget de l’Etat doit 

prendre à sa charge le déficit des Compagnies qui, dans un 

intérêt national, assurent les relations des colonies avec la 

métropole, et qui, un peu sur toutes les mers, promènennt

le
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le pavillon fran9aie •

Je ne suie pae de ceux qui veulent supprimer les lignes 

impériales au contraire • Maie je voudrais que l’on n’abuse 

pae de la contribution de l’Etat «

Ce n’est pae parce que c’est l’Etat qui comble le déficit, 

que l’on doit étendre celui-ci démesurément , sans limite et 

et sans contrôle •

M. RIO distribue des couronnes de fleurs aux compagnies i 

Je ne m’associe pas à toutes ses louanges •

Je sais trop combien les communications entre les Antilles 

et’la France sont défectueuses et je ne vois pas que la Cie 

se soit efforcée de les améliorer •

Il faut prendre garde à l’importance d’une pareille ques­

tion , car l’incurie ou la mauvaise volonté des compagnies 

de navigation peuvent parfaitement faire naître un esprit 

de séparatisme dans certaines colonies travaillées par la 

propagande que vous savez •

Nous avons le devoir de veiller à une meilleure organisa­

tion du trafic sur toutes les lignes que nous subventionnons 

mais surtout sur les lignes coloniales •

Je demande à notre Rapporteur de la Marine marchande de 

suivre de très près cette grave question • Je lui fais pleine- 

max t confiance pour cela •

Le Chapitre 54 est adopté .

Chapitre 56»- Subvention au service maritime entre la 

France, les Antilles et l’Amérique sentrale... 8 millions .

M. HENRY BERENGER.- A l’occaefctom de la discussion de 

ce chapitre, je tiens à signaler à la Commission la désinvol­

ture avec laquelle la Oie Transatlantique traite ses lignes des

Antilles «.,«<•««««««*«•««
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Antilles .

D’après les engagements formels qu’elle a pris, elle 

devrait armer in bateau tous les quinze jours pour les Antilles 

soit à Saint Nazaire , soit à Bordeaux*

En Décembre, au moment où il allait partir , te paquebot 

"Cuba" (un paquebot de 12.000 tonnes) a été désarmé par suite 

d’un conflit entre la Cie et l’équipage •

j’ai protesté avec les autres parlementaires des Antilles. 

Nous n’avons rien obtenu • Imaginez-vous,Messieurs, quelle 

serait votre situation si votre département se trouvait brus­

quement privé de toute communication avec le reste de la 

France 1

Le paquebot qui devait partir ensuite était le "Pèlerin 

Latouche" « Il a été désarmé encore toujours pour la même raison.

Dans un pareil cas, la Compagnie avait le droit et le devoir' 

de faire appel aux inscrits maritimes pour assurer son service. 

Mais que lui importe que les Antilles soient ou non desservies I

A peu près au même moment , l’équipage de l*"Ile de France" 

s’est solidarisé avec ceux du "Cuba'1 et du "Pèlerin Latouche" 

Alors la Compagnie s’est émue s Allait on manquer un départ 

qur les lignes de Nex-ïork , la grande ligne de luxe ?

En hâte, elle a traité avec l’équipage de l’"Ile de France" 

et lui a accordé tout ce qu’il demandait • L’"Ile de France" 

est partie «

Mais le "Cuba" et le "Pèlerin Latouche" sont toujours là 

et la Cie ne parât nullement décidée à accorder aux équipages 

de ces deux paquebots ce qu’elle a si vite consenti à celui 

de l’ile de France •

M’est-ce pas scandaleux 1

Je dois ajouter qu’ému de nos protestations, le Gouverne­

ment • •.««<•«««•< • • • * *
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ment est enfin intervenu et qu’il a décidé d’appliquer à 

la Oie les sanctions prévues par le contrat.

Je porterai cas faits à la tribune , car il faut que 1 on 

sache comment sont traitées nos Antilles par une Compagnie 

qui n’a aucun souci de l’intérêt public.

M. RIO.-)S’agissant d’une ligne subventionnée le règle­

ment d’arbitrage devait jouer.

Le Chapitre 36 est adopté •

Chapitre 37.- Exploitation des services maritimes postaux 

et d’intérêt général entre la France, le Brésil et la 

plata # 35.450.000 francs.

M. SCHRAMECK.- L’augmentation du déficit sur les lignes 

de l’Amérique du Sud est tout à fait inquiétante . A quoi est- 

elle due «
M. FARJON.- L’Administration expose que le déficit pro­

vient pour 21 millions des résultats d’exploitarion et, pour 

le surplus, des annuités d’intérêt des emprunts contractés 

pour la construction de deux paquebots nouveaux.

M. RIO.- C’est incontestable •

M. LE PRESIDENT.- Il faut ajouter à ces causes particuliè­

res , la crise générale qui se fait sentir comme ailleurs .

M. HENRY BERENGER.- L’augmentation du déficit d’exploita­

tion est dûe aussi à une diminution considérable du trafic 

par suite de la concurrence faite à nos paquebots par les 

paquebots Italiens et Allemands •

Reconnaissons franchement que ces derniers sont en tous 

points supérieurs au nôtre •
A l’heure actuelle, nous avons beaucoup de clients fidè­

les qui abandonnent nos lignes pour prendre les lignes alleman­

des et italiennes . Il en est ainsi notamment pour les

Vénuézeliens.
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venuézeliens »

Voilà où la poli tique du moindre effort conduit nos 

Compagnies de navigation •

M. LE PRESIDENT.- La concurrence est d’autant plus 

difficile avec les lignes allemandes et italiennes que celles- 

ci sont subventionnées presque sans compter par leurs gouver­

nements •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL,- Il faut bien voir que le tra­

fic diminue sur nos lignes demi’Amérique du Sud parce que 

les paquebots qui les desservent t le "Massilia” et le “Lutétia1 

sont à bout de souffle et qu’ils ne peuvent lutter avec les 

paquebots neufs étrangers •

Pour reprendre justement la primauté que noue détenions 

autrefois , nous construisons des paquebots modernes, mais 

évidemment cette construction est coûteuse et augmente démesu­

rément le déficit d’exploitation «

Il ne faut pas se plaindre à la fois de l’augmentation de 

ce déficit et de l’infériorité des services actuels, car cela 

serattcontradictoire • Si l’on veut avoir des services suscepti­

bles de lutter avec succès avec les lignes étrangères, il faut 

se résigner à l’accroissement des charges •

Ceci dit, il importe évidemment de veiller à ce que la 

Compagnie organise ses transports de la façon la plus avantageu 

se possible •

Pour attirer la clientèle, il est indispensable au premier 

chef d’avoir une cuisine de premier ordre et un service irré­

prochable • Or, malheureusement , la tenue du personnel sur 

tous nos paquebots est assez défectueuse •

M. HENRY BERENGER.- Cette question est très importante en 

effet • Mais il faut reconnaître que si le personnel se tient
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mal 9 c’est parce que la Compagnie l’habille mal, le nourrit 

d’une façon sordide et le loge dans des conditions indignes*

C’est la Compagnie qui est responsable du laisser aller 

et parfois même de la propreté relative des serveurs et des 

garçons de cabine «

M» RIO.- Vous avez mille fois raisons * Le traitement du 

personnel dans les paquebots, même dans ceux de grand luxe 

est contraire à l’humanité .

M. PIERRE LAVAL.- J’ai eu l’impression au cours d’un 

voyage sur le "Formosa" que le personnel de la marine marchande 

était tout à fait un personnel d’élite maie qu’il n’était pas 

traité par les Compagnies comme il le méritait*

M. FARJON*- Lee Compagnies sont inexcusables de lésiner 

pour leur personnel puisque l’Etat couvre le déficit d exploita- 

tion •

M. RIO.- Ce qui est remarquable, justement, c’est que les 

Compagnies ne font guère d’économies sur le personnel que sur 

les lignes subventionnées, où elles peuvent ainsi réaliser des 

bénéfices sur les subventions . Cela prouve que le système 

d© la couverture du déficit par l’Etat est bien préférable 

au vieux système de la subvention.

M. HENRY BERENGER.- Avec les économies sur les subventions 

elles construisent des hôtels au Maroc* Je ne le leur reproche 

pas, mais je voudrais qu’elles s’occupent d’abord du bon fonc­

tionnement de leurs lighes de navigation*

M. MILAN.- Il n’y a pas incompatibilité entre les deux 

préoccupations •

Les hôtels sont indispensables su l’on veut avoir des 

touristes « En construisant des hôtels au Maroc, la Compagnie 

s’est assurée une clientèle pour l’avenir •

M. HENRY BERENGER.....................
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M. HENRY BERENGER.» La conclusion de cette discussion 

doit être que le contrôle parlementaire a besoin de s’exercer 

sur les Compagnies de navigation • Nous ne poûvoiss pas nous 

désintéresser du fonctionnement de nos grandes lignes de 

transport maritime et particulièrement de celles qui relient 

la métropole et ses colonies •

Le '’hapitre 37 est adopté.

Avant de terminer l’examen du budget de la Marine Marchan­

de , M. le Rapporteur de ce budget et M. MILAN , Rapporteur 

des Travaux Publics, décident de laisser intacte dans leurs 

rapports la question des attributions du Ministère de la Marine 

Marchande, qui sera traitée par un projet de loi spécial.

ASSURANCES SOCIALES.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique à la Commission que la 

Con de l’Hygiène a repris son précédent texte en ce qui concer­

ne l’article 1er de la loi sur les Assurances sociales et repous. 

sé le plafondunique de 18.000 francs . Il indique quel est 

l’état des travaux de cette commission et de la Commission de

1*Agriculture.

M.

sur les

LE PRESIDENT.- Nous délibérerons la semaine prochaine 

propositions définitives de M. PASQUET.

PROTECTION DES SITES.

M. LE PRESIDENT.- J’ai reçu une lettre de M. DALIMIER , 

Député, qui me demande au nom du groupe de défense de la ban­

lieue parisienne, de mettre à l’ordre du jour de l’une des 

prochaine séances de la Con le projet de loi relatif à la 

protection des sites •

Je rappelle que la Commission a procédé à l’examen de ce

pFO J 6t •••••«•«•••••••• 
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projet et que divers amendements ont été proposés par MM. MARCEL 

REGNIER et ALBERT MAHIEU.

La Commission avait interrompu son examen pour pouvoir 

étudier ces amendements.

M. PIERRE LAVEL.- Laissez-moi vous dire que la Commission 

ne peut pas plue longtemps retarder un projet qui est nécessai­

re pour sauver la terrasse de Saint-Germain.

Il n’est que temps d’agir et je me demande pourquoi 

les pouvoirs publics ont attendu aussi longtemps .

Mais le projet sur les sites n’aborde le grand problème 

de’la défense de la banlieue que par un tout petit côté •

Je suis pour ma part épouvanté de l’indifférence coupable 

du Gouvernement et du Parlement en face de l’accroissement cons­

tant, démesuré et chaotique de l’agglomération parisienne «

Ne voit-on pas qu’il ne sert à rien de dépenser des 

centaines de millions et même des milliards pour organiser 

les lotissements, faire des habitations à bàn marché, améliorer 

le réseau routier, si, par ailleurs, on ne prend pas des mesu­

res pour arrêter l’afflux de la population qui nécessitera 

indéfiniment de nouveaux travaux, de nouvelles constructions 

et de nouveaux crédits S>

Ne trouvez-vous.pas, Messieurs, que la France avec sa 

capitale de 7 millions d’habitants, pour une population totale 

de 40 millions, prend de plus en plus la forme inquiétante d’un 

être hydrocéphale ?

Au point de vue de la défense nationale, c’est un &rave 

danger de laisser se grouper nos usines les plus indispensables 

dans l’agglomération parisienne où elles seront une cible énor­

me et facile pour les avions énnemis .

Au point de vue de l’hygiène tout court , o’est une erreur

criminelle 
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criminelle d’entasser une population ouvrière de plusieurs 

millions dhabitants dans une ville où l’on n’a pas suffisamment 

de logements salubres pour les loger •

Au point de vue social enfin, rien n’est pli s grave que 

cette ceinture d’usines et d’ateliers qui entourent la ville 

où siègent les pouvoirs publics « Que se passerait-11 si toutes 

les grandes fabriques d’automobiles étaient obligées de fermer 

leurs ateliers par suite d’une crise économique ? Quels trou­

bles à prévoir î Comment nourrir des centaines de mille d’ou­

vriers en chômage et quelle pâture pour les mauvais bergers ?

Toute s ces idées me hantent depuis longtemps •

Je ne peux pas concevoir comment il est encore des gens 

pour prétendre que Paris n’est pas assez grand «

Quand on me parle de la voie triomphale de parie à Saint- 

Germain , quand on me décrit la cité de luxe que l’on rêve 

d’édifier sur les terrains de la Courneuve, j’ai le vertige 

et Je me demande qi vraiment on ne perd pas un peu le sens des 

réalités pratiques

Loin de rêver d’un plus grand Parie , je voudrais, moi, 

arrêter l’extension de Paris ,

J’ai exposé mes idées à ce sujet à M. ALBERT SARRAUT puis 

à M. TARDIEH. Us avaient paru entrer dans mes vues . J’espère 

que pour défendre la banlieu parisienne , ils ont tout de même 

trouvé autre chose que le tout petit projet sur les sites qui 

nous est soumis aujourd’hui «

Les grandes lignes de mon programme sont les suivantes : 

Tout d’abord , une décentralisation obtenue par la création de 

grandes lignes de chemins de fer transversales ne passant plus 

par Paris et une orientation analogue de notre réseau routier .

Puis, dans la banlieue parisienne, un arrêt du développement

obtenu*•<**•<•*•* 4 * *••• 



224

obtenu grâce à une législation soumettant à une autorisation 

administrative toute installation d’usine nouvelle ou toute 

extension d’usine existante «

J’ai cherché s’il n’existait pas à l’étranger une législa­

tion analogue • Je n’en ai pas trouvé , mais cela ne prouve 

rien car il n’existe ailleurs aucune ville comparable à Paris, 

aucun Pays n’étant cèntralisé comme la France «

J’ai consulté M. JOUHAUX et la C.G.T. . M. JOUHAUX m’a 

répondu que le monde ouvrier verréit d’un très bon oeil une 

législation de cette nature •

Comment en serait-il autrement, car remarquez bien que le 

régime que je préconise stabilise Ses situations acquises 

des usiniers actuellement installés aux environs de Paris et 

de leurs ouvriers . Il ne porte atteinte qu’à des droits éven­

tuels • On peut bien porter atteinte à des droits qui ne sont 

pas encore nés lorsqulil s’agit de l’intérêt général.

Certains Ministères sont entrés dans mes vues « Le Ministèr 

de l’Air, par exemple, réserve àes commandes à des usines fins- 

tallées loin de Paris et des frontières • Il importe de généra­

liser ce système •

Je vous assure, Messieurs, qu’il n’est pas de problème 

plus important que celui que je viens, très rapidement, d’évo­

quer devant vous *

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- En attendant les grands projets 

que préconise si éloquemment M. PIERRE LAVAL, nous devons 

statuer sur les sites • Nous ne sommes saisis que pour avis* 

Nous devons statuer sans délai «

M. LE PRESIDENT.- Le projet sera inscrit à l’ordre du jour 

de l’une des séances de la semaine prochaine •

NOMINATION • • • •



225

NOMINATION D’UNE SOUS-COMMISSION POUR ETUDIER LE REGIME 

ECONOMIQUE ENTRE LA METROPOLE, 1*ALGERIE , la TUNISIE et le MAROC.

M. LE PRESIDENT.- Au coure d’une précédente séance , la 

Commission a décidé la nomination d’une Sous-Commission chargée 

d’étudier le régiie économique entre la métropole , l’Algérie, 

la Tunisie et le Maroc, notamment en ce qui concerne les commerces 

de vins •

Cette décision a soulevé quelques objections , notamment 

de la part de M. BIENVENU-MARTIN.

Notre éminent Collègue m’a chargé de faire remarquer à 

la Commission que cette procédure était anormale et qu’il qerait 

préférable de provoquer la constitution d'une inter*Commission 

groupant les représentants des comnissions de l’agriculture, des 

Travaux Publics, des affaires étrangères, et des Finances •

Je crois que la proposition de M. BIENVENU-MARTIN est 

tout à fait judicieuse •

M. CAILLAUX.- Oui. Décidons la nomination d’une inter-Commis- 

sion , cela vaudra mieux •

M. HENRY BERENGER.- La Commission des Affaires Etrangères 

sera très heureuse de participer à une inter-Commission . Elle 

a déjà désigné quatre de ses membres pour étudier la question 

des rapports économiques entre la métropole et les pays de 

protectorat.

M. PIERRE LAVAL.- Ce qu’il faut, c’est aboutir vite à un 

projet d’ensemble « Il suffira à l’inter-Commission de s’adresser 

au Conseil national économique pour réunir tout de suite la 

documentation nécessaire •

La séance est levée à 18 heures 20.

Le Président de la Commission des Finances t
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mercredi 12 Bévrier 1930

La séance est ouverte à 15 heures, sous la prési­

dence de M. CLEMENTEL.

Présents 5 MM. CLEMENTEL. DUMONT. CHASTENET. FOURCADE. 

HUMBLOT. PERET. PHILIP. LEBRUN. RIO. 

STUHL. MANCEAU. FRANÇOIS SAINT MAUR. 

BIENVENU-MARTIN. ROY. RE«OUL. MILAN. 

CUMINAL. MAHIEUo BERENGER. BERTROULAT. 

SERRE. FARJON. CAILLAUX. BLAIGNAN. 

JENOUVRIER. REGNIER. LAVAL. JEANNENEY. 

COURTIER.

PROTECTION DES SITES.

M. LE PRESIDENT.- A la demanie de hotre collègue 

BERTHOULAT et des représentants de Seine et Oise , nous 

avions décidé d’examiner aujourd’hui le projet de loi 

ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments 

naturels et des sites de caractère artistique, historique, 

scientifique, légendaire ou pittoresque .

Mais M. FRANCOIS-PONCRT, Sous-Secrétaire d’Etat des 

Beaux-Arts nous a demandé de surseoir à cet examen et de 

vouloir bien accepter d’assister à une réunion qu’il organise 

et où viendront les rapporteurs , les auteurs d’amendements, 
M. le Rapporteur.«•••«»
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Rapporteur Général et moi-même • Il espère que de cette 

réunion sortira un texte susceptible de réaliser la conci­

liation et d’être voté sans débat.

M. CHARLES DUMONT , Rapporteur Général.- J’ai dit à 

M. PONCET que nous ne voulions pas, en modifiant le projet 

et en en retardant ainsi l’adoption définitive , être tenus 

pour responsables des constructions que l’on menace d’édifier 

à St Germain élt qui sont de nature à défigurer ce site . 

Et j’ai ajouté que nous serions disposés à accepter certains 

amendements à la condition qu’il nous donnât l’assurance que 

l’adoption de ces amendements ne mit pas d’obstacle à un 

vote rapide du texte par la Chambre • M. PONCET m’a répondu 

qu’il était à peu près certain de faire voter cetexte sans 

débat par la Chambre •

M. GEORGES BERTHOULAT.- Il y a , en effet, le plus 

grand intérêt à ce qu’une disposition protégeant efficacement 

nos sites soit votée le plus tôt possible . Hier, encore, 

le Préfet de Seine et Oise m’informait qu’il était saisi de 

plus de 25 demandes de construction d’usines dans des condi­

tions analoguesà celle de Saint—Germain • Dans l’état 

actuel de la législation, il est désarmé et ne peut s’opposer 

à ces constructions •

M. LE PRESIDENT.- Nous pourrons nous réunir Vendredi à 2 

heures 30 pour essayer d’établir d’accord avec M. le Sous- 

Secrétaire d’Etat et les auteurs d’amendements, untexj^te 

susceptible d’être voté sans débat par le Sénat et par la 

Chambre . r-

II en est ainsi décidé .
Commis
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COMMIS GREFFIERS A LA COUR D’APPEL DE PARIS

M. HENRI ROY»- La Commission m*a chargé de préparer un avis 

sur le projet de loi créant deux postes de commis-greffier à la 

Cour d’appel de Paris «

Sur le principe de cette création il nÿ a aucune objection 

à faire; mais le texte que propose la Commission de législation 

porte que cette création aura lieu’, à dater du 1er Juillet 

1929; il doit donc être modifié .

Il me semble qu’dn pourrait attendre le vote de la loi de 

finances pour insérer dans celle-ci la disposition qui nous 

occupe •

-Toutefois, si la Chancellerie que j’ai interrogée et dont 

j’attends la réponse estime qû’il y a urgence à créer, dès main­

tenant , les deux emplois en question, je vous demanderai d’émet­

tre immédiatement un avis favorable •

M. LE PRESIDENT #- Mettons cette question à l’ordPe du 

jour de notre prochaine séance « D’ici là, vous aurez dans 

doute reçu une réponse .

M. ROY.- C’est entendu «

RETABLISSEMENT DES' TRIBUNAUX D’ARRONDISSEMENT.

M. PERET.- Puisque nous parlons d’une question intéressant 

le Ministère de la Justice, je me permets de vous signaler qu’un 

décret vient de paraître qui rétablit tous les tribunaux d’arron­

dissement, sauf six .

H. ROY.- C’est une folie à tous les points de vue .

On rétablit des tribunaux comme ceux de BARCELONNETTE et 

de CASTELLANE , dans des villes où il n’y a plus d’avoués. On 

rétablit les tribunaux d’ARBOIS et de St CLAUDE contre le voeu 

même des populations et de leurs représentants, alors que les 

tribunaux de LONS LE SAUNIER et de DOLE suffiraient •

POUF ♦ •*«<«««****<****#e*<<,*-t
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Pour pourvoir tous ces tribunaux , il faudrait au 

moins 400 magistrats • Pour les trouver, on est allé à la 

pêche et on a pris tout ce qu’on recueillait . Je suis 

effrayé à la pensée de la magistrature qu’on nous prépare 

en introduisant dans le corps judiciaire un tas de brebis, 

sinon galeuses, du moins malades •

On va assassiner la magistrature pour donner des tribunaux 

à des sous-préfectures qui n’en ont pas besoin et qui n’en 

veulent pas .

M. FOURCADE .- Tout le monde doit partager votre anxiété.

Quand nous préparâmes le projet de réforme des tribunaux 

nous étions convaincus , à la Commission de Législation , qu’il 

était impossible et d’ailleurs nullement désirable de rétablir 

tous les tribunaux qui avaient été supprimés en 1926. Mais ne 

nous considérant pas comme suffisamment informés pour dire ceux 

des tribunaux supprimés qui devaient être rétablis, nous 

avions estimé qu’il appartenait au Gouvernement , seul juge 

des besoins et des possibilités de faire cette désignation.

J’ai le regret de constater que le Gouvernement nà pas 

eu le courage de prendre ses responsabilités . Il conviendrait 

fie l’inviter à le faire •

M. ROY.- J’ai dit cela à la tribune, lobs de la discus­

sion du projet de loi relatif à la réorganisation des tribunaux!

M. PERET.- Il faut que cette question soit reprise • 

FOURCADE.- Dans mon département , on rétablit 2 tri­

bunaux , l’un est à 19 kilomètres du chef-lieu, quant à l’au­

tre , pour y parvenir par chemin de fer, il faut passer par le 

chef-lieu « Nous n’en avions pas demandé le rétablissement , 

mais nous ne pouvions bout de même pas protester contre celui- 

ci «
M. ROY.- Mon département est desservi par les deux réseaux] 

du....................................... 
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du P.L.M. et du P.O. Les deux tribunaux d’Orléans , sur 

celui-ci,et de Montargis sur celui-là, suffisaient.^On réta­

blit celui de Pithiviers j je me demande pourquoi.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- La réforme se concevait si 

elle avait pour objet de supprimer un nombre important de 

tribunaux d’arrondissement • Si elle se borne à la seule sup­

pression de 6 d’entre eux , nous ne pouv/ons plus la consi­
gne 

dérer comme une brimade à l’égard des arrondissements sur les­

quels porte la suppression •

M. LE PRESIDENT.- Nous n’avons pas à délibrer sur cette 

question m’étant saisis d’aucun projet •

ASSURANCES SOCIALES

M. LE PRESIDENT L’ordre du jour appelle l’examen du 

projet de loi relatif aux assurances sociales . Notre Rappor­

teur spécial , M. PASQUET , empêché, m’a demandé à ne venir 

présehter ses explications à la Commission que Vendredi. 

En attendant, nous pourrions entendre dès aujourd’hui M. 

le Rapporteur Général qui à un certain nombre d’observations à 

présenter .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il me semble que notre 

premier devoir est de nous demander si les crédits mis par le 

Gouvernement à la disposition des assurances sociales, sont 

suffisants pour permettre de faire face aux promesses ins­

crites dans la loi • Il m’apparaît que non .

Le Ministre des Finances accepte de verser, à partir de 

1932 , une somme de 310 millions pour permettre d’accorder 

aux assurés agricoles un régime de faveur .

On peut admettre que le nombre des assurés obligatoires s< 

sera voisin de 1.500.000 .

Pour 1’assurance-maladie , l’assuré et l’employeur ver­

seront
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verseront chacun 5 francs par mois, l’Etat versant une somme 

égale au total de ces deux cotisations soit 10 francs par 

mois ou 120 francs par an • Pour 1 millions et demi d’assurés, 

cela fait 180 millions .

Pour l’assurance-vieillesse , si l’on table sur un salaire 

moyen de 6.000 francs, la participation de l’Etat sera de 240 

francs par an et par assuré , soit 360 millions •

Mais ces chiffres ne font état que des assurés obligatoires 

Or, nous sommes d’accord tous pour déclarer qu’il faudra inci­

ter les petits propriétaires, fermiers et métayers à réclamer 

leur inscription au titre d’assurés facultatifs . Pour y réussir 

il faudra leur accorder des avantages anaiogtæ à ceux des assu­

rés obligatoires • Comment le faire, si le Gouvernement n’ac­

cepte pas d’augmenter la participation budgétaire de l’Etat ? 

S’il maintient la thèse du forfait posée par M. le Ministre 

des Finances, 11 faudra, de toute nécessité , diminuer les 

prestations prévues en faveur des assurés et augmenter le taux 

de leurs cotisations •

Avec le système de la contribution forfaitaire , on est 

amené à ceci que plus le nombre des assurés augmentera et plus 

l’Etat devra diminuer la somme qu’il versera par tête d’assuré. 

Cela n’est pas soutenable •

Le système du forfait ne peut se concevoir que de la 

façon suivante : l’Etat versera telle somme par tête d’assuré 

obligatoire et telle somme par tête d’assuré facultatif et en 

aucun cas, il n’augmentera ni ne diminuera cette somme •

M.LE PRESIDENT.- Sur ce point, nous pourrions Samedi ou 

Lundi, - le débat en séance publique devant commencer Mardi - , 

entendre MM. Xes Ministres des Finances et du Travail .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- En effet, car si M. le Ministre 

des Finances nous dit ? ” Je ne puis pas, sous peine de rompre 

l’équilibre .................
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l’équilibre bidgétaire , donner plus de 300 millions par an”, 
devoir de

notre Commission financière sera de nous retourner vers la 

Commission de 1’Hygiène et vers la Commission de 1’Agriculture 

et de leur demander d’augmenter le taux des cotisations ouvriè­

res et patronales et de le porter de 5 à 7 JJ, 50 par mois, 

par exemple •

En ce qui concerne la partie de la loi qui a trait au fond 

de majoration et de garantie , il semble que les càlouls du 

Gouvernement reposent sur une base sérieuse et que l’on peut 

admettre que le montant des pensions d’invalidité à verser de 

1933 à 1940 sera largement couvert par les économies à réaliser 

sur la loi sur les retraites ouvrières .

M. PERET Etat observé toutefois que 1’invalidité est 

un risque nouveau, difficile à évaluer et que les calculs établis 

comportent une part d’incertitude .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- C’est entendu . Toutefois, 

il semble qu’avec 20 % on puisse couvrir largement ce risque.

Enfin, en ce qui concerne 1’assurance-vieillesse, il me 

paraît que le système auquel on s’est arrêté est b plus pru­

dent.

Je me suis préoccupé des charges budgétaires qu1’entraîne­

rait l’adoption d’un amendement qui est dans l’air et qui sera 

certainement déposé , consistant à dire î ” Il me faut pas 

d’exclus dans la loi sur les assurances sociales . Acceptons y 

les salariés âgés de plus de 60 ans ”.

L’adoption d’un tel principe entraînerait une charge budgé­

taire de 1.441 millions pour la première année, charge qui ne 

s’étendrait qu’au bout de Z& ans . Nous devons faire très 

attention à ne pas nous laisser entraîner par des considérations 

très généreuses certes, mais dangereuses pour les finances 

publiques .

M. PERET.............................



233

M. PERRT.- Ces salariés de pli s de 60 ans, sont certes 

fort dignes d’intérêt, mais enfin, ils n’ont jamais cotisés ! 

Pourquoi leur accorderait-nn une retraite ?

M. LÉ PRESIDENT.- Les gens s’imaginent de plus en plus 

que l’Etat , à partir d’un certain âge , leur doit une retraite. 

Voulez-vous un exemple de cet état d’esprit ?

J’ai reçu dernièrement une lettre dune brave femme de mon 

pays me disant : " Mon mari a été condamné à 10 ans de travaux 

forcés; il est mort au bagne ; je dois avoir droit à une pension 

(Sourires).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Aux diverses observations que je 

viens de présenter, je dois ajouter que j’ai eu une entrevue 

avec M. CHAUVEAU • L’honorable Rapporteur de la Commission de 

l’Hygiène s’est montré très ému de l’amendement par lequel nous 

m’admettions pas qu’au delà du salaire de 18.000 francs par an 

ou 60 francs par jour, les salariés chefs de famille puissent 

être appelés à bénéficier de la loi " Pourquoi, m’a-t-il dit, 

traiter les chefs de famille gagnant 20 pu 22.000 francs comme 

des célibataires et leur refuser le bénéfice de la loi ?.

Je lui ai répondu qu’il me paraissait impossible que les 

patrons , chargés de fournir les renseignements en vue de 

l’immatriculation, pussent le faire, en ce qui concerne les 

charges de famille . La plupart du temps, les ouvriers s’abs- 

tienneÈt ou même refusent de leur faire connaître la situation 

de famille dans laquelle ils se trouvent .

Il faudrait donc procéder à des enquêtes et à des contre- 

enquêtes qui risqueraient d’empêcher la loi d’entrer en applica­

tion .

Nous sommes arrivés à tin moment , où si l’on veut faire 

démarrer la loi malgré l’inertie et la mauvaise volonté

qu’elle ....................... ..
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qu’elle rencontre , il ne faut pas s’embarraser de considérations । 

inspirées certes d’un idéalisme élevé, mais génératrices de com­

plications à peu près inextricables •

D’ailleurs, toutes les nations, sauf la Belgique, ont renoncé 

à faire entrer la question des charges de famille dans le régime 

des assurances sociales .

Que plus tard, quand la toi sera entrée en application, 

on cherche un moyen de faire la compensation entre les salaires 

des célibataires et ceux des salariés chargés de famille, très 

bien, mais vouloir obliger maintenant les patrons des salariés 

gagnant plus de 15.000 francs par an à cotiser pour ceux seulement 

d’entre eux qui sont chargés de famille, ce serait les inciter 

à n’employer que des célibataires «

M. PERET.- Je ne vois pas, quant à moi, d’inconvénients à po­
ser 

dès maintenant le principe de la compensation dont vous 

parlez, quitte à l’organiser ultérieurement •

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Tout le bénéfice sooialde la loi 

réside dans ce qu’on pourra faire, au point de vue sanitaire , 

en faveur des enfants. Je ne puis donc adhérer à la proposition 

de M. le Rapporteur Général, sans méconnaître toutefois ce 

qu’il y a de fondé dans ses observations . D ailleurs, la 

Commission de 1’Hygiène refusera d’abandonner sa position,encore 

que je reconnaisse que le système qu’elle propose soit trop 

compliqué •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL®- Remarquez que, dans mon amendement 

dans la limite de 18.000 francs , la salariés chargés de famille 

bénéficient des prestations pour leurs enfants .

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Ne pourrions-nous , au système 

de la Corn de 1’Hygiène qui prévoit le nombre des enfants , subs­

tituer un texte plus simple qui ne comprendrait qu’une seule

catégorie
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catégorie pour tous les salariés chargés de famille, quel que 

soit le nombre de leurs enfiants ?

D’ailleurs, les complications que redoute M. le Rapporteur 

Général ne sont point si grandes que cela, car ce ne sera pas 

â l’employeur à se mettre en quête de la situation de famille 

de l’employé , mais bien à celui-ci , s’il entend bénéficier 

de la loi, à déclarer ses charges de famille .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Les imprimés remis actuelle­

ment aux patrons en vue de l’immatriculation leur demandent 

de fournir des renseignements sur la situation de famille de 

leurs employés .

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Oui, car ces imprimés ont été 

établis en considération de la loi de 1928 qui prévoit de nom­

breuses catégories, mais ils seront modifiés si l’on adopte 

un texte simple comme celui que je propose •

Ce texte qui n’a d’ailleurs l’agrément ni de la Commis­

sion de 1’Hygiène , ni de vous-même , établit deux catégories 

de salariés î les célibataires assujettis jusqu’à 

15.000 francs de salaire par an et les salariés chargés de 

famille quel que soit le nombre de leurs enfants , assujettis 

jusqu’à 20.000 francs .

M. PERET.- Je ne crois pas que la thèse de M. le Rapporteu 

Général puisse triompher devant le Sénat « Or, il importe de ne 

pas diminuer l’autorité de la Commission en la menant à un 

échec dès le seuil du dqbat •

Nous ne voulons pas que le patron ait intérêt à renvoyer 

ufa salarié marié } pour cela, laissons à celui-ci la faculté 

de déclarer ou non ses charges de famille • Et pour éviter que 

les patrons ne favorisent les célibétaires , mettons dans ce 

cas les versements patronaux à la charge du fonde de majoration.

Après
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Après tout, c’est à l’Etat et nonéux seule employeurs à favoriser 

les familles nombreuses .

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Mon texte ne s’oppose pas à 

cette intervention du fonds de majoration.

M. LE PRESIDENT.- Nous aurons, avant le débat en séance 

publique, une dernière réunion avec les Présidents des principa­

les Commissions intéressées, en vue d’arriver à réaliser l’enten­

te sur un texte unique . Votre amendement pourrait constituer 

un élément de conciliation .

M. le RAPPORTEUR GENERAL.- Il est évident que le texte 

de M. FRANÇOIS SAINT ML UR a le mérite d’apporter une grande 

simpïiflication ; mais il faudrait , à mon sens, que ce fût 

au salarié à demander, s’il le désire , son inscription comme 

bénéficiaire de la loi •

M. PERET.- Parfaitement, car si l’on veut charger les emplo­

yeurs du soin de rechercher les charges de familles de leurs 

employés , on augmentera les complications et la paperasserie 

dans des proportions inimaginables .

M. CAILLAUX.- Vous arriverez aux mêmes complications par la 

déclaration de l’oivrier^ déclaration qu’il faudra bien contrô­

ler •

M. PERET.- Le salarié n’aura qu’à produire le bulletin de eu 

naissance de chacun de ses enfants ou son livret de famille .

M. CAILLAUX.- Votre loi ne réussira que si vous la simpli­

fiez à l’extrême , étant donné l’état d’esprit qui règne dans 

le pays à son égard .
M. JENOUVRIER.- Il faudra contrôler les naissances d’en- 

fantsj mais aussi les décès . Or, presque jamais le livret de 

fami lie ne mentionne le décès des enfants, le père ne songeant 

pas, la plupart du temps, à porter son livret de famille à la 

mairie , en allant déclarer le décès .
M. FRANÇOIS ST MAUR......................



237

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- L’objestion de M. CAILLAUX 

serait très forte si les difficultés de preuve qu’il signale 

n’existaient déjà pour les salariés gagnant moins de 16.000 

francs et qui sont les plus nombreux •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Pardon J pour ce’ x là, il n’esi 

pas nécessaire de déclarer les charges de famille au moment 

de l’immatriculation puisque celle-ci est obligatoire quelles 

que soient les chérges de famille • La preuve n’aura à jouer 

que pour les prestations de maladie, l’assuré ayant seulement 

à justifier à l’égard de la caisse que X’enfant qu’il a fait 

Soigner est bien à lui « c’est tout autre chose et cela n’a 

rien à voir avec ce que j’appelle le démarrage de la loi •

De grâce, simplifions pour assurer x ®e démarrage • 

Quand celui-ci aura eu lieu , que la loi fonctionnera alors, 

vçus pourrez organiser la compensation familiale •

Je sais bien que la question est délicate et je ne me 

chargerai pas si je ne suis pas soutenu, d’engager un débat 

là—dessus • M. le Minte tre du Travail a dit que le texte de 

la Commission de 1*Hygiène le mettait dans des difficultés 

inextricables . Il lui appartiendra de le dire au Sénat et de 

voir si l’amendement de M. FRANCOIS-SAINT-MAUR appuyé par 

M. RAOUL PERET ne pourrait pas constituer une transaction 

heureuse •

M. CAILLAUX.- Parfaitement . Il faut inviter le Gouverne­

ment à prendre ses responsabilités • Mon sentiment , je le 

répète, est que si vous ne votez pas un tex$e extrêmement 

simple, la loi demeurera lettre morte étaht donné l’état 

d’esprit qui règne dans le pays •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL .- Il est évident que sur 

8 millions d’assuréq éventuels , il y eh a bien, a l’heure 
présente
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présente 7 millions qui sont hostiles à la loi.

M. LEBRUN.- J’ai posé, l’autre jour une question; je la 

pose à nouveau. Une loi permet aux anciens combattants 

d’organiser des mutuelles leur permettait de se constituer 

des retraites de 6.000 francs . Si la retraite du combattant 

est votée , elle se cumulera avec cette retraite de 6*000. 

Quelle sera alors la situation des bénéficiaires au regard 

de la loi sur les assurances sociales ? |

M. le RAPPORTEUR GENERAL.-La retraite du combattant n’é­

tait pas encore votée, c’est une question que nous aurons à 

examiner et à résoudre plus tard •

M. SERRE.- Dans un autre ordre d’idées, je signale que le 

principe de la cotisation unique, admis pour 1 agriculture 

gagne chaque jour du terrain . Maintenant, tous les commerçants 

réclament la cotisation unique pour le commerce •

M. LE PRESIDENT.- La discussion est close « Je remercie 

M. le Rapporteur Général pour le travail auquel il se livre 

et qui noue permet, chaque jour, de voir plus clair dans 

le mécanisme de la loi «

L’ordre du jour appelle maintenant l’examen du budget de 

la Marine •

BUDGET DE LA MARINE

M. RIO, Rapporteur Spécial, expose les idées directrices 

de l’exposé qu’il compte faire en tete de son rapport • Api'ès 

avoir rappellé quel tonnage la France s’était engagée à ne 

pas dépasser lors de la conclision des accords de Washnigton, 

il fait connaître où en est l’exécution du programme naval • 

135.179 tonnes de bâtiments, divers , soit 16,8% de ce programme 

sonÿ entrés en service •
M. le Rapporteur exprime la crainte que, dans les bâtiment 

construits..i• 
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construits surtout les croiseurs, on n’ait recherché la vitesse 

au détriment de la solidité , surtout de la solidité des appa­

reils auxih. aires .

M, le Rapporteur a aussi un autre sujet d inquiétude 

L’Allemagne construit actuellement un croiseur de 10.000 tonnes 

qui surclasse nos croiseurs de même tonnage . Ceux-ci devront 

le fuir , car leurs canons de 203 sont incapables de contre- 

battre les pièces de 280 dont est armé le navire allemand • 

En outre,lèur vulnérabilité est telle que leurs tôles ne peuvent 

résister à une balle de Lebel tiréeà 200 mètres ; tandis que 

le croiseur allemand , grâce à l’emploi de la soudure autogène 

qui a permis d’économiser 600 tonnes de rivets possédera une 

cuirasse de 10 c/m sur les flancs et de 15 c/m sur le pont •

Certes, il est inférieur comme artillerie et comme cuirasse 

à nos vaisseaux de haut-bord, mais sa vitesse de 26 noeuds 

lui permet de se tenir hors de la portée de ceux-ci qui ne 

filent que 20 noeuds .

Ce bateau possède, à la vitesse de 20 noeuds , un rayon 

d’action de 10.000 milles , alors que celui de nos croiseurs 

n’est que de 6.000 milles .

M. CAULLAUX.- Et c’est pour ce résultat que bous dépensons 

notre argent • C’est scandaleux • N’avons-nous donc aucun 

bateau à lui opposer ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il h’y a , au monde, que â 

bateaux capables de le surclasser, 2 en Amérique et 2 en An­

gleterre •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous avions donc raison de 

protester, au mois de Décembre, contre la mise en chantier 

d’un 7ème croiseur de 10.000 tonnes, puisque ce type ne répond 

plus aux nécessités et est dès maintenait surclassé par le
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aroiseur cuirassé allemand Amiral-Schaer.

H. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je ferai d’ailleurs des 

réserves, dans mon rapport, au sujet de la continuation de 

la mise en chantiers de croiseurs de 10.000 tonnes .

M. LAVAL.- Avons-hoîia possibilité de construire des ba­

teaux d*un type supérieur à l’Amiral-Scheer ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Certainement et à moindre 

prix . Nous pouvons construire un cuirassé de 15 ou 20.000 

tonnes muni d’une artillerie puissante . Seulement l’état- 

major hésite, car il craint que s’il décide la construction 

d’un cuirassé de 15.000 tonnes, l’Italie ne mette en chantiers 

un bateau de 18.000 ou 20.000 tonnes qui le surclasserait .

Les marins , pour éviter cette éventualité , disent : 

" construisons/ tout de suite, un navire ayant le tonnage maxi­

mum ne pouvant être dépassé, soit 35.000 tonnes .” Mais alcr s, 

c^est la course aux armements • 
/

M. HENRY BERENGER.- Avez-vous questionne 1’Etat-Major 

et poivez-vous nous donner des renseignements »

1° - Sur l’Amiral Soheer , en dehors des ca ractéristiques 

un peu vagues que nous connaissons *

2° - Sur ce que le Ministre pense de cette question •

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Les renseignements que je viens 

de vous donner, je les ai recueillis au Ministère de la 

Marine »

M. HENRY BERENGER.- Si ces renseignements sent vrais, 

il est inadmissible que 1#état-major continue hh à gaspiller 
l’argent du pays en faisant construire des navires surclasses 

par avance .

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- M. le Ministre de la Marine 

bous a dit j " Le navire allemand ne nous inquiète pas • Quand 

nous voudrons, nous pourrons, sur le tonnage de capital-ships 

qui
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qui bous a été accordé à Washington , construire des bateaux 

qui surclasseront l’Amiral-Scheer •

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL donne lecture d’une note de 

l’état-major sur l’état de la marine allemande, les construc­

tions prévues et les caractéristiques des navires que les alle­

mands projettent de mettre en chantiers.

M. PIERRE LAVAL.- Les marins reconnaissent donc la 

menace allemande et l’impossibilité technique d’y parer « Nous 

sommés , en particulier, incapables de fabriquer un moteur 

Diesel perfectionné comme celui dont sera muni l’Amiral-Scheer.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il n’est pas douteux que pour 

la construction des moteurs Diesel, nous sommes en état d’in­

fériorité • Deux maisons en fabriquent s la maison Sulzer 

et les établissements Schneider , ceuK de la première ne sont 

pas fameux et ceux de la seconde sont inutilisables •

M. LAVAL.- Eb matière de mécanique , trois pays nous 

sont supérieurs s l’Amérique , l’Angleterre et l’Allemagne . 

Ne pourrait-on prévoir un crédit qui permettrait à nos techni­

ciens de poursuivre les études et essais nécessaiitfcpour nous 

permettre de combler le retard dont nous souffrons .

M. HENRY BERENGER.- En réalité, ce qui fait la supériorité 

des moteurs Diesel allemands, c’est la qualité du métal emplo­

yé .

M. LE PRESIDENT.- En matière de construction de turbines, 

nous sommes les maîtres incontestés grâce aux travaux du grand 

savant récemment décédé s Rateau. Ne pourrait-on envisager un 

échange de licences concernant les turbines contre des licences 

Diesel ?

M. LAvAL.- Ce que dit M. BERENGER au sujet de la qualité 

des méraux n’est pas spécial à l’Allemagne et aux moteurs

Diesel
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Diesel • En matière de machines agricoles, nps constructeurs 

ne peuvent pas lutter contre la concurrence américaine, préci­

sément à cause de l’excellence des métaux employés par les 

constructeurs américains •

M. MAHIEU.- La réalité, c’est qu’on ne réussit pas un 

type de moteur Diesel du premier coup. Il faut en rater beau­

coup pvant d’arriverpour un moteur d’une puissance déterminé 

à un type donnant tcute satisfaction • Et quand on a réussi 

oe type , pour passer au type d’une puissance supérieure, il 

faut recommencer les essais et les tâtonnements : le mode d al­

lumage , l’endroit où se fait l’explosion , la résistance du 

métal ne sont plus du tout les mêmes . Il faudrait promettre 

des prîmes aux constructeurs $our qu’ils se livrent à ces 

essais et à ces recherches •

M. FOURCADE.- Quand le croiseur Amiral Scheer entrera-t-il 

en service ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Dans 18 mois .

M. FOURCADE.- Il n’y a donc pas encore un péril actuel.

M. BERENGER.- Des conférences en vue de la limitation 

des armements navals ontlieu en ce moment « Est-ilnadmissible 

que l’Allemagne ne soit pas appelée, elle aussi, à limiter 

ses armements et que toute liberté soit laissée a ses techni­

ciens ?

M. CAILLAUX.- En exécutant le programme qu’elle s’est 

tracée, l’Allemagne reste dans les limites qui lui ont été 

imposées par le traité de Versailles «

M. BERENGER.- Ce traité a subi assez de modifications 

sur d’autres points, modifications dont l’Allemagne a bénéfi­

cié , pour qu’on puisse admettre que sur ce point elle doive 

accepter une limitation aux droits que lui a reconnus le 

traité «
M. LE RAPPORTEUR GENERAL
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M. LÉ RAPPORTEUR SPECIAL.- Il ne pouvait pas être question 

d’inviter 1*Allemagne à la Conférence de Londre qui a lieu 

entre alliés, - maiB il est bien évident que si un accord 

intervient à Londres en vue de la limitation des forces 

navales respectives des alliés, - ceux-ci pourront demander 

àla S.D.N. dont l’Allemagne fait partie qu’une limitation 

générale des armements navals intervienne *

M. BERENGER.- Supposons une agression de la part de 

l’Allemagne que fera l’état-major de la marine ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- L’éventualité n’est pas dan­

gereuse pour le moment, puisqu’un seul navire du type Amiral 

Soheer est en chantier. Fût-il même en service que nous en 

aurions encore peu à craindre .

M. BERENGER.- C’est ce que je voulais voue amener à dire 

Si l’Amiral Soheer domine nos bateaux pris individuellement, 

il ne peut rien à lui seul contre l’ensemble de notre 

flotte •

M. LE PRESIDENT.- Il serait immédiatement coulé par nos 

sous-marins •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il est indéniable que les 

experts britanniques qui ont rédigé les clauses navales du 

Traité de Versailles avaient compté sans la technique et l’in 

géniosité des constructions allomands • En limitant à 10.000 

tonnes, le tonnage maximum des bateaux que l’Allemagne pourrait 

construire , ils pensaient ne lui laisser la possibilité que 

de construire des garde-côtes sans valeur offensive. Ile se 

sont trompée et quand le Général Groener écrit dans son 

rapport au Reichstag que les croiseurs dont il demande la 

construction ne sont destinés qu’à assurer la liaison entre 

l’Allemagne et la Prusse orientale séparées par le couloir de 

Dantzig, il nous trompe. Nous noue souvenons de l’Emden et

nous
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nous avonsle droit de créindre qu’au oas de guerre, les 

croiseurs n,attendraient pas dans la Baltique, mais passeraient, 

dès la période de tension,diplomatique dans l’Océan, pour y 

cou]® r nos communications .

Lorsqu’à La Haye, on a discuté avec l’Allemagne de sa 

capacité de paiement, on aurait pu lui demander avec quels 

fonds elle payait ses croiseurs alors qu’elle déclarait n’avoir 

point d’argent pour payer les réparations.

Mais je crois que l’Angleterre dont lesgrands croiseurs 

de bataille sont capables d’anéantir 1*Amiral Scheer et ses 

frères n’est pas fâchée de voir, en Europe, deux grands peuples 

sensiblement aussi forts, entre lesquels, conformément à sa 

politique traditionnelle, elle se propose de jouer le rôle 

d’arbitre non désintéressé.

M. HENRY BERENGER.- Quoi qu’il en soit, il y a là une 

question de politique générale sur laquelle il conviendrait que 

le Gouvernement fut appelé à s’expliquer.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Parfaitement.

La Commission passe à l’examen des chapitres. Ceux-ci 

sont adoptés avec les chiffres proposés par M. le Rapporteur 

Spécial, d’accord avec M. le Rapporteur Général, à l’exeeption 

des chapitres ci-après qui donnent lieu à des échanges d’obser­

vations .

Chapitre 13«- Traitement detable ... 23.908.000 frs. 

M. le Rapporteur SPECIAL,propose une réduction de 

250.000 frs pour manquer le désir de la Commission de voir 

1’Administration revenir aux errements autrefois pratiqués 

en matière de traitements de table et pour protester contre 

l’extension du traitement de table au personnel non navigant, 

notamment aux préfets maritimes. Que si ceux-ci ont des 

dépenses ........... ........... .
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dépenses de représentation , on leu? accorde une indemnité 

spéciale mais non un traitement de table.

M. BRARD.- Ne pourrait-on réduire ce crédit pour marquer 

que la Commission n’ignore pas qu’une de nos grandes unités 

venant de couler, il n’y a pas lieu de prévoir des indemnités 

de table pour ses officiers.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Vous soulevez là une question 

délicate. Une instruction est ouverte contre le commandant 

de l’Edgar-Quinet; nous n’avons pas à prendre parti, même de 

façon indirecte.

J’estime, quant à moi, que le commandant à commis une 

erreur impardonnable • Un marin expérimenté n’aurait pas du 

passer h là où il est passé, une erreur d’orientation a été 

commise et le navire est venu se défoncer contre un rocher 

marqué sur les cartes.

La situation n’est donc nullement comparable à celle de 

la perte du cuirassé France. Ce navire était commandé par 

un officier de haute valeur, le Commandant GUY* il avait à 

bord un maître pilote$ il passait dans un chenal balisé ou 

des milliers de navires étalent passés pendant la guerre, le 

malheur à voulu qu’il vînt donner sur une pointe de rocher 

ignorée de tous et qui ne figuraient , par conséquent pas sur 

les cartes. On a beaucoup critiqué notre regretté collègue 

Raiberti alors Ministre de la Marine pour avoir dit au 

Commandant GUY :“C’est la fatalité"* il n’y avait pourtant 

pas d’autre mot à dire •

Tandis que dans le cas de 1’Edgar-Quinet , une faute 

professionnelle a été commise} la justice est saisie} laissons 

la suivre son cours «

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Sans prendre ouvertement 

parti, il faudrait que l’on sente que la Commission est

avertie
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averti© des véritables causes de la catastrophe. Ne pourriez- 

vous , par exemple, îe faire au moyen d’une phrase où à 

propos des crédite concernant le service hydrographique, vous 

diriez que la responsabilité de celui-ci ne saurait etre enga­

gée dans l’accident récent qui a coûté à notre marine une de 

ses grandes unités.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je dirai cela en quelques mots.

M. ALFRED BRARD.- Je n’en demande pas davantage.

Le Chapitre est adopté avec le chiffre proposé par

M. le Rapporteur Spécial*

Chapitre 20 •- Service des approvisionnements de la flotte.- 

Matières et dépenses accessoires..... 124 millions.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL,«repose de réduire, de 1580.500 
le 

grancb,/chiffre voté par la Chambre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ne pourriez-vous attirer 

l’attention sur le danger que présenterait, en cas de guerre, la 

qualité du mazout employé sur nos croiseurs ? Pour alléger 

ceux-ci au possible, on les a dotés d’une tuyauterie et d’une 

robinetterie telles qu’on n’y peut faire passer qu’un mazout 

très fluide et que l’industrie ne livre que sur commande _En 

cas de guerre nos navires ne navires ne pourraient pas se 

ravitailler en combustible dans les ports étrangers.

M. HENRY BERENGER.- Mais cela a été prévu . Un programme 

d’approvisionnement a été établi} le Ministère a dû constituer 

des approvisionnements suffisants pour une campagne de plusieurs 

mois.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Oui mais si nos bateaux sont 

appelés à croiser sur des mers éloignés , ils ne peuvent se 

ravitailler dans les ports étrangers .

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je demanderai des renseigne­

ments sur cette question.

La .....



247

La séance est levée à 17 heures 45.

Le Président de la Commission des Finances:
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COMMISSION DES FINANCES. 
<Û3a *■. ŒSff ®S* CIK> <S3 CX» SES

Séance du Vendredi 14 Février 1950.

La Séance est ouverte à 15 heures 50, sous la présidence de

M. OLEMENTEL.

PRESENTS J M.M. CLEMENTEL. CHARLES DUMONT. MARCEL REGNIER. 
HENRI ROY. ALBERT MAHIEU. GEORGES BERTHOULAT. | 

SERRE. BIEN7ENU-MARTIN. JEANNENEY. JEAN PHI­

LIP. CAILLAUX. JOSEPH COURTIER. FARJON. LE­

BRUN. MILAN. GENERAL STUHL. REBOUL. JENOUVRIHÎ

' BLAIGNAN. FOURCADE. MARIO ROUSTAN. HENRY BE­

RENGER. PIERRE LAVAL.

—r W '■ — I 1 I w-ae— —

CREATION DE DEUX POSTES DE COMMIS GREFFIER .

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen pour a- 

vie financier du projet créant deux postes de commis greffier 

à la Cour d’Appel de Paris.

M. HENRI ROY donne lecture de son avis.

Les conclusion» de cet avis, tendant à l’adoption du 

projet, sont adoptées.

ASSURANCES SOCIALES.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de ïè- 
xamen financier, des conclusions du Rapport supplémert aire de 

M. CHAUVEAU sur le projet de loi rectificatif des Assurances so­

ciales.

M. CHARLES DUMONT. RAPPORTEUR GENERAL.- Notre rôle essen­

tiel sera, au cours de la discussion du projet rectificatif, de 

renseigner le Sénat sur les conséquences financières des pro­

positions nouvelles.
Très.••••••..<<<«•
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Très préoccupé de la question de savoir si, avec le nou­

veau texte de la Commission de l’Hygiène, le budget des As­

surances sociales s’équilibrerait, j’ai tenu à revo-ir toutes 

les évaluations avec les aollaborateurs de M. le Ministre du 

Travail.

Mon examen s’est porté surtout sur l’équilibre du fonds 

spécial que je voudrais voir créer pour l’assurance agricole 

parce que c’est pour cette assurance que nous sommes le moins 

renseignés.

Tous mes calculs ont abouti au résultat suivant t

Le risque agricole coûtera 520 millions. Les recettes 

peuvent être évaluées à 310 millions. reste donc un défi­

cit de 210 millions.

Au Ministère du Travail, on ne paraît pas ému par ce dé­

ficit. On compte, pour le combler sur la différence entre le 

versement fixe de l’Etat pour les Retraites ouvrières et pay­

sannes et les dépenses réelles qui résulteront de ces retraites 

L’Etat devant verser 530 millions par an, on compte que les 

Assurances Sociales pourront bénéficier pendant les 10 ou 15 

premières années d’un boni annuel moyen de 200 millions. Le 

boni sera beaucoup plus considéfable dans les années qui sui­

vront.

Voilà donc le déficit comblé d’une manière qui parait 

certaine. Mais l’équilibre ainsi réalisé est-il très solide?

En toute conscience, nous pouvons dire que pendant le s 10 

premières années le mécanisme financier de la loi est tel 

qu’il n’y a pas de surprises à attendre.

Pourquoi faire cette réserve et ne donner une appréciation 

que pour la première décade ? Il faut s’expliquer très loyale­

ment là dessus.
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Je dis que pendant les dix premières années l’équilibre 

financier ne sera pas rompu, parce que je pense que le nombre 

des assurés sera t rès inférieur à celui sur lequel on a comp­

té jusqu’ici.

Je pense que le nombre des assurés obligatoires sera 

très inférieur à 3 millions.

Le recensement de 1921 donnait plus de 3 millions de 

travailleurs agricoles salariés ou métayers.

Celui de 1926, fait ressortir un chiffre très voisin de 

3 millions, mais il a été établi dans de telles conditions, 

qu’iln’est pas possible d’entirer un renseignement très pré­

cis.

Tous ces recensements comptent les isolés, les intermit­

tents, les étrargers, d’où une grande cause d’incertitude.

Avec le nouveau texte qui exclut les étrangers n’ayant 

pas un an de séjour, on obtiendra une diminution sensible des 

assurés.

Quel est le chiffre des isolés ( qui pourront être assu­

rés obligatoires pourvu qu’ils aient 120 jours de t rivai. 1 par 

an) ? Personne n’en sait rien. Il faut attendre le fonctionne­

ment de la loi pour se risquer à indiquer un chiffre.

Ce que l’on peut dire c’est que le Ministre du Travail 

compte sur 1.500.000 assurés obligatoires, pour les travail­

leurs agricoles, chiffre auquel ilfaut ajouter d’une manière 

tout à fait approximative 100.000 artisans ruraux.

Pour les assurés facultatifs, le Ministère compte sur 

1.200.000. Je crois qu’il faudra longtemps avant d’atteindre 

ce chiffre etencore ne pourra-t-on y arriver que si l’on ins­

titue le système de la cotisation unique.

En résumé donc, on peut dire que les prévisions finan­

cières seront réalisées pendant les dix premières années, c’est- 

à dire
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à-dire dans la période où les affiliations ne se feront que 

lentement. Mais, si la loi réussit comme nous devons l’espé­

rer et si tous les travailleurs en demandent le bénéfice, dans 

Ai y ans l’armature financière de la loi éclatera de toute part, 

d’autant plus que les calculs de capitalisation sont bases sur 

un taux d’intérêt qui ne se maintiendra pas dans l’avenir.

Voici, Messieurs, quelles sont les conclusions de mon étu­

de.

M. HENRI ROï.- Vous avez parfaitement raison de penser 

que le nombre des assurés sera très inférieur aux prévisions 

pendant les premières années.

L’immatriculation commencée ne se fait pas.

On en profite pour engager une campagne démagogique con­

tre la loi et à l’heure où nous sommes la démagogie a toujours 

du succès.
A Montargis, la semaine dernière, 2000 agriculteurs ont é- 

mis le voeu que tous les t ravai Heur s de la terre sabotent la 

loi en refisant de s’inscrire.

M. MARCEL REGNIER.- Des faits analogues se produisent

dans 1’Allier.

M. SERRE.- Je ne peux pas en dire autant pour la Vauclu­

se, mais, dans ce département il n’y a pour ainsi dire pas de 

travailleurs agricoles assurés obligatoires. Il ne devrait pas 

y avoir d’assurés facultatifs car le moindre petit cultivateur 

gagne plus de 15.000 Frs.

M. LE PRESIDENT.- Hier le groupe de la gauche démocrati­

que a émis le voeu que les diverses commissions saisies s’en­

tendent pour ne présenter au Sénat qu’un texte unique.

En vue de l’établissement de ce texte,j’ai convoqué ce 

soir à 5 heures 1/2 lœPrésidente et rapporteurs des diverses

commissions.
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commissions saisies.

Avart cette réunion officieuse, il serait bon que la Com­

mission des finances nous donne ses directives sur les points 

essentiels.

Lundi, nous entendrons M. le Ministre du Travail et M. le 

Ministre des Finances. Puis, nous nous mettrons d’accord sur 

le texte définitif à présenter au Sénat.

M. SERRE.- Je demande que l’on envisage tout d’abord le 

problème de la cotisation unique.

M. le Rapporteur g énéral la préconise avec raison pour 

le^s salariés agricoles. Moi, je vais plus loin encore et j es­

time que l’on devrait aussi faire bénéficier de cette simplifi­

cation le commerce et l’industrie.

J’ai reçu de nombreux voeux dans ce sens formulés par des 

groupements ou des Chambres de commerce.

La cotisation unique, calculée sur le salaire moyen de­

vrait donner des recettes «gales à celles que l’on peut atten­

dre des 4 catégories prévues dans le texte de la Commission de 

1’Hygiène.

Au besoin, pour qu’il n’y ait pas d’aléas, on pourrait 

calculer la cotisation sur un salaire un peu plus élevé que le 

salaire moyen.

M. LE RAPPORTEUR GE1ËRAL.- Je suis persuadé, moi aussi, 

qu’il y aurait de grands avantages à adopter la cotisation uni­

que pour tous les assurés.

Cette réforme constituerait une simplification considéra­

ble et le pays tout entier nous demande instamment de substi­

tuer un système simple au mécanisme trop compliqué de la loi 

du 5 avril 1928.

Mais, malheureusement, je crois qu’il serait très diffi­

cile de faire adopter la cotisation unique par les Commissions 
de.... ........... .
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de 1’Hygiène et de 1*Agriculture, par le gouvernement et par 

la Chambre des Députée.
On reproche au système de la cotisation unique d’accroî­

tre forcément les charges des salariés les moins favorisés et 

de diminuer en même temps celles des plus favorisés.

Pour tenir compte de cette objection, noue avons accepté 

quatre catégories pour le commerce et l’industrie, mais je ne 

crois pas que l’on puisse appliquer ce système à l’agriculture.

Pour les salariés agricoles, en effet, les différences de 

salaires sont peu considérables. Comme, d’autre part, il est 

indispensable d’envisager pour eux un système très simple:je 

considère que nous devrons lutter pour obtenir pour eux - et 

a fortiori pour les assurés facultatifs - le régime de la co­

tisation unique.
Etant donnai’état d’esprit des commissions de l’hygiène 

et de l’agriculture, comme aussi celui du gouvernement, il 

faut prévoir une lutte difficile et c’est pour h® pas éparpil­

ler nos efforts et mettre de notre coté toutes les chances 

de succès que je demande à M. SERRE de ne pas étendre la ques­

tion aux salariés du commerce et de l’industrie.

M. SERRE.- Pourquoi le gouvernement n’accepte-t-il pas 

une simplification qui rendrait sa tâche beaucoup plus facile?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’attitude du ministre du Tra­

vail est inexplicable. Il avait paru admettre notre texte sup­

primant la complication des charges de famille. Il vient de re­

venir là dessus et les nouvelles fiches envoyées dans les mai­

ries pour l’immatriculation, visent expressément les charges de 

famille*
K. ALBERT MAHIEU.- Si l’on ne simplifie pas la loi, l’im­

matriculation ne se fara pas. Dans le Nord, on se heurte à 

l’indifférence des salariés.

M. BIENVENU-MARTIN.&
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M. BIENVENU-MARTIN.- Je m’excuse de revenir sur les ex­

plications fournies tout à l’heure par M. le Rapporteur Géné 

rai t mais je me demande comment l’on pourra faire une écono­

mie de 200 millions par an sur la subvention de l’Etat au ti­

tre de la loi des Retraites ouvrières et paysannes.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il s’agit évidemment d’une 

économie moyenne. La dépense qui sera de 540 millions la pre­

mière année décroîtra tous les ans pour arriver à 272 millions 

la dixième.

M. BIENVENU MARTIN.- Soit, mais les premières années on 

aéra en déficit puisque l’on ne disposera que d’une économie 

minime sur le fonds des R.O.P. et qu’il faudrait y trouver 

200 millions.

M. LE RAPPORTEUR GEBERAL.- Les premières années, on ne 

fera pas de capitalisation.

M. CAILLAUX.- Revenons à la question si grave de la coti­

sation, unique et du régime différait que l’on prétend faire 

aux agriculteurs et aux commerçants et industriels.

J’entends bien que les salariés agricoles ont besoin d’e- 

tre encouragés et que la désertion des campagnes est là pour 

nous montrer la nécessité de donner des faveurs aux travail­

leurs de la terre.

Mais il n’en reste pas moins que je défie l’un quelcon­

que d’entre nous d’aller faire admettre dans nos villages que 

le riche fermier ou métayer ne doit payer que 4 % alors que 

le sabotier ou le cordonnier en payera 8.

Voilà le vice essentiel de la loi : c,est l’inégalité 

qu’elle va créer.

M. SERRE.- Maie c’est la vérité.

La.
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jja grande industrie et le^rand commerce acceptent la 

loi. De leur côté,aucune difficulté.

Maie tout ce qui créera des différences de traitement en­

tre l'agriculture, l’artisanat et le petit commerce entraînera 

l’échec de la loi.

M. CAILLAUX.- Voilà ce que je soutiens depuis longtemps.

Il faut que le petit commerce et la petite industrie 

soient mis sur le même pied que l’agricultxr e.

" Cela coûtera très cher” m’objectera—t—on. Evidemment,cela 

coûtera cher, mais si l’on ne veut rien dépenser, il ne faut 

pas se lancer dans une loi d’assistance comme celle-là.

Car, remarquez le bien - c’est une loi d’assistance que 

nous faisons. Ce n’est pas autre chose. L’assurance, la pré­

voyance- c’est une plaisanterie ! Voyons ! ne nous leurrons 

pas avec desmots.
Nous faisons/ionc une loi d’assistance, or, à la base mê­

me d’une loi semblable encore plus qu’à la base de toutes les 

lois,il faut un peu de justice.

Ne faites rien, si vous n’en avez pas les moyens, mais 

si vous vous lancez à créer une loi d’assistance, faites la 

largement, faites la équitablement.

Or, je dis qu’il n’est pas juste de favoriser le gros 

fermier de la Beauce ou le riche producteur de primeurs du Vau­

cluse, et de ne rien faire pour tous les artisans de village, 

pour tous les gagne-petit .

M. SERRE.- Je crois que nous sommes tous d’accord sur ce 

point, que le régime que nous faisons pour les agriculteurs 

doit être étendu aux artisanà ruraux.

La difficulté consiste à définir les artisans ru*aux.

Si l’on parle des industries connexes à l’agriculture on ex­

clut le sabotier ou le cordonnier.

Ne «<•«««•««•
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Ne pourrait-on pas adopter comme critérium les artisans 

qui travaillent dans unelocalité de moins de 2.500 habitante ?

M. CARRERE m’a signalé qu’unc ritérium analogue figurait 

déjà dans un texte législatif pour délimiter les artisans ru­

raux.

Mais tout ceci nous a entraîné loin de la cotisation uni­

que. Je considère, véritablement, que sur ce point la revendi­

cation des commerçants et des industriels est justifiée.

Ils font valoir combien la tâche serait simplifiée pour 

eux s’ils n’avaient à la fin du mois qu’à multiplier le chif­

fre de la cotisation par c elui de leurs salariés.

Avec les 4 catégories et les charges de famille, il fau­

dra une comptabilité très compliquée.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’abonderais volontiers dans 

votre sens mais je ne peux pas oublier l’argument qu’opposent 

la Commission de 1’Hygiène et le gouvernement et qui est basé 

sur ce fait que la cotisation unique augmenterait les charges 

des salariés les plus pauvres au bénéfice des salariée les 

plus riches.

M. CAILLAUX.- L’argument n’aurait plus aucune valeur si 

l’on mettait la cotisation entièrement à la charge des emplo­

yeurs. Croyez-vous que ceux-ci soient hostiles à un pareil sys­

tème ?

M. SERRE.- Non. Car ils ne se font plus aucune illusion 

sur l’attitude du mpnde ouvrier. Ils savent que c’est eux qui- 

devront supporter entièrement la charge des assurances socia­

les.

Les ouvriers, d’si Heurs, ne dissimulent pas leur refus 

de subir une réduction quelconque de salaire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Uhe cotisation unique suppor­

tée entièrement par les employeurs amènerait fatalement une

hausse
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hausse du coût de la vie. Ceux-ci voulant récupérer le mon­

tant des sommes versées par eux pour les assurances sociales.

Cela deviendrait un nouvel impôt sur les employeurs.

M. SERRE.- La récupération n’est possible que si les af­

faires vont bien,

A l’heure actuelle, dans la crise que nous traversons, 

les commerçant-, s et industriels ne pourront pas majorer leurs 

prix. C’est eux qui supporteront toute la charge. La question 

est de savoir s’ils le pourront.

La crise est grave, les faillites sont nombreuses et les 

temps sont durs pour tous les commerçants et industriels.

M. G A TT J, AUX.- c’est justement parce que je rebute pour le 

commerce et l’industrie une charge intolérable que j’aurais 

voulu commencer l’application de la loi avec des cotisations 

diminuées.
Le gouvernement, dans son premier projet rectificatif, 

avait très sagement prévu pour les premières années des cotisa­

tions limitées à 6 %.

La pilule, moins grosse,aurait été absorbée plus facile­

ment. Il faudrait revenir à un système d’application prudente 

et progressive de la loi, et , en même temps, prévoir un régi­

me égal pour les agriculteurs et les petits commerçants ou in­

dustriels.
Avec une cotisation très lourde et des inégalités, on 

créerait dans ce pays une explosion de mécontertement telles 

que la loi en serait vite balayée.

M. SERRE.- Parce que je soutenais cette thèse on m a accu­

sé de vouloir faire sombrer la loi. Je vois que M. CAILLAUX 

pourra partager avec moi cette accusation.

M. CAILLAUX.- Non, je ne veux pasfàire sombrer la loi,

pas
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pas plus que vous, mon cher ami.

Je n’ai pourtant pas beaucoup de sympathie pour une lé­

gislation sociale inspirée par l’esprit féodal et autocrati­

que de Bismark, et je laisserais volontiers, si cela était 

possible, à l’Allemagne un mécanisme fait pour elle et dans 

lequel l’esprit individualiste de la race française risquera 

d’étouffer un peu.

Mais, un peu partout dans le monde, on a institué des 

assurances sociales. On ne peut plus s’arrêter. Nous devons 

suivre le mouvement.

Pour moi, je considère les sommes que le budget et le 

patronat devrontrpayer pour les assurances sociales, comme 

une prime d’assurance que le capitalisme est obligé de pren­

dre tant qu’il n’a pas évolué vers la coopération.

Prenons cette prime. Payons ce qu’il faudra pour cela I 

Mais surtout ne faisons pas une loi qui exaspère tout 

le monde par ses complications et ses injustices et ne deman­

dons pas aux commerçants et industriels une cotisation qui dé­

passe leurs moyens.

ün versement de 8 % sur les salaires est excessif dans 

l’état de crise économique où nous nous trouvons.

M. MILAN.- Avez-vous une solution pratique ?

M. Ç. A TT AUX.- Je cherche vainement, je l’avoue, le moyen 

de faire une loi acceptable. Je vous supplie de chercher avec 

moi. Iln’est pas possible de se contenter de la solution ap­

portée par la Commission de 1’Hygiène.

M. REBOUL.- Allez jusqu’au bout de votre raisonnement, 

Monsieur CAILLAUX, et dites que la charge des assurances so­

ciales doit être entièrement supportée par le budget de l’E­

tat. Voilà la véritable solution. Vous n’en trouverez pas 

d’autre.

M. CAILLAUX.- Je n’ai pas dit cela M.REBOUL
j’ai.«••••••
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J’ai dit seulement qu’il me paraissait juste d’augmenter 

la part de l’Etat afin d’étendre au petit commerce et à la pe- 
/ 

tite industrie le régime de faveur envisagé pour 1’agriculture.

Je le répète, il ne s’agit plus de faire une loi de pré­

voyance. Cette conception est morte le jour ou le gouvernement 

- à tort ou à raison - a admis la participation de l’Etat pour 

les agriculteurs»

A mes jeux, d’ailleurs, cette corc eption n’a jamais été 

exacte, car la prévoyance obligatoire n’a jamais été de la pré­

voyance.

Je n’ai jamais considéré la loi de 1928 comme une vérita­

ble loi de prévoyance. Elle n’est qu’une loi d’assistance ali­

mentée par un impôt spécial que l’on sait très bien ne devoir 

être supporté que par les employeurs.

Je n’aime pas, je l’avoue, ces impôts qui ne freppent qu’u­

ne seule catégorie de citoyens et dont on essaye de dissimu­

ler l’injustice en se persuadant jésuitiquement que la charge 

en retombera par incidence sur le public tout entier en une 

augmentation du prix de la vie.

J’aime la franchise dans la fiscalité.

Je voudrais que l’on sache ce que chacun doit supporter. 

L’Etat doit avoir sa part. Sachons pour cela consentir le sa­

crifice nécessaire.

Oh ! Evidemment, il ne faut pas se lancer dans une oeu­

vre sociale de cette envergure si l’on veut en même temps fai­

re à tout bout de champ de la "rentomanie"...

Ayons le courage de concentrer notre effort. Disons nous 

que quand on met sur pied une machine énorme comme les assuran­

ces sociales, il faut s’interdire de faire de la démagogie 

à côté.

Si l’on ne veut pas s’inspirer de ces quelques ^vérités, 

on.
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on court à l’échec total de la loi.

M. MILAN.- Votre conclusion me paraît être bien voisina de 

celle de M. REBOUL.

M. CAILLAUX.- Ne me faites pas dire plus que je n’ai dit.

M. JOSEPH COURTIER.- Je reviens à la question des arti­

sans ruraux. Il n’y a jamais eu de définition légale de ces 

artisans.

Pour certains, les artisans ruraux sont tous ceux qui soAt 

à la campagne, pour d’autres, ce sont tous ceux qui contribuent 

à la production agricole.

Une loi récente a créé, pour lui étendre le bénéfice du 

Crédit agricole, une catégorie spéciale d’artisans agricoles: 

ce sont tous ceux qui font partie d’un syndicat agricole.

Je ne crois pas qu’il faille s’embarrasser d’une défini-, 

tion. Car si l’on fait un régime de faveur à certains artisans, 

il faudra inévitablement l’étnndre à tous.

Aucune distinction n’est possible, même celle que proposait 

tout à l’heure M. SERRE, basée sur la population de l’agglomé­

ration où travaille l’artisan.

Il faut se dire que l’on sera contraint fatalement à 

donner à tous les artisans le régime accordé aux cultivateurs. 

C’est une grosse dépense en perspective,mais il serait vain de 

ne pas la prévoir.

M. ROUSTAN.- La Commission du Commerce, dans son ensemble 

est favorable à l’attribution du régime prévu pour l’agricul­

ture à tous les artisans.

Elle n’a pas émis un avis dans ce sens parce que M. SERRE 

lui a demandé de ne pas risquer de compromettre la cause des 

artisan» ruraux en la liant à celle de l’ensemble de l’artisa­

nat français.

M. CAILLAUX.....................  ’
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M. CAILLAUX.» Un amendement étendant le régime agricole 

à tous les artisans sera certainement déposé et je le voterai.

M. SERRE.» Il sera combattu par le gouvernement.

M. CAILLAUX.» Le gouvernement a fait la première brèche â 

dans le principe que les c otisations doSent être exclusivement 
&

à la charge des employéurs/des salariés. Il ne faut pas qu’il 

s’étonne maintenant si l’on tire les conséquences normales du 

principe nouveau qulil a établi.

Je le répète, la loi ne sera acceptée que si elle est 

juste. Si l’on veut instituer un privilège pour une catégorie 

de citoyens, qui peut savoir où s’arrêtera la réaction de l’o­

pinion publique!

M. SERRE.» Je tiens à préciser que je suis d’accord sut1 

le fond avec M. ROUSTAN. Si j’ai refréné l’ardeur de la Com­

mission du Commerce, c’est parce que je craignais d’aller à 

un echec.

Le gouvernement m’avait reproché en soutenant un amende­

ment analogue à celui dont viennent de parler M.M. ROUSTAN ET 
CAILLAUX, de vouloir rendre la loi impossible. Sensible à ce 

reproche, je n’avais pas insisté.

M. FARJON.- Je tiens à indiquer à la Commission que, 

comme M. CAILLAUX, je pense que l’on pourrait faire fonction­

ner la loi avec des cotisations limitées à 6 % des salaires.

Ma conviction est basée sur des exemples de caisses fonc­

tionnant à l’heure actuelle.

J’en ai une pour mes ouvriers, qui ne reçoit que désver- 

sements de 2 % (1% payés par les ouvriers). Elle marche à la 

satisfaction de tous. Avec des versements portés à 4 %, elle 

donnerait exactement les marnes prestations que la loi de 1928.

Evidemment, dans de petites caisses semblables le contrô­

le mutuel permet de limiter les abus au minimum, mais je suis

persuadé......................« 
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persuadé qu’avec des cotisations de 6 % les assurances sociales 

pourraient parfaitement équilibrer leur budget.

Cette question a une importance considérable car, avec la 

crise économique que nous traversons, un prélèvement de 8 % 

représentera une charge bien lourde»

Ceux qui s’imaginent que les comne rçants et industriels 

pourront récupérer cette charge sur le public setrompent com- I 

plètement . En réalité, cornue le disait tout à l’heure très 

justement M.* SERRE, le prélèvement de 8 % sur les salaires 

constituera un nouvel impôt direct sur les producteurs.

—Tl sera indispensable de tenir compte de la.charge des 

assurances sociales dansles modifications qui pourront être ap 

portées à notre tarif douanier.

Ce n’est pas au milieu du bouleversement qu’entraînera 

l’application de la loi des assurances soiales pour toute la 

production française, que l’on pourra s’engager dans 1J incon­

nu d’une trêve douanière. Je tiens à signaler, dès maintenant, 

ce côté un peu particulier du problème.

M. LE GENERAL STUHL.- Il ne faut pas isoler la question 

des assurances sociales de toutes celles qui sollicitent en ce ! 

moment l’attention du Parlement.

M. FARJON a bien fait d’indquer qu’il faudra en tenir coup 

te dans les déçussions internationales pour la trêve douaniè­

re.

Je veux pour ma part, montrer que nous devons puiser dans 

l’application des assurances sociales un argument de plus pour 

repousser la Retrait e du Combattant.

Je suis de ceux qui pensent qu’il faut étendre à tous les 

artisans et petits commrçants le système envisagé pour les a-

grio ulteurs.. 
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griculteurs. Pour cela, il faut évidemment que l’Etat augmen­

te considérablement son versement.

Il n’est pas possible de mettre à la fois à la charge du 

budget, une partie des assurances sociales et la Retraite du 

Combattant.

Je l’ai dit aux Combattait s. Je le dirai jusqu’au bout 

car je n’accepterai janais de voter une mesure aussi démago­

gique.

M. JENOUVRIER.- Je suis persuadé, moi aussi, qu’il fau­

dra étendre les avantages de l’assurance agricole à tous les 

petits artisans.

Pour ceux-ci, il n’est pas possible de prendre comme cri­

térium le chiffre de population de la localité où ils rési­

dent, cela entraînerait des complications inextricaties et des 

injustic es.

M. LE PRESIDENT.- M. M. FARJON et STUHL ont eu raison de 

placerle débat sur le véritable terrain où hous devons l’en­

visager.

Le Parlement, dans les semaines qui vont suivre, va a- 

voir à résoudre trois grands problèmes 5 les Assurances so­

ciales, la Retraite du gombattant et enfin l’augmentation des 

pensions de retraites soit par l’avancement de l’âge de la re­

traite par la transformation de services sédentaires en ser­

vices actifs, soit par la péréqqation.

Ce sont trois problèmes distincts mais dont la solution 

pèsera lourdement sur le budget de l’Etat.

Je crois qu’il y aurait un gros avantage à ne pas les i- 

soler et à les résoudre selon quelques règles communes.

C’est ainsi, par exemple, que l’on pourrait adopter pour 

toutes les retraites,quelie que soit leur origine, l’âge limi­

te unique de 60 ans.

On
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On réaliserait ainsi une trèsg rosse économfe.

M. BIENVENU-MARTIN.- Vous avez raison, nais on ne peut 

pas mêler les problèmes.

. M. LE PRESIDENT.- Sans les mêler, on peut chercher à les 

résoudre d’après des vues d’ens emble.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- On a beaucoup dit et répété 

que la loi du 5 avril 1928 était inapplicable. Je crois que 

l’on a beaucoup exagéré les critiques contre cette loi.

Nous avions pu nous tromper en la faisant, nais nous 

avions au moins bâti un édifice logique d’après un certain nom 

bre de principes.

c Partant d’une conception des assurances sœ iales, nous 

avions fait une véritable loi d’assurance dans laquelle les 

prestations correspondaient à des versements des intéressés.

Aujourd’hui,pour des raisons pratiques que je ne dicu- 

te pas, on a abandonnéle systè® de l’assurance. Pour une ca­

tégorie de citoyens, tout au moins, la loi de prévoyance se 

transforme en loi d’assistance.

Ceci étant, et les principes étant bouleversés, il fau­

drait reprendre complètement la loi pour la refaire selon les 

concertions nouvelles.

Prétendre, comme nous le faisons par je ne sais quelle 

fausse pudeur, ne rectifier que quelques parties de la loi de 

1928 alors que ces rectifications en détrufe ent tout l’équi­

libre, est une véritable g ageure.

Pourquoi nous obstinons nous tous dans cette attitude il­

logique et qui ne peut aboutir à rien de pratique ?

Tout le mal, à mes yeux, vient de ce que l’on a chargé 

les mêmes commissions et les mêmgg hommes qui ont fait la loi 

de 1928 d’étudier maintenant le rectificatif.

Les.
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Lee conceptions de 1928 dominent les auteurs des pro­

jets rectificatifè. En faisant de l’assistance déguisée, on 

prétend encore fairede la prévoyance.

Nous ne sortirons pas des difficultés dans lesquelles 

nous nous débattons , si personne n’a le courage de substituer I. 

au rectificatif* un contre-projet nouveau con çu tout entier 

dans l’esprit nouveau et abandonnant les conceptions périmées.

Encore faudra-t-il que ce contre projet ne soit pas é- 

touffé tout de suite par les hommes encore imbus des idées de 

1928. Il faudra, si l’on veut aboutir, le fajr e examiner par 

une—commission spéciale nommée dans les bureaux.

Je vois très bien, pour ma part, quels sont les princi­

pes essentiels qui doivent animer ce contre-projet î cotisa­

tion unique,d’une part, et maintien de toutes les organisa­

tions existantes, d’autre part.

Les avantages de la cotisation unique ne sontpas douteux. 

Par ailleurs,!’exemple de l’Alsace est là pour démontrer que 

les caisses qii marchent le mieux sont les caisses d’entrepri­

se.

Il faut absolument un contre-projet. Nous n’aboutirons à 

rien si nous restons dans le cadre de la loi de 1928 avec les 

hommes qui ont fait cette loi,

M. BIENVENU-MARTIN.- La loi de 1928 existe et nous n’a­

vons pas le droit de la refaire. Nous ne sommes saisis que 

d’un projet rectificatif.

M. REBOUL.- Je pense, comme M. le Rapporteur général, 

qu’il faut refairela loi de 1928 d’après des conceptions nou­

velles.

On a parlé de loi d’assistance et de loi de prévoyance.

La loi des assurances sociales ne peut être ni l’une ni l’au­

tre.
Il..............
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Il n’y a pas de prévoyance lorsqu’il y a obligation et 

il ne peut être question d’assistance lorsqu’il s’agit d’as­

surer les travailleurs contre les risques de la vie#

Les Assurances sociales doivent être faites par l’Etat 

sans contribution ouvrière....

M. CAILLAUX.- Vous êtes en contradiction avec Jaurès qui 

au moment de la loi des Retraites ouvrières et paysannes a 

toujours admis le principe de la triple contribution î des ou 

vriers, des patrons, et de l’Etat.

M. REBOUL.~ Jaurès a été obligé de tenir compte de l’état 

d’esprit du Parlement au moment du vote des Retraites ouvriè­

res. Il a admis la contribution ouvrière afin que les travail­

leurs paraissent des assurés et non pas des mendiants.

Mais aujourd’hui il n’est plus besoin de recourir à des 

semblables faux fuyants.

La production économique est comme une grande bataille 

où luttent des armées de travailleurs pour la prospérité gé­

nérale c’est-à-dire pour la prospérité de l’Etat.

Sur le champ de bataille du travail,les ouvriers tombent 

comme des soldats, victimes du labeur, victimes de la misère, 

victimes de l’âge. Est-ce que l’Etat ne doit pas relever ces 

victimes, panser lejrs blessures, assurer une vieillesse di­

gne à ceux qui ont travaillé toute leur vie î

N’est-ce pas là la justice même ?

Que l’on ne dise pas que l’Etat ne peut pas assumer une 

pareille charge ! N’a-t-il pas le moyen de se procurer des 

ressources par l’impôt î

Il faut que chacun contribue, proportionnellement à ses 

facultés, à alimenter le fond de solidarité qui permettra à 

l’Etat de s’acquitter de ses dettes envers les travailleurs 
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en leur payant ceque je voudrais voir appeler la retraite na­

tionale.

A l’Etat, donc la charge des retraites aux travailleurs.

En ce qui concerne l’assurance maladie,je considère qu’el 

le ne peut être mieux gérée que par la mutualité, et je pro­

pose d’instituer pour tous les travailleuse, dans le cadre 

des organisations mutualistes - et au besoin en imposant l’o­

bligation - tout un régime nouveau d’assurance maladie selon 

des principes plus simples et plue souples que ceux de la loi 

de 1928.

M. JEANNENEY.- Il ne suffit pas d’énoncer des théories. 

Déposez un contre-projet. Nous l’étudierons.

M. CAÏLLAUX.- Je persiste à penser, avec Jaurès, que 

l?on doit demander un effort personnel aux bénéficiaires d’un 

régime de retraite quoiqu’il soit. Je reste donc partisan du 

principe du triple versement.

OÙ irions noue si nous laissions s’accréditer cette théo­

rie que l’Etat doit une retraite à tous les travailleurs ?

Ne faisons pas du peuple français une réplique des Ro­

mains du Bas Empire attendant du gouvernement "panem et cir- 

ceuses" î

M. JENOUVRIER.- Je reviens à la question soulevée tout à 

l’heure par M. Le Rapporteur Général. J’estime comme lui qu’il 

serait désirable de faire étudier le projet et les amendements 

par une Commission spéciale mais cela est impossible réglemen­

tairement.

M. BIENVENU-MARTIN. - Ne nous lançons pas dans ladâscus- 

sion générale du projet de loi...,

M. JEANNENEY.- Etmême d’un contre-projet qui n’existe 

pas encore.

M. BIENVENU-MARTIN
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M. BIENVENU-MARTIN.- Restons dans notre rôle quiconsis- 

te purement et simplement à évaluer les conséquences finan­

cières des textes qui nous sont soumis.

M. CAILLAUX.- Vous avez raison, au point de vue réglemen­

taire, mais il est difficile pour une Commission comme la nô­

tre de ne pas nous saisir de l’ensemble même du problème.

M. ALBERT LEBRUN.- Je viens d’entendre développer des con 

oeptions nouvelles. Pour moi, je reàe fidèle à cellesde 1928.-

Est-ce pour des raisons théoriques ? Non, Messieurs. Mais 

je vois fonctionnerdepuis 1894 pour les ouvriers mineurs un 

régime très voisin de celui de la loi de 1928 et je ne vois 

pas pourquoi on ne pourrait pas étendre l’institution qui 

donne toute satisfaction aux ouvriers mineurs,aux travailleurs 

des autres professions.

A l’origine les prélèvements opérés sur lessalaires des 

mineurs ont été très réduits. Progressivement ils ont augmen­

té sans que les intéressés songent à s’en étonner'-et à protes­

ter.

Tout le mécanisme est basé sur la triple cotisation. A 

l’heure actuelle la cotisation de l’Etat dépassetrès sensi­

blement le tiers, pour permettre une majoration des retraites 

qui vont jusqu’à 5000 francs à 55 ans. Est-ce que les emplo­

yés et ouvriers des compagnies de chemins de fer nejouissent 

pas d’un régime analogue ?

Voilà donc deux expériences portant sur 300.000 mineurs 

et 500.000 cheminots environ. Ne peut-on pas s’eninspirer ?

Le cadre de la législation des retraites des ouvriers 

mineurs est excellent. Celui de la loi de 1928 est, pour beau­

coup de choses,calqué sur elle.

Ce qu’il faut, c’est appliquer les Assurances sociales

progressiv ement 
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progressivement . Commençons par une cotisation aussi faible 

que possible. On l’augmentara plus tard,lorsque les assurés, 

ayant compris les avantages du régime, seront prwts à quel­

ques sacrifices pour le conserver et l’améliorer.

M.ALBERT WHIEU.- M. BIENVENU MARTIN voudrait cantonner 

la Comm1sslon dans un rôle secondaire. Je ne crois pas que 

cela soit souhaitable.

Entre les divers textes proposés, notre Commission a 

un rôle d’arbitre à remplir.

M. LE PRESIDENT.- C’est bien ainsi que nous comprenons

—netre—tâche car nous allons tout à l’heure, dans une réunion 

officieuse des présidents et rapporteurs des commissions sai­

si es,essayer d’obtenir l’accord sur un texte unique.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- M. CAIUBUX et M. LEBRUN se dé 

clarent partisans d’une application progressive de la loi en 

commençant par des cotisations très faibles.

Il y a pourtant un minimum au dessous duquel il est 

bien difficile de tomber.

Un versement de 4 % pour la retraite est considéré par 

les actuaires comme indispensable et il faut prévoir 4 % 

pour les risques de répartition si l’on veut organiserla lut­

te qui s’impose en France contre la morbidité.

M. ALBERT LEBRUN.- Dans toutes les caisses d’ouvri ers mi­

neurs l’assurance maladiè fonctionne admirablement avec des 

versements ne dépassant pas 2 % (1 % pour les ouvriers 1 % 

pour lespatrons).

M. A LRR.RT WW T RU - - De consortium Roubaix Tourcoing ne 

dépense pas, lui aussi, plus de 2 % pour la couverture du 

risque-maladie.

M. LE PRESIDENT.- Il faudrait nous mettre rapidement

d’accord 
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d’accord sur un certain nombre de principes afin que nous 

puissions présenter à nos collègues des autres commissions, 

les vues de la Commission des Finances.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Commission approuve-t_ 

elle un texte tendant à laisser à la mutualité la couver­

ture du ris que maladie, l’affiliation étant obligatoire ?

M. CAILLAUX.- Oui.

M. SERPE.- Il faut avant tout laisser subsister les 

organisme s existant, en les astreignant simplement . à four­

nir un minimum de prestations.

M. ALBERT LEBRUN.- Nous sommes tous d’accord sur ce 

point.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Que devons nous faire pour 

les charges de famille ? Le gouvernement tient à maintenir 

un texte étendant la limï e d’affiliation pour les sala­

riés pères de famille.

M. LE PRESIENT.- Les renseignements concernant les 

charges de famille sont demandés sur les feuilles d’imma­

triculation.

M. CAILLAUX.- Laissons la responssbilité de cette com­

plication au gouvernement.

K. ALBERT LEBRUN.- Dans la loi qui s’applique aux ou­

vriers mineurs, on ne tient aucun compte des charges de fa­

mille.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Su vèus m’y autorisez, je 

soutiendrai le principe de la cotisation unique pour tous 

les assurés agricoles.

M. CAILLAUX.- C’est cela.

M. ALBERT MAHIEU.Vous pourrez indiquer que beaucoup 

parmi nous considèrent que la cotisation unique est indlspen 

sable pour tous les assurés.

A.
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A Dunkerque, 3.50© dockers travaillent pour des pa­

trons différents. Le mène ouvrier est parfois payé par 10 

patrons dans sa journée.

Le Comité de défense des dockers a fait l’affiliation 

pour tous les dockers, mais il a bien été obligé d’indiquer 

un salaire unique ne pouvant entrer pour chacun dans le dé­

tail des salaires.

M. LE PRESIDENT.- Nous allons essayer d’établir un 

texte unique avec les autres Commissions.

Lundi, nous vous soumettrons le résultat de nos déci­

sions et vous statuerez après avoir entendu les ministres 

des Finances et du Travail.

PROTECTION DES SITES. I—l—l>ll — — ” “• '■* '** 'J»

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour avis financier des conclùsions du rapport de M, HUM- 

BLOT sur le projet de loi relatif à la protection des si­

tes.

Avant la séance , M. le Rapporteur Général, M. le Rap­

porteur et les auteurs d’amendements sM.M. MAHIEU et MARCEL 

REGNIER ont eu une conversation avec M. le Sous-Secrétaire 

d’Etat et M. Le Directeur des Beaux-Arts.

Les amendements proposés par M. MAHIEU, visant la 

protection des chutes d’e au, ont été acceptés par le gou­

vernement •

Après examen des amendements de M. MARCEL REGNIER, 

les dispositions financières du projetont été disjointes. 

Des ressources pour l’application de la loi seront prévues 

dans la loi de finances.

Dans..,»
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Dans ces conditions, lesprincipales objections que 

l’on avait forumlées contre le projet deviennent sans ob­

jet.

M. LE SOUS SECRETAIRE D’ETAT insiste pour que le Sénat 

soit mis en mesure de se prononcer très rapidement, le pro­

jet étant indispensable pour sauver la terrasse de St GER­

MAIN et un assez grand nombre de sites eh instante de clas­

sement.

M. JEANNENEY.- Je demande le tempsd’étudier les amende 

mente.

La décision définitive sur le nouveau texte est ajour­

née.

La Séance est levée à 17 heures 30.

Le Président de la Commission :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Lundi 17 Février 1930

Lamsance est ouverte à 14 heures 30 , sous la présidence

de M. CLEMENTEL.

Présents s MM. CLEMENTEL. DUMONT. JEANNENEY. SERRE. |

FRANÇOIS SAINT MAUR. BLAIGNAN. PHILIP.

GARDEY. CAILLAUX. CUMMNAL. SCHRAMECK.

PASQUET. BIENVENU-MARTIN. COURTIER. MILAN.

B LARD. JRNOUVRIER. PERET. RIO. STUHL.

LERRUN. BERTHOULAT. CHASTEMET. REGNIER.

BERENGER. FARJON.

Assistaient en outre à la séance s MM» FERNAND DAVID,

Président de la Commission de l’Agriculture et CHAUVEAU, Prési­

dent de la Commission de 1’Hygiène.

AUDITION nn GOUVERNEMENT.

MM. cuEpon, Ministre des Finances et LOUCHE* R, Ministre 

du Travail, sont enteddus par la Commission sur le projet de loi 

modifiant la loi du 5 Avril 1928 sur les Assurances Sociales «
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du lundi 17 février 1930.

La séance est ouverte à deux heures et demie sous 

la présidence de M. Cléraentel.

(M. Henry Chéron, ministre des finances et M. Lou- 

cheur, ministrejdu travail, de l’hygiène, de l’assistance et 

de la prévoyance sociales sont introduits.)

M. LE PRESIDENT. Messieurs les ministres, nous 

vous remercions d’avoir bien voulu venir aujourd’hui devant 

la Commission; nous remercions sutout M. le ministre des 

finances qui est obligé de se trouver à trois heures à la 

Chambre des Députés au banc du gouvernement. Nous tâcherons 

d’âtre courts.

A la suite de là grande conféi?erce qui a eu lieu 

sous la présidence de M. le président du Sénat, les commis­

sions ont travaillé et ont émis des votes un peu divergents.

Avant d’aborder le débat qui doit commencer demain 

nous avons désiré avoir avec vous sur les assurences socia­

les une dernière conversation.

Avant hier soir à une réunion qui comprenait quel­

ques délégués de la commission des finances, les présidents 

des commissions de l’hygiène, de l’agriculture et du commer­

ce, nous avons fait un pas en avant dans la voie des accords 
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Les points de divergence sont, Je crois, assez peu nombreux.

M. le rapporteur général général qui a bien voulu conduire la 

discussion en l’absence de M. Pasquet souffrant ce Jour—la 

voudra bien indiquer les derniers points sur lesquels nous 

nous sommes mis d’accord et l’opposition qui subsiste entre 

la commission des finances et les commissions spéciales.

M. HENRY CHERON, MINISTRE DES FINANCES. Je m’ex­

cuse d’intervenir immédiatement. Je dois être à la Chambre 

à trois heures.

Ma position est très simple; Je ne m’en départirai 

pas. Dès les premiers Jours, quand J’ai été entendu à la réu 

nion des présidents de commissions que présidait M. Paul Dou- 

mer, J’ai indiqué que J’entendais limiter à un forfait la 

contribution de l’Etat.

Nous avions en principe une loi de prévoyance qui 

devait couvrir ses frais par le produit des cotisations. 

Comme contingent à la déperse, l’Etat se bornait à apporter 

la dépense de la loi des retraites ouvrières et paysannes 

qui était à ce moment de 200 millions par an.

Alors, étant donné que cette dépense s’est accrue 

qu’elle s’accroîtrait Jusqu’à 5 fois l’allocation ancienne 

en 1931, nous avons dit que nous consoliderons les 540 mil­

lions des retraites ouvrières et paysannes.

Comme M. le ministre du travail m’avait demandé, 

pour permettre de faire fonctionner le système pour les assu­

rés agricoles, une contribution, nous nous sommes mis pleine­

ment d’accord sur . 275 millions.
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Au cours de la réunion, tous les présidents de com­

missions ont insisté pour que, en faveur des assurés agrico- i 

les on consentît 35 millions de plus. J’ai dit que Je réser-j 

vais l’opinion du gouvernement. Le conseil des ministres 

s’est prononcé en faveur de la demande ainsi faite.

Cela porte par conséquent le contingent de l’Etat à 

la somme de 540 -f- 310 — 350 millions.

Il n’est pas possible d’-aller au delà. Par consé­

quent , il faut que tous les textes soient subordonnés au for­

fait et non pas que le forfait soit subordonné aux textes.

Dans la meme réunion, pour assurer l’application de 

ce principe, nous avions décidé qu’ure clause de sauvegarde 

serait inscrite avec une particulière vigueur dans l’article 

33 de la loi. Suivant cet article, en cas d’insuffisance fi-j 

nancière, d’après les résultats du fonctionnement de la loi, 

il y a lieu à une diminution des prestations et à un relève- ' 

ment des cotisations.

Nous avons donc décidé que le Jeu de cet article 

serait non pas facultatif mais obligatoire. Par conséquent, 

automatiquement, les prestations peuvent être réduites dans 

une proportion de 2/10 et les cotisations relevées dans la 

proportion de 1/10. Voilà ce qui avait été décidé.

Aujourd’hui, d’accord avec les commissions, M. le 

ministre du travail a proposé de créer un fonds spécial pour 

la partie agricole de la loi.

En appliquant ce qu’il appelle le principe des vaseï 

communicants, on aurait au même fonds les assurés agricoles 

pour la maladie et la vieillesse.

Je ne fais pas d’objection absolue à ce système.

Il importe seulement d’étudier quel serait exactement le 
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n ombre des assurés. En tout cas, je voudrais qu’il y eut un 

texte auquel M. le ministre du travail vient de me dire qu’il 

ne s’opposerait pas, qui déclencherait également le jeu de 

l’article 35.

Par conséquent je suis dans la situation de l’hom­

me qui paie et qui vous dit ; ” Voilà ce que je puis donner. 

Je ne puis pasd orner un sou de plus.”

Le reste, ce sont des détails techniques de la loi. 

Je me base sur le système forfaitaire de la loi; je ne vais 

pas au delà.

M. LE PRESIDENT. J’aurai fait rapidement le toufr 

des questions qui ont été envisagées à la réunion des prési­

dents des diverses commissions avec les quelques membres dé- ! 

légués.

Le premier point concerne l’article premier. M. le 

rapporteur général avait suggéré la suppression des catégo- 

riés pour simplifier et pour éviter la complication d’écritu­

res que vous connaissez.

Le président de la commission de l’hygiène a protes 

té contre cette méthode; il préfère maintenir le texte, c’ést 

à-dire l’indication des quatre paliers avec les charges de 

famille introduites dans le texte.

A la réunion des présidents, la commission des fi­

nances a accepté de ne pas modifeir le texte en laissant à 

tel de ses membres le soin de déposer un amendement s'il le 

juge utile et de le soutenir.

Au paragraphe 2 de l’article premier, M. François-

Saint-Maur a présenté une disposition que la commission des 

finances avait écoutée avec beaucoup d’intérêt, sur laquelle 
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aile n’a pas encore voté et qui est acceptée par la commissi^ 

de 1’agriculture. Je crois que vous la connaissez, monsieur
: l

le ministre. La voici : fl

M. François-Saint-Maur propose de rédiger comme 

suit le paragraphe 2 de l’article premier :

”2. Sont affiliés obligatoirement aux Assurances I 

sociales tous les salariés de l’un ou l’autre sexe âgés de 

plus de 16 ans dont la rémunération totale annuelle, quelle 

qu’en soit la nature, à l’exclusion des allocations familia­

les, ne dépasse pas 15.000 francs.

" Peuvent réclamer les avantages prévus par la préH 

sente loi les salariés dont la rémunération totale annuelle 

ne dépasse pas 20.000 francs s’ils ont au moins un enfant à 

leur charge dans le sens fixé par l’article 20 de la présente 
loi. I

” En ce qui concerne les salariés chargés de famil­

le visés à l’alinéa précédent, le Fonds de majoration et de 

solidarité est substitué à l’employeur pour le versement de 

la contribution patronale.

" Ne sont pas considérés comme salariés les enfants 

1® soumis à 1’obligation scolaire qui effectuent un travail 

salarié non interdit par le Livre II (art. 1er) du Code du 

travail; 2° qui, sars recevoir de salaire en argent, travail­

lent chez leurs parents et pour le compte de ceux-ci."

Je voudrais avoir votre avis sur ce texte. La 

commission des finances statuera définitivement après votre 

audition.
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M. FRANÇOIS-SAINT-MAUR. J’ai présenté ce texte 

dans l’hypothèse où la commission des finances maintiendrait 

la suppression complète des charges de famille. Je me trouve 

dans une situation un peu fausse vis-à-vis de la commission 

de l’hygiène dont «je fais partie.

Cet amendement ne viendrait que subsidiairement si l| 

le texte de la commission de l’hygière était repoussé.

M. FERNANB DAVID, PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DE 

L'AGRICULTURE. La commission de l’agriculture r’a pas été 

saisie de cet amendement. Je ne le connais pas. Jamais cet 

amendement n’est venu devant elle.

M. CHARLES DUMONT, RAPPORTEUR GENERAL. Il ne con­

cerne pas l’agriculture.

Monsieur le ministre, nous avons été saisis de la 

question du forfait au point de vue agricole.

Evidemment, c’est le propre de la comimission des 

finances d’avoir à se demander si les sommes inscrites dans 

la loi suffisent pour assurer les prestations promises.

Pendant toute la journée d’hier, 3© me suis permis 

de faire vérifier les calculs du ministère du travail par des 

machines à calculer qui, n’ayant pas été commandées par le 

ministère du travail, ne sont pas suspectes de partialité poli 

tique. Elles ont donné les mêmes résultats.

Nous considérons que les calculs ort été bien faits.

Une seule question se pose; c’est celle du nombre. 

Ces calculs sont bons s’il y a 1.600.000 assurés obligatoires 

et 1.200.000 assurés facultatifs.
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Humainement parlant, nous ne pensons pas que ces 

nombres soient dépassés avant plusieurs années. Nous consid( 

rons les calculs comme bons pendant sept ou dix ans; après, 

nous verrons.

On forfait qui serait tel que le nombre des assu­

rés obligatoires et facultatifs entraînerait la diminution 

des avantages qu’ils recevraient de la loi serait difficile­

ment soutenable devant les assemblées et devant votre con­

science. Il est souhaitable pour le pays que les assurés 

facultatifs entrent dans cette loi, afin que l’on ne dise 

pas dans les campagnes qu’il n’y a que les paysans qui n’ont 

pas de retraites.

Vous avez fait des calculs qui sort bons. Vos 

150 millions donnent ce qu’il faut au fond de majoration 

pour assurer le jeu de la loi pendant une série d’années. 

Ne cherchons pas à maîtriser l’avenir à dix ans de distance.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je reste sur le ter­

rain sur lequel je me suis placé, d’accord avec M. le minis­

tre du travail, devant les commissions réunies ici.

Je n’ai pas le moins du monde à discuter tous les 

raisonnements que l’on pourrait faire sur la qualité de la 

loi.

Vous faites une loi de,prévoyance disant que les 

gens se constitueront une retraite majorée dans telles condi­

tions jusqu’à telle somme. Vous prenez des engagements. Il 

faut que je puisse les tenir.

Avec le vent de démagogie qui souffle, je suis tout 

à fait inquiet de 1'avenir de ros budgets. La pupture de
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l’équilibre budgétaire serait l’effondrement de toute la res­

tauration financière qui a été accomplie. Quand on a la pré- | 

tention de me faire insérer dans un même budget les lois les 

plus importantes, les plus considérables ayant des conséquen­

ces, j'ai le devoir d'avertir. Je ne peux pas aller plus 

loin que ce que je dis.

J’insiste beaucoup pour que le commission des fi­

nances inscrive le Ætaincipe du fcrfait.

Nous nous efforcerons d’assurer la loyale applica­

tion de la loi. Nous ne pouvons pas savoir ce qui se passera 

dans les faits. Je prends des précautions. Voilà jusqu’où 

je puis aller en conscience. Je ne puis pas faire davantage.

Je ne puis pas aller au delà de 540 millions les 

premières années. Si on continue la po litique de sagesse, 

je puis aller jusqu’en 1932.

J’essaie d’être sage. Je me bats du matin au soir 

en posant quatre ou cinq fois la question de confiance. Il 

n’y a pas de sort plus triste que d’être ministre des finances 

quand il faut se battre ainsi.

M. le ministre du travail s’est mis d’accord avec 

moi sur les principes. Je demande que l’on s'y arrête.

Je vous remercie infiniment.

(M. le ministre des finances se retire.)

M. LE PRESIDENT. Nous revenons à l'article premier. 

La Commission va sans doute accepter votre texte pour les 

catégories sous réserve d’un amendemnt de ses membres.
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M. François-Saint-Maur préfère que nous rous en 11 

tenions, si possible au texte de la commission de l’hygiène
I 

qui prévoit exactement les charges de famille. Si la Commis­

sion repousse les tex tes, il reprendrait son amendement.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. La position du gouvee- l| 

nement est la même.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Le texte de M. François- I 

Saint-Maur nous a paru un terrain possible de conciliation à 

lieux points de vue.

Quelles objections ont été présentées à l’article 

premier tel qu’il est tédigé dans le rapport de M. Chauveau ?

Tout d’abord, a-t-on dit, ce texte qui est fait en 

faveur des pères de familles nombreuses ayant plus d’un enfant j 

ne va-t-il pas se tourner contre eux î

En effet, quand il s’agira d’engager quelqu’un 

dans les banques, dans la domesticité, parmi les chauffeurs l 

et dans cet innombrable personnel pour lequel l’embauche peut 

être individuelle, pris entre leur intérêt qui consiste à 

avoir quelqu’un qui n’est pas assuré aux assurances sociales 

et la tendantce à engager un père de famille plutôt qu'un cé- ■ 

libataire, comment se détermineront les chefs de personnel, 

les propriétaires de voitures automobiles, etc. î

Nous n'en savons rien. On peut craindre qu'ils se 

déterminent du côté de leur intérêt, que, par conséquent, 

ils préfèrent embaucher un célibataire pour lequel ils n'ort 

rien à payer qu'un homme marié pour lequel ils auront à payer.

La Commission a fait confiance au patronat français 

Je crois que le cas sera très rare, en effet, où on renverra 
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un homme marié pour embaucher un célibataire. Mais en cas de 

départs, de ci*àse, de chômage, comment se détermineront les . 

gens ?

C’est une question tout à fait angoissante pour 

les pères de famille et les gens qui les défendent.

La deuxième question non moins grave concerne le 

démarrage de la loi. Nous avons entre les mains les papiers 

montrant quelles complications d'écriture amène l'applica- ; 

tion de l’article premier.

En effet, les papiers envoyés par le ministère du 

travail dans les mairies sont très longs, très compliqués. 

Il faut en effet que le patron en dehors de la question de 

savoir ce qu’il paie se préoccupe de connaître les charges 

de famille de ses ouvriers, ce qu’il ne sait pas.

Il lui faudra ouvrir une enquête, dans la mesure 

où il le peut pour tâcher de savoir les charges de famille 

de ses ouvriers. On voit bien fonctionner la loi dans les 

cas où les employés sont 50, 60 ou 100.

Mais un des champs d’application les plus diffici­

les, c'est la région parisienne avec la banlieue. 800.000 

ouvriers environ changent d'usine presque à chaque instant.

On m’a déclaré - M. le ministre dira si c’est 

exact - que dans les usines Renault et Citroen le nombre 

des ouvriers nomades qui ne restent pas plus de 8 jours à 

l’usine est environ du tiers.

Les charges de famille sont tout ce qu’il y a de 

plus incertaines. Pour les connaître, il faudrait un livret 

de famille ou un acte de naissance régulier. Dans la propor­

tion de 10 à 17, les enfants sont illégitimes et abrités au 
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foyer de hasard, qui setrouve auprès des ouvriers.

Il faut voir cette loi fonctionnant dans les condi- 
1 

tiens réelles. L’immatriculation, quand elle doit être 

appuyée d’une enquête sur la famille ouvrière devient très 

compliquée pour ne pas dire impossible en demandant des for­

malités qui ne seront pas remplies. Par conséquent, c’est au 

hasard que les uns seront inscrits, que les autres ne seront j 

pas inscrits, sans que l’on puisse, par une enquête véritable 

obtenir que la loi obligatoire soit appliquée obligatoirement1 

C’est là une chose à laquelle il faut se résigner 

difficilement. Quand, pour arriver à contrôler la déclara­

tion du patron relativement au nombre de ses ouvriers et 

quant aux charges de famille, le lien entre les 600.000 ou­

vriers nomades de la région parisienne et celui qui doit en­

voyer ce papier est impossible à concevoir.

Dans ces conditions, nous nous étions dit que la 

Ÿie serait trop belle si tout ce qui est tfuste pouvait être 

réalisé immédiatement, que nous rendions pleine justice 

- comment ne pas rendre toute justice ? - à tout ce qu'il y 

avait de hauteur morale dans le texte de la commission de 

l'hygiène, mais qu'il y avait aussi, quand on s'adressait à 

8 millions de personnes, une espèce de mécanique sociale qui 

ne s'adapte pas à toutes ces inspirations morales si élevées.

Pour que la loi parte, il fallait se préoccuper 

d'abord de toute cette mécanique sociale à mettre en mouve­

ment . C'est pourquoi nous estimions que l'on pouvait penser 

d'abord aux ouvriers touchant moins de 15.000 francs, ayant 

des charges de famille, qui sont assurés d'être immédiatement 

couverts des risques de maternité, de décès et de maladie, 

par la loi, dès qu'elle entrera en vigueur.
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Le premier devoir semblait être de favoriser l’en­

trée en vigueur de la loi. Pour, cette catégorie importante 
» 

qui n’est pas cependant la plus importante, de personnes 

gagnant plus de 15.000 ou de 18.000 francs, suivant la li­

mite à fixer, on aurait attendu l’année prochaine.

Le démarrage de la loi aurait eu lieu. Si on pou­

vait imaginer d’obtenir pour ainsi dire un complément d’ins­

cription en pensant à ceux qui ayant 15.000 ou 18.000 francs 

avaient des charges de famille avec plus d’un enfant, on 

pouvait penser en même temps à remédier à l’inconvénient mo­

ral très grave, en empêchant que l’on préfère un célibataire 

à un père de famille. C’était ce qui était dans la proposi­

tion de M. Raoul Péret : faire payer par tous les patrons 

employant des salariés de plus de 15000 ou 18.000 francs une 

somme qui serait la moitié ou le tiers, suivant les calculs, 

de la cotisation patronale.

Par cette contribution patronale égale pour tout 

salarié de plus de 15,000 ou 18,000 francs, célibataire ou i 

père de famille, on aurait eu une contribution au fond de 

majoration qui aurait permis ensuite, par compensation, de 

faire l’égalité antre les pères de famille et les célibatai­

res .

Là, il y a des calculs à refaire. De combien doit 

être cette contribution ? Les uns disent la moitié; les 

autres , le tiers. M. le ministre du travail a donné une 

note sur laquelle M. Chauveau n’est pas d’accord. En tout 

cas, complication certaine, difficultés nouvelles, calculs 

incertains. Nous avons pensé que cela pouvait être sans 

péril remis à un an.
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Nous n’avons pas eu la chance de faire accepter 

nos vues par les commissions de l'hygiène et de l'agriculture 

La commission des finances n’avait qu'à retirer ses proposi- | 

tiens.
Nous savons aussi combien il est regrettable d'al­

ler aux débats avec des objections aussi fortes que celles 

qui ont été adressées à l’article premier. Comme elles enve­

lopperont la loi, nous aurions bien voulu trouver un terrain 

de transaction. J'aurais préféré que l'on réservât la ques­

tion pour 1*année prochaine.

Par un double amendement, M. François-Sair.t-Maur a 

donné satisfaction en grande partie. Tout de suite, on orga­

nise la contribution au fond commun par la cotisation patro­

nale, ce qui fait disparaître, contre l'article premier 1'ob­

jection de l'intérêt personnel.

Puis, pour l'immatriculation, ce qui est le point 

difficile, il faut que le patron qui connaît le salaire, se 

préoccupe des charges de famille qu'il n'arrivera pas à con­

naître. Quand on les interrogera, combien d' .ouvriers, de 

femmes déclareront que cela ne le regarde pas !

Il faut que l'inscription parmi les assurés obliga­

toires ayant un salaire supérieur à une certaine somme, soit 

l'affaire de ces assurés obligatoires et d'eux seuls sous leu] 

responsabilité. C'est 1'amendement de M. François-Saint-Maur 

Ainsi l'application de la loi ne serait pas 

dée par l'impossibilité de faire les immatriculations 

temps utile.

Il semblait que cet amendement pouvait être

Si le gouvernement et la commission de l'hygiène pensent que 

retar­

er

saccepte
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le texte qu’ils présentent vaut mieux, nous n’avons qu’à al­

ler au débat.

M. CHAUVEAU, PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L'HYGlÈ-[ 

NE. La conclusion donne entière satisfaction. Les commis­

sions de l’hygiène et de l’agriculture n’acceptent pas l’a- 

mendemént de M. François-Saint-Maur que nous avons considéré 

comme une position de repli.

La commission des finances veut bien retirer l’amen« 

dament. Je n’ai qu’à m’incliner et à remercier.

La commission de l’hygiène estime que le texte de 

la loi pouvait être maintenu pour des raisons diverses. Elle 

se soucie infiniment des familles nombreuses. Décider qu’à 

l’heure présente les pères de familles nombreuses ne bénifi- 

cieraient pas des avantages de la loi, ce serait vraiment 

décevoir, des personnes qui dans ce pays ont pris la peine 

d’élever des enfants et qui, à tous égards sont infiniment 

intéressantes. Elles méritent bien que l’on fasse des efforts 

en leur faveur.

Nous avons maintenu le texte. M. François-Saint- 

Maur, pourra dire qu’il l’accepte et que subsidiairement, il 

en reviendrait à son amendement.

On a dit qu’il y aurait de très grandes complica­

tions pour l’immatriculation des assurés. M. le ministre ne 

les a pas niées; mais il considère qu’on peut les vaincre. 

Cette difficulté ne doit pas entraîner la modification du 

texte.

En fait, nous n’allons pas porter préjudice aux fa­

milles nombreuses. L’immatriculation va se faire dans l’état 
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où sont actuellement les ouvriers à l’égard des patrons.

Aucun patron ne songera à renvoyer ses ouvriers 

pour des raisons de famille. On va saisir la situation comme 

elle est. Nous ne nuirons certainement pas aux familles nom­

breuses .
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Restent les embauchages qui se feront ultxerieurement 
et surtout isolément. L’amendement François-Saint Maur, 
dans sa deuxième partie, donne entière satisfaction à cet 
égard. On constituerait un fonds de compensation. La dif­

ficulté n'est pas très grande.
Je ne suis pas tout à fait d’accord avec les chif­

fres de M. le Ministre du Travail, qui doit etre mieux 
informé que moi. J’avais pris les chiffres de M. Landry, 
qui connaît bien la question et qui avait pjraïix^KWti^r 
ÿgwmirïtewsx dit qu’entre 15.000 et 18.000 frs, environ 
le quart des salariés a à charge des enfants de moins de 
16 ans. On n’a pas à demander aux patrons un sacrifice 
bien considérable.

Si vous disiez que les patrons paieront pour les 
employés qui sont entre 15-000 et 18.000 frs une somme de 
150 frs, il me semble que vous auriez tout d'abord couvert 
le fonds de majoration et peut-être réservé une deuxième 
somme permettant d'augmenter les allocations médiocres que 
nous donnons as pour les enfants à charge.

En résumé, vous voulez bien dire que vous garderez 
le texte comme il est. La Commission de l'hygiène vous en 
remercie. Vous voulez bien admettre que le fonds de majo­
ration et de solidarité pourrait organiser un fonds de 
compensation. La commission de l’hygiène est de cet avis.

On a, pour le fonctionnement général de la loi, 
prononcé un autre chiffre limite que 15.000 frs. Je vous 
demande vivement de ne pas augmenter ce chiffre. Nxux ^uand 
il y a deux ans nous nous sommes présentés devant le Sénat, 
nous avions adopté le chiffre limite de 12.000 frs. La 
Chambre avait adopté le chiffre de J0.000 firs. A la pre­

mière réunion
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la discussion a été très longue. La. Commission do 1 hy­
giène a cédé pour un chiffre de 18.000 qui a été ramené 
à 15.000. Cette mesure a été regrettable.

Que sont les assurances sociales ? C’est une union 
du patron et de l'ouvrier pour protéger l'ouvrier, qui 
ne peut pas tout seul faire l’effort de prévoyance néces­
saire et qui appelle le concours de l’Etat. Si vous augmen­
tez le chiffre limite de l'application des assurances, vous 
faussez le sens de la loi, théoriquement et surtout pra­
tiquement.

C’est de là que sont venues les objections redou­
tables du corps médical. Si vous aviez maintenu le chiffre 
de 10.000 ou de 12.000, vous n'auriez pas eu la moindre 
discussion avec le corps médical. Il comprend très bien 
qu’il y a dans la société un certain nombre de personnes 
pour lesquelles il doit avoir des conditions partie lières 
voire même la gratuité. Mais quand vous avez parlé de lui 
prendre les deux tiers, et même davantage de sa clientèle, 
il a résisté.

Si vous persistez dans cette conception, j'ai peur 
que finalement vous puissiez très difficilement appliquer 
la loi.. En croyant faire mieux, vous aurez fait plus 
mal parce que toute une corporation ne pourra pas vous 
donner avec tout son coeur le concours que vous pouvez 
souhaiter.

La Commission de l'hygiène vous demande de main­
tenir le testé de l’article 2, comme d'ailleurs M. le 
Rapporteur général veut bien y consentir.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Pardon, j’ai dit, très 
nettement que la position sur laquelle la commission des 
finances avait bien voulu nous donner unetrès grosse majo— 
rite était la suppression des charges de famille. Nous 
constatons que nous n’avons pas pu ~ous convaincre. Bomme 
commission des finances, nous ne maintiendrons pas un 
texte contre le vôtre, mais tous les amendements sont 
possibles.

M. LE Dr CHAUVEAU. C’est évident. Je remercie la 
-commission des finances de vouloir bien nous laisser 
présenter notre texte.

Nous insistons beaucoup plur que le salaire limite 
ne àxpasse pas de 15.000 à 18.000 frs.

M. LOUCHEUR, ministre du Travail» Il y a deux po­
sitions possibles, me paraît-il. La première consiste à 

toute référence pour 
supprimer complètement/les charges de famille. Quelles 
que soient les complications que les charges de famille 
entraînent,pour le ministre du Travail et pour ses ser­
vices, je crois qu’une pareille conception n’aurait 
aucune chance, si par hasard elle était votée par le 
Sénat, d’être acceptée par la Chambre. On demandera qu’il 
y ait une distinction pour les charges de famille.

Fixer un salaire limite de 15.000 frs ou de 18.000 frs 
et dire qu’au delà il n'y aura rien pour les charges 
de famille, cela enlève une grande complication pour les 
papiers, mais cela n’a a cune chance d’être accepté. Nous 
aurions de très nombreuses protestations.
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Le Gouvernement croiix. qu’il faut maintenir cette 
distinction. Il accepte le texte de la commission de l’hy­
giène. Mais si subsidiairement la question de l’amendement 
François SaintèMaur se posait, le Gouvernement désire 
s’expliquer dès maintenant îia sur l’attitude qu'il adop­
terait.

Cet amendement amène un changement considérable.
Au lieu de faire d'un homme qui touche de 15.000 à 20.000 frs 
un assuré obligatoire, il lui donne la faculté. Cette 
faculté présente quelques inconvénients. Il faut se de­
mander si ce ne sont pas les mauvais risques qui profi­
teront de la faculté et si les bons risques ne resteront 
pas en dehors.

Prenons une famille dans laquelle il y a une femme 
malade. L'homme optera tout de suite pour l'assurance. Il 
aura raison. Mais ne peut-on pas craindre que ceux qui 
sont en bonne santé, qui n’envisagent pas de risques 
immédiat ne se dispenseront pas d'user de la faculté ?

J’écarte cependant cette objection parce que j'es­
time qu'en faisant un peu de propagande, nous montrerons 
aux ouvriers, aux salariés l'avantage qu'ils ont à pro­
fiter de la faculté qui leur est offerte?

Revenons à une idée qui apparaît chaque fois qu'on 
parle de charges de famille. M. François-Saint-Maur, suivant 
en cela une des dispositions du projet mutualiste, dit : 
"Nous n'allons pas demander au patron de l'ouvrier assu­
jetti de payer directement pour cet ouvrier. On passera 
par une caisse de compensâtion"? Cette idée vient à l'esprit 
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chaque fois qu’il est question de charges de famille. 
C’est ainsi qu’on a pu mettre en application les alloca­

tions familiales.
Je suis favorable à ce système. Je le trouve néces­

saire même comme transaction. Je crois qu en sera amene 
à le faire et j'aime autant le considérer dès maintenant 
pour vous en montrer les repercussions.

Le texte de M. François Saint-Maur ne parle pas 
de la façon dont on donnera de l’argent au fonds de 
majoration et de solidarité, Meraw pour faire face à 
cette charge nouvelle. Il faut trouver les sommes et par 
conséquent faire payer l'ensemble du patronat français 
non pas pour chaque ouvrier qui, gagnant entre 15.000 
et 00.000 frs userait de la faculté, mais pour l'ensemble 
des salariés une pètète taxe.

Il faut que cette taxe couvre tous ceux qui ont un 
enfant et touchent entre 15.000 et 20.000 frs. Les chif­
fres dont je dispose sont très différents. J'avais trouvé 
une solution. Je m'étais dit qu’on pourrait faire cette 
taxe variable chaque année entre 25 % et 75 % des 4 % 
que la patron ne paie pas. Ee calcul nous amène à 3 %, 
si tous les salariés usent de la faculté. En réalité, com­
bien seront-ils ? Je n'en sais rien. Le minimum à envisager 
est sûrement 1/4. J'ai pensé qu'on pourrait laisser 
le soin de fixer chaque année le pourcentage, qui varierait 

entre 25 % et 75

M. 0. DUMONT, Rapporteur général. Vous pourriez, 
sans engager personne, rédiger un texte dans ce sens.



294

M. LOUCHEUR, Ministre du Travail. Je voudrais 
être d’accord avec la Commission de l’hygiène et avec vous 
pour avoir une position de repli. Le texte de la commis­
sion de l’hygiène ne couvre pas 1*objection importante 
qui a été faite / si un ouvrier gagne entre 15.000 frs 
et 20.000 frs, le patron pourra peut-être avoir intérêt 
à s’en débarrasser pour ne pas payer les 4 %• Cette 
objection peut jouer. Il y a de très bons patrons. Il y 
en a quelques uns qui le sont moins. On pourrait être amené 
à envisager une sorte de position de rempli qui permettrait 
de tenir compte de 1”objection.

Je suis tout prêt à étudier le texte et à vous le 
soumettre. Nous avons parlé avec M. le Président de 
la commission de l'hygiène de cette question. Il ne re­
poussait pas l'idée d'un fonds de compensation. Nous 
pourrions donc le prévoir d'emblée et le Gouvernement 
s'y rallierait très volontiers. Ce que nous demandons, 
c’est que le fonds de Majoration soit équilibré.

M. LE Dr CHAUVEAU. Si le texte de la commission 
de l'hygiène est maintenu, il ne s'oppose pas à l'organi­
sation d'un fonds de compensation. ïâ L’amendement de 
M. François Saint-Maur ajoute à ce fonds de compensation 
la faculté pour les salariés d'y adhérer ou non.

M. LOUCHEUR, Ministre du Travail. Je vais étudier 
un texte que je vous s omettrait dès ce soir ou demain 
matin et qui vous permettra de créer une caisse de 
c ompcens at ion.
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M. FRANÇOIS SAINT MAUR/ Je tiens à faciliter 
l’accord qui paraît s’instaurer. Si M. le Ministre du 
travail nous propose un autre texte susceptible de le 
réaliser, je m’y rallierai bien volontiers.

M. C. DUMONT, Rapporteur général. Est-ce que le 
pa ron sera responsable de l’inscription de tous les 

salariés ?

M. LOUCHEUR, Ministre du Travail. Dans le texte 
actuel de la loi, il n’est pas responsable de l’inscripè 
tion des salariés qui touchent plus de 15.000 frs. Le 
salarié n’est pas oblige de faire connaître à s en 
patron ses charges de famille. Il a la faculté, par un 
bulletin spécial, d’aviser lui-même le service départemen­
tal qu’il a tel ou tel enfant. Avec le texte actuel, 
cette déclaration reviendrait au patron par une voie 

détournée.

M. C. DUMONT, rapporteur général. Il y a dans le 
bulletin rose un paragraphe 2 qui semble indiquer que 
le patron est obligé de déclarer ses employés qui ont 

des charges de famille.

M. LE MINISTRE. C’est moi-même qui ai rédigé avec 
beaucoup de soin cette p rtie. Le patron n’est pas tenu 
de déclarer ses.salariés au dessus de 15.000 frs C’est 
un des points auxquels nous tenons le plus.
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M. RAOUL PERET. Si la patron n’est pas obligé de 
déclarer sous menace de sanctions, il ne déclarera rien.

M. LOUCHEUR. Le patron n’a rien à connaître. Si 
un ouvrier vient lui demander de le faire inscrire, il 
doit le faire. Mais si l’ouvrier ne le lui demande pas, 
il n'est passible d’aucune sanction.

M. RAOUL PERET. C’est tout simplement la faculté 
-et-on se rapproche beaucoup de l'amendement FrançoisèSaint- 

Maur.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR. Ee texte actuel dit que 
les salariés dont nous parlons sont affiliés obligatoi­
rement. Nous sommes d’accord pour ue cette obligation 
devienne une faculté. Il faudrait le dire.

M. LE MINISTRE. Vous avez tout à fait raison. Cette 
obligation n’est en somme qu’une faculté puisque le patron 
n'a pas le droit de faire l’enquête nécessaire pour con­
naître le nombre des enfants et que d'autre part rien 
n’oblige le salarié à faire sa déclaration.

M. RAOUL PERSE. Il s'agit donc simplement de savoir 
si c’est une faculté d'user de l’obligation ou de l'obli­
gation d'user d'une faculté (Sourires^.

M. LE PRESIDENT. Puisque nous sommes d'accord sur
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ce point> nous rédigerons un texte tout à l’heure.
Nous arrivons à la question très délicate des 

artisans ruraux. M. Fernand David a suggéré à la 
Commission un texte très clair. Le texte de la loi de 
1884 sur les syndicats que nous avions visé au préalable 
pour définir les artisans ruraux est mieux expliqué
par une loi de 30 avril 1926 sur les accidents du travail.

Voilà ce texte :
"Les prêts aux petits artisans ruraux tels que 

maréchaux ferrants, forgerons, réparateurs de machines- 
outils, d’instruments ou de batiments agricoles, 
bourreliers, sabotiers, tonneliers, charrons, etc............’*

C’est une définition extensible et beaucoup plus 
large que celle de a loi de 1884»

M. LOUIS SERRE. La Confédération générale de l'ar­
tisanat a publié la liste des artisans. J'y ai cherché 
tous ceux qui pouvaient entrer dans la loi, du moins ceux 
qui existent au village. A part le bourrelier sellier, 
le forgeron, le galochier, le maçon, le menuisier, le 
seerurier et le tonnelier qui figurent dans la loi, 
il y a le cordonnier réparateur de chaussures et 
le tailleur qui n'y figurent pas.

M. F. DAVID. La commission de "'agriculture insiste 
pour qu'on ne touche pas au texte de la loi de 1926. Vous 
en comprenez la raison. Nous avons dans notre article 
75, sauf erreur, une référence à la législation des artisans 
ruraux. Cette législation est connue, appliquée. Elle
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fonctionne pour le crédit agricole et pour la loi sur 
les accidents du travail appliquée à l'agriculture du 
15 décembre 1922 et de 1926. La jurisprudence est fixée. 
Nous demandons qu'on ne change rien à la classification.

Quant à l'intervention de M. Louis Serre, le 
texte dont M. le président de la Commission vient de don­
ner lecture me semble lui donner satisfaction, en 
raison de l'atc. qui le termine. Je ne vois aucun incon­
vénient à ce que cet etc comprenne le tailleur et le 
réparateur de chaussures.

M. LOUIS SERRE. Pour que le texte s'applique, 
il faut que mon cordonnier ou mon tailleur soient 
affiliés à un syndicat agricole. Je ne sais pas s'ils 
le seront.

M. DUMONT, rapporteur général! Ils le seront 
sûrement.

M. LOUIS SERRE. J'ai fait rechercher cette liste 
surtout pour savoir qui nous allions laisser de coté. 
Si le cordonnier réparateur de chaussures n'est pas 
indispensable à l'agriculture, il y est utile. Il peut 
y avoir d'autres métiers dans le même cas.

M. LE PRESIDENT. Il n'y a pas grand danger. Le 
tailleur et le cordonnier sont ordinairement des culti­
vateurs eux-mêmes. La solution qui pourrait donner
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satisfaction à tous est que nous laissions le texte 
proposé par M. Fernand David. En séance, vous pourrez 
poser au ministre qx une question sur le sens de 1 etc. 
Le ministre vous répondra :”A condition qu’ils soient 
membres d’un syndicat agricole”.

M. CHAUVEAU. Nous sommes entièrement d'accord.

M. LE PRESIDENT. Il y a une troisième question 
importante sur laquelle les présidents et les membres 
des commissions ont été d’accord, c’est celle du main­
tien des organismes fonctionnant actuellement dans la 
forme où ils existent, sans pénalisation pour les patrons, 
de façon que le fonctionnement des caisses mutuelles 
actuelles ne soit pas entravé par des obi gâtions exces­

sives.

M. CHAUVEAU. C'est la loi.

M. LE PRESIDENT. Je demande une précision parce 
que M. le Ministre nous a dit le contraire dans une réunion 

nous avez—vous dit, 
précédente."Nous ne pouvons pas admettre,qu'un ouvrier 
affilié à une caisse patronale s'il va à une organisation 
différente.”

M. LE MINISTRE. Evidemment. On ne peut pas obliger 
un ouvrier à aller à une caisse patronale.

M. LE PRESIDENT. Vous nous avez dit 4ue dans ce cas le
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patron devrait payer à celui qui ne s'affilie pas le 
montant de la part ouvrière qu'il paie pour ceux qui 
sont affiliés à sa caisse, même s'il allait à une caisse 
d'opposition. La commission a été unanime à vous demander 
le maintien du statu quo actuel.

M. RAOUL PERET. Voici un patron qui a constitué 
une caisse, à laquelle sont affiliés certains de ses 
ouvriers. En raison de cette affiliation, le patron consent 
à payer la part ouvrière. Pour un motif ou pour un autre, 
un de ses salariés va dans une autre caisse. Est-ce que 
le patron sera obligé de continuer à cette autre caisse 
le versement de la contribution ouvrière et y a-t-il 
actuellement dans la loi un texte qui l'y oblige ? 
Nous disons que non.

M. LE MINISTRE. C'est vraiment regrettable.

M. RAOUL PERET. Il nous avait semblé qu'il était 
dans notre pensée de l'empêcher.

M. CHAUVEAU. La lui a voulu conserver toutes les 
organisations patronales de retraites, non seulement 
dans leur existence, mais dans la forme même sous 
laquelle elles se présentent actuellement. Le paragraphe 
3 dit L'institution des assurances sociales ne peut 
avoir pour conséquence la diminution,.............

n
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M. SCHRAMECK. Ce n’est pas tout à fait la même 

chose.

M. LE MINISTRE. Je vais prendre un exemple, in 
anima vili. Le consortium de Roubaix-™ourcohng veut 
actuellement créer une caisse patronale. Il existe une 
caisse, mais le consortium voudrait en créer une plus grande 
Il dit aux ouvriers :“Si vous voulez adhérer à ma caisse, 
je consens à prendre à ma charge le versement de 4 P» 
cert qui ^ous incombe. Mais si vous voulez aller dans une 
autre caisse, je ne vous paie pas ces 4 P» cent.”

C’est aller complètement contre la pensée et les 
principes de la loi. La loi a voulu que 1’ouvrier soit 
litre de se faire soigner comme il veut. Si vous ’àxpliqvïsx 

l’obligez à se soigner par l'intermédiaire de la caisse 
patronale, nous aurons d’un bout à l'autre de la France 
des protestations très violentes.

D'un autre côté, rédiger le texte qui empêchera 
cela est extrêmement difficile.

M. JOSEPH CAILLAUX. Impossible.

M. LE MINISTRE. En tout cas, si vous ne trouvez 
pas de rédaction, vous allez peut-être créer à la loi 
un préjudice considérable. Vous ne vous doutez pas 
combien, dans les milieux ouvriers, le désir absolu 
d'être libre, dix de s'affilier à la caisse qu'on veut. Je 
suis persuadé que c'est de la part des patrons unefaute 
énorme que de vouloir les obliger à aller à la caisse
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patronale. C’est tellement vrai que depuis longtemps 
les patrons des mines, qui sont intelligents, ont compris 
qu’il fallait laisser gérer les caisses de secours ar 
les ouvriers. Les caisses patronales, la plupart du temps, 
ont été créées avec un certain nombre d’ouvr ers avec 
lesquels les patrons étaient d’accord. Leu administra­
teurs étaient désignée d'avance. Les ouvriers n'ont donc 
en réalité aucune participation effective à la gérance.

Le texte auquel' je pense est très difficile à 
rédiger. Il pourrait dire qu'au cas où le patron consen­
tirait des avantages pour l'adhésion de ses ouvriers à 
certaines caisses, il devrait consentir les mènes avanta­
ges pour l’affiliation des uvriers à quelque caisse 
que ce soit.

Vous n'emiDecherez pas encore, bien entenduç les 
cadeaux d’un patron à une mutuelle. La loi a prévu des 
dons. Mais ce ne sera pas la même chose. Vous aurez trouvé 
au moins le moyen d'empêcher cette obligation de s’affilier 
à une caisse.

Pourquoi le Gouvernement a-t-il pris l’initiative 
de ce texte ? La question ne s'est présentée que tout 
récemment à mon esprit, du fait de la décision du consor­
tium de Roubaix- Tourcoing et des récta nations très 
violentes qui me sont arrivées non seulement de la part 
d'un syndicat ouvrier, mais de beaucoup d*ouvriers indé­
pendants qui ne voulaient pas s’affilier obligatoirement 
à une mutuelle créée par dés patrons.
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M. RAOUL PERET. Ils sont libres. ||j

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Oui, seulement le pa- '|| 

tron ne verse pas pour eux. |

M. LOUIS SERRE, PRESIDENT DE LA COMMISSION DU
ilCOMMERCE. Le patron n’est pas obligé de verser pour eux.
9

L’ouvrier est libre d’aller où il veut à la condition de
I 

payer.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Avant peu de temps, on 

déposera un projet pour la suppression des caisses patronales 

Faites très attention !

Autant ^e suis, pour ma part décidé à aider les 

caisses patronales, autant Je vous rend attentifs à ce très 

grand danger, surtout devant une offensive qui se développe 

dans des conditions très regrettables. il

Je considère cela comme très regrettable. A la 

Chambre, il sera proposé un texte en séance. |

Si

M, JÉNOUVRIER. Monsieur le ministre, vous avez po­

sé un principe auquel 3® donne mon adhésion de façon absolue:
II 

c’est la liberté, pour l’ouvrier, de s’affilier à la caisse dé 

son choix. I
La discussion n’est pas là. Si 3’ai bien compris, 

la question de M. Raoul Péret s’applique au fait suivant.

Un patron a créé dans son établissement comme cela g 

se fait en Alsace où c’est obligatoire quand il y a 50 ouvriez!
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une caisse patronale. Il a dit à ses ouvriers : " Si vous 

vous y associez, 3e vais vous donner un supplément de trai­

tement en payant pour vous ce que vous devez verser a la cais 

se. "

Usant de son droit l’ouvrier quitte le patron et

va s’affilier à une autre caisse. La patron va-t-il être 

obligé de lui donner ce supplément de salaire qu’il lui ac 

cordait en versant pour lui à la caisse patronale,?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Ce n'est pas le cas

visé. Il s'agit de l'hypothèse où l'ouvrier reste toujours 

à l'usine, mais où il n'est plus à la caisse patronale.

M. SCHRAMECK. Il faut obliger le patron à assurer 

du même coup tout le personnel de son usine.

M. RAOUL PERET. C'est, semble-t-il, une question

de règlement de caisse.

Voilà une caisse patronale. Le règlement décide

que si un ouvrier entre à la caisse, le patron paiera la con­

tribution ouvrière.

Considérez-vous que vous avez la liberté de ne pas 

imposer un règlement dans lequel il serait dit : si l'ouvrier 

quitte la caisse, il perdra le bénéfice du versement par le 

patron de sa contribution ?

En l'état actuel de la législation, pourriez-vous 

refuser d'approuver un tel règlement ?
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M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Certainement non.

Je dois vous rendre attentifs a une lacune très re­

grettable. Je vais reprendre le même exemple.

M. Ley, créateur du consortium et son dirigeant 

est actuellement occupé à créer une caisse dans laquelle il 

désire mettre les 100.000 ouvriers de Roubaix—Tourcoing 

pour continuer une action commencée.

Allons—nous permettre que sur ces 100.000 ouvriers 

80.000 reçoivent la totalité de la somme qu’il doit verser 

et que les 20.000 autres, parce qu’ils auront refusé d’adhé­

rer à la caisse, ne touchent pas les 4 p. 100 ?

Le résultat, vous le voyez tout de suite : les 

100.000 ouvriers vont aller où on paiera les 4 p. 100. Nous 

aurons, de nous-mêmes, conduit ces ouvriers à la caisse pa­

tronale. C’est très grave : il s’agit de soins à donner à 

la famille de l’ouvrier, à sa femme, à ses enfants, sous la 

vérification du patron.

Messieurs, faites très attention !

M. CHARLES DUMONT, RAPPORTEUR GÉNÉRAL. Comment 

fonctionnaient les caisses d’entreprises en Alsace ?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Chacun paie. Il y a 

la liberté complète.

M. RAOUL PÉRET. Dans le même ordre d’idée, pour 

reprendre votre formule, je vous rends attentif à ceci.

Les ouvriers ont intérêt à adhérer à des caisses 

patronales dans lesquelles on paie leur contribution. Si
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vous édictez une disposition comme celle a laquelle vous son­

gez, ne craignez-vous pas de faire disparaître la plupart des 

caisses patronales ?

Les ouvriers qui en bénéficiaient vont se trouver 

lésés, ils vont être obligés de payer leur contribution per­

sonnelle. Nous examinons cela d’ure manière objective.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Il y a des inconvénients 

dans tous les systèmes. Je suis très préoccupé de la pensée 

suivante. J’ai vu fonctionner certaines organisations dans 

le reste de la France. Je sais le mal qu’elles ont fait en 

voulant faire du bien. Je suis très attentif au fait de ne 

pas transformer une loi de solidarité en loi de charité.

M. LOUIS SERRE, PRESIDENT DE LA COMMISSION DU 

COMMERCE. Je me demande quels moyens vous aurez. Un patron i 

a 1.D00 ouvriers; il a à verser 400.000 francs. Il fait, à 

la fin de l’année, un versement global pour ceux qui sont là 1 

Comment pourrez-vous l’obliger à payer pour les autres ?

Je suis patron; j’ai 100 ouvriers. Il me faut 

10.000 ou 20.000 francs pour assurer le fonctionnement de la 

caisse. Je ne demande rien aux ouvriers. Je donne chaque 

année en une seule fois l’équivalent de ce qui est nécessaire

La caisse vous donne à la fois le minimum de garan­

tie et de prestation. Comment pourrez-vous exercer contre de 
patron une action quelconque si un seul des ouvriers qui ne 

veut pas bénéficier de ces versements va à une autre caisse?

Je sais qu’il y a un gros inconvénient. Mais vous 

aurez tellement de mal à faire des caisses que lorsqu’elles 

sont toutes faites, il est de votre devoir d’en profiter.
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Vous dites qu’il ne faut pas transformer une loi de 

solidarité en une loi de charité.

Qu’est-ce que nous faisons depuis que nous avons 

votre projet rectificatif entre les mains ? Votre loi de 

charité deviendra une loi générale. Nous nous retrouverons 

dans quelque temps. Vous verrez combien d’ouvriers paieront.

M. SCHRAMECK. C'est la pression patronale. 

...................... ’
M. LOUIS SERRE, PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DU 

COMMERCE. Dans le petit commerce, pas un ne paiera.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Je suis très préoccupé. 

J'ai passé ma vie au milieu d'ouvriers que 3'ai eu à défendre 

même en achetant des actions des forces de Franche-Comté.

J'ai vu les inconvénients du patronat philanthrope 

quand il essaie d'arriver à penser sur les consciences.

J'ai vu les efforts. J'ai constaté que les résultats étaient 

nuis.

A partir du moment où tout cela devient indiscret,
Si 

il y a dans la conscience de l'ouvrier une voix qui dit ;

" Vas-y toujours ! Le Jour des â^ectiors, Je mettrai le 

bulletin de vote que Je voudrais !"

Je n'ai Jamais eu à me plaindre. La liberté poli­

tique a été gardée. Cela a pu donner quelques secours aux 

femmes et aux enfants.

, B
M. SCHRAMECK. La lib^erté de l'ecole est entamée

aussi
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M. LE RAPPORTEUR GÉNÉRAL. Pas dars notre région.

Vous savez que la loi doit être simple afin de ne 

pas coûter beaucoup d’argent, pour que l’on ne prenne pas 

une partie du produit des cotisations pour nourrir les fonc­

tionnaires. C’est une crainte que vous entendez partout 

dans les tramways et dans le métropolitain. Tout cela est 

excessivement injuste. C’est un état d'esprit avec lequel 

il faut compter.

Dans la mesure où la loi sera simple, je crois que 

l’on fera de la bonne besogne.

Les patrons cherchent à avoir la stabilité dans 

l'usire. Quand l'ouvrier s'intéresse à ure affaire, c’est 

un élément de prospérité pour cette affaire. En échange de 

cela, il accepte d*entrer dans ure oeuvre où le patron paie 

pour lui.

Avant quelques années, vous aurez tant à faire 

avec la loi que je crois qu’il faut accepter cela.

Dans des séances tenues à la Cour de Cassation auxquel­

les plusieurs de mes collègues ont assisté, nous avons enten­

du un exposé très intéressant de M. Bouisson de la Confédéra­

tion générale du travail. Je l'ai admiré dars presque touteei 

ses parties. Pour un point, j’ai considéré qu'il avait dars , 

l'esprit autre chose que la loi.

Il s'agit d'une loi pour la santé française. Il 

faut prendre toutes les précautions en ce qui concerne la 

conquête de la santé française. C'est une sécurité que nous 

voulons donner pour la vieillesse sars épargne. j

Dans tous ses mots, dars tous ses membres de phrase 

M. Bouisson avait une espèce de rancune contre ce qu'il
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appelait la philanthropie patronale.
I 

Nous faisons une loi pour la sarté publique, pour 

la vieillessej c’est peut-être beaucoup de chose que de vou­

loir faire une loi pour 1 * émancipation totale aussi. C’est 

une autre question d’ordre politique à examiner.

Dans la mesure où ces caisses patronales laisse­

ront la liberté du vote politique de l’ouvrier, je crois । 
(.que > 

qu’il faut en ce moment-ci accepter leur concours pour/ïa 

loi soit appliquée le mieux possible avec le moins de frais f 

possible.

Nous avons reçu ce matin de la chambre de commerce 

de Roubaix un document assez intéressant qui montre la diffi­

culté terrible de l’exportation et qui demande le maximum de 

tolérance, de liberté pour qu’on ne tue pas l’exportation.

L’exportation du textile er particulier est très 

difficile. Avec des organisations comme celles-là, grâce à 

la stabilité des ouvriers, les frais sort diminués.

En Alsace, il y a ure différence de 1 à 7 entre le 

fonctionnement de la caisse d’entreprise et celui de la cais­

se locale. Ce sont les chiffres dorrés à la conférence aux

Hautes études sociales.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. C’est parce que le pa­

tron ne facture pas les employés qu’il met au service de la 

caisse.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. C’est dars sa comptabili

té qu’il accepte le fonctionnement de la caisse. Cela re­

vient très bon marché.
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La loi coûte si cher, elle vient dans un moment si | 

duT‘.--.‘ que vraiment nous nous demandons ce qu’elle doit don- | 

ner pour la sarté et la vieillesse. Nous tâchons de résoudre 

avec elle par ce moyen toutes les questions sociales.

Vous connaissez M. Schumann. Vous avez pour lui la

même estime que moi. Il nous a donné ces chiffres. Il nous > 

a montré comment la caisse d’entreprise fonctionnait très 

bien avec des frais infiniment moindres.

Les caisses patronales représentent de grosses éco- 

nomies de frais de gestion, de fonctionnaires.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Ce r’est pas du tout

le débat. La loi n’a de caisse officielle que pour celui 

qui ne veut pas s’affilier à une mutuelle; elle est fondée 

sur la mutuelle, avec, comme laissé pour compte, la caisse 

départementale qui accueillera ceux qui ne veulent pas aller 

à une mutuelle.

La caisse d’entreprise en Alsace est absolument 

comparable. Les ouvriers et employés ont ure caisse qu’ils 

gèrent avec le patron.

Je ne proteste pas; Je n’ai pas soulevé la question 

J’ai répondu. J’ai dit quelle était ma préoccupation. Je ne 

vous apporte aucun texte.

M. CHAUVEAU, PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DE L'HY^ 

GIÈNE. Une question cependant importante n’a pas été abor­

dée par la commission. Vous semblez vous intéresser beaucoup 

aux caisses patronales. Le règlement n’avait pas respecté 

la loi de l’organisation des caisses patronales. Il avait 

dit que les caisses patronales pourraient continuer à fonc­

tionner à condition qu’elles acceptent les formules de la 

loi, la constitution nouvelle de la loi.
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La commission de l’hygiène a toujours proteste 

contre cette disposition. Elle s’est toujours dit qu’il y 

avait des caisses intéressantes à garder dans leur forme ac- I 

tuelle. Le règlement avait supprimé cela. Dans le texte 

qui nous est soumis, no$s avons rétabli la disposition de la 

loi.

Tout à l'heure, monsieur le rapporteur gérerai, 

vous avez parlé des caisses d'entreprise en Alsace et er 

Loraire. Je ne suis pas tout à fait d'accord sur les chif­

fres cités.

Les caisses d'entreprise évidemment sont géréjs 

avec beaucoup moins de frais parce que le patron fait des 

efforts; mais leurs frais r'atteignent pas le minimum que 

vous avez indiqué. Il y a des différences assez notables.

Les Alsaciens et les Lorrains qui sont ici diront 

que mes chiffres sont exacts : c'est 8, 8,5, quelquefois 3 

au lieu de 4,5, 5 et 6. Il n'y a pas pour ainsi dire de 

caisse à 7. La caisse locale de Strasbourg est à 6.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Je n'ai pas parlé de 

cela, mais de tant pour cent.

M. CHAUVEAU, PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L'HY­

GIENE. Ce maximum n'est atteint qu'à Strasbourg. D’ure 

façon générale, c'est 4. 6p. 100 est une exception. Entre

les caisses ordinaires et les caisses d'entreprise, il y a 
une différence comme entre 8 et 3, 4,5, 5 et 6.

M. BIENVENU-MARTIN. La loi ne proclame-t-elle pas

pour l'ouvrier le libre choix de la caisse ?
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M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Oui.

M. BIENVENU-MARTIN. Si ce principe est maintenu, _ 

se priKsxpa la question se trouve tranchée : on ne peut pas, 

par voie indirecte, par la perspective d’avantâges spéciaux, 

retirer la liberté qui est inscrite dans la loi.

Si l’ouvrier s’affilie à ure autre caisse, il sub—1 

siste pour le patron l’obligation de contribuer pour moitié 

dars les versements constitutifs de l’assurance. ut

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Ce n’est pas cela qui 

est en question. Il s’agit du cas très délicat où le patron 

dit à ses ouvriers : ” Vous êtes libres d’aller ailleurs; si 

vous restez affiliés à la caisse patronale, ^e prends à ma 

charge la cotisation ouvrière, celle qui est la vôtre. Si 

vous allez ailleurs, vous paierez 4 p. 100.”

s

M. JOSEPH CAILLAUX. Quels sont les pouvoirs du 

gouvernement en ce qui concerne les statuts des caisses pa- a. 

tronalesî Le gouvernement a-t-il un pouvoir pour approuver 

les statuts et pour obliger que telle disposition y soit com­

prise ?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. L’article 44 prévoit 

1’agrément du ministre du travail comme caisses primaires. 

La seule condition mise dans la loi est que ces caisses doi­

vent assurer, au profit du personnel soumis aux aux obliga- - 

tions légales, les prestations découlant de la présente loi. t
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M. JOSEPH CAILLAUX. Je suis très sensible à l’ar­

gument donné tout à l’heure. Sans appartenir à la région du I 

nord, je sais en particulier le mouvement politique dans cet­

te région. Je sais ce qu’exprimaient certains roms qui ont 

été cités.

N’avez-vous pas le pouvoir de parer aux inconvé­

nients qui pourraient résultér d’une affiliation non pas for­

cée, mais séductrice - je me sers d’un mauvais terme, mais 

vous m’entendez - à la caisse en question er n’approuvant qu< 

des règlements qui établissent l’égalité dans l’administra­

tion entre le patronat et les ouvriers avec des élections sé­

rieuses î

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Certainement nous pour­

rons le faire.

M. JOSEPH CAILLAUX. C’est là la solution. Si vous 

avez une caisse patronale où vous soyez assuré par les régle­

ments qui sont imposés que les ouvriers auront une représenta 

tion égale à celle des patrons et qu’ils voteront librement, 

je ne vois pas l’inconvénient, je ne vois pas qu'e vous puis­

siez vous émouvoir de ce que le patron, si on s’affilie à 

cette caisse qui présente toutes garanties de gestion, paie 

4 p. 100 de l’ouvrier.

M. JEANNENEY. Nous sommes en présence de l’indus­

triel consentant à prendre à sa charge la cotisation de l’ou­

vrier à la condition qu’il s'affilie à la caisse patronale et 

lui refuse au cas où il va à une caisse étrangère.
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II pourra arriver qu’ur. chef d’industrie consenti­

ra non seulement à prendre à sa charge la cotisation de l’ou­

vrier mais pourra faire à sa caisse patronale des avantages 

supplémentaires volontaires. S’il le fait, allez—vous l’in­

terdire ?

M. JOSEPH CAILLAUX. C'est pourquoi il n’y a qu’une 

solution, l’organisation même des caisses.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. La seconde chose est 

une faculté; la première est une obligation.

M. JOSEPH CAILLAUX. C’est par l’organisation des

caisses et des statuts des caisses.

M. JEANNENEY. L’obligation existe de payer. La 

prestation est fournie.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Je crains que de pa­

reilles manières de procéder amènent des troubles sociaux 

graves, importants. La seule précaution à prendre est celle 

qui est indiquée par M. Caillaux.

Il est bien entendu qu’aucun statut ne sera approu­

vé s’il ne donne pas la moitié du conseil d’administration 

aux ouvriers avec des élections bien faites.

M. JENOUVRIER. Demain le Sénat votera une loi ap­

plicable à certaines régions qu’il connaît particulièrement 

dans lesquelles les caisses de secours aux mineurs sont admi 
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nistrées par un comité de 18 membres composé de 12 représen­

tants du personnel ouvrier et de 6 représentants du personnel 

patronal. Il en est ainsi depuis 1825.

La caisse autonome des mineurs est administrée par

un conseil d’administration - Dieu sait si elle est prospè­

re ! - composé pour moitié par des représentants du patro­

nat et pour moitié par des représentants du personnel ou­

vrier.
Grâce à cette organisation - M. le ministre du 

travail ne me démentira pas, moi, président de la commission 

des mines - la paix sociale règne dans le bassin du Nord et 

du Pas-de-Calais comme elle n’a Jamais régné ailleurs.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. C’est cela que Je veux 

faire.

MJ LOUIS SERRE, PRESIDENT DE LA COMMISSION DU 

COMMERCE, Je me rallie à ce qu’a dit M. Caillaux. Je ne 

veux pas que l’on pénalise les patrons qui ont déjà fait des 

efforts. Si tous les patrons avaient fait des caisses de 

maladie, avaient assuré la retraite, nous n’æ rions pas be— 
sqIh de faire une loi. Vous voulez pénaliser ceux qui ont 

pris cette initiative. (Protestations.)

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Je n’ai Jamais dit 

cela une minute.

M. LOUIS SERRE, PRESIDENT DE LA COMMISSION 

DU COMMERCE. Vous le pénalisez en l’obligeant à payer quel 

que chose.
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M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Je n'ai visé en aucun

cas aucune des caisses patronales existant. Ce qui m’inquiè 

te, car Os crains que ce soit générateur de grèves et c’est 

mon devoir de le dire, ce sont ceux qui, actuellement, sous

le couvert de la loi du 5 avril 1928, sont occupés à créer de

nouvelles caisses patronales comme Je vous l’ai indiqué.

M. JOSEPH CAILLAUX. Quand il y aura deux tiers de 

représentation ouvrière et un tiers pour la représentation 

patronale, ils n’insisteront pas s’ils ont des buts politi­

ques .

M. LE PRESIDENT. 23 amendements ont été déposés. 

Nous les examinerons en cours de la discussion. Nous vous 

convoquerons au fur et à mesure.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL. Il y a la question des 

cultivateurs. Il y a deux systèmes.

La commission de l’agriculture d’accord avec la 

commission de l’hygiène disent : nous allons donner aux agri 

culteurs tels avantages; notamment pour l’adhésion aux socié 

tés de secours mutuels, la commission de l’agriculture fixe 

une double cotisation de 10 francs par mois pour les agricul 

teurs qui vont s’affilier à une mutuelle, le patron versant 

autant. Cela fera 240 francs.

On ne fixe pas un maximum de dépense. C’est d'a­

près le nombre réel des agriculteurs inscrits comme assurés 

obligatoires ou assurés facultatifs que sera fixée chaque 

année la somme nécessaire à demander au budget..

Il y aura aide aux agriculteurs corespondart à 80 

p. 100 des sommes versées par eux pour la retraite et à 10 
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francs par mois pour chaque assuré obligatoire. Aide paral­

lèle et facultative sans limite.

Le gouvernement veut bien tout cela, mais en limi­

tant à 850 millions l’effort total fait par le budget.

Je me suis demandé si on ne pouvait pas trouver 

une solution transactionnelle.

Notre texte fixait, je crois, à 120 millions les 

sommes à affecter aux sociétés de secours mutuels et une 

autre somme à affecter aux retraites. Il y avait report 

d’une année sur l’autre.

Aujourd’hui, pour arriver à une transaction hono­

rable, on pourrait faire un fond global pour l’agriculture 

qui serait inscrit chaque année au fond de majoration et de 

solidarité. Il atteindrait 523 millions, je vous dirai tout 

à l’heure pourquoi.

Il serait constitué par les 310 millions versés 
par le 

dans les conditions que vous savez KK budget et 213 millions 

par le fond de majoration et de solidarité qui peut le faire, 

J’ai communiqué tous les calculs. M. le rappor­

teur général les a fait vérifier. Nous sommes d’accord sur 

ce point. C’est en somme le système des vases communicants 

que je propose d’instituer. On ferait le vase communicant 

des retraites avec celui des sociétés de secours mutuels à 

l’intérieur du fond agricole.

Le fond agricole disposerait chaque année de 523 

millions. A quoi pourrait-il faire face ? D'après les cal­

culs que nous avons faits, à tous les engagements prévus 

dans la loi pour un million et demi d’assurés obligatoires 

et ron pas un million, nombre qui avait été pris précédem­

ment comme base de calcul.
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M. le ministre des finances a beaucoup résisté 

pour envisager la création de ce fonds général. Tout à l’heu 

re, il vous a fait comprendre qu’il l’accepterait. Je pense 

que, sur ce point, un accord peut se faire.

J’ai rédigé un texte que j’ai remis aux commissions 

Aujourd’hui nous aurions l’accord de M. le ministre 

des finances, sous réserve de faire jouer l’article 33.

Ce serait, me semble-t-il, une solution transac­

tionnelle qui pourrait rallier les commissions intéressées.

M. CHAUVEAU, PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L'HY- 

giène.. Le texte dont vient de parler M. le ministre du tra­

vail avait été soumis aux commissions de l’hygiène et de l’a­

griculture. Nous l’avons examiné de concert et nous l’avons 

accepté. Nous avons même rédigé un article.

Je me suis rendu chez M. le ministre avec ce pa­

pier. Je lui ai indiqué que les commissions de l’agriculture 

et de l’hygiène acceptaient de mettre ces dispositions dans 

l’article 84. A ce moment M. le ministre du travail a dit 

qu’il n’en avait pas encore conféré avec M. le ministre des 

finances.

Autrement I vous auriez eu dans le texte même les 

dispositions qui vous sont soumises.

Je traduis actuellement l’opinion très exacte du 

président M. Fernand David et de la commission de l’agricul­

ture. Nous avons bien examiné le texte ensemble et nous 

avions été d’accord pour l’insérer à l’article 84.
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Si à l’heure présente, le gouvernement veut re­

prendre à son compte ces dispositions, il est vraisemblable 

que les deux commissions ne sauront y voir un grand incon­

vénient .



M. FERNAND DAVID.Nous retrouvons ici une question 
que j'ai eu l’honneur de débattre ailleurs et à la commis­
sion des finances elle—même. Nous avons cherché à nous 
mettre d’accord avec le Gouvernement. M. le ministre 
du travail a bien voulu nous y aider. Je suis reconnaissant 
à M. le ministre des finances, dont la tâche est des 
plus difficiles, de se prêter également à la conciliation. 
La conciliation me paraît possible. Le texte de l’article 
84 tel qu'il a été rédigé par la commission de l'hygiène 
est accepté par la commission de l'agriculture. Il res­
tera ce qu’il est. A la suite, on inscrira l'autre texte 
que M. le ministre du travail a bien voulu préparer et 
que nous connaissons.

La situation de l'agriculture serait la suivante : 
on lui fait des promesses fermes. L'article 84 indique 
qu’elles seront tenues. Le chiffre à insc ire au budget 
du min stère du travail ne peut être qxi un chiffre 

précis. Nous sommes dans une matière purement aléatoire. 
Il n’est pas possible de chiffrer d’une façon certaine 
des dépenses à effectuer pour des assurés dont on ne 
sait pas le nombre ni W dans le présent, ni dans l'avenir. 
Il est dcnc compréhensible qu'une somme précise
soit inscrite au budget du ministère du travail pour faire 
face aux engagements prix vis à vis des agriculteurs. On 
exposera exulte ensuite le système financier du Gouverne­
ment, qui comporte une somme de 523 millions., qui est 
obtenu en ajoutant 310 millions aux 213 millions d'excé­
dent des retraites ouvrières et paysannes.

Avec ce système et en supposant les ca ]culs exacts
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nous avons ce qu'il nous faut. Nous ne demandons pas 
davantage, mais nous voulons qu'on ne nous fasse pas 
une promesse illusoire. Nous voudrions être certains 
de recevoir ce qu'on nous promet. Voyez la position que 
le Sénat prendrait s'il se prêtait à la mise sur pied 
d'une loi qui n'apporterait que des déboires. Nous avons 
aàâez de difficulté à la réussir.

Etant entendu que sera maintenu l'engagement de 
payer ce qu’il faut, il apparaît que les 523 millions pro­
posés par M. le ministre du travail, que nous remercions, 
sont suffisants.

M. C. DUMONT, Rapporteur général. Pour étudier 
la question, j'ai fait tous les calculs d'abord person­
nellement, puis, grâce à l'amabilité de M. le Ministre 
du travail, avec son! très distingué chef de cabinet 
M. , puis, depuis 2 jours, avec un de mes parents,
connu comme un actuaire très averti. On peut considérer 
que sur la base de 1.600.000 assurés obligatoires et 
1200.000 assurés facultatifs les calculs sont bons. Nous 
en avons largement pour 10 ans.

J'ajoute, ce qui est moi^s agréable à penser du 
point de vue social, mais ce qui renforce encore les 
calculs, que l'assurance-maladie donnera peu car les 
prestations seront variables suivant les âges. Entre 45 
et 50 ans, étant donné ce que seront les versements faculta­
tifs, il ne faut pas compter qu'on donnera une indemnité 
journalière pour maladie.
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Nous pensons que nos paysans, qui sont sensibles 
à ces calculs, s’assureront pour la vieillesse avec 
beaucoup d'avantages, mais n'éprouveront peut-être pas 
beaucoup d'empressement à s'assurer pour la maladie, 
ce qui soulagera le fonctionnement de la loi dans les campa 
gnes.

Ces calculs ont été faits avec une capitalisation 
de 5 Depuis notre conversation avec M. le ministre du 
travail, il y a eu une baisse du taux de tWwwte 
V intérêt à la Banque de France, baisse qui n'est pas 
faite pour augmenter la force de ces arguments.

Il faudrait aller au dessous de 4 %> à 3, 3 1/2, 
pour- qu'il y ait insuffisance de fonds de majoration 
vers 1860, date assez aloignée. Nous pouv ons considérer 
que pour une dizaine d'années il y a coïncidence entre 
le texte de la commission de l'agriculture et le texte 
très ingénieux élaboré par le ministre du travail.

L'idée de faire un compte unique des recettes 
agricoles de la loi est intéressante au point de vue 
actuariel et au point de vue financier puisqu'il 
y aura communication d’un compte à l'autre et d'une année 
àl'autre. Il y aura une circulation des capitaux dans ce 
fonds de majoration des assurés obligatoires.

Cela a un intérêt politique au sens le plus élevés 
du mot. Nous f isons une loi qui va être très difficile 
à mettre en train. Elle va susciter comme toujours 
bea coup de discussions dans nos villages. Nous pourrons 
dire que chaque année üX1e subvention de 523 millions sera 
assurés à l’agriculture pour lui permettre de participer
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à l’oeuvre sociale (Très bien, très bien).

M. F. DAVID. Dans le texte que nous avons eu en 
main, on disait qu’ on créait un xi fonds spécial juridi­
quement et financièrement distinct. Pourquoi juridi-' 

queim nt ?

M. LE MINISTRE. C’est parce que nous voulons le 
faire jouer par un organisme différent de celui du fonds 
général de garantie. Nous voulons en faire un compte 
’-argement agricole. Nous voulons le faire gérer par les 
agriculteurs. Nous voulons leur donner l’impression 
que ce fonds leur appartient.

M. F. DAVID. Ce n’est pas indiqué dans le texte.

M. CHAUVEAU. Mais si. On renvoie à l’article 77.

M. LE MINISTRE. Evidemment, juridiquement est 
un mot assez mauvais.

M. LE PRESIDENT. Administrativement serait suffi­
sant.

M. PERET. Il vaudrait mieux laisser de côté ces
attributs.

M. C. DUMONT. Voici aonc le texte :
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M. F. DAVID. Nous avons satisfaction, étant entendu 
que ce texte viendrait après le texte actuel de l'article

I 84.

JL M. LE MINISTRE. C'est impossible. Vous demandez une

subvention sans limite.

M. F. DAVID. Je dis s”Une subvention sera inscrite".

M. LE MINISTRE. Pourquoi ne pas dire tout de suite : 
"Une subvention de 310 millions sera inscrite ....’*

M. DAVID. Nous tenons à avoir tout de suite une 
certitude pour l'avenir.

M. LE MINISTRE. Il me sera impossible de le faire 
accepter par M. le ministre des finances.

M. J. CAILLAUX. Vous n'êtes pas raisonnable, monsieur 
Fernand David.

M. C. DUMONT, rapporteur général. Voili les promesses 
de M. le ministre des finances. La loi sur les retraites 

/1 v - ■
ouvrières et paysannes sera quintuplée. Cela fera 540 
millions inscrits au budget à partir de 1932. Nous voyons, 
par le calcul, que les retraites ouvrières et paysannes 
vont descendre rapi ôement. Il en résulte un bénéfice moyen 
de 213 millions. Ajouté aux 310 millions promis par 
M. le ministre des finances, cela fera 523 millions.
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M. LE MINISTRE. Les retraites ouvrières ne commen­
ceront qu'en 1935 et elles seront très faibles au début.

M. CHAUVEAU. J’entends bien ce que dit M. le ministre 
du travail. Mais personne n’est sûr du nombre des assurés 
obligatoires qui sera, suivant les calculs, de 3 millions, 
de 2 millions d’un million et demi. Voilà des
chiffres bien différentd. Personne n’est sûr également 
des facultatifs. Ne serait-il pas sage de porter simple­
ment :**Une subvention annuelle........”

M. LE MINISTRE. Je suis obligé de dire au nom du 
Gouvernement que ce texte ne saurait être accepté eous 
aucune forme. La situationdu Gouvernement, te'le que l’a 
préciâé il y a un instant M. le ministre des finances, 
est la suivante : il désire que dans la loi soit inscrit 
que scn engagement ne dépasse pas 310 millions, plus 
les 540 nriJlions des retraites ouvrières et paysannes.

J’ajoute tout de même qu’avec la rédaction que nous 
vous donnons pour les 523 millions, vous avez unesou- 
plesse telle, tant de réserves que vraiment vous 
pouvez accepter ce chiffre. J’ajoute que si dans 10 ou 
15 ans il y a - heureusememèx- tellement d’assurés obli­
gatoires et facultatifs que l’augmentation soit nécessaire, 
vous aurez beau mettre dans une loi que vous défendez au 
Paalement de cette époque d’augmenter le chiffre de 310 
millions, je ne crois qu pas que cela produira un effet 
quelconque.
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M. F. DAVID. Tout à l’heure, M. Cail'aux m'a dit 
que je n'étais pas raisonnable. Je vais essayer de vous 
démontrer que je suis très raisonnable, très transigeant. 
Tout le monde me connaît suffisamment pour penser que je 
n'exagère pas.

Nous faisons pour les agriculteurs des promesses 
fermes. Nous définissons les prestations qu'il auront 
dans les articles 77, 78 et 83. Le Gouvernement s'en 
gage d'une part à ne pas demander davantage aux patrons 
agri.oles - il a bien fait car le patronat agricole ne 
peut pas payer davantage - d'autre part à donner des pres­
tations. Nous sommes obligés de tenir nos promesses 
dans ce cadre limité.

Le Gouvernement arrive là dessus et nous dit :"Je 
ne peux vous offrir qu'un forfait de 310 millions".
Je ne peux pas accepter cette façon de raisonner. Il faut 
faire face à tous nos engagements. Est-ce que ces engage­
ments se monteront à 310 millions ? Vous n'en savez rien.

Nous ne demandons pas mieux que de voir figurer 
dans la loi l'engagement des 523 millions, mais nous 
ne pouvons pas abandonner l'engagement ferme qui est la 
seule garantie du monde agricole.

M. LOUCHEUR, ministre du Trav ail. Je déclare au 
nom du Gouvernement qu'il m'est impossible de maintenir 
mon adhésion au texte s'il n'y est pas bien précisé 
qu'il constitue un engagement dans la limite des 310 
millions que j'ai obtenus de M. le ministre des finances , 

C'est après beaucoup de difficultés que j'ai obtenu 
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l’adhésion de M. le ministre des finances. Je ne l'ai 
obtenue qu’à la condition formelle que le forfait de 
310 millions soit inscrit dans la loi.

J’ajoute que nous ne pouvons pas savoir ce que fera 
le Parlement dans 10 ans, 15 ans, si l'augmentation delà 
subvention de l'Etat devient nécessairej

M. 0. DUMONT, rapporteur général. Je ne me battrai 
pas sur ce point. Je suis peràuadé qu'il y a coïncidence 
eptre les propositions de la commission de ‘ 'agriculture 
et celles du Gouvernement.

M. LE PRESIDENT. Personne n’a d’autre question à 
poser à M. le ministre du travail ? ...

Nous vous remercions, monsieur le Ministre, des 
explications que vous avez bien voulu donner à la Commis­
sion.

(M. Loueheur, ministre du travail, se retire).
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PROTECTION DES SITES

M. LE PRESIDENT.- Je dois faire connaître à la Commission 

que nous nous sommes mis d’accord avec le Gouvernement et 

les auteurs d’amendements au sujet du texte du projet de loi 

relatif à la protection des sites •

Un amendement de M. MAHIEU a été accepté qui introduit 

dans les Commissions régionales et supérieures de classement - 

des représentants des divers Ministères .

M* JEANNENEY.- M. MA HIEU voulait qu’pn ne pût classer 

trop facilement les cours d’eau et les vallées susceptibles 

d’être équipés pour la production de l’énergie électrique • 

Je lui ai objecté qu’il est des cours d’eau dont le débit 

est trop faible pour qu’on puisse songer à les utiliser raison­

nablement pour des fins industrielles • Il accepte que sa dis­

position ne s’applique qu’aux lacs et cours d’eau susceptibles 

de produire au moins 500 kilowatts.

Cette disposition aurait dû normalement trouver sa place 

à l’article 8 • Toutefois, elle ne cadrait pas avec la rédac­

tion de cet article • Noue avons donc pensé à l’insérer 

dans l’article 6 encore que cet article concerne les propriétés 

de l’Etat et que la disposition de M. MAHIEU ne concerne que 

les proprié*és privées •

J’-âjoute que je serais disposé à ce qu’on portât de 

500 à 1.000 le nombre de kilowatts minimum «

M. LE PRESIDENT.- Quant à la question des ressources 

nécessaires au payement des indemnités , M. le Sous-Sec rétaire 

d’Etat accepte d’inscrire un million de plus au chapitre des 

monuments historiques . Comme le Sénat ne peut faire cette 

addition, nous proposerons d’ajouter que ses recettes de la

caisse
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Caisse national© des monuments historiques, préhistoriques 

et naturels et des sites seront déterminées par la prochaine 

loi de finances •

Nous demanderons l’inscription du projet à l’ordre du 

jour de la prochaine séance, en raison de l’urgence. S’il 

n’était pas voté à bref délai , le Préfet de Seine et Oise 

ne pourrait s’opposer à la construction d’une usine le long 

de la terrasse de Saint-Germain.

M. JEANNENEÏ.ft II y a , en effet, urgence. On m’a signalé 

que les rochers de Ploumach allaient être mise en vente pour 

qu’on en exploite la pierre .

K. CHASTENET.- Il faudra dire que le classement d’un site 

n’entraînera pas l’expropriation de tout le terrain, sinon 

l’Etat serait obligé de payer des dommages-intérêts énormes.

M. CAILLAUX.- Cela est peu à craindre . En somme, nous 

armons le Gouvernement d’un moyen d’intimidation contre les 

propriétaires trop cupidss •

M. LE PRESIDENT.- Parfaitement. Le Conseil Général du 

Puy-de-Dôme que je préside vient d’être obligé d’acheter le 

sommet du Puy-de-Dôme •

Il l’a payé 210.000 francs , alors que le terrain ne vaut 

pas deux sous • Si la présente loi eut été votée, il eut suffi 

de menacer les propriétaires du classement pour en obtenir 

des conditions acceptables •

M. CAILLAUX.- Voue auriez pu opposer un chantage à un 

autre chantage .

La séance est levée à 16 heures 40.

Le Président de la Commission des Finances
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	17 janvier 1930 : échange de vues sur la question des assurances sociales ; examen du rapport de M. Louis LEMARIE sur la PPL portant création d’un insigne officiel dénommé «  Croix du Combattant ».
	21 janvier 1930 : examen du rapport de M. Claude CHAUVEAU  sur le PJL tendant à modifier et à compléter la loi du 5 avril 1928 sur les assurances sociales ; contribution de M. Jean-Baptiste BIENVENU-MARTIN (président de la commission de surveillance de la caisse des dépôts et consignations) à l’étude du projet sur les assurances sociales ; examen du projet de rapport de M. Louis PASQUET sur les assurances sociales.
	24 janvier 1930 : audition de M. Henry CHERON (ministre des finances) sur le PJL sur les assurances sociales (suite) et sur la situation financière générale; audition de M. Pierre LAVAL (ministre du travail) sur le texte ; échange de vues.
	31 janvier 1930 : examen du PJL tendant à modifier et à compléter la loi du 5 avril 1928 sur les assurances sociales (suite).
	5 février 1930 : examen du rapport de M Auguste HIRSCHAUER sur le PJL portant réorganisation des musiques militaires de l’armée métropolitaine ; examen du rapport de M. Albert MAHIEU sur le PJL relatif au fusionnement dans l’arme de l’aéronautique du corps des officiers d’administrations comptables de l’aéronautique , sur le PJL relatif à l’extension aux officiers d’administrations sortis de l’école d’administration militaire des dispositions de la loi du 6 juillet 1926 et sur le PJL relatif à la poudrerie nationale de Blancpignon ; examen du PJL de budget pour 1930 (suite) (budget du ministère des affaires étrangères ; organisation des expositions d’art français à l’étranger ; information française à l’étranger ; pétroles de Mésopotamie ; chemins de fer du Maroc ; rapports de la politique coloniale et de la politique métropolitaine en matière économique).
	7 février 1930 : examen du rapport de M. Henry ROY sur le PJL complétant les lois des 10 janvier 1925 et 30 mars 1928 relatives au régime des pétroles ; examen du PJL de budget pour 1930 (suite) (budgets des colonies, de la marine marchande) ; échange de vues sur la nomination d’une sous-commission chargée d’étudier le régime économique entre la métropole, l’Algérie, la Tunisie et le Maroc.
	12 février 1930 : report de l’examen du PJL sur la protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque ; report de l’examen du PJL créant deux postes de commis-greffier à la Cour d’appel de Paris ; échange de vues sur le décret portant rétablissement des tribunaux d’arrondissement ; examen du PJL relatif aux assurances sociales (suite) ; examen du PJL de budget pour 1930 (suite) (budget de la marine).
	14 février 1930 : examen du PJL portant création de postes à la Cour d’appel de Paris ; examen du PJL rectificatif sur les assurances sociales (suite) ; examen du PJL relatif à la protection des sites (suite).
	17 février 1930 : audition de MM. Henry CHERON (ministre des finances) et Louis LOUCHEUR (ministre du travail) sur le PJL modifiant la loi du 5 avril 1928 sur les assurances sociales ; examen du PJL sur la protection des sites (suite).

